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I – INTRODUCTION

La  communauté  de  communes  Xaintrie  Val’Dordogne,  établissement  public  de  coopération
intercommunale (EPCI), a été créée le 1er janvier 2017.

Par  délibération  du  12 avril  2017,  le  conseil  communautaire  de  la  communauté  de  communes
Xaintrie Val’Dordogne  a prescrit l’élaboration d’un schéma de cohérence territoriale (SCOT) et
d’un plan local d’urbanisme intercommunal valant programme de l’habitat (PLUiH).

Le SCOT et le PLUiH devront être conformes, entre autres, à la loi n° 2000-1208 du 13 décembre
2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain ainsi qu’à la loi urbanisme et habitat du 2
juillet 2003.

Ce nouveau territoire, traversé par la RD 1120 qui relie Uzerche via Tulle à Aurillac (Cantal), est
limitrophe du Lot et du Cantal.

À ce jour,  la  communauté  de communes regroupe 30 communes pour  12 143 habitants  sur  un
territoire d’environ 650 km².

Albussac,  Argentat  sur  Dordogne (commune nouvelle  regroupant  Argentat  et  Saint-Bazile  de la
Roche), Auriac, Bassignac le Bas, Bassignac le Haut, Camps Saint-Mathurin-Léobazel, Darazac,
Forgès,  Goulles,  Hautefage,  la  Chapelle  Saint-Géraud,  Mercœur,  Monceaux  sur  Dordogne,
Neuville, Reygade, Rilhac Xaintrie, Saint-Bonnet Elvert, Saint-Bonnet les Tours de Merle, Saint-
Chamant, Saint-Cirgues la Loutre, Saint-Geniez Ô Merle, Saint-Hilaire Taurieux, Saint-Julien aux
Bois,  Saint-Julien  le  Pèlerin,  Saint-Martial  Entraygues,  Saint-Martin  la  Méanne,  Saint-Sylvain,
Saint-Privat, Servières le Château et Sexcles.

Au regard de ses  statuts,  la  communauté  de communes  a  compétence  pour  intervenir  dans  les
domaines suivants :

– le développement économique,

– l’aménagement de l’espace,

– le tourisme,

– la petite enfance, l’enfance et la jeunesse,

– la politique du logement et du cadre de vie,

– la gestion de la médiathèque,

– l’aménagement, l’entretien et la gestion des aires d’accueil des gens du voyage,

– la collecte et le traitement des déchets (reprise du SICRA),

– l’aménagement numérique du territoire,

– le maintien à domicile des personnes âgées et/ou handicapées,

– la création d’une maison de santé pluri-professionnelles,

– l’assistance et le conseil en matière de voirie aux communes membres,

– une programmation théâtrale,

– l’antenne du conservatoire de musique,

– l’accueil de loisirs sans hébergement,

– la gestion de la micro-crèche,

– l’apprentissage de la natation pour l’ensemble des scolaires,
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– l’entretien et la promotion des chemins de randonnées d’intérêt intercommunal,

– la gestion des sites touristiques intercommunaux : la via ferrata et la sente aux cochons,

– la valorisation et la pérennisation des balades en gabare.

Chaque extension de compétences fait l’objet d’un débat avec les communes membres, et d’une
délibération concordante de tous les conseils municipaux.

Objectifs poursuivis par le maître d’ouvrage :

Le SCOT et le PLUiH doivent satisfaire les objectifs précisés par l’article L. 101-2 du code de
l’urbanisme.

Ces objectifs sont appliqués en tenant compte des particularités du territoire.

Aujourd’hui, certains phénomènes du territoire sont clairement identifiés :

– un cadre de vie constituant un atout essentiel du territoire,

– des villages et des bourgs qui jouent, par leur implantation et leur morphologie, un rôle
important dans la qualité des espaces ruraux,

– une vacance des logements anciens préoccupante en nombre et en évolution, qui pose des
problèmes  en  termes  de  préservation  du  patrimoine,  d’attractivité  du  territoire  et  parfois
d’étalement urbain,

– une nécessité de coordonner les projets de développement des communes.

Le SCOT et  le PLUiH valant  PLH de  Xaintrie  Val’ Dordogne doivent  permettre  de conforter
l’attractivité  du  territoire  en  s’appuyant  sur  la  qualité  du  cadre  de  vie  et  en  assurant  un
développement équilibré et durable du territoire.

Pour cela, ils devront poursuivre les objectifs suivants :

– Mise en valeur du cadre de vie

Mettre en valeur les bourgs et favoriser l’intégration des ensembles bâtis dans le paysage.

Mettre en valeur les paysages, les sites et les éléments caractéristiques du paysage et limiter l’impact
du bâti sur les paysages et les co-visibilités lointaines.

– Développement urbain maîtrisé

Conforter les centres-bourgs historiques et les hameaux et favoriser le renouvellement urbain, par
l’adaptation des logements vacants aux nouveaux besoins, afin d’attirer de nouveaux habitants et
ainsi de maintenir un tissu commercial et une attractivité des centres-bourgs.

Maintenir le développement urbain en positionnant les zones à urbaniser au plus près des centres-
bourgs, avec un phasage de l’urbanisation et en densifiant les zones urbaines peu bâties.

Orienter  le  développement  urbain en tenant  compte des  réseaux (dont  les  réseaux eau potable,
assainissement et fibre), des voiries, des cheminements doux et des services.

Orienter le développement urbain en tenant compte de la continuité des trames vertes et bleues.

Arrêter les phénomènes d’urbanisation diffuse, d’urbanisation linéaire et de mitage de la campagne
qui consomment des espaces agricoles et naturels et dénaturent les paysages.
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Préserver et  protéger les terres agricoles et  favoriser la  réduction des  conflits  d’usage entre les
habitations et les exploitations.

Maintenir le caractère rural du territoire et valoriser le patrimoine naturel et bâti et la qualité du
cadre de vie, des paysages et des espaces naturels majeurs de Xaintrie Val’ Dordogne.

Renforcer les centralités autour de l’armature constituée de bourgs-centres et de villages :

– en promouvant un développement commercial de proximité,

– en prévoyant des logements  accessibles en adéquation avec les équipements,  services et
commerces capables de garantir un équilibre social et d’accueillir une population diversifiée.

– Développement du territoire équilibré

Appliquer les objectifs du PLH en termes de production, de diversification, de mixité sociale et
générationnelle et de répartition géographique de l’offre de logements.

Calibrer le gisement foncier en fonction de la programmation territorialisée du PLH.

Définir les localisations préférentielles de commerces afin de favoriser la revitalisation des centres-
bourgs.

Favoriser et répartir géographiquement le développement et la diversification économique de façon
à maîtriser les flux de personnes.

Favoriser le développement et la diversification des activités touristiques.

Consolider  et  diversifier  l’économie  locale  en  permettant  la  densification  des  zones  d’activités
économiques existantes sur le territoire et en prévoyant une offre foncière et immobilière pour le
renforcement  de  l’activité  économique  en  cohérence  avec  l’armature  urbaine  et  la  croissance
démographique.

– Développement durable du territoire

Adapter  les  règles  d’urbanisme  pour  prendre  en  compte  les  évolutions  constructives  et
réglementaires en matière de performances énergétiques et permettant la production des énergies
renouvelables.

Prendre en compte dans le développement de l’urbanisation la gestion de l’assainissement et des
déchets ainsi que celle des eaux de ruissellement en favorisant les systèmes de rétention.

http://www.xaintrie-val-dordogne.fr/
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Communes
Documents

d’urbanisme
exécutoires

Observations
(date d’approbation, document « Grenelle »…)

Albussac Carte communale Approuvée le 19 avril 2007, non « grenellisée »

Argentat PLU Approuvé le 31 janvier 2008, non « grenellisé »

Auriac RNU

Bassignac le Bas RNU

Bassignac le Haut Carte communale Approuvée le 23 juillet 2012, non « grenellisée »

Camps Saint-Mathurin Léobazel RNU

La Chapelle Saint-Géraud RNU

Darazac RNU

Forgès Carte communale Approuvée le 16 mai 2012, non « grenellisée »

Goulles RNU

Hautefage RNU

Mercœur RNU

Monceaux-sur-Dordogne Carte communale Approuvée le 01 octobre 2010, non « grenellisée »

Neuville RNU

Reygade RNU

Rilhac Xaintrie RNU

Saint-Bazile de la Roche RNU

Saint-Bonnet Elvert RNU

Saint-Bonnet les Tours de Merle RNU

Saint-Chamant RNU

Saint-Cirgues la Loutre RNU

Saint-Geniez ô Merle RNU

Saint-Hilaire Taurieux RNU

Saint-Julien aux Bois RNU

Saint-Julien le Pèlerin RNU

Saint-Martial Entraygues RNU

Saint-Martin la Méanne Carte communale Approuvée le 21 janvier 2013, non « grenellisée »

Saint-Privat Carte communale Approuvée le 19 janvier 2015, non « grenellisée »

Saint-Sylvain RNU

Servières le Château PLU Approuvé le 13 juin 2008, non « grenellisé »

Sexcles RNU

L’abrogation des cartes communales d’Albussac, Bassignac le Haut, Forgès, Monceaux sur Dordogne,
Saint-Martin la Méanne et Saint-Privat devra être réalisée parallèlement à l’approbation du PLUiH
(enquête publique conjointe).
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II – ASPECT REGLEMENTAIRE ET LEGISLATIF

Dans un contexte où l’urbanisme est une compétence décentralisée, l’État demeure le garant des
grands équilibres et de la bonne prise en compte des enjeux nationaux, notamment en matière de
prise en compte du développement durable dans les projets inter-communaux.

Cette responsabilité est notamment exercée dans le cadre du porter-à-connaissance (PAC) comme
dans le cadre de l’association de l’État pour l’élaboration des documents d’urbanisme.

A) Le porter à connaissance de l’État

Le porter-à-connaissance (PAC), encadré par les articles  L.132-1, L. 132-2, L. 132-3 du code de
l’urbanisme, est élaboré par l’État.

Il a pour objet d’apporter à la collectivité les éléments à portée juridique certaine et les informations
utiles pour l’élaboration des documents d’urbanisme.

Les  éléments  qu’il  fournit  permettent  de  replacer  la  politique  locale  au  cœur  des  échelles  de
planification et de décision sur lesquelles elle a un impact.

Dans ce cadre, le PAC doit  permettre à la collectivité de disposer d’éléments lui permettant de
mieux appréhender les problématiques de développement durable et celles plus spécifiquement liées
à son territoire.

Le présent porter à connaissance porte sur le cadre législatif et réglementaire à respecter, ainsi que
sur les projets des collectivités territoriales et de l’État en cours d’élaboration ou existants.

À titre  d’information,  il  sera  également  fourni  l’ensemble  des  études  techniques  nécessaires  à
l’exercice de la compétence de la collectivité en matière d’urbanisme dont l’État dispose.

Tout retard ou omission dans la transmission de ces informations (PAC + études) est sans effet sur la
procédure d’élaboration du schéma de cohérence territorial  SCOT et  du plan local  d’urbanisme
valant programme local de l’habitat PLUiH, engagée (article L. 132-2 du code de l’urbanisme).

Le présent porter à connaissance sera complété par les informations nécessaires au fur et à mesure
de l’élaboration du SCOT et du PLUiH ou suivant leur disponibilité et ce pendant toute la durée de
la procédure.

Le présent document est structuré en trois parties :

– le cadre législatif et réglementaire à respecter,

– les informations utiles complémentaires en rapport avec la procédure,

– les annexes.

Le  présent  document  a  pour  objet  d’apporter  à  la  communauté  de  communes  de  Xaintrie
Val’Dordogne les éléments lui permettant de mieux appréhender :

– les problématiques propres à la démarche d’élaboration d’un SCOT et d’un PLUiH (partie I)

– et celles, plus spécifiques, liées à son territoire (partie II)

Le porter à connaissance de l’État doit être tenu à la disposition du public.
Il peut être annexé, en tout ou partie au dossier d’enquête publique.
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B) Le rôle des services de l’État

Les services de l’État sont appelés à intervenir à plusieurs titres lors d’une procédure d’élaboration
ou de révision de SCOT ou PLUiH.

La mise à disposition

Pour assister la commune ou la communauté de communes jusqu’au choix du prestataire chargé de
l’élaboration du SCOT et du PLUiH.

Les missions régaliennes

– L’association à la procédure d’élaboration :

La direction départementale des territoires (DDT) est le service déconcentré de l’État chargé de
l’urbanisme dans le département et à ce titre, lors de l’élaboration d’un SCOT et d’un PLUiH, elle
exerce les missions régaliennes suivantes :

a)  elle  veille  au  respect  des  principes  définis  aux  articles  L.  101-1  et  L.  101-2  du  code  de
l’urbanisme et à la prise en compte des projets d’intérêt général ; elle porte à la connaissance de la
communauté de communes le cadre législatif et réglementaire à respecter, ainsi que les projets des
collectivités  territoriales  et  de  l’État  en  cours  d’élaboration  ou  existants ;  elle  transmet  à  titre
d’information l’ensemble des études techniques nécessaires dont elle dispose (L. 132-1, L. 132-2 et
L. 132-3 du code de l’urbanisme) ;

b) elle est associée comme représentant de l’État à l’ensemble de la procédure (L. 132-7 et L. 132-9
du code de l’urbanisme) ; elle porte les politiques publiques de l’État et exprime ses enjeux sur le
territoire ;

c) elle prépare l’avis de l’État, en tant que personne publique associée, sur le projet de SCOT et de
PLUiH arrêtés (L. 153-16 du code de l’urbanisme).

L’ensemble de ces éléments, constituant le « dire de l’État » et porté tout au long de la procédure,
peut  être  repris  dans  l’avis  final  de  l’État  sur  le  SCOT et  le  PLUiH approuvé  (L.  153-24  et
L. 153-25 du code de l’urbanisme).

– L’autorité  de  l’État compétente  en  matière  d’environnement  (dite  autorité
environnementale) :

Depuis le 1er janvier 2016, la réforme de l’autorité environnementale est entrée en vigueur conférant
à la formation régionale de l’autorité environnementale du conseil général de l’environnement et du
développement  durable  les  compétences  auparavant  attribuées  aux  préfets  de  département
concernant les documents d’urbanisme.

Elle est mobilisée pour :

a) se prononcer au travers d’un cadrage préalable sur le degré de précision attendu au niveau des
informations contenues dans le rapport de présentation (pour rappel le cadrage préalable est une
phase facultative),

b) donner un avis sur les projets de SCOT et de PLUiH arrêtés ayant fait l’objet d’une évaluation
environnementale.
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– Le contrôle de légalité :

L’obligation de transmettre au préfet les actes et délibérations des collectivités territoriales obéit à
un double impératif.

Il s’agit d’abord d’une mesure de publicité.

La transmission conditionne l’opposabilité aux tiers de ces actes ou délibérations.

Si la transmission est incomplète (oubli d’annexes…), elle est considérée comme inaboutie.

L’attention de la collectivité est attirée sur la nécessité de joindre le rapport et les conclusions du
commissaire enquêteur simultanément à la transmission de la délibération approuvant le PLUiH et
du document lui-même.

Par ailleurs, dans le cadre de ce contrôle à posteriori,  les actes ainsi  transmis font l’objet  d’un
contrôle de la légalité, contrôle d’une part externe, c’est-à-dire portant sur des irrégularités de forme
et de procédure, et d’autre part interne (violation de normes supérieures, de règles…).

Il s’agit d’éviter les incohérences graves et de veiller à la prise en compte des intérêts des différentes
collectivités.

De plus dans certaines conditions, pour les communes non couvertes par un SCOT approuvé, le
préfet  peut,  dans  le  délai  d’un  mois  à  compter  de  la  transmission  du  PLUiH,  notifier  les
modifications qu’il estime nécessaires d’apporter au plan (L. 153-25 du code de l’urbanisme).
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III – Principales lois qui s’appliquent au territoire de la communauté de
communes de Xaintrie Val’Dordogne dans le cadre de l’élaboration du SCOT

et du PLUi valant PLH

La Loi du 21 avril 1906 a instauré les premières mesures de protection des monuments
naturels et des sites en France

La Loi du 21 avril 1906 a instauré les premières mesures de protection des monuments naturels et
des sites en France.

Elle a été remplacée par la loi du 2 mai 1930 reprise dans les articles L. 341-1 à 22 du code de
l’environnement et les décrets R. 341-1 à 31.

Cette Loi décrit deux types de sites, les sites classés et les sites inscrits.

– Les Sites classés

Un site classé est un site de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque,
dont la qualité appelle, au nom de l'intérêt général, la conservation en  l’état et la préservation de
toute atteinte grave.

– Les Sites inscrits

Un  site  inscrit est  défini  comme un  site  de  caractère  artistique,  historique,  scientifique  ou
pittoresque.

Le classement est une protection forte qui correspond à la volonté de strict maintien en l’état du site.

L’inscription  est  une  reconnaissance  de  la  qualité  d’un  site  justifiant  une  surveillance  de  son
évolution.

Le classement et l’inscription concernent des espaces naturels ou bâtis, quelle que soit leur étendue.

Lien vers site DREAL :
http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/definition-a1408.html

Loi n°85-30 du 9 janvier 1985, relative au développement et à la protection de la montagne,
dite « loi montagne »

modifiée par la loi n°2016-1888 du 28 décembre 2016 de modernisation, de développement et
de protection des territoires de montagne publiée au JO du 29 décembre 2016.

Décret n°2017-1039 du 10 mai 2017, pour application au 1er août 2017, relatif à la procédure
de création ou d’extension des unités touristiques nouvelles.

Les dispositions de la loi montagne sont intégrées aux articles L. 122-1 à L. 122-25, L. 143-3,
L. 143-6 et L. 171-1 du code de l’urbanisme.

La loi montagne affirme la nécessité de préserver les espaces, paysages et milieux caractéristiques
du patrimoine naturel et culturel montagnard.

Elle encourage le développement durable des territoires, tout en équilibrant activité économique et
préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers.

Elle  permet  de  conserver  et  valoriser  le  patrimoine,  maîtriser  la  construction,  encadrer  le
développement touristique.
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Le principe général, que doivent respecter le SCOT et le PLUiH, vise à ce que l’urbanisation soit
réalisée en continuité avec les bourgs, villages et hameaux existants.

Les dérogations à ce principe doivent faire l’objet  d’une étude au sein du SCOT et du PLUiH,
justifiant  pour toute nouvelle urbanisation qui  n’est  pas située en continuité  avec l’urbanisation
existante, que celle-ci soit compatible avec le respect des objectifs de protection des terres agricoles,
pastorales et forestières, la préservation des paysages et du patrimoine naturel, et la protection des
risques naturels.

En l’absence d’une telle étude, le SCOT et le PLUiH peuvent identifier une urbanisation future de
taille  et  de  capacité  limitées,  à  titre  exceptionnel,  uniquement  si  le  respect  des  objectifs  de
protection  des  terres  agricoles,  pastorales  et  forestières,  de  préservation  des  paysages  et  du
patrimoine naturel,  ou de protection des risques naturels, impose une urbanisation qui n’est  pas
située en continuité de l’urbanisation existante.

Cette disposition nécessite l’accord de la chambre d’agriculture et de la commission départementale
de la nature, des paysages et des sites.

Par ailleurs, les parties naturelles des rives des plans d’eau naturels ou artificiels d’une superficie
inférieure à mille hectares sont protégées sur une distance de trois cents mètres à compter de la rive.

Enfin,  la  création  d’unité  touristique nouvelle  (UTN) est  soumise  à  autorisation  lorsqu’elle  est
située dans une commune qui n’est pas couverte par un schéma de cohérence territorial.

La localisation, la conception et la réalisation d’une unité touristique nouvelle doivent respecter la
qualité des sites et les grands équilibres naturels.

L’intégralité du territoire de la communauté de commune Xaintrie Val’Dordogne est en zone de
montagne.
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La loi n° 90-449 du 31 mai 1990 pour la mise en œuvre du droit au logement

Cette loi  impose de garantir  le droit  au logement pour toute personne éprouvant des difficultés
particulières  en  raison  notamment  de  l’inadaptation  de  ses  ressources  ou  de  ses  conditions
d’existence pour accéder à un logement décent et autonome ou s’y maintenir.

À  cet  effet,  elle  crée  les  plans  départementaux  pour  le  logement  des  personnes  défavorisées
(PDALPD)  devenus  plans  locaux  d’action  pour  le  logement  et  l’hébergement  des  personnes
défavorisées (PLALHPD).

La loi sur l’eau n° 92-3 du 3 janvier 1992 et notamment son article 38 II

Cet article impose que soient prises en compte, dans les documents d’urbanisme, les zones visées à
l’article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales, qui délimitent notamment :

– les zones d’assainissement collectif où elles sont tenues d’assurer la collecte des eaux usées
domestiques et le stockage, l’épuration et le rejet ou la réutilisation de l’ensemble des eaux
collectées,

– les zones relevant de l’assainissement non collectif où elles sont seulement tenues, afin de
protéger la salubrité publique, d’assurer le contrôle des dispositifs d’assainissement et, si elles
le décident, leur entretien,

– les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et
pour assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement,

– les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage
éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque
la pollution qu’elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l’efficacité des
dispositifs d’assainissement.

La directive européenne du 21 mai 1991 sur la collecte et le traitement des eaux usées fixe aux
agglomérations des échéances de mise en conformité et des objectifs de performance précis pour
leurs systèmes d’assainissement, variables selon leur taille et la sensibilité des rejets.

Dans le cas de non-conformité avec la DERU en application de la circulaire du 8 décembre 2006,
aucun nouveau secteur ne pourra être ouvert à l’urbanisation si la collecte et le traitement des eaux
usées  ne  peuvent  être  effectués  dans  des  conditions  conformes  à  la  réglementation  et  si
l’urbanisation n’est pas accompagnée par la programmation des travaux nécessaires à la mise en
conformité démontrant la mise en service avant l’urbanisation effective.

La loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit et son décret
d’application n ° 95-21 du 9 janvier 1995 pour partie codifiée par l’ordonnance n° 2000-914

du 18 septembre 2000 au code de l’environnement

Cette loi a imposé au préfet de recenser et de classer les infrastructures de transports terrestres en
fonction de leurs caractéristiques sonores et du trafic.

Les infrastructures concernées sont :

– les routes qui  supportent  plus  de 5000 véhicules/jour ainsi  que les projets  routiers pour
lesquels  les  prévisions  de  trafic  à  la  mise  en  service  sont  égales  ou  supérieures  à  5000
véhicules/jour,
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– les voies ferrées qui supportent plus de 50 trains par jour.

Cinq catégories ont été définies allant de 1 (niveau sonore le plus élevé) à 5 (niveau sonore le plus
bas). La largeur affectée par le bruit (+ de 60 décibels) varie en fonction de la catégorie : 300 mètres
de part et d’autre de l’infrastructure, pour la catégorie 1, 250 mètres pour la catégorie 2, 100 mètres
pour la catégorie 3, 30 mètres pour la catégorie 4 et 10 mètres pour la catégorie 5.

Ces distances sont comptées à partir du bord extérieur de la chaussée.

La communauté de communes de Xaintrie Val’Dordogne est concernée par ce classement pour la
RD 1120 qui est classée en catégorie 3 et 4 (respectivement 100 et 30 mètres affectés par le bruit)
qui  n’institue  pas  de  servitude  mais  précise  aux  constructeurs  (code  de  la  construction  et  de
l’habitation) les normes d’isolation phonique à respecter dans les constructions nouvelles touchées
par le périmètre des infrastructures bruyantes.

L’arrêté préfectoral du 17 septembre 1999 est joint en annexe 2

La loi n° 93-24 du 8 janvier 1993 relative à la protection et à la mise en valeur des paysages

Cette loi impose que soient prises en compte dans les documents d’urbanisme la préservation de la
qualité des paysages et la maîtrise de leur évolution.

La loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de
l’environnement traduite aux articles L. 561-1 à L. 563-2 du code de l’environnement

Cette loi a modifié, par son article 16, la loi n° 87-565 relative à l’organisation de la sécurité civile,
à la protection de la forêt et à la prévention des risques majeurs afin de limiter les conséquences
humaines et financières des catastrophes naturelles.

La prise en compte de la prévention des risques naturels prévisibles est quoi qu’il en soit imposée
par les principes de fond édictés par les articles L. 101-1, L. 101-2 et L. 111-6 à L. 111-10 du code
de l’urbanisme régissant la réalisation des documents d’urbanisme.

Applicable  depuis  le  1er  janvier  1997,  elle  prévoit  qu’en  dehors  des  espaces  urbanisés  des
communes, les constructions devront respecter un recul de 75 mètres de part et d’autre de l’axe des
voies à grande circulation et de 100 mètres de part et d’autre de l’axe des autoroutes, voies express
et déviations au sens de la voirie routière.

L’objectif  recherché est  de garantir  une urbanisation de qualité aux abords des principaux axes
routiers et notamment dans les entrées de ville.

Cette interdiction ne s’applique pas :

– aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières,
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– aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières,

– aux bâtiments d’exploitation agricole,

– aux réseaux d’intérêt public.

Elle ne s’applique pas non plus à l’adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à
l’extension de constructions existantes.

Le PLUiH peut fixer des règles d’implantation différentes de celles prévues par le présent article
lorsqu’il  comporte une étude justifiant,  en fonction des spécificités locales,  que ces règles sont
compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi
que de la qualité de l’urbanisme et des paysages.

Lorsqu’une telle étude est  réalisée pour déroger à l’application de l’article  L-111-6 du code de
l’urbanisme, elle doit figurer dans le dossier de SCOT et de PLUiH (décret n° 2006-1683 du 22
décembre 2006 modifiant le code de l’urbanisme – cf. article L. 151-2).

La communauté de communes de Xaintrie Val’Dordogne est concernée pour la RD 1120.

Les périmètres affectés par ce recul sont reportés sur le document graphique sans distinction des
espaces urbanisés ou non.

La loi n°96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air

Elle impose aux communes la mise en place d’un dispositif de surveillance de la qualité de l’air et
de  ses  effets  sur  la  santé  et  sur  l’environnement  au  plus  tard  pour  le  1er janvier  2000  pour
l’ensemble du territoire.

De plus elle rend obligatoire l’élaboration de plans de déplacements urbains pour les communes de
plus de 100 000 habitants.

Le  plan  régional  de  la  qualité  de  l’air (PRQA)  a  été  approuvé  par  le  préfet  de  région  le
23 novembre 2001.

Le Grenelle de l’environnement (loi Grenelle 1 et 2) impose aux régions d’élaborer des schémas
régionaux climat air énergie (SRCAE) et  aux collectivités (régions, départements,  communautés
urbaines, communautés d’agglomérations ainsi que les communes et communautés de communes de
plus de 50 000 habitants) des plans climat énergie territoriaux (PCET).

Le SRCAE Limousin a été approuvé par le préfet de région le 23 avril 2013.

Il fixe des orientations et objectifs régionaux aux horizons 2020 et 2050 en matière :

– d’adaptation au changement climatique,

– de maîtrise de l’énergie,

– de développement des énergies renouvelables et de récupération,

– de réduction de la pollution atmosphérique et des GES.

Les documents d’urbanisme constituent de fait des documents à même de porter ces enjeux :

– maîtrise de l’énergie (approche formes urbaines/habitat et approche mobilité/transports),

– réduction de gaz à effet  de serre (non artificialisation des sols,  préservation des espaces
naturels),

– production d’énergie renouvelable,
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– adaptation au changement climatique (protection zones humides, intégration de la nature
dans les espaces urbains, disponibilité de la ressource en eau potable, etc).

La nécessité pour les documents d’urbanisme de répondre aux enjeux relatifs au climat, à l’air et à
l’énergie est transcrite dans les textes suivants :

– article 68, loi Grenelle 2 du 12 juillet 2010 et décret n° 2011-678 du 16 juin 2011,

– articles L. 101-1 et L. 101-2 du code de l’urbanisme (Grenelle 1),

– article L. 131-5 du code de l’urbanisme dispose que les SCOT et PLUiH doivent prendre en
compte l’ensemble des plans climat énergie territoriaux qui concerne leur territoire devant
eux-mêmes être compatibles avec le SRCAE.

La loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions

Cette  loi  tend  à  garantir  l’accès  effectif  de  tous  aux  droits  fondamentaux  dans  le  domaine  de
l’emploi, du logement, de la protection de la santé, de la justice, de l’éducation, de la formation et
de la culture, de la protection de la famille et de l’enfance.

Elle réaffirme donc en particulier le droit au logement pour les personnes modestes et défavorisées
et la nécessité de mixité sociale.

Elle est complétée par la loi du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale qui fixe
des objectifs de production de logements notamment et la loi Dalo applicable au 1er janvier 2008
qui rend le droit au logement opposable.

Ce principe de mixité sociale mais également d’équilibre et de diversité entre l’emploi et l’habitat
était déjà affirmé par la loi d’orientation pour la ville (LOV) du 13 juillet 1991.

Ces principes sont repris par l’article L. 101-2 du code de l’urbanisme, cité ci-dessus, qui définit les
principes de développement durable que doivent respecter les documents d’urbanisme.

Cette loi est complétée par l’ordonnance n° 2000-1249 du 21 décembre 2000.

La loi n° 99-574 du 9 juillet 1999 d’orientation agricole traduite dans le code rural

En application de l’article 111 de la dite loi,  l’article L. 112-1 du code rural (dans sa rédaction
antérieure) stipule que le maire doit consulter, lors de l’élaboration du document de planification, le
document de gestion de l’espace agricole et forestier lorsqu’il existe.

De plus cette loi a réaffirmé le principe de la réciprocité des reculs entre bâtiments agricoles et les
tiers (article L. 111-3 du code rural).

Les distances à respecter sont rappelées en information utile et découlent soit du règlement sanitaire
départemental soit du code de l’environnement.

Les bâtiments de stockage sont également soumis à des conditions d’éloignement liées au risque
incendie vis-à-vis des habitations.

Cet article a été modifié par la loi n° 2005-157 du 23 février 2005.
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La loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 modifiée relative à l’accueil et à l’habitat des gens du
voyage

Cette loi réaffirme le principe de participation des communes à l’accueil des gens du voyage.

Elle impose la création d’un schéma départemental d’accueil des gens du voyage qui prévoit les
secteurs géographiques d’implantation des aires et terrains d’accueil.

La loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain
(SRU)

Cette loi redéfinit la politique de l’habitat autour de 2 grandes orientations :

– équilibre et durabilité de la croissance urbaine et notamment volonté de limiter l’étalement
urbain,

– diversité de l’habitat et répartition plus équilibrée de l’habitat social dans les agglomérations
en amplifiant le mécanisme de solidarité entre les communes.

L’article 55 de cette loi instaure, pour les communes de plus de 3 500 habitants comprises dans une
agglomération de plus de 50 000 habitants, l’obligation de réaliser des logements locatifs sociaux là
où ils représentent moins de 20 % des résidences principales.

À défaut, les communes peuvent faire l’objet d’un prélèvement sur leurs ressources fiscales.

La loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales

Cette loi permet de déléguer la gestion des aides à la pierre aux collectivités territoriales et leurs
groupements sous réserve de la signature d’une convention de délégation de compétences avec un
EPCI doté d’un PLH ou avec un département.

La loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation
et la citoyenneté des personnes handicapées

L’objectif de la loi est d’organiser l’accessibilité totale aux personnes handicapées ou à mobilité
réduite et assurer la continuité de la chaîne des déplacements par le chemin le plus court entre les
différents maillons de la chaîne.

L’article 45 pose le principe de la continuité de la chaîne des déplacements qui comprend le cadre
bâti,  la  voirie,  les  aménagements  des  espaces  publics,  les  systèmes  de  transport  et  leur  inter-
modalité.

Dans un délai de 10 ans à compter de la date de publication de la loi, les services de transport
collectifs devront être accessibles aux personnes handicapées et à mobilité réduite.

Un délai de 3 ans est fixé par la loi pour élaborer un schéma directeur d’accessibilité des
services de transports publics par les autorités compétentes pour l’organisation des transports
publics.

Sa mise en œuvre devra être réalisée progressivement dans un délai de 10 ans à compter de la
publication de la loi (soit avant le 12 février 2015).

PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 24



Il impose aussi  à toutes les communes l’élaboration, à l’initiative du maire, et pour le 22
décembre  2009  au  plus  tard,  d’un  plan  de  mise  en  accessibilité  de  la  voirie  et  des
aménagements d’espaces publics.

Ce document de programmation devra notamment préciser les mesures et  le calendrier de
mise en accessibilité des aires de stationnement automobiles et de l’ensemble des circulations
piétonnes.

L’article 41 stipule que les établissements recevant du public (ERP) existants devront répondre aux
exigences d’accessibilité à toute personne handicapée au 1er janvier 2015.

Pour ceux qui n’auraient par réalisé leur mise aux normes à la date du 31 décembre 2014, possibilité
de  programmer  les  travaux  selon  un  agenda  (3/6/9  ans)  à  faire  valider  par  la  commission
d’accessibilité (ordonnance 2014-1090 du 26 septembre 2014).

La loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux

Cette loi  modifie notamment dans son article 79, l’article L. 111-3 du code rural en ouvrant la
possibilité, dans les parties actuellement urbanisées, de fixer des distances d’implantation, entre les
bâtiments agricoles et les tiers, différentes de celles imposées législativement ou réglementairement,
pour tenir compte des constructions agricoles antérieurement implantées.

Dans ces secteurs, l’extension limitée et les travaux rendus nécessaires par des mises aux normes
des  exploitations  agricoles  existantes  sont  autorisés,  nonobstant  la  proximité  de  bâtiments
d’habitations.

Des dérogations aux distances d’éloignement peuvent être accordées par l’autorité qui délivre le
permis de construire,  après avis de la chambre d’agriculture,  pour tenir  compte des spécificités
locales.

Dans les secteurs où des règles spécifiques ont été fixées par le PLUiH, une telle dérogation n’est
plus possible.

Les arrêtés ministériels du 7 février 2005 applicables au 30 septembre 2005 imposent aux bâtiments
d’élevage  et  leurs  annexes,  constituant  une  installation  classée  pour  la  protection  de
l’environnement quel qu’en soit le régime, une implantation à au moins 100 mètres des habitations
des tiers ainsi que des zones destinées à l’habitat par les documents d’urbanisme.

Dispositions introduites par la loi du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le
logement modifiée par la loi du 12 juillet 2010 (ENL)

Cette loi a notamment pour objectifs :

– de faciliter l’adaptation des documents d’urbanisme aux objectifs de logements,

– de soutenir la construction de logements sociaux dans les communes.

Des modifications des articles du code de l’urbanisme relatives aux plans locaux d’urbanisme sont
introduites.

Articles L. 151-4, L. 151-6 et L. 151-7 du code de l’urbanisme

Le  rapport  de  présentation  ou  les  orientations  d’aménagement  et  de  programmation  peuvent
comporter un échéancier prévisionnel de l’ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser (AU) et
de la réalisation des équipements correspondants (article 4-I de la loi).
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Articles L. 151-14 et suivants du code de l’urbanisme

Il peut être délimité :

– des secteurs dans lesquels les programmes de logements doivent comporter une proportion
de logements d’une taille minimale qu’il fixe,

– des  secteurs  dans  lesquels  en  cas  de  réalisation  d’un  programme  de  logements,  un
pourcentage de ce programme doit être affecté à des catégories de logements qu’il définit dans
le respect des objectifs de mixité sociale.

Le propriétaire des terrains concernés dispose, dans ce cas, d’un droit de délaissement particulier
qui n’est suspendu que temporairement (pour 2 ans) lorsque la commune renonce à l’acquisition
(articles L. 230-3 et L. 230-4-1 du code de l’urbanisme).

Article L. 132-7 du code de l’urbanisme

Il  intègre  dans  les  personnes  publiques  associées  à  l’élaboration  des  SCOT et  PLUi,  l’EPCI
compétent en matière de programme local de l’habitat (PLH).

Il permet à l’ensemble des organismes d’habitation à loyer modéré situés sur une commune de
demander au maire de leur notifier le projet de SCOT et de PLUiH pour recueillir leur avis.

Ces organismes disposent alors d’un délai de deux mois pour faire part de leur avis (articles 4-IV et
4-XI de la loi).

Article L. 153-29 du code de l’urbanisme

Lorsque le plan local d’urbanisme tient lieu de programme local de l’habitat, cet article impose de
réaliser une analyse triennale des résultats  du PLUiH en matière de satisfaction des besoins  en
logements et, s’il a été prévu, de l’échéancier de l’ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser et
des équipements correspondants.

Un débat sur ce point est organisé tous les trois ans en conseil communautaire, lequel peut décider
de la modification ou de la révision du PLUiH si nécessaire (article 4-II de la loi).

Cette loi comporte, en outre, un volet fiscal qui permet notamment aux communes de majorer les
valeurs locatives cadastrales des terrains constructibles situés en zone urbaine pour le calcul de la
taxe foncière sur les propriétés non bâties ainsi que d’instituer une taxe forfaitaire sur la cession à
titre onéreux des terrains nus (cf. code général des impôts).

La loi du 30 décembre 2006 sur l’eau et milieux aquatiques

Cette loi a deux objectifs fondamentaux :

– donner les outils à l’administration, aux collectivités territoriales et aux acteurs de l’eau en général
pour reconquérir la qualité des eaux et atteindre en 2015 les objectifs de bon état écologique fixés
par la directive européenne (DCE) du 22 décembre 2000, transposée en droit français par la loi du
21 avril 2004 et retrouver une meilleure adéquation entre ressources en eau et besoins, dans une
perspective de développement durable des activités économiques utilisatrices d’eau et en favorisant
le dialogue au plus près du terrain,

– donner aux collectivités territoriales les moyens d’adapter les services publics d’eau potable et
d’assainissement aux nouveaux enjeux en termes de transparence vis-à-vis des usagers, de solidarité
en faveur des plus démunis et d’efficacité environnementale.

Parallèlement elle permet d’atteindre d’autres objectifs et notamment moderniser l’organisation des
structures fédératives de la pêche en eau douce.
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La loi n°2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable

Cette loi porte également diverses mesures en faveur de la cohésion sociale précise les moyens de
recours amiable et contentieux pour la mise en œuvre du droit au logement et notamment le rôle de
la commission de médiation.

Instaurée par arrêté préfectoral du 27 décembre 2007, la commission de médiation (DALO) est
composée de différents collèges de représentants institutionnels et associatifs.

Elle assure l’examen des recours amiables d’accès à un logement ou à une structure d’hébergement
à l’échelle départementale sous la présidence d’une personne qualifiée désignée par le préfet, avec
l’appui d’un secrétariat.

Par ailleurs, cette loi intègre l’hébergement d’urgence dans les dispositifs d’accès au logement et
exige notamment pour les communes membres d’un EPCI de plus de 50 000 habitants une place
d’hébergement d’urgence par tranche de 2000 habitants.

Elle prévoit  la possibilité de déléguer aux présidents  d’EPCI, délégataires de l’aide à la  pierre,
diverses  compétences  relatives  à  la  réservation  de  logements,  la  conduite  des  procédures
d’insalubrité et la mise en œuvre des procédures de réquisition.

La loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre
l’exclusion

Cette  loi  vise  principalement,  dans  un  contexte  national  d’insuffisance  persistante  d’offre  de
logements  abordables,  à  favoriser  la  production  de  logements  en  mobilisant  les  acteurs,  en
simplifiant les procédures d’urbanisme, par la rénovation des quartiers dégradés ou par des mesures
fiscales.

La loi de programmation n° 2009-967 du 3 août 2009 relative à la mise en œuvre du Grenelle
de l’environnement

Cette loi constitue un texte fondateur.

Le  Grenelle  de  l’environnement  propose  des  modifications  importantes  dans  tous  les  secteurs
participant à la dégradation de l’environnement ou du changement climatique.

Le droit  de l’urbanisme devra prendre en compte les  objectifs  suivants,  dans  un délai  d’un an
suivant la publication de la présente loi :

a) lutter contre la régression des surfaces agricoles et naturelles, les collectivités territoriales
fixant des objectifs chiffrés en la matière après que des indicateurs de consommation d’espace
auront été définis,

b)  lutter  contre  l’étalement  urbain  et  la  déperdition  d’énergie,  ainsi  que  permettre  la
revitalisation  des  centres-villes,  les  collectivités  territoriales  disposant  désormais,  ou étant
dotées  dans  l’année  qui  suit  l’adoption  de  la  présente  loi,  d’outils  leur  permettant  en
particulier de conditionner la création de nouveaux quartiers, d’opérations d’aménagement à
dominante  d’habitat  ou  de  bureaux  à  la  création  ou  au  renforcement  correspondant  des
infrastructures de transport, ainsi que de prescrire, dans certaines zones, des seuils minimaux
de densité ou des performances énergétiques supérieures à la réglementation,
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c) concevoir l’urbanisme de façon globale en harmonisant les documents d’orientation et les
documents de planification établis à l’échelle de l’agglomération,

d) préserver la biodiversité, notamment à travers la conservation, la restauration et la création
de continuités écologiques,

e) assurer une gestion économe des ressources et de l’espace,

f) permettre la mise en œuvre de travaux d’amélioration de la performance énergétique des
bâtiments, notamment l’isolation extérieure, en adaptant les règles relatives à la protection du
domaine public,

g) créer un lien entre densité et niveau de desserte par les transports en commun.

Les SCOT et  PLUiH devront  prendre en compte les  schémas de cohérence écologique (trames
vertes et bleues) et les plans climat énergie territoriaux.

En matière de lutte contre le réchauffement climatique, les SCOT et PLUiH devront déterminer les
conditions permettant d’assurer la réduction des émissions de gaz à effet de serre.

Les orientations d’aménagement et de programmation pourront imposer des règles de performances
énergétiques et environnementales renforcées dans les secteurs ouverts à l’urbanisation.

La loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national sur l’environnement (ENE)

La  loi  dite  « Grenelle  2 » portant  engagement  national  pour  l’environnement  adopte  plusieurs
mesures visant à améliorer la performance énergétique des bâtiments, et à mieux prendre en compte
dans les documents d’urbanisme les objectifs de développement durable, en particulier en intégrant
des objectifs de répartition « géographiquement équilibrée » entre emploi,  habitat,  commerces et
services.

Elle conforte le rôle des SCOT et des PLU :

– en mettant en place les conditions d’une couverture progressive de tout le territoire par les
SCOT et les PLU intercommunaux (article 17, I, 3e de la loi du 12 juillet 2010 modifiant
l’article L.142-4 du code de l’urbanisme) ;

– en introduisant de nouveaux objectifs :

– renforcer  la  gestion  économe  de  l’espace  et  réduire  la  consommation  d’espaces
agricoles, naturels et forestiers, le SCOT et le PLUiH « justifient les objectifs chiffrés de
limitation de cette consommation »,

– renforcer le lien entre les transports collectifs et l’urbanisation,

– lutter contre les gaz à effet de serre en améliorant les performances, en instaurant une
répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services en
diminuant les obligations de déplacement,

– créer une offre de logements diversifiée, en encourageant notamment les politiques de
réhabilitation du parc existant.

– en prévoyant de nouveaux outils : en matière de gestion économe de l’espace, le SCOT et le
PLUiH doivent contenir une analyse de la consommation d’espace sur les 10 dernières années
et prévoir des objectifs chiffrés pour limiter cette consommation.

Le SCOT et le PLUiH pourront aussi :

– fixer des densités minimales afin de mieux maîtriser la consommation d’espace,
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– prévoir  une  étude  préalable  pour  mieux  appréhender  l’urbanisation  de  certains  secteurs
(impact densité) ou conditionner l’urbanisation à des critères de performances (énergétique,
environnementale, numérique),

– définir des secteurs situés à proximité des transports collectifs existants ou programmés,
pour maîtriser les déplacements, dans lesquels les plans locaux d’urbanisme devront imposer
une  densité  minimale  de  construction ;  ou  encore  prévoir  des  normes  relatives  au
stationnement dans les secteurs en lien avec les transports en commun…,

– fixer en l’absence de document d’urbanisme communal, des normes de qualités urbaines,
architecturales et paysagères…

Elle décline en mesures concrètes les engagements du Grenelle 1 et en particulier sur :

1 – le respect des trames vertes ou bleues :

les documents de planifications devront prendre en compte, lorsqu’ils seront élaborés, des schémas
régionaux de cohérence écologique et préciseront les mesures permettant d’éviter, de réduire et, le
cas échéant, de compenser les atteintes aux continuités écologiques que la mise en œuvre de ces
documents de planification, est susceptible d’entraîner,

2 – le dépassement des règles relatives à la densité d’occupation des sols :

l’article 11 prévoit,  pour les constructions satisfaisant à des critères de performance énergétique
élevée, un dépassement de 30 % des règles relatives à la densité d’occupation des sols,  articles
L. 151-28 et L. 151-29 du code de l’urbanisme,

3 – modification  du  code  de  l’urbanisme  en  faveur  de  la  construction  écologique  afin
d’empêcher de s’opposer à l’installation de panneaux solaires, de matériaux écologiques en
façade et de toitures végétalisées,

4 – les ZPPAUP deviennent des « aires de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine »,

5 – la publicité extérieure :

La loi Grenelle 2 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement (loi ENE) a
modifié en profondeur le régime concernant la publicité, les enseignes et les pré-enseignes.

Elle s’inscrit dans un ensemble plus vaste de lutte contre la pollution visuelle, de réduction de la
facture énergétique et d’amélioration du cadre de vie.

En matière de publicité, la loi ENE comprend 3 objectifs :

– la  répartition  des  compétences  entre  communes  et  état :  dorénavant,  le  préfet  est  seul
compétent en matière de police de la publicité et d’instruction des déclarations et demandes
d’autorisation lorsqu’il n’existe pas de règlement local de publicité,

– la limitation et l’encadrement de l’affichage publicitaire avec pour enjeux : une réduction de
la  pollution  visuelle,  la  mise  en  valeur  du  paysage  et  du  patrimoine,  des  économies
d’énergie… ,

– la diversification et le développement de nouveaux supports de publicité avec la création
d’un régime d’autorisation pour les bâches, l’innovation technologique (écrans numériques
apposés sur le mobilier urbain…).

Par ailleurs, le décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 relatif à la publicité extérieure, aux enseignes
et aux pré-enseignes a profondément modifié les prescriptions applicables aux dispositifs.

Parmi ces modifications :

– la modernisation de la procédure d’élaboration de RLP (règlement local de publicité)

– la réduction globale des formats ;
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– l’obligation d’extinction nocturne ;

– la règle de densité ;

– la publicité numérique ;

– le régime des autorisations ;

– la mise en place progressive de ces dispositions :

Depuis le 14 juillet 2010 : Nouvelles compétences en matière de police de la publicité.

Depuis le 01 juillet 2012 : Conformité des nouveaux dispositifs apposés sur des zones sans RLP.

Depuis le 13 juillet 2015 : Conformité des pré-enseignes à la nouvelle réglementation nationale.

À partir du 01 juillet 2018 : Conformité de tous les dispositifs.

À  partir  du  14  juillet  2020 :  Caducité  des  RLP élaborés  avant  le  13/07/2010  non  révisés  ou
modifiés.

La loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l’agriculture et de la pêche

Dans  son  article  51,  cette  loi  prévoit  la  création  d’une  commission  départementale  de  la
consommation  des  espaces  agricoles  présidée  par  le  préfet  et  associant  des  représentants  des
collectivités territoriales, l’État, la profession agricole, des propriétaires fonciers, des notaires, des
associations agréées de protection de l’environnement.

Lors  de  l’élaboration  ou  de  révision  des  documents  d’urbanisme,  cette  commission  peut  être
consultée.  Elle  émet  un  avis,  dans  les  conditions  définies  par  le  code  de  l’urbanisme,  sur
l’opportunité au regard de l’objectif de préservation des terres agricoles de certaines procédures ou
autorisations d’urbanisme.

La loi n°2011-525 du 17 mai 2011 de « simplification et d’amélioration de la qualité du droit »
a renforcé la nécessité de préserver les entrées de ville

La loi de simplification et d’amélioration de la qualité du droit a renforcé la nécessité de préserver
les entrées de ville :

– en ajoutant la « qualité urbaine, architecturale et paysagère des entrées de ville » aux grands
principes édictés par le code de l’urbanisme que le SCOT et le PLUiH doivent prendre en
compte (article L.101-2 du code de l’urbanisme),

– en permettant aux SCOT et PLUiH d’étendre l’application de l’article L. 111-6 à d’autres
routes que celles mentionnées au premier alinéa dudit article (article L. 141-19 du code de
l’urbanisme).

Article L. 101-2 du code de l’urbanisme :

Dans le  respect  des  objectifs  du développement  durable,  l’action  des  collectivités  publiques  en
matière d’urbanisme vise à atteindre les objectifs  suivants :  entre-autre « 2°  La qualité  urbaine,
architecturale et paysagère, notamment des entrées des villes ».

Article L. 141-5 du code de l’urbanisme :

Dans le respect des orientations définies par le projet d’aménagement et de développement durables,
le  document  d’orientation  et  d’objectifs  détermine  entre-autre :  « 2°  Les  conditions  d’un
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développement  urbain  maîtrisé  et  les  principes  de  restructuration  des  espaces  urbanisés,  de
revitalisation des centres urbains et ruraux, de mise en valeur des entrées de ville, de valorisation
des paysages et de prévention des risques ».

Article L. 141-19 :

Le document d’orientation et d’objectifs peut étendre l’application de l’article L. 111-6 à d’autres
routes que celles mentionnées au premier alinéa dudit article.

Dans le périmètre du SCOT et du PLUiH de Xaintrie Val’Dordogne, la voie routière concernée par
le décret n°2010-578 du 31 mai  2010 est la  RD 1120 (limite  départements 19 /  15 de Goulles
jusqu’à la RD 1089 à Laguenne).

Dispositions introduites par l’ordonnance n° 2012-11 du 05 janvier 2012 portant clarification
et simplification des procédures d’élaboration, de modification et de révision des documents

d’urbanisme et son décret d’application n° 20136142 du 14 février 2013

Son  objectif  principal  est  de  clarifier  et  simplifier  les  différentes  procédures  d’évolution  des
documents d’urbanisme précisant leur champ d’application et les modalités de déroulement propres
à chacune d’elles.

Les conditions de la révision du SCOT sont précisées aux articles L. 143-9 et suivants du code de
l’urbanisme, et les conditions de la révision du PLUiH sont précisées aux articles L. 153-31 et
suivants du code de l’urbanisme.

Les conditions de la modification du SCOT sont précisées aux articles L. 143-32 et suivants du code
de l’urbanisme, et les conditions de la révision du PLUiH sont précisées aux articles L. 153-36 et
suivants du code de l’urbanisme.

Les conditions de mise en compatibilité du SCOT sont précisées aux articles L. 143-40 et suivants
du code de l’urbanisme, et les conditions de la révision du PLUiH avec la réalisation d’un projet
présentant un caractère d’utilité publique ou d’intérêt général sont précisées aux articles L. 153-49
et suivants du code de l’urbanisme.

Le décret n°2012-995 du 23 août 2012 relatif à l’évaluation environnementale des documents
d’urbanisme modifié par le décret 2015-1783 du 28 décembre 2015

Font l’objet d’une évaluation environnementale les SCOT et PLUiH dont le territoire comprend en
tout  ou partie  un site  Natura 2000 ainsi  que les  SCOT et  PLUiH dont  il  est  établi  qu’ils  sont
susceptibles  d’avoir  des  incidences  notables  sur  l’environnement  (au  sens  de  l’annexe II  de  la
directive 2001/42/ CE du 27 juin 2001 du parlement européen et du conseil, relative à l’évaluation
des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement) après un examen au cas par
cas.

La communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne est concernée par quatre sites Natura 2000 :

– la vallée de la Dordogne sur l’ensemble de son cours et affluents,

– la vallée de la Cère et des vallons attributaires,

– les gorges de la Dordogne,

– les landes et pelouses serpentinicoles du sud Corrézien.
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La loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013 a créé un nouveau dispositif
d’aide à l’investissement locatif intermédiaire, codifié à l’article 199 novovicies du code

général des impôts

Ce dispositif consiste en une réduction d’impôt de 18 % étalée sur 9 ans, octroyée à un investisseur
pour la construction ou l’acquisition d’un logement neuf qu’il s’engage à louer dans le respect de
plafonds de loyer et de ressources du locataire pendant au minimum 9 ans.

La loi du 29 décembre 2012 (article 80), dite loi Pinel, apporte des modifications sur le dispositif
d’aide à l’investissement intermédiaire et vise les opérations réalisées entre le 1 septembre 2014 et
le 31 décembre 2016.

La loi n° 2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du
logement et au renforcement des obligations de production de logement social

La loi n° 2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du
logement  et  au  renforcement  des  obligations  de  production  de  logement  social  modifie  les
dispositions de l’article 55 de loi  SRU pour augmenter le rythme de construction de logements
sociaux dans le respect de la mixité sociale.

Elle vise également à favoriser la mise à disposition du foncier de l’État et de ses établissements
publics en faveur du logement, en permettant d’appliquer une décote lors de sa cession au profit
d’opérations de logement social.

La loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014

Cette  loi  a  pour  objectif  de  faciliter  et  accroître  la  construction  de  logements  tout  en  freinant
l’artificialisation des sols et en luttant contre l’étalement urbain.

Pour  concilier  ces  deux  objectifs,  la  loi  ALUR  prévoit  la  modernisation  des  documents  de
planification et d’urbanisme et prend des mesures visant à favoriser la densification des zones déjà
urbanisées.

Parmi les principales mesures, la loi « ALUR » :

– modifie  l’article  L.  111-1-1  du  code  de  l’urbanisme  (recodifié  aux  articles  L.  131-1  à
L. 131- 7 par l’ordonnance du 23 septembre 2015) et renforce le rôle intégrateur du SCOT.

Dans sa nouvelle rédaction, le SCOT devient, dans un souci de simplification, l’unique document
intégrant les normes de rangs supérieurs.

L’objectif est ainsi de renforcer la sécurité juridique des PLU et offrir plus de visibilité aux élus qui
les élaborent pour assurer le lien entre PLU et les normes supérieures réduisant ainsi les risques de
litige.

– modifie l’article L. 122-3 du code de l’urbanisme portant sur la délimitation du périmètre
(recodifié aux articles L. 143-1 à L. 143-6, L. 143-9 du code de l’urbanisme par l’ordonnance
du 23 septembre 2015).

– reporte la date limite pour intégrer les dispositions de la loi Grenelle2 du 12 juillet 2010
dans les documents d’urbanisme.

– modifie le contenu du SCOT ce qui doit conduire à adapter les objectifs en cas de révision.

Cette loi permet de :
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1 – favoriser l’accès de tous à un logement digne et abordable,

2 – lutter contre l’habitat indigne et les copropriétés dégradées,

3 – améliorer la lisibilité et l’efficacité des politiques publiques du logement,

4 – moderniser l’urbanisme dans une perspective de transition écologique des territoires.

Ce texte est un outil de régulation, de protection dans un souci d’innovation.

Elle fusionne le plan départemental pour le logement des personnes défavorisées (PDALPD) et le
plan départemental accueil hébergement insertion (PDAHI) en créant le plan local d’action pour le
logement et l’hébergement des personnes défavorisées (PLALHPD) et renforce l’articulation et la
cohérence entre les politiques de l’hébergement et du logement des personnes défavorisées.

Elle introduit le programme d’orientations et d’action (POA) dans le PLUiH.

Le PLUiH dans son ensemble tient lieu de PLH et non plus seulement les OAP.

Les principales dispositions de la loi en matière de logement ont trait principalement à :

– améliorer les rapports locatifs (encadrement des loyers, mise en place d’observatoires, les
relations bailleurs/locataires, renforcement du rôle de la commission de conciliation et des
rapports locatifs),

– améliorer la prise en charge et le traitement des situations relevant de la prévention des
expulsions locatives,

– renforcer le dispositif d’hébergement par la définition d’un statut légal relatif au service
intégré d’accueil et d’orientation (SIAO),

– lutter contre l’habitat indigne (autorité compétente unique en LHI), la précarité énergétique
et le traitement/prévention des copropriétés dégradés,

– réformer la politique de la demande et des attributions HLM dans le cadre du chantier de la
mixité sociale,

– renforcer le rôle des EPCI et les délégations de compétences,

– moderniser les dispositifs relatifs au logement, les outils fonciers au service de la production
de mixité sociale, promouvoir l’habitat participatif.

Au vu de ces évolutions législatives, la réussite d’un PLH repose aujourd’hui sur la pertinence des
actions menées autour des quatre enjeux majeurs suivants :

– l’offre de logements :

offrir aux habitants un parc de logements suffisant, diversifié en gamme et en type de produits, et
adapté à leurs besoins.

Les  questions  de  réhabilitation  durable  des  bâtiments  existants  et  de  lutte  contre  la  précarité
énergétique sont importantes ainsi que la prise en compte du vieillissement et de l’offre accessible
financièrement ;

– un urbanisme de qualité :

préciser les priorités de localisation de l’offre de logements dans les villes centres et prévoir les
opérations de renouvellement urbain et de reconquête du tissu urbain existant. La définition d’une
stratégie foncière à court et moyen terme est indispensable ;

– la cohésion sociale :

indiquer les dispositions prises pour les besoins en habitat  des populations spécifiques ou
personnes défavorisées ;

– une gouvernance affirmée des PLH :
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construire  ou  consolider  un  partenariat  en  l’inscrivant  dans  la  durée  et  en  tenant  compte  de
l’évolution des politiques publiques.

Les principales dispositions de la loi en matière d’urbanisme ont trait principalement à :

Développer la planification stratégique :

– principe d’urbanisation limitée en l’absence de SCOT et principe de transfert de compétence
PLUiH aux communautés d’agglomérations et communautés de communes.

Lutter contre l’étalement urbain et la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers :

– identification des potentiels de densification des zones déjà urbanisées,

– l’analyse de la  consommation d’espace dans les PLUiH doit  porter sur les 10 dernières
années ou depuis la dernière révision et le PADD fixe des objectifs chiffrés de modération de
la consommation d’espace,

– contrôle de l’ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser,

– encadrement  des  secteurs  de  taille  et  de  capacité  limitées  (avis  de  la  commission
départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF),

– encadrement des changements de destination et des extensions de bâtiments.

Clarification du règlement du PLUiH.

Le règlement d’urbanisme du PLUiH est restructuré en 3 thèmes pour plus de lisibilité :

– suppression du COS,

– suppression de la taille minimale des terrains,

– dispositions nouvelles en matière de stationnement,

– dispositions en faveur de la trame verte et bleue.

La loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt du 13 octobre 2014 (LAAF)

L’article 25 de la « LAAAF » a introduit des dispositions modificatrices de la loi « ALUR » :

– le renforcement des obligations des SCOT et PLU en matière de consommation économe de
l’espace et de lutte contre l’étalement urbain,

– le rôle des commissions départementales est affirmé.

La loi  conforte  les  dispositions  de  la  loi  ALUR relatives  à  la  protection  des  espaces  agricoles
notamment  par  l’élargissement  du  champ d’intervention  et  des  compétences  de  la  commission
départementale de la consommation des espaces agricoles « CDCEA », créées par la loi du 27 juillet
2010 de modernisation de l’agriculture et de la pêche, qui devient la commission départementale de
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF).

Le rapport de présentation du SCOT et du PLUiH répertorie les besoins en matière d’agriculture et
de préservation du potentiel agronomique.

Cela  complète  l’énumération,  non  exhaustive,  des  éléments  qui  devaient  déjà  être  pris  en
considération dans l’élaboration du SCOT et du PLU (2° du VI de l’article 25 de la LAAAF).

Le  Document  d’orientation  et  objectifs  (DOO)  du  SCOT est  ainsi  rédigé  « arrête,  par  secteur
géographique,  des  objectifs  chiffrés  de  consommation  économe  de  l’espace  et  de  lutte  contre

PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 34



l’étalement  urbain et  décrit,  pour chacun d’eux,  les enjeux qui lui  sont  propres » (3e du VI de
l’article 25 de la LAAAF).

Le caractère exceptionnel des secteurs de taille et de capacité limitées (STECAL) prévu par la loi
ALUR, a mis en exergue les problématiques liées à l’évolution du bâti existant en zone agricole et
naturelle des plans locaux d’urbanisme.

La LAAF apporte une réponse générale à ces problématiques en redéfinissant les possibilités de
changement  de  destination  et  d’extension  des  bâtiments  existants  en  zone  agricole  et  en  zone
naturelle et forestière.

la loi n°2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites
entreprises « ACTPE »

La loi « ACTPE » introduit des modifications en matière d’urbanisme commercial dans le SCOT :

– l’article 38 de la loi « ACPTE » modifie substantiellement l’article L. 122-1-9 du code de
l’urbanisme  issu  de  la  loi  « ALUR » (recodifié  aux  articles  L.141-16  et  17  du  code  de
l’urbanisme par l’ordonnance du 23 septembre 2015) en matière d’orientations relatives aux
équipements commerciaux dans les SCOT.

Le SCOT réintroduit un document spécifique et optionnel dédié à l’urbanisme commercial au sein
du document d’orientation et d’objectifs :

– le document d’aménagement artisanal et commercial « DAAC ».

Lorsqu’il  existe,  ce  document  détermine  les  conditions  d’implantation  des  équipements
commerciaux qui, du fait de leur importance, sont susceptibles d’avoir un impact significatif sur
l’aménagement du territoire et le développement durable.

C’est également lui, qui localise les secteurs d’implantation des commerces en périphérie ou dans
les centralités.

Compte  tenu  de  l’impact  de  l’urbanisme  commercial  sur  les  enjeux  de  réduction  de  la
consommation d’espace, de limitation des déplacements automobiles, de qualité du cadre de vie, il
est vivement recommandé d’intégrer ces dispositions dans le SCOT.

La loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances
économiques

Articles L. 151-28 et L. 151-29 du code de l’urbanisme (article 79 de la loi) :

Le règlement  peut délimiter  des secteurs à l’intérieur desquels  la réalisation de programmes de
logements  comportant  des logements intermédiaires,  définis  à l’article  L. 302-16 du code de la
construction et de l’habitation, bénéficie d’une majoration du volume constructible qui résulte des
règles relatives au gabarit, à la hauteur et à l’emprise au sol.

Cette majoration, fixée pour chaque secteur, ne peut excéder 30 %.

Pour  chaque  opération,  elle  ne  peut  être  supérieure  au  rapport  entre  le  nombre  de  logements
intermédiaires et le nombre total de logements de l’opération.
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« Cette majoration ne s’applique pas aux logements mentionnés à l’article 199 novovicies du code
général des impôts ».

« La  partie  de  la  construction  en  dépassement  n’est  pas  assujettie  au  versement  résultant  du
dépassement du plafond légal de densité ».

Articles L. 151-11, L. 151-12 et L. 151-13 du code de l’urbanisme (Art.80) :

« Dans les zones agricoles ou naturelles et en dehors des secteurs mentionnés au présent 6°, les
bâtiments d’habitation existants peuvent faire l’objet d’extensions ou d’annexes, dès lors que ces
extensions ou annexes ne compromettent pas l’activité agricole ou la qualité paysagère du site.

Le règlement précise la zone d’implantation et les conditions de hauteur, d’emprise et de densité de
ces  extensions  ou  annexes  permettant  d’assurer  leur  insertion  dans  l’environnement  et  leur
compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone.

Les dispositions du règlement prévues au présent alinéa sont soumises à l’avis de la commission
départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et  forestiers, prévue à l’article
L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime ».

Loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République
« NOTRE »

L’article  10  de  la  loi  porte  sur  l’élaboration  d’un  schéma  régional  d’aménagement,  de
développement durable et d’égalité des territoires ( SRADDET ) élaboré par la région.

Au niveau régional, le SRADDET fixe les objectifs de moyen et long termes en matière d’équilibre
et  d’égalité  des  territoires,  d’implantation  des  différentes  infrastructures  d’intérêt  régional,  de
désenclavement des territoires ruraux, d’habitat, de gestion économe de l’espace, d’intermodalité et
de développement  des  transports,  de maîtrise  et  de  valorisation  de l’énergie,  de lutte  contre  le
changement climatique, de pollution de l’air, de protection et de restauration de la biodiversité, de
prévention et de gestion des déchets.

L’ordonnance  n°  2016-1028  du  27  juillet  2016  définit  les  mesures  de  coordination  rendues
nécessaires par l’intégration dans le SRADDET des schémas sectoriels existants :

– plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD),

– schéma régional des infrastructures et des transports (SRIT),

– schéma régional intermodalité (SRI),

– schéma régional de cohérence écologique (SRCE),

– schéma régional climat air énergie (SRCAE).

Les SCOT et PLUiH devront prendre en compte les objectifs du SRADDET et être compatibles
avec les règles générales du fascicule figurant dans le schéma.
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L’ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015 relative à la partie législative du livre Ier du
code de l’urbanisme et le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie

réglementaire du livre Ier du code de l’urbanisme et à la modernisation du contenu du plan
local d’urbanisme modifié par décision du Conseil d’État du 19 juillet 2017

Sur le fondement de l’article 171 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et
un  urbanisme  rénové  (dite  loi  ALUR),  habilitant  le  gouvernement  à  procéder,  par  voie
d’ordonnance, à une nouvelle rédaction des dispositions du livre Ier du code de l’urbanisme, afin
d’en clarifier la rédaction et le plan, l’ordonnance et le décret ont procédé à la recodification du livre
Ier du code de l’urbanisme respectivement pour sa partie législative et sa partie réglementaire.

La loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement

La loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement porte
une évolution importante dans le contenu du PLH, puisqu’elle prévoit que le programme local de
l’habitat précise « les réponses apportées aux besoins particuliers des personnes en situation de perte
d’autonomie liée à l’âge et au handicap, par le développement d’une offre nouvelle et l’adaptation
des logements existants ».

Le décret n° 2016-519 du 28 avril 2016 portant sur la réforme de l’autorité environnementale

Le décret susvisé réforme l’autorité administrative de l’État compétente en matière d’environnement
pour  les  plans,  schémas  et  programmes  ainsi  que pour  les  documents  d’urbanisme relevant  du
champ  de  l’évaluation  environnementale  (SCOT,  PLU,  cartes  communales)  en  confiant  la
compétence  d’autorité  environnementale  au  niveau  local  à  une  mission  régionale  d’autorité
environnementale du conseil général de l’environnement et du développement durable « CGEDD ».

Des informations complémentaires peuvent être consultées sur le site de la mission régionale de la
Nouvelle-Aquitaine :

http://www.mrae.developpeme  nt-durable.gouv.fr/nouvelle-aquitaine-  r6.html

La loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et la citoyenneté

Le titre II de la loi pour l’égalité et la citoyenneté, spécifiquement dédié à la mixité et à l’égalité des
chances comporte des dispositions relatives aux documents d’urbanisme nécessaires pour faciliter le
changement d’échelle de la planification urbaine dans le contexte de la réforme territoriale.

Elles  ont  particulièrement  pour  objectif  de  conforter  l’échelle  de  planification  stratégique  que
représente le SCOT en permettant la poursuite des procédures engagées et la gestion des SCOT
existants, dans un contexte de refonte de la carte intercommunale.

Présentation synthétique des principales dispositions des articles 117, 130, 131 et 132 :

– l’achèvement  des  procédures  SCOT,  engagées  avant  extension  du  périmètre  de
l’établissement public porteur du SCOT, est possible si le débat sur le PADD a eu lieu avant
l’extension du périmètre,

– le principe d’urbanisation limitée en l’absence de SCOT s’appliquera désormais également
aux EPCI qui quittent un SCOT sans intégrer un nouveau périmètre de SCOT,

PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 37

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/nouvelle-aquitaine-r6.html
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/nouvelle-aquitaine-r6.html
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/nouvelle-aquitaine-r6.html


– l’accélération de l’intégration dans un périmètre de SCOT unique pour les EPCI créés ou
dont le périmètre est modifié.

Autres dispositions :

– l’échéance de grenellisation des SCOT au 1er janvier 2017 est remplacée par une obligation
de grenellisation au plus tard à la prochaine révision du document d’urbanisme,

– la possibilité de prescrire de nouveaux PLUi tenant lieu de SCOT est supprimée.

Pour les PLUiH, cette loi modifie entre autres, les codes de la construction et de l’urbanisme.

Titre II : Mixité sociale et égalité des chances dans l’habitat :

– chapitre Ier : Améliorer l’équité et la gouvernance territoriale des attributions de logements
sociaux,

– chapitre II : Favoriser la mobilité dans le parc social et l’accès des ménages défavorisés aux
quartiers attractifs,

– chapitre III : Renforcer la démocratie locative dans le logement social,

– chapitre  IV :  Mieux  répartir  l’offre  de logement  social  sur  les  territoires  et  favoriser  le
développement des stratégies foncières,

– chapitre V : Opérations de requalification des quartiers anciens dégradés.

Article 117 et suivants :

– contrôle des coupes et abattages d’arbres :

La possibilité d’instaurer un contrôle des coupes et abattages d’arbres et de haies dès le lancement
d’une élaboration de plan local d’urbanisme, « omise » lors de la recodification du livre I du code de
l’urbanisme, a été rétablie à l’article L. 113-2 du même code.

Cette possibilité permet à la collectivité de préfigurer ainsi un éventuel classement des espaces ou
éléments concernés en espace boisé classé dans le futur PLUiH.

– l’établissement public porteur de schéma de cohérence territoriale…

Modifications du code de la construction entre autres :

– article 121 : la surface et le volume habitables des locaux privatifs.

Modifications du code de l’urbanisme entre autres :

– article 130 : possibilité de procéder à des révisions allégées de PLU existants pour un EPCI
compétent en matière d’urbanisme ou pour une commune nouvelle,

– l’article L. 153-2 est modifié pour permettre à un EPCI compétent en matière de PLU de
procéder à des révisions à modalité allégée de PLU existants.

Jusque-là, l’EPCI ne pouvait procéder qu’à des modifications ou des mises en compatibilité de PLU
existants et était contraint de réaliser les évolutions relevant d’une procédure de révision, qu’elle
soit générale ou à modalités « allégées » dans le cadre de l’élaboration de son PLUiH.

Le lancement de procédures de révision « allégée » de PLU existants pour permettre, sans changer
les orientations définies par le PADD, de réduire un espace boisé classé, une zone agricole, naturelle
ou forestière ou une protection, ou pour une évolution de nature à induire de graves risques de
nuisance, devient donc possible.

Chapitre V : Plan local d’urbanisme et habitat.
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En  favorisant  l’intervention  d’autres  acteurs  en  matière  de  logement,  le  chef  de  file  a  la
responsabilité de concevoir et coordonner la mise en œuvre de la politique locale de l’habitat sur
son territoire.

L’échelon territorial privilégié pour la mise en œuvre des politiques de l’habitat est donc celui de
l’intercommunalité.

L’élaboration  d’un  PLH  est  rendue  obligatoire  pour  les  communautés  d’agglomération  et  les
communautés  de  communes  compétentes  en  matière  d’habitat  de  plus  de  30 000  habitants
comprenant au moins une commune de plus de 10 000 habitants.

Décret n° 2018-142 du 27 février 2018 portant diverses dispositions relatives aux volets
fonciers des programmes locaux de l’habitat et aux comités régionaux et conseils

départementaux de l’habitat et de l’hébergement

Consolidation  du  volet  foncier  des  programmes  locaux  de  l’habitat  (PLH),  création  d’un
observatoire du foncier à l’échelle des PLH, extension des compétences des comités régionaux de
l’habitat  et  de  l’hébergement  (CRHH)  –  et  des  conseils  départementaux  de  l’habitat  et  de
l’hébergement (CDHH) en outre-mer – au domaine du foncier.
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IV –  Obligation de compatibilité et de prise en compte des documents
supra - communaux

Les articles L. 131-4 à L.131-7 du code de l’urbanisme précisent les obligations de compatibilité et
de prise en compte du SCOT et du PLUiH avec les documents de rang supérieur.

La notion d’« opposabilité » recouvre différents types de rapports juridiques entre des normes.

Le schéma ci-après récapitule ces obligations :

La communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne est couverte par un SCOT

– Loi Montagne

– Les règles générales du fascicule du
schéma régional d’aménagement, de

développement durable et d’égalité des
territoires (SRADDET)

– Schéma directeur d’aménagement et
de gestion des eaux (SDAGE)

– Schéma d’aménagement et de gestion
des eaux (SAGE)

– Plans de gestion des risques
inondations (PGRI)

– Directive de protection et de mise en
valeur des paysages

– Les objectifs du schéma régional
d’aménagement, de développement
durable et d’égalité des territoires

(SRADDET)

– Schéma régional de cohérence
écologique (SRCE)

– Programmes d’équipement
(État, collectivités territoriales,

établissements et services publics)

– Schémas régionaux des carrières

– Schéma départemental d’accès à la
ressource forestière

– Directive territoriale d’aménagement
et de développement durable (DTADD)

– Plan régional d’agriculture durable
(PRAD)

– Schéma départemental des carrières

– Schémas relatifs aux déchets

– Atlas des zones inondables

– Atlas régional et plans de paysages

– Schéma départemental des aires de
nomades

– Plan départemental de l’habitat
(PDH)

– Schéma directeur d’aménagement
numérique (SDAN)

– Schéma régional du climat,
de l’air et de l’énergie (SRCAE)

SCOT « intégrateur »

– Programme local d’habitat (PLH)
– Plan de déplacements urbains (PDU)

– Plan climat-air-énergie territorial
(PCAET)

Plan local d’urbanisme intercommunal valant programme d’habitat (PLUiH)
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La communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne n’est pas couverte par un SCOT

– Loi Montagne

– Les règles générales du fascicule du
schéma régional d’aménagement, de

développement durable et d’égalité des
territoires (SRADDET)

– Chartes parcs naturels régionaux et
parcs naturels (PNR et PN)

– Schéma directeur d’aménagement et
de gestion

des eaux (SDAGE)

– Schéma d’aménagement
et de gestion des eaux (SAGE)

– Plans de gestion des risques
inondations (PGRI)

– Plan de déplacements urbains (PDU)

– Programme local d’habitat (PLH)

– Les objectifs du schéma régional
d’aménagement, de développement
durable et d’égalité des territoires

(SRADDET)

– Schéma régional de cohérence
écologique (SRCE)

– Programmes d’équipement (État,
collectivités territoriales, établissements

et services publics)

– Schémas régionaux des carrières *

– Plan climat-air-énergie territorial
(PCAET)

– Schéma départemental d’accès à la
ressource forestière

– Directive territoriale d’aménagement
et de développement durable (DTADD)

– Schéma régional du climat, de l’air et
de l’énergie (SRCAE)

– Plan régional d’agriculture durable
(PRAD)

– Schéma régional d’aménagement et
de développement durable et d’égalité

des territoires (SRADDT)

– Schéma départemental des carrières

– Schémas relatifs aux déchets

– Atlas des zones inondables

– Atlas régional et plans de paysages

– Schéma départemental des aires de
nomades

– Plan départemental de l’habitat
(PDH)

– Schéma directeur d’aménagement
numérique (SDAN)

Plan local d’urbanisme intercommunal valant programme d’habitat (PLUiH)

On peut identifier trois niveaux d’opposabilité entre une norme dite supérieure et une norme dite
inférieure, du plus contraignant au moins contraignant :

La compatibilité

La notion de compatibilité n’est pas définie juridiquement.

Cependant la doctrine et la jurisprudence nous permettent de la distinguer de celle de conformité.

La compatibilité implique une obligation de non contrariété aux orientations fondamentales de la
norme supérieure,  en laissant  une certaine marge de manœuvre pour préciser  et  développer  les
orientations des documents ou normes supérieurs.

La prise en compte

La prise en compte implique une obligation de compatibilité avec dérogation possible pour des
motifs justifiés.
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Selon  le  conseil  d’État,  la  prise  en  compte  impose  de  « ne  pas  s’écarter  des  orientations
fondamentales sauf, sous le contrôle du juge, pour un motif tiré de l’intérêt [de l’opération] et dans
la mesure où cet intérêt le justifie » (CE, 9 juin 2004, 28 juillet 2004 et 17 mars 2010).

La référence à certains documents

Les documents de références n’ont pas valeur de norme dite supérieure.

Ce sont des documents qui contiennent certaines informations ou études utiles pour l’élaboration du
SCOT et du PLUiH.

Le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) :

Le  schéma  régional  de  cohérence  écologique  (SRCE)  du  Limousin  a  été  adopté  par  arrêté
préfectoral  du  2 décembre  2015 ;  la  publicité  de  cet  arrêté  a  été  réalisée  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de région le 4 décembre 2015.

Cet arrêté n°2015-322 rappelle notamment que les collectivités territoriales et leurs groupements
compétents en matière d’aménagement de l’espace ou d’urbanisme doivent prendre en compte le
SRCE lors de l’élaboration ou de la révision de leurs documents d’aménagement de l’espace ou
d’urbanisme.

Le SRCE est accessible via le site internet de la DREAL Nouvelle Aquitaine :  http://www.nouvelle-
aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/le-schema-regional-de-coherence-ecologique-srce-a1585.html

La biodiversité est un enjeu à la fois environnemental, économique et social.

Les services rendus par les écosystèmes sont indispensables pour un bon nombre de secteurs :

– agriculture,

– utilisation des eaux et des sols,

– valorisation du paysage et du cadre de vie…

Ce schéma stratégique en faveur de la biodiversité, vise à répondre aux enjeux de préservation et de
valorisation  des  milieux  naturels  limousins,  tout  en  prenant  en  compte  les  nécessités  du
développement économique.

Son  objectif  n’est  donc  pas  de  sanctuariser  les  espaces  mais  bien  de  fournir  des  éléments  de
connaissance et d’appréciation pour que les continuités écologiques soient prises en compte dans
l’aménagement  du  territoire,  notamment  au  travers  des  documents  d’urbanisme  et  l’étude  des
projets d’infrastructures.

Le SCOT et le PLUiH devront prendre en compte les prescriptions du schéma régional de
cohérence écologique
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Le  schéma  régional  d’aménagement,  de  développement  durable  et  d’égalité  des

territoires (SRADDET) :

La loi NOTRe a créé les schémas régionaux d’aménagement, de développement durable et d’égalité
des territoires (SRADDET).

Le projet  d’ordonnance relatif  aux mesures de coordination rendues nécessaires pour l’insertion
dans le SRADDET des schémas régionaux sectoriels mentionnés à l’article 13 de la loi NOTRe est
en cours d’adoption.

Il en résulte qu’en région nouvelle Aquitaine, les plans de prévention et de gestion des déchets
indépendants n’existeront plus, ils constitueront un des volets du SRADDET.

Le SCOT et le PLUiH devront être compatible avec le schéma régional d’aménagement, de
développement durable et d’égalité des territoires
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Le plan climat – air – énergie territorial (PCAET)
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Le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  de  l’eau  (SDAGE)  Adour-

Garonne :

Les  documents  d’urbanisme  constituent  de  fait,  pour  partie,  des  documents  administratifs  qui
portent  une  politique  de  l’eau  et  relèvent  donc  du  domaine  de  l’eau,  notamment  pour  ce  qui
concerne l’alimentation en eau potable, l’assainissement, la gestion des eaux pluviales, les risques
d’inondation, la protection des espaces naturels constitués d’écosystèmes hydriques.

L’État, les collectivités, les établissements publics qui prennent des décisions publiques et mettent
en œuvre des programmes d’actions dans le domaine de l’eau devront les rendre compatibles avec le
SDAGE.

http://www.eau-adour-garonne.fr/fr/quelle-politique-de-l-eau-en-adour-garonne/un-cadre-le-sdage/sdage-pdm-
2016-2021.html

http://www.gesteau.eaufrance.fr/sites/default/files/guidemethodologique.pdf  )

Le SCOT et le PLUiH devront être compatible avec les orientations du SDAGE
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Le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) :

La communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne est incluse totalement dans le périmètre du
schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Dordogne amont.

Le SAGE Dordogne amont, des sources à Limeuil, est en cours d’élaboration.

Le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) est un document de planification de la
gestion de l’eau à l’échelle d’une unité hydrographique cohérente (bassin versant, aquifère…).

Il  fixe  des  objectifs  généraux  d’utilisation,  de  mise  en  valeur,  de  protection  quantitative  et
qualitative de la ressource en eau.

Il doit être compatible avec le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE).

Le SAGE est constitué d’un plan d’aménagement et de gestion durable de la ressource en eau et des
milieux aquatiques (PAGD), dans lequel sont définis les objectifs partagés par les acteurs locaux,
d’un  règlement  fixant  les  règles  permettant  d’atteindre  ces  objectifs,  et  d’un  rapport
environnemental.

Une fois le SAGE approuvé, le règlement et ses documents cartographiques sont opposables aux
tiers  et  aux  actes  administratifs  (les  décisions  administratives  prises  dans  le  domaine  de  l’eau
doivent être conformes au règlement).

Pour  ce qui  a  trait  au  PAGD et  à  ses  documents  cartographiques,  ils  deviennent  opposables  à
l’administration (les décisions prises dans le domaine de l’eau doivent être compatibles ou rendues
compatibles avec le PAGD).

Les documents d’urbanisme doivent aussi être compatibles avec les objectifs de protection définis
par le SAGE.

Le SCOT et le PLUiH devront être compatible avec les objectifs de protection définis par le
SAGE.
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Le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Adour-Garonne 2016 –

2021 :

Les documents d’urbanisme doivent être compatibles avec les objectifs du PGRI du bassin Adour –
Garonne approuvé le 1er décembre 2015 (article L. 131-1 10° du code de l’urbanisme).

En l’absence de SCOT, l’article L. 131-7 du code de l’urbanisme prévoit que les PLUiH et cartes
communales sont compatibles avec les documents énumérés à l’article L. 131-1 sus-visé.

http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/le-pgri-adour-garonne-a601.html

Le SCOT et le PLUiH devront être compatible avec les objectifs du PGRI

Le schéma régional climat air énergie (SRCAE) :

Le SRCAE Limousin a été approuvé par le préfet de région le 23 avril 2013.

Il fixe des orientations et objectifs régionaux aux horizons 2020 et 2050 en matière :

– d’adaptation au changement climatique,

– de maîtrise de l’énergie,

– de développement des énergies renouvelables et de récupération,
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– de réduction de la pollution atmosphérique et des GES.

Les documents d’urbanisme constituent de fait des documents à même de porter ces enjeux :

– maîtrise de l’énergie (approche formes urbaines/habitat et approche mobilité/transports),

– réduction de gaz à effet  de serre (non artificialisation des sols,  préservation des espaces
naturels),

– production d’énergie renouvelable,

– adaptation au changement climatique (protection zones humides, intégration de la nature
dans les espaces urbains, disponibilité de la ressource en eau potable, etc).

Le SCOT et le PLUiH devront se référencer au schéma régional climat air énergie

Le schéma départemental d’accès à la ressource forestière

la loi n°2016-1888 du 28 décembre 2016 de modernisation, de développement et de protection des
territoires  de  montagne  ajoute  le  schéma  départemental  d’accès  à  la  ressource  forestière  aux
documents devant être pris en compte pour l’élaboration des plans locaux d’urbanisme (PLUiH).

Le décret n°2009-780 du 23 juin 2009, arrêté NOR DEVT0913333A du 29 juin 2009 relatif au
transport de bois ronds, arrêté préfectoral du 29 décembre 2010.

En  application  du  Grenelle  de  l’environnement,  l’arrêté  préfectoral  sus-référencé  autorise  le
transport des bois ronds par des véhicules d’un poids total roulant excédant 40 tonnes jusqu’à 48 ou
57 tonnes selon les caractéristiques des véhicules, et uniquement sur les itinéraires définis en annexe
de l’arrêté préfectoral.

http://www.correze.gouv.fr/Politiques-publiques/Transports-et-securite-routiere/Transports/Le-transport-du-
bois

http://draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/TRANSBOIS

Le site propose l’arrêté préfectoral réglementant la circulation des véhicules transportant des bois
ronds ainsi que la cartographie annexe 3 .

Cartographie et arrêté sur le site du ministère de l’agriculture :
http://agriculture.gouv.fr/aquitaine-8

Le SCOT et le PLUiH devront prendre en compte les prescriptions du schéma départemental
d’accès à la ressource forestière
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Lien avec les documents de programmation des politiques de l’habitat
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V – LE SCOT

A) Définition du SCOT

Les schémas de cohérence territoriale (SCOT) ont été instaurés par la loi relative à la solidarité et
renouvellement urbain  « SRU » n°2000-1208 du 13 décembre 2000, modifiée par la loi n°2003-
5902 du 2 juillet 2003 « urbanisme et habitat » apportant d’importantes modifications au code de
l’urbanisme.

Il remplace l’ancien schéma directeur d’aménagement et d’urbanisme « SDAU », mis en place par
la loi LOF « loi d’orientation foncière » n°67-1253 du 30 décembre 1967.

1 – L’objet d’un SCOT

Le schéma de cohérence territoriale est un document d’urbanisme qui définit l’organisation spatiale
et les grandes orientations de développement d’un territoire.

Il détermine les conditions permettant d’assurer une planification durable du territoire en assurant :

– l’équilibre entre le développement urbain et rural et la gestion économe et équilibrée de
l’espace, notamment par la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers,

– le principe de mixité sociale et de diversité des fonctions, en prenant en compte à la fois les
besoins et les ressources,

– le respect de l’environnement dans toutes ses composantes,

– l’harmonisation entre les décisions d’utilisation de l’espace sur le territoire.

Le schéma de cohérence territoriale est donc à la fois :

– un projet de territoire :

un outil de conception et de mise en œuvre d’une planification territoriale stratégique à l’échelle du
bassin de vie pour résoudre les problèmes communs aux échelles les plus pertinentes,

– un cadre de cohérence :

pour les politiques sectorielles (habitat, déplacements, développement économique, environnement,
organisation de l’espace…) comme pour les différents projets d’urbanisme à l’intérieur du territoire,
ce  qui  permet  aux  acteurs  locaux  et  élus  de  répondre  ensemble  à  leurs  problématiques
d’aménagement,

– une réflexion transversale et prospective :

pour mieux comprendre la façon dont fonctionne le territoire et dont les habitants vivent celui-ci,
mais également un territoire qui décide de son devenir, en mettant en perspective sur le long terme
les  évolutions  passées,  en  analysant  l’état  actuel  du  territoire  et  en  anticipant  les  mutations  et
évolutions  futures,  ce  qui  permet  d’ouvrir  les  possibles  en  travaillant  sur  des  scenarii  à  partir
desquels émergera le projet de territoire.

Il permet notamment :

– d’infléchir certaines tendances à l’échelle territoriale, de se donner une certaine liberté de
choix,

– d’ouvrir des perspectives non envisagées initialement,
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– d’offrir  une  cohérence  et  une  lisibilité  dans  le  temps  aux  différents  acteurs  concernés
(agriculteurs, chefs d’entreprises, aménageurs, habitants…),

– de contribuer à l’identité du territoire,

– de tenir le rôle d’intégrateur pour les PLU et cartes communales des dispositions des textes
et des documents de norme supérieure.

B) Le cadre réglementaire du SCOT

Références réglementaires :

– Articles  L.  112-4,  L.  131-1  à  L.  131-7,  L.  141-4,  L.  142-1  à  L.  142-3  du  code  de
l’urbanisme.

1 – Les principes d’aménagement et de développement durable des territoires

Énoncés  aux  articles  L.  101-1  et  L.  101-2  du  code  de  l’urbanisme,  les  objectifs  et  principes
généraux de  développement  durable s’imposent  aux documents  d’urbanisme et  notamment  aux
SCOT :

– l’article L. 101-1 énonce des principes généraux qui s’imposent à toutes les collectivités
publiques intervenant dans le domaine de l’aménagement et de la planification et à toutes
leurs prévisions et décisions d’utilisation de l’espace :

« Le territoire français est le patrimoine commun de la nation » et que « chaque collectivité
publique en est le gestionnaire et le garant dans le cadre de ses compétences ».

En  vue  de  la  réalisation  des  objectifs  définis  à  l’article  L.101-2,  elles  harmonisent  leurs
prévisions  et  leurs  décisions  d’utilisation  de  l’espace  dans  le  respect  réciproque  de  leur
autonomie ».

– l’article L. 101-2 complète cet article en précisant les objectifs et principes fondamentaux
que  les  documents  d’urbanisme  (SCOT,  PLU  et  cartes  communales)  doivent  permettre
d’atteindre « dans le respect du développement durable », notamment sur 4 axes :

a – Le principe d’équilibre entre :

– les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;

– le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des  espaces
urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ;

– une  utilisation  économe  des  espaces  naturels,  la  préservation  des  espaces  affectés  aux
activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;

– la sauvegarde des ensembles urbains, et du patrimoine bâti remarquables ;

– les besoins en matière de mobilité (modes de transport alternatif à la voiture individuelle).

b – Le principe de diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans
l’habitat,  en  prévoyant  des  capacités  de  construction  et  de  réhabilitation  suffisantes  pour  la
satisfaction sans discrimination des besoins présents et futurs en matière :

– de  l’ensemble  des  modes  d’habitat :  la  mixité  sociale  dans  l’habitat  vise  à  répondre  au
mieux aux besoins présents et futurs en prenant en compte l’hétérogénéité des générations,
des catégories sociales et des modes d’habitat sur le territoire.
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Ce principe vise aussi à assurer une répartition équilibrée et diversifiée des populations par
l’offre de logements à l’échelle du territoire, en fonction de la place de chaque commune ou
pôle de communes dans le territoire de SCOT,

– d’activités économiques et d’équipement commercial,

– d’activités touristiques, sportives et culturelles,

– d’activités d’intérêt général et d’équipements publics.

Pour ce faire, il doit tenir compte en particulier des objectifs :

– de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services,

– d’amélioration des performances énergétiques,

– de développement des communications électroniques,

– de  diminution  des  obligations  de  déplacements  motorisés  et  de  développement  des
transports alternatifs à l’usage individuel de l’automobile.

c – Le principe du respect de l’environnement dans toutes ses composantes à travers :

– la sécurité et la salubrité publique ;

– la réduction des émissions de gaz à effet de serre et la lutte contre le changement climatique
et l’adaptation à ce changement, l’économie des ressources fossiles,

– la  maîtrise  de  l’énergie,  la  réduction  des  consommations  d’énergie  et  la  production
énergétique à partir de sources renouvelables,

– la  préservation  de  la  qualité  de  l’air,  de  l’eau,  du  sol  et  du  sous-sol,  des  ressources
naturelles,

– la protection des milieux naturels et des paysages et la préservation des écosystèmes, des
espaces verts et de la biodiversité, notamment par la préservation, la création et la remise en
bon état des continuités écologiques,

– la  prévention  des  risques  naturels  prévisibles,  des  risques  miniers,  des  risques
technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 

d – Le principe d’harmonisation de la qualité urbaine,  architecturale et paysagère,
notamment des entrées de ville.

Afin de garantir les trois  premiers principes, le principe d’harmonisation est  nécessaire, dans la
mesure où le SCOT n’est pas le seul document de planification qui oriente l’utilisation de l’espace
sur  son  territoire  (d’où  la  nécessité  de  ne  penser  isolément  le  projet  territorial),   aussi  les
collectivités publiques, étant chacune « le gestionnaire et le garant du territoire » dans le cadre de
leurs  compétences,  doivent « harmoniser,  dans  le  respect  réciproque  de  leur  autonomie,  leurs
prévisions et leurs décisions d’utilisation de l’espace ».

L’État est garant de ces grands principes et veille à leur respect dans les documents de planification
(article L. 132-1-2 du code de l’urbanisme).
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2  –  L’articulation  du  SCOT  avec  les  documents  à  portée  réglementaire  ou  de
planification

Toute  réglementation  d’urbanisme  doit  être  compatible  ou  conforme,  selon  les  cas,  avec  la
réglementation qui lui est hiérarchiquement supérieure.

Un SCOT, document intégrateur, est inséré dans une hiérarchie de normes :

– il  doit  respecter,  être  compatible  ou prendre en compte d’autres dispositions,  projets  ou
documents qui s’appliquent à des échelles plus larges et  concernent tout ou partie de son
territoire,

– de même,  une fois  approuvé,  le  SCOT génère à  son tour  des  liens  de compatibilité  de
certains documents et opérations vis-à-vis de lui.

Un SCOT est donc inséré dans une hiérarchie des normes :

– La compatibilité implique une obligation de non contrariété aux orientations fondamentales
de  la  norme  supérieure,  en  laissant  une  certaine  marge  de  manœuvre  pour  préciser  et
développer les orientations des documents ou normes supérieures.

– La notion de « prise en compte » renvoie au niveau le moins contraignant d’opposabilité et
signifie que les documents de rang inférieur ne doivent pas remettre en cause les orientations
générales définies par la norme supérieure.

Selon le Conseil d’État, la prise en compte impose de « ne pas s’écarter des orientations
fondamentales sauf, sous le contrôle du juge, pour un motif tiré de l’intérêt [de l’opération]
et dans la mesure ou cet intérêt le justifie »(CE, 9 juin 2004, 28 juillet 2004 et 17 mars 2010).

– Enfin, certains documents dits « de référence » ne s’imposent pas au SCOT, ni au travers du
lien de conformité, ni du lien de compatibilité, ni à celui de prise en compte.

Cependant,  les  plans  et  programmes de référence sont  des  éléments  de connaissance non
négligeables  et  doivent  être  intégrés  dans  la  réflexion  à  la  décision,  d’autant  que  leur
ignorance  peut  conduire  à  révéler  une  « erreur  manifeste  d’appréciation » susceptible  de
fragiliser la sécurité juridique du document.
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Cette  hiérarchie  des  normes  et  ces  dispositions  rappellent  aux  documents  d’urbanisme,  et
notamment aux SCOT, la nécessité de ne pas penser isolément le projet territorial en excluant les
réflexions supra- territoriales qui influent sur le territoire.
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a- Les documents, plans et schémas supra avec lesquels le SCOT doit être compatible

L’article L. 131-1 du code de l’urbanisme indique que les schémas de cohérence territoriale sont
compatibles avec :

– les dispositions particulières aux zones de montagne prévues aux chapitres I et II du titre II
ou les modalités d’application de ces dispositions particulières lorsqu’elles ont été précisées
pour le territoire concerné par une directive territoriale d’aménagement prévue par l’article L.
172-1 du code de l’urbanisme,

– les règles générales du fascicule  du schéma régional d’aménagement,  de développement
durable et d’égalité des territoires (SRADDET) prévu à l’article L. 4251-3 du code général des
collectivités  territoriales  pour  celles  de  leurs  dispositions  auxquelles  ces  règles  sont
opposables,

– les  orientations  fondamentales  d’une  gestion  équilibrée  de  la  ressource  en  eau  et  les
objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs d’aménagement
et de gestion des eaux prévus à l’article L. 212-1 du code de l’environnement,

– les objectifs de protection définis par les schémas d’aménagement et de gestion des eaux
prévus à l’article L. 212-3 du code de l’environnement,

– les objectifs de gestion des risques d’inondation définis par les plans de gestion des risques
d’inondation  pris  en  application  de  l’article  L.  566-7  du  code  de  l’environnement,  ainsi
qu’avec les orientations fondamentales et les dispositions de ces plans définies en application
des 1° et 3° du même article,

– les directives de protection et de mise en valeur des paysages prévues à l’article L. 350-1 du
code de l’environnement.

Lorsqu’un des documents énumérés aux 1° et 3° à 11° de l’article L. 131-1 […] est approuvé après
l’approbation d’un schéma de cohérence territoriale ou d’un schéma de secteur, ce dernier doit, si
nécessaire, être rendu compatible avec ce document ou prendre en compte ce dernier dans un délai
de trois ans, et pour le schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des
territoires, lors de la première révision du schéma de cohérence territoriale qui suit son approbation
(art L.131-3 du code de l’urbanisme).

b- Les documents, plans et schémas supra que le SCOT doit prendre en compte

Lorsqu’ils existent et sont applicables sur son territoire, le SCOT doit prendre en compte (article
L. 131-2 du code de l’urbanisme) :

– les objectifs du schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des
territoires prévu à l’article L.4251-3 du code général des collectivités territoriales,

– les schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE) prévus à l’article L.371-3 du code
de l’environnement,

– les programmes d’équipement de l’État, des collectivités territoriales et des établissements
et services publics,

– les schémas régionaux des carrières prévus à l’article L.513-3 du code de l’environnement,

La loi ALUR a institué le schéma régional des carrières, intégré dans la hiérarchie des normes à
l’article L. 131-2 du code de l’urbanisme.

Les SCOT et, en l’absence de SCOT, les PLU, les POS ou les cartes communales prennent en
compte les schémas régionaux des carrières,  le  cas échéant  dans  un délai  de trois  ans  après  la
publication de ces schémas lorsque ces derniers leur sont postérieurs.
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Le schéma départemental des carrières continue toutefois à être régi par les dispositions en vigueur
avant la loi  ALUR jusqu’à l’adoption d’un schéma régional des carrières, qui au plus tard doit
intervenir avant le 1er janvier 2020.

– les schémas départementaux d’accès à la ressource forestière.

Lorsqu’un des documents énumérés aux 2° à 5° de l’article L. 131-2 du code de l’urbanisme est
approuvé après l’approbation d’un schéma de cohérence territoriale ou d’un schéma de secteur, ce
dernier doit, si nécessaire, être rendu compatible avec ce document ou prendre en compte ce dernier
dans un délai de trois ans et pour le schéma régional d’aménagement, de développement durable et
d’égalité des territoires, lors de la première révision du schéma de cohérence territoriale qui suit son
approbation (article L. 131-3 du code de l’urbanisme).

L’État  veille  à  la  prise  en  compte  dans  les  SCOT des  projets  d’intérêt  général  « PIG » et  des
opérations d’intérêt national « OIN » (article L.132-1 du code de l’urbanisme).

L’autorité administrative compétente de l’État peut qualifier de PIG au sens de l’article L. 102-1 du
code de l’urbanisme :

– tout  projet  d’ouvrages,  de  travaux  ou  de  protection  présentant  un  caractère  d’utilité
publique, et répondant à certaines conditions,

– les mesures nécessaires à la mise en œuvre des directives territoriales d’aménagement et de
développement durables dans les conditions fixées à l’article L.102-5 du code de l’urbanisme.

D’autre part,  en fonction des informations disponibles, le SCOT doit prendre en compte (article
L.125-6 et L.563-2 du code de l’environnement) :

– les informations de L’État sur les risques de pollution des sols,

– dans les  zones de montagne (au sens de l’article  L.  122-1 du code de l’urbanisme),  en
l’absence de plan de prévention des risques naturels prévisibles, les documents d’urbanismes
ainsi que les projets de travaux tiennent compte des risques naturels spécifiques à ces zones
qu’il  s’agisse  de  risques  préexistants  connus  ou  de  ceux  qui  pourraient  résulter  des
modifications de milieu envisagées.

c- Les documents et décisions infra qui devront être compatibles avec le SCOT

L’article L. 142-1 du code de l’urbanisme précise la compatibilité entre les documents, plans et
schémas et le document d’orientation et d’objectifs du schéma de cohérence territoriale :

– les plans locaux d’urbanisme prévus au titre V du livre III du code de l’urbanisme,

– les plans de sauvegarde et de mise en valeur prévus au chapitre III du titre premier du livre
III du code de l’urbanisme,

– les cartes communales prévues au titre VI du présent livre,

– les programmes locaux de l’habitat prévus par le chapitre II du titre préliminaire du livre III
du code de la construction et de l’habitation,

– les plans de déplacements urbains prévus par le chapitre IV du titre premier du livre II de la
première partie du code des transports,

– la  délimitation  des  périmètres  d’intervention  prévus  à  l’article  L.  113-6  du  code  de
l’urbanisme,

– les  opérations  foncières  et  les  opérations  d’aménagement  définies  par  décret  en  conseil
d’État,
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– les autorisations prévues par l’article L. 752-1 du code du commerce,

– les autorisations prévues par l’article L. 212-7 du code du cinéma et de l’image animée,

– les  permis  de  construire  tenant  lieu  d’autorisation  d’exploitation  commerciale  prévus  à
l’article L. 425-4 du code de l’urbanisme.

Le rapport de compatibilité lorsque le SCOT est approuvé :

– Les  communes  ou  communautés  de  communes  ont  un  délai  d’un an  pour  mettre  leurs
documents d’urbanisme locaux en compatibilité (PLU(i), cartes communales…).

Ce délai est porté à trois ans si la mise en comptabilité nécessite une révision du PLU ou du
document en tenant lieu (article L.131-6 du code de l’urbanisme).

Par ailleurs, les documents d’urbanisme locaux devront transcrire la trame verte et bleue au
travers de leur zonage, de leur règlement, voire de leurs orientations d’aménagement et de
programmation.

– Les PLH et les PDU existants auront un délai de trois ans pour devenir compatibles avec le
SCOT approuvé (article L. 142-2 du code de l’urbanisme).

– Le  plan  départemental  de  l’habitat  « PDH »  doit  quant  à  lui  définir  des  orientations
conformes  à  celles  qui  résultent  des  SCOT et  des  PLH  (article  L.302-1  du  code  de  la
construction et de l’habitation).

C) Le contenu du SCOT

Le SCOT est composé de trois documents principaux article L. 141-2 du code de l’urbanisme :

1 – le rapport de présentation,

2 – le projet d’aménagement et de développement durables « PADD »,

3 – le document d’orientation et d’objectifs « DOO ».

Chacun de ces documents peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques.

Le  SCOT peut  également  comprendre,  de  manière  facultative,  un document  d’aménagement
artisanal et commercial « DAAC ».

Ces différentes parties doivent être construites en cohérence, puisque chacune d’entre elles viendra
étayer le contenu des parties suivantes.
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1- Le rapport de présentation

Références réglementaires :

– articles L. 141-3 et R. 141-2 à R. 141-5 du code de l’urbanisme : contenu du rapport de
présentation du SCOT,

– articles  L.  104-4  et  L.  104-5  du  code  de  l’urbanisme :  contenu  du  rapport  de
présentation des documents d’urbanisme soumis à évaluation environnementale, dont
les SCOT.

Le rapport de présentation, article L. 141-2 du code de l’urbanisme, est le premier document qui
constitue le projet de SCOT.

Conformément aux lois ALUR pour l’accès au logement et un urbanisme rénové et LAAAF, en
application de l’article L. 141-3 du code de l’urbanisme, le rapport de présentation explique les choix
retenus  pour  établir  le  projet  d’aménagement  et  de  développement  durables  et  le  document
d’orientation  et  d’objectifs  en  s’appuyant  sur  un  diagnostic  établi  au  regard  des  prévisions
économiques et démographiques, notamment au regard du vieillissement de la population et des
besoins  répertoriés  en  matière  de  développement  économique,  d’aménagement  de  l’espace,
d’environnement, notamment en matière de biodiversité, d’agriculture, de préservation du potentiel
agronomique, d’équilibre social de l’habitat, de transports, d’équipements et de services.
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En zone  de montagne,  ce diagnostic  est  établi  également  au  regard des  besoins  en  matière  de
réhabilitation de l’immobilier de loisir et d’unités touristiques nouvelles structurantes.

Il prend en compte la localisation des structures et équipements touristiques existants, les besoins
globaux  en  matière  d’immobilier  de  loisir,  la  maîtrise  des  flux  de  personnes,  les  objectifs  de
consommation  économe de l’espace et  de préservation  de l’environnement,  des  paysages  et  du
patrimoine architectural ainsi que les objectifs de protection contre les risques naturels.

Il identifie, en prenant en compte la qualité des paysages et du patrimoine architectural, les espaces
dans lesquels les plans locaux d’urbanisme doivent analyser les capacités de densification et  de
mutation en application de l’article L. 151-4 du code de l’urbanisme.

Il présente une analyse de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des
dix années précédant l’approbation du schéma et justifie les objectifs chiffrés de limitation de cette
consommation compris dans le document d’orientation et d’objectifs.

Il décrit l’articulation du schéma avec les documents mentionnés aux articles L. 131-1 et L. 131-2,
du code de l’urbanisme avec lesquels il est compatible ou qu’il prend en compte.

Il comprend deux grandes parties :

a – le diagnostic

Le rapport de présentation expose le diagnostic prévu à l’article L. 141-3 et précise, le cas échéant,
les principales phases de réalisation envisagées (article R. 141-2 du code de l’urbanisme).

Il est défini comme un recueil des connaissances du territoire dont il propose à la fois une lecture de
son fonctionnement et des principaux enjeux d’aménagement :

– il met en avant tous les éléments de diagnostic qui permettent d’appréhender la situation
dans laquelle se trouve le territoire concerné,

– il  explique les  choix retenus pour établir  le projet  d’aménagement et  de développement
durables « PADD » et le document d’orientation et d’objectifs « DOO » en s’appuyant sur un
diagnostic établi au regard du vieillissement de la population et des besoins répertoriés en
matière  de  développement  économique,  d’aménagement  de  l’espace,  d’environnement,
notamment  en  matière  de  biodiversité,  d’agriculture,  de  préservation  du  potentiel
agronomique, d’équilibre social de l’habitat, de transports, d’équipements et de services,

– il présente une analyse de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers au
cours des dix années précédant l’approbation du schéma et justifie les objectifs chiffrés de
limitation  de  cette  consommation  compris  dans  le  DOO  (article  L.141-3  du  code  de
l’urbanisme).

Ce diagnostic doit également être l’occasion d’aborder les autres domaines évoqués dans les grands
principes du code de l’urbanisme.

Il a pour objectif de faire ressortir les enjeux du territoire et permet de ce fait d’en identifier les
forces et les faiblesses,

– il retrace l’ensemble de la construction du projet de SCOT et expose les diverses réflexions
et scénarios envisagés tout au long de l’élaboration du projet,

– il identifie les espaces dans lesquels le PLUiH devra analyser les capacités de densification
et de mutation des espaces bâtis en prenant en compte la qualité des paysages et du patrimoine
architectural, en application de l’article L. 151-4 du code de l’urbanisme.
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Il s’agit non pas de décrire uniquement la situation existante dans ces domaines, mais de réaliser un
diagnostic  à  partir  duquel  les  besoins,  les  évolutions  prévisibles,  forces,  faiblesses,  risques  et
opportunités du territoire sont mis en relief.

Cette  analyse  constitue  un  élément  de  connaissance  essentiel  des  différentes  composantes  du
territoire afin de constituer une aide pour déterminer les enjeux et la politique de planification la
plus appropriée,

– il facilite la compréhension du SCOT, son intégration et sa compatibilité avec les autres
documents de planification de rang supérieur ou inférieur,

– il  décrit  l’articulation  du  SCOT avec  les  documents  mentionnés  à  l’article  L.  131-1  et
L. 131-2 du code de l’urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à l’article L. 122-4
du code de l’environnement avec lesquels il est compatible ou qu’il prend en compte,

– il constitue une pièce structurante du projet de SCOT, à la fois outil de connaissance du
territoire et outil de prospective et d’évaluation environnementale,

– il précise, le cas échéant, les principales phases de réalisation envisagées,

– il fournit les bases de l’analyse et du futur débat qui devront avoir lieu six ans au plus, après
l’approbation du document, sur l’analyse des résultats de l’application du schéma, notamment
en  matière  d’environnement,  de  transports  et  de  déplacements,  de  maîtrise  de  la
consommation de l’espace et  d’implantations commerciales (article L. 143-28 du code de
l’urbanisme).

b – l’évaluation environnementale

Au titre de l’évaluation environnementale, le rapport de présentation :

– analyse  l’état  initial  de  l’environnement  et  les  perspectives  de  son  évolution en
exposant, notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d’être touchées de manière
notable par la mise en œuvre du schéma,

– analyse  les  incidences  notables  prévisibles de  la  mise  en  œuvre  du  schéma  sur
l’environnement et expose les problèmes posés par l’adoption du schéma sur la protection des
zones revêtant une importance particulière pour l’environnement, en particulier l’évaluation
des incidences Natura 2000 mentionnée à l’article L. 414-4 du code de l’environnement,

– explique les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution
raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d’application géographique du schéma
au  regard  notamment  des  objectifs  de  protection  de  l’environnement  établis  au  niveau
international, communautaire ou national,

– présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s’il y a
lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du schéma sur l’environnement,

– définit  les  critères,  indicateurs  et  modalités  retenus  pour l’analyse  des  résultats de
l’application du schéma prévue à l’article L. 143-28 du code de l’urbanisme annexe 8 ,

Ces critères doivent permettre notamment de suivre les effets du schéma sur l’environnement
afin d’identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager,
si nécessaire, les mesures appropriées,

– comprend un résumé non technique des  éléments  précédents  et  une description de la
manière dont l’évaluation a été effectuée (article R. 141-2 du code de l’urbanisme).
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Pour tous les plans, programmes ou schémas soumis à l’évaluation environnementale ou à étude
d’impact, une « autorité environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis.

Le  code  de  l’urbanisme  prévoit,  à  l’article  R.  104-19,  la  possibilité  de  consulter  l’autorité
environnementale sur le degré de précision que doit contenir le rapport de présentation du document
d’urbanisme et son évaluation environnementale.

En application de l’article R. 104-21 du code de l’urbanisme, l’autorité environnementale est, dans
le cas présent, la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) de la région Nouvelle-
Aquitaine, du conseil général de l’environnement et du développement durable (CGEDD).

Dans ce contexte, une note de cadrage relative à l’élaboration d’un SCOT a été instaurée par la
DREAL Nouvelle-Aquitaine, mission régionale d’autorité environnementale (MRAe), en novembre
2017 annexe 7 .

La lecture du rapport de présentation doit permettre de comprendre principalement :
où en est le territoire ?
quels sont ses enjeux ?

sur quelles bases le syndicat mixte a construit le projet ?
comment le projet a-t-il été élaboré du point de vue de l’évaluation environnementale ?

2- Le projet d’aménagement et de développement durable

Références réglementaires :

– articles L. 141-4 du code de l’urbanisme.

Le projet d’aménagement et de développement durables « PADD » expose de façon synthétique le
projet de planification du territoire pour les années à venir.

Il permet de prendre connaissance des choix politiques qui ont guidé les auteurs à l’élaboration du
SCOT.

C’est donc un projet politique élaboré sous la responsabilité des élus.

Il s’agit de servir les intérêts et les choix des populations qui habitent et travaillent dans ce territoire.

Le PADD définit les orientations générales retenues pour l’ensemble du territoire, en fixant « les
objectifs des politiques publiques d’urbanisme, du logement, des transports et des déplacements,
d’implantation  commerciale,  d’équipements  structurants,  de  développement  économique,
touristique et culturel, de développement des communications électroniques, de qualité paysagère,
de protection et de mise en valeur des espaces naturels, agricoles et forestiers, de préservation et de
mise en valeur des ressources naturelles, de lutte contre l’étalement urbain, de préservation et de
remise en bon état des continuités écologiques.

En matière de déplacements, ces objectifs intègrent une approche qualitative prenant en compte les
temps de déplacement. »

« Lorsque le périmètre d’un SCOT recouvre en tout ou partie celui d’un pays ayant fait l’objet d’une
publication par arrêté préfectoral, le projet d’aménagement et de développement durables du schéma
de cohérence territoriale prend en compte la charte de développement du pays. »

Le PADD constitue l’étape centrale du SCOT et le cœur du projet :

– c’est un document obligatoire dans lequel les élus expriment la manière dont ils souhaitent
faire évoluer leur territoire dans le respect des principes du développement durable,
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– il exprime la politique en matière d’aménagement à travers les objectifs suivants :

– articuler les politiques sectorielles entre elles,

– respecter les principes du développement durable,

– fixer les objectifs des politiques publiques d’urbanisme.

– ses orientations générales doivent faire l’objet d’un débat au sein du comité syndical avant
l’examen du projet du SCOT (article L. 143-18 du code de l’urbanisme),

– la partie du SCOT qui a valeur juridique doit en respecter les orientations.

Une fois le SCOT approuvé, tout projet d’adaptation du schéma ayant pour effet de changer les
orientations  définies  par  le  PADD,  les  dispositions  du  DOO prises  en  application  des  articles
L. 141 -6 et L. 141-10 du code de l’urbanisme ou les dispositions du DOO relatives à la politique de
l’habitat  prises  en  application  du  1°  de  l’article  L.  141-12 du même code ayant  pour  effet  de
diminuer l’objectif global concernant l’offre de nouveaux logements, nécessitera une procédure de
révision du document et non une simple modification (article L. 143-29 du code de l’urbanisme).

Le PADD est un document simple, accessible à tous les citoyens, qui doit permettre de comprendre :
– quel est le projet politique de la communauté de communes de Xaintrie Val’Dordogne pour le

territoire du SCOT,
– quelles sont les grandes orientations de ce projet.

Pour ce faire, le PADD devra avoir été justifié au sein du rapport de présentation et devra ainsi être
issu des conclusions du diagnostic et de l’analyse de l’état initial de l’environnement.

Sa mise en œuvre se décline ensuite dans le DOO.

3- Le document d’orientation et d’objectifs (DOO)

Références réglementaires :

– articles L. 141-5 à L. 141-24 et R. 141-6 et R. 141-7 du code de l’urbanisme,

– article  L. 725-1  du  code  du  commerce  (contenu  des  documents  d’aménagement
commercial).

Le DOO a une valeur juridique, qu’il s’agisse des prescriptions écrites ou des documents graphiques
qu’il contient, et constitue la partie du SCOT avec laquelle certains plans, schémas et documents
doivent être compatibles.

C’est  pourquoi les normes exprimées dans le DOO doivent respecter les orientations du PADD
(article L. 141-3 du code de l’urbanisme) et être expliquées dans le rapport de présentation.

Le contenu du DOO est codifié et se doit de définir les objectifs et les principes de la politique de
l’urbanisme et de l’aménagement (article L. 141-5 du code de l’urbanisme), dans le respect des
grands principes du code de l’urbanisme.

Dans le respect  des orientations  définies par le  PADD, le  document d’orientation et  d’objectifs
détermine :

– les orientations générales de l’organisation de l’espace et  les  grands équilibres entre les
espaces urbains et à urbaniser et les espaces ruraux, naturels, agricoles ou forestiers,
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– les conditions d’un développement urbain maîtrisé et les principes de restructuration des
espaces  urbanisés,  de  revitalisation  des  centres  urbains  et  ruraux,  de  mise  en  valeur  des
entrées de ville, de valorisation des paysages et de prévention des risques,

– les conditions d’un développement équilibré dans l’espace rural entre l’habitat,  l’activité
économique et artisanale et la préservation des sites naturels, agricoles et forestiers et assure la
cohérence d’ensemble des orientations arrêtés dans ces différents domaines.

Il  comprend ainsi  des  éléments  obligatoires  et  d’autres  facultatifs  selon  les  articles  L.  141-6 à
L. 141.22 du code de l’urbanisme résumés dans le tableau ci-après :

Sous-
thèmes

Contenu obligatoire Contenu facultatif

Articles
du CU

Le DOO doit : Le DOO peut :

Gestion économe des espaces

L.141-6

arrêter,  par  secteur  géographique,  des
objectifs chiffrés de consommation économe
de  l’espace  et  de  lutte  contre  l’étalement
urbain  et  décrit,  pour  chacun  d’eux,  les
enjeux qui lui sont propres.

L.141-7

déterminer la valeur au-dessous de laquelle
ne  peut  être  fixée  la  densité  maximale  de
construction  résultant  de  l’application  de
l’ensemble  des  règles  définies  par  le  plan
local d’urbanisme ou du document en tenant
lieu.  Dans  des  secteurs  qu’il  délimite  en
prenant  en  compte  leur  desserte  par  les
transports  collectifs,  l’existence
d’équipements  collectifs  et  des  protections
environnementales ou agricoles

L.141-8

définir des secteurs,  situés à proximité  des
transports  collectifs  existants  ou
programmés, dans lesquels les plans locaux
d’urbanisme  doivent  imposer  une  densité
minimale  de  construction.  (sous  réserve
d’une justification particulière)

L.141-9

imposer préalablement  à  toute  ouverture  à
l’urbanisation d’un secteur nouveau et  pour
la réalisation des objectifs définis à l’article
L.     141  -  5,  en  fonction  des  circonstances
locales:

1°  L’utilisation  de  terrains  situés  en  zone
urbanisée  et  desservis  par  les  équipements
mentionnés à l’article L. 111-11 ;

2°  La  réalisation  d’une  évaluation
environnementale prévue par l’article     L. 122-
1 du code de   l’  environnement ;

3° La réalisation d’une étude de densification
des zones déjà urbanisées.
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Protection d’espaces agricoles, naturels et urbains

L.141-10

déterminer :

1°  Les  espaces  et  sites  naturels,  agricoles,
forestiers ou urbains à protéger dont il peut
définir  la  localisation  ou  la  délimitation.  Il
transpose  les  dispositions  pertinentes  des
chartes de parcs naturels régionaux et leurs
délimitations  cartographiques  à  une  échelle
appropriée,  afin  de  permettre  leur  mise  en
œuvre dans les plans locaux d’urbanisme ou
les  documents  en  tenant  lieu  et  les  cartes
communales ;

2° Les modalités  de protection des espaces
nécessaires au maintien de la biodiversité et à
la préservation ou à la remise en bon état des
continuités écologiques.

L.141-11

définir des objectifs à atteindre en matière de
maintien ou de création d’espaces verts dans
les  zones  faisant  l’objet  d’une  ouverture  à
l’urbanisation.

Sous-
thèmes

Contenu obligatoire Contenu facultatif

Articles
du CU

Le DOO doit : Le DOO peut :

Habitat

L.141-12

définir les  objectifs  et  les  principes  de  la
politique de l’habitat au regard, notamment,
de  la  mixité  sociale,  en  prenant  en  compte
l’évolution démographique et économique et
les projets d’équipements et de dessertes en
transports collectifs.

préciser :

1°  Les  objectifs  d’offre  de  nouveaux
logements, répartis, le cas échéant, entre les
établissements  publics  de  coopération
intercommunale ou par commune ;

2°  Les  objectifs  de  la  politique
d’amélioration et de la réhabilitation du parc
de logements existant public ou privé ;

3° En zone de montagne, les objectifs de la
politique de réhabilitation de l’immobilier de
loisir.

Transport et déplacement

L.141-13

définir les  grandes  orientations  de  la
politique des transports et  de déplacements.
Il définit les grands projets d’équipements et
de dessertes par les transports collectifs.
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L.141-14

préciser les  conditions  permettant  de
favoriser le développement de l’urbanisation
prioritaire dans les secteurs desservis par les
transports  collectifs  ainsi  que  celles
permettant  le  désenclavement  par  transport
collectif  des  secteurs  urbanisés  qui  le
nécessitent.

déterminer des  secteurs  dans  lesquels
l’ouverture  de  nouvelles  zones  à
l’urbanisation est subordonnée à leur desserte
par les transports collectifs.

L141-15

préciser les  conditions  permettant  de
favoriser le développement de l’urbanisation
prioritaire dans les secteurs desservis par les
transports  collectifs  ainsi  que  celles
permettant  le  désenclavement  par  transport
collectif  des  secteurs  urbanisés  qui  le
nécessitent.

déterminer des  secteurs  dans  lesquels
l’ouverture  de  nouvelles  zones  à
l’urbanisation est subordonnée à leur desserte
par les transports collectifs.

Sous-
thèmes

Contenu obligatoire Contenu facultatif

Articles
du CU

Le DOO doit : Le DOO peut :

Équipement commercial et artisanal

L.141-16

préciser les  orientations  relatives  à
l’équipement commercial et artisanal.

Il définit les localisations préférentielles des
commerces  en  prenant  en  compte  les
objectifs  de revitalisation des centres-villes,
de  maintien  d’une  offre  commerciale
diversifiée  de  proximité  permettant  de
répondre  aux  besoins  courants  de  la
population tout en limitant les obligations de
déplacement et les émissions de gaz à effet
de  serre,  de  cohérence  entre  la  localisation
des équipements commerciaux et la maîtrise
des flux de personnes et de marchandises, de
consommation  économe  de  l’espace  et  de
préservation  de  l’environnement,  des
paysages et de l’architecture.

L.141-17 comprendre un  document  d’aménagement
artisanal  et  commercial  déterminant  les
conditions  d’implantation  des  équipements
commerciaux qui, du fait de leur importance,
sont  susceptibles  d’avoir  un  impact
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significatif sur l’aménagement du territoire et
le développement durable.

Ces conditions privilégient la consommation
économe de l’espace,  notamment  en entrée
de ville, par la compacité des formes bâties,
l’utilisation  prioritaire  des  surfaces
commerciales vacantes et l’optimisation des
surfaces  dédiées  au  stationnement.  Elles
portent  également  sur  la  desserte  de  ces
équipements  par  les  transports  collectifs  et
leur accessibilité aux piétons et aux cyclistes
ainsi que sur leur qualité environnementale,
architecturale  et  paysagère,  notamment  au
regard de la performance énergétique et de la
gestion des eaux.

Le  document  d’aménagement  artisanal  et
commercial  localise  les  secteurs
d’implantation  périphérique  ainsi  que  les
centralités urbaines, qui peuvent inclure tout
secteur, notamment centre-ville ou centre de
quartier,  caractérisé  par  un  bâti  dense
présentant  une  diversité  des  fonctions
urbaines, dans lesquels se posent des enjeux
spécifiques  du  point  de  vue  des  objectifs
mentionnés  au  deuxième  alinéa  de  l’article
L.     141-16.  Il  peut  prévoir  des  conditions
d’implantation  des  équipements
commerciaux spécifiques aux secteurs  ainsi
identifiés.

L’annulation  du  document  d’aménagement
artisanal et commercial est sans incidence sur
les  autres  documents  du  schéma  de
cohérence territoriale.

Sous-
thèmes

Contenu obligatoire Contenu facultatif

Articles
du CU

Le DOO doit : Le DOO peut :

Qualité urbaine, architecturale et paysagère

L.141-18

préciser les  objectifs  de  qualité  paysagère.
Il  peut,  par  secteur,  définir  des  normes  de
qualité  urbaine,  architecturale  et  paysagère
applicables  en  l’absence  de  plan  local
d’urbanisme ou de document d’urbanisme en
tenant lieu.

L.141-19

étendre l’application de l’article  L. 111-6 à
d’autres  routes  que  celles  mentionnées  au
premier alinéa dudit article.
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Équipements et services

L.141-20

définir les  grands  projets  d’équipements  et
de services.

Infrastructures et réseaux de communications électroniques

L.141-21

définir des secteurs dans lesquels l’ouverture
de  nouvelles  zones  à  l’urbanisation  est
subordonnée  à  l’obligation  pour  les
constructions,  travaux,  installations  et
aménagements  de  respecter  des  critères  de
qualité renforcés en matière d’infrastructures
et réseaux de communications électroniques.

Performances environnementales et énergétiques

L.141-22

définir des secteurs dans lesquels l’ouverture
de  nouvelles  zones  à  l’urbanisation  est
subordonnée  à  l’obligation  pour  les
constructions,  travaux,  installations  et
aménagements de respecter des performances
environnementales  et  énergétiques
renforcées.

Zones de montagne

L.141-23

définir la localisation, la nature et la capacité
globale  d’accueil  et  d’équipement,
notamment  en  matière  de  logement  des
salariés,  y  compris  les  travailleurs
saisonniers, des unités touristiques nouvelles
structurantes.

Le DOO permet également d’aborder les autres thématiques développées dans les précédentes
parties du document (rapport de présentation, PADD) et dans les grands principes du code de
l’urbanisme.

Étant  la  partie  du  schéma de  cohérence  territoriale  qui  permet  la  mise  en  œuvre  du  projet  de
territoire, le DOO doit faire l’objet d’une attention particulière quant à sa rédaction :

– sa lecture doit permettre de comprendre que les dispositions sont prescriptives,

– il doit permettre aux collectivités en charge de la planification de savoir comment assurer la
compatibilité de leur document d’urbanisme avec le SCOT et comment elles vont pouvoir
mettre en œuvre ce projet de territoire,

– ses prescriptions ne peuvent aller au-delà de ce que le code de l’urbanisme permet.

le SCOT est un instrument de planification à l’échelle d’un territoire, le document d’orientation et
d’objectifs ne peut pas être aussi précis que la partie réglementaire (écrite ou graphique) du PLUiH
de Xaintrie Val’Dordogne, ni fixer des règles relevant d’autres législations.

Le document d’orientation et d’objectifs « DOO » est l’outil de mise en œuvre du projet
territorial.
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Il a pour fonction de traduire le PADD en prescriptions pour la planification sur le territoire du
SCOT.

Sa lecture doit donc permettre de répondre principalement aux questions suivantes :

– quelles règles le syndicat mixte se donne-t-il pour réaliser son projet de territoire ?

– comment organise-t-il le territoire ?

– quels sont les espaces à protéger ?

– comment les collectivités compétentes en matière de planification vont-elles pouvoir mettre en
œuvre le projet ?

D) Le déroulement de la procédure d’élaboration du SCOT

La durée d’élaboration d’un SCOT dépend principalement  des études à effectuer,  des délais  de
validation politique mais aussi des délais incompressibles liés à la procédure administrative.

Ainsi, la procédure d’élaboration s’effectue le plus souvent sur plusieurs années et se déroule en 3
grandes phases (articles L. 143-1 à L. 143-26 et R. 143-2 à R. 143-9 du code de l’urbanisme) :

1  –  Une  phase  d’organisation  du  territoire,  qui  met  en  place  les  conditions  préalables  à
l’élaboration du projet : délimitation du périmètre, désignation de l’établissement chargé du SCOT
(articles L. 143-2 à L. 143-4 du code de l’urbanisme) ;

2 – Une phase d’élaboration du projet de SCOT qui débute par la délibération de l’établissement
lançant la procédure d’élaboration et qui se termine par la délibération arrêtant le projet de SCOT
lorsque l’établissement a finalisé celui-ci (articles L. 143-17 et L. 143-20 du code de l’urbanisme) ;

3 – Une phase d’instruction du projet de SCOT, qui comporte notamment la consultation pour
avis  des  personnes  publiques  associées  et  l’enquête  publique  (article  L.  143-20  du  code  de
l’urbanisme).

Définie  au  chapitre  III  « procédure  d’élaboration,  d’évaluation  et  d’évolution  du  schéma  de
cohérence  territoriale » (Section  3 :  élaboration  du  SCOT)  du  Titre  IV « Schéma de  cohérence
territoriale » du code de l’urbanisme, cette procédure est détaillée ci-dessous et résumée dans le
tableau de synthèse figurant à la fin de ce chapitre.

1 – L’organisation du territoire

Cette  phase  d’organisation  du  territoire  consiste  à  mettre  en  place  les  conditions  préalables  à
l’élaboration du schéma déterminant :

a – La délimitation du périmètre

Les articles L. 143-2,  L. 143-3 du code de l’urbanisme définissent  deux types de critères pour
déterminer les périmètres du SCOT :

– des critères objectifs :

– le périmètre doit être d’un seul tenant et sans enclave,

– il recouvre la totalité des EPCI compétents en SCOT (sauf cas des EPCI qui ne sont
pas eux-mêmes d’un seul tenant) ;
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– des critères appréciatifs :

– le périmètre doit tenir compte des périmètres des groupements de communes, des pays
et des parcs naturels, ainsi que des périmètres déjà définis des autres SCOT, PDU, PLH,
chartes intercommunales de développement et aménagement,

– le périmètre doit prendre en compte les déplacements urbains : domicile-travail, zones
de chalandise des  commerces,  déplacements  vers les  équipements  culturels,  sportifs,
sociaux, de loisir,

– dans  les  zones  de  montagne,  la  communauté  d’intérêts  économiques  et  sociaux  à
l’échelle  d’une  vallée,  d’un  pays,  d’un  massif  local  ou  d’une  entité  géographique
constituant une unité d’aménagement cohérent.

Le projet de périmètre est déterminé par délibération des conseils municipaux ou organes délibérant
du ou des EPCI compétents à la majorité qualifiée (article L. 143-4 du code de l’urbanisme).

Le projet de périmètre est communiqué à l’autorité administrative compétente de l’État qui recueille
l’avis du ou des départements concernés selon l’article L. 143-5 du code de l’urbanisme.

Le préfet arrête le périmètre du SCOT sous réserve que le périmètre retenu permette la mise en
cohérence des questions (article L. 143-6 du code de l’urbanisme) :

– d’urbanisme,

– d’habitat,

– de développement économique,

– de déplacements,

– d’environnement.

Le périmètre doit tenir compte des situations locales et des autres périmètres arrêtés ou proposés.

À l’issue d’un délai de trois mois, le périmètre peut être délimité ou étendu par arrêté de l’autorité
administrative  compétente  de  l’État,  avec  l’accord  des  EPCI  compétents  et  des  communes
concernées (article L. 143-7 du code de l’urbanisme).

b – La structure porteuse de l’élaboration et du suivi du SCOT

La structure porteuse de l’élaboration et du suivi du SCOT selon l’article L. 143-16 du code de
l’urbanisme :

– un établissement public de coopération intercommunale (EPCI),

– un  syndicat  mixte  constitué  exclusivement  des  communes  et  établissements  publics  de
coopération intercommunale compétents compris dans le périmètre du schéma,

– un  syndicat  mixte  si  les  communes  et  les  établissements  publics  de  coopération
intercommunale compétents compris dans le périmètre du schéma de cohérence territoriale
ont tous adhéré à ce syndicat mixte et lui ont transféré la compétence en matière de schéma de
cohérence  territoriale.  Dans  ce  cas,  seuls  les  communes  et  les  établissements  publics  de
coopération intercommunale compris dans le périmètre du schéma de cohérence territoriale
prennent part aux délibérations concernant le schéma,

– un pôle d’équilibre territorial et rural « PETR » (disposition introduite par la loi relative à
l’égalité et la citoyenneté).

L’établissement public est également chargé de l’approbation, du suivi et de la révision du SCOT.
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La dissolution de l’EPCI,  le  retrait  ou le  transfert  de sa compétence emportent  l’abrogation du
schéma, sauf si un autre établissement public en assure le suivi.

Lorsque le périmètre d’un établissement public est étendu et intègre un ou plusieurs schémas de
cohérence territoriale, cet établissement public en assure le suivi.

2 – L’élaboration du projet territorial

Cette phase constitue le cœur de la réflexion sur le projet de territoire. Au cours de cette phase, le
porteur du SCOT :

– conduit des études pour établir le diagnostic du territoire,

– en fait ressortir les enjeux,

– travaille  sur différents  scenarii  et  analyse leurs  impacts  prévisibles  sur  le  territoire  dont
l’impact sur l’environnement pour pouvoir déterminer le projet le plus adapté à ces enjeux,

– et traduit celui-ci sous la forme d’un projet de SCOT.

Dans ce cadre,  la  structure porteuse du SCOT s’organise librement  pour définir  sa méthode de
travail,  conduire  les  études,  choisir  un  maître  d’œuvre,  organiser  et  animer  les  processus  de
décision, définir et organiser la concertation et l’association qui vont contribuer à l’émergence du
projet.
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Le code de l’urbanisme prévoit toutefois certaines étapes obligatoires :

a – La délibération prescrivant l’élaboration du SCOT

La procédure d’élaboration  est  lancée  par  une délibération  de l’établissement  public  compétent
(syndicat mixte, EPCI ou PETR).

Cette délibération doit à la fois (articles L. 143-17, L. 103-2 et L. 103-3 du code de l’urbanisme) :

– prescrire l’élaboration du SCOT,

– préciser les objectifs poursuivis par l’élaboration de ce schéma,

– définir les modalités de concertation.

Elle peut également être l’occasion de demander l’association des services de l’État à la procédure
de SCOT (article L. 132-10 du code de l’urbanisme, voir aussi point ci-après).

La délibération doit être notifiée aux personnes visées aux articles L. 132-7 et L. 132-8 du code de
l’urbanisme (article L. 132-11 du code de l’urbanisme) et faire l’objet des mesures de publicité
prévues aux articles R. 143-14 et R. 143-15 du code de l’urbanisme.

b – L’association

L’association  permet  de  mobiliser,  tout  au  long  de  la  procédure  d’élaboration  du  SCOT,  les
personnes publiques dont les politiques publiques impactent tout ou partie du périmètre du SCOT et
qui concernent les grands domaines que le SCOT doit traiter (habitat, urbanisme, déplacements,
économie, agriculture, environnement…).

La structure porteuse du SCOT doit, lors de l’élaboration de son projet :

– associer (articles L.132-7 et L132-8 du code de l’urbanisme) :

– l’État,

– les régions,

– les départements,

– les autorités compétentes en matière d’organisation des transports (article L. 1231-1
du code des transports),
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– les établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière de
programme local de l’habitat « PLH »,

– les organismes de gestion des parcs naturels régionaux et des parcs nationaux,

– les chambres de commerce et  d’industrie territoriales, les chambres de métiers, les
chambres  d’agriculture  et  des  sections  régionales  de  la  conchyliculture  (dans  les
communes littorales au sens de l’article L. 321-2 du code de l’environnement),

– les établissements publics chargés de l’élaboration, de la gestion et de l’approbation
des schémas de cohérence territoriale limitrophes,

– les syndicats mixtes de transports créés en application de l’article L. 1231-10 du code
des transports, lorsque le schéma est élaboré par un établissement public qui n’exerce
pas les compétences définies aux articles L. 1231-10 et L. 1231-11 du même code.

En  outre,  en  application  de  l’article  R.  143-5  du  code  de  l’urbanisme,  le  SCOT ne  peut  être
approuvé lorsqu’il prévoit une réduction des espaces agricoles ou forestiers, qu’après avis de la
chambre d’agriculture, de l’institut national de l’origine et de la qualité dans les zones d’appellation
d’origine contrôlée et, le cas échéant, du centre national de la propriété forestière.

– consulter à leur demande (articles L. 132-12 et L. 132-13 du code de l’urbanisme) :

– les associations locales d’usagers agréées dans des conditions définies par décret en
conseil d’État,

– les  associations  de  protection  de  l’environnement  agréées  mentionnées  à  l’article
L. 141-1 du code de l’environnement,

– les communes limitrophes,

– la commission départementale  de la préservation des espaces naturels,  agricoles et
forestiers  (CDPENAF)  prévue  à  l’article  L.1  12-1-1  du  code  rural  et  de  la  pêche
maritime (cf article L. 132-13 du code de l’urbanisme).

– consulter l’avis d’organismes compétents dans les domaines traités par le SCOT (article
R. 132-4, R. 132-5 du code de l’urbanisme) :

– les conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement,

– les organismes ou associations compétents en matière d’aménagement du territoire,
d’urbanisme, d’environnement, d’architecture, d’habitat et de déplacements,

– les collectivités territoriales des États limitrophes ainsi que tout organisme étranger
compétent  en  matière  d’aménagement  du  territoire,  d’urbanisme,  d’environnement,
d’architecture, d’habitat et de déplacements,

Les consultations prévues par le code de l’urbanisme n’empêchent en aucun cas le porteur de SCOT
de prévoir une consultation plus large afin d’aborder tous les aspects de son projet de territoire.

Son président peut ainsi  recueillir  l’avis de tout organisme ou association ayant compétence en
matière d’habitat, d’urbanisme, de déplacements, d’aménagement ou d’environnement au sens large
du terme.

Il peut par exemple consulter les structures porteuses de SDAGE et de SAGE (le SCOT devant être
compatible avec ces schémas), de contrats de rivières…

Plusieurs consultations sont également obligatoires dans certaines conditions :

– à l’arrêt du projet :
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lorsque l’établissement public arrête le projet  (étape qui marque la fin des études), le projet  de
SCOT est soumis pour avis aux personnes publiques et organismes concernés par le schéma (article
L. 143-20 du code de l’urbanisme), dans les conditions fixées par l’article R. 143-4 du code de
l’urbanisme.

– à l’approbation du projet :

conformément à l’article R. 143-5 du code de l’urbanisme, le SCOT ne peut être approuvé qu’après
avis de la chambre d’agriculture, de l’institut national de l’origine et de la qualité « INAO » dans les
zones d’appellation d’origine contrôlée « AOC » et, le cas échéant, du centre national de la propriété
forestière « CNPF », lorsqu’il prévoit une réduction des espaces agricoles ou forestiers.

c – La concertation

La  concertation  associe  pendant  toute  la  durée  de  l’élaboration  du  projet,  les  habitants,  les
associations locales et les autres personnes concernées par ce projet de territoire (article L. 103-2 du
code de l’urbanisme).

La concertation est encadrée par deux délibérations :

– la première prescrit l’élaboration du SCOT :

les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par l’organe délibérant en
charge de son élaboration,

– la deuxième arrête le projet de SCOT :

à l’issue de la concertation, l’organe délibérant en charge de son élaboration en arrête le bilan.

Cette  concertation  préalable  a  vocation  à  informer  et  à  recueillir  l’avis  des  habitants,  des
associations  locales  et  des  autres  personnes  concernées  dont  les  représentants  de  la  profession
agricole,  en amont  des  décisions  prises,  et  de  leur  permettre  de réagir  dès  le  stade des  études
préalables.

Le choix des modalités de concertation revient exclusivement à l’établissement public compétent,
les textes n’imposant pas de dispositions particulières en la matière (information du public par des
journaux locaux,  bulletins  municipaux,  brochures,  lettres,  expositions,  site  internet,  permanence
d’élus et de techniciens, réunions publiques, etc.).

Elles doivent cependant être adaptées à la nature et à l’importance du projet, au regard du territoire
concerné.

L’article L. 103-4 du code de l’urbanisme :

« Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens
adaptés  au  regard  de  l’importance  et  des  caractéristiques  du  projet,  au  public  d’accéder  aux
informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires
applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par
l’autorité compétente ».

Ainsi,  si  ces  modalités  sont  libres,  la  concertation  doit  être  effective  et  répondre  aux  critères
suivants :

– se dérouler suffisamment en amont et avant que le projet ne soit abouti dans sa nature et ses
options essentielles,

– débuter dès la prescription du SCOT et s’achever à l’arrêt du projet de SCOT, sa durée doit
être suffisante pour permettre une bonne information du public,

PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 101



– la mise en place de suffisamment de moyens ou supports permettant de recueillir les avis et
les observations du public.

La jurisprudence considère que les modalités de la concertation définies par la délibération
qui prescrit l’élaboration du document d’urbanisme doivent être respectées sous peine

d’illégalité de la procédure d’élaboration.

L’article L. 600-11 du code de l’urbanisme :

Les documents d’urbanisme (dont les SCOT) ne sont pas illégaux du seul fait des vices susceptibles
d’entacher la concertation, dès lors que les modalités définies aux articles L. 103-1 à L. 103-6 et par
la décision ou la délibération prévue à l’article L. 103-3 du code de l’urbanisme ont été respectées.

La concertation peut prendre plusieurs formes, par exemple :

– mise à disposition du public de dossiers et notamment du porter à connaissance (PAC) de
l’État, ainsi que d’un registre servant à recueillir par écrit les remarques au siège du syndicat
mixte,

– réunions publiques,

– diffusion d’articles sur le SCOT par le biais des collectivités membres (insertion dans les
supports de communication de celles-ci) ou de bulletins d’informations du syndicat,

– annonce d’actions de concertation par voie de presse,

– exposition(s) itinérante(s) dans différents lieux du périmètre de SCOT,

– mise en place d’un site internet dédié au SCOT…

À l’issue de la concertation, l’autorité compétente en arrête le bilan :

celui-ci doit être tiré au plus tard au moment de l’arrêt du projet de SCOT.

Ainsi, au cours de la même séance, l’organe délibérant de l’établissement public peut tirer le bilan
de la concertation, puis arrêter le projet de SCOT.

Le bilan de la concertation devra être joint au dossier de l’enquête publique :

en application de l’article L. 103-6 du code de l’urbanisme : « lorsque le projet fait l’objet d’une
enquête publique (…), le bilan de la concertation est joint au dossier de l’enquête ».

PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 102



d- Le débat sur les orientations du PADD

Une fois que le projet est suffisamment avancé et qu’un projet d’aménagement et de développement
durables « PADD » est élaboré, celui-ci est débattu au sein de l’organe délibérant de l’établissement
public sur les orientations générales du PADD, au plus tard quatre mois avant l’examen du projet du
SCOT (article L. 143-18 du code de l’urbanisme).

Ce débat est une étape importante à la fois en termes de :

– démocratie car, après une phase plus technique où d’autres personnes que les membres du
SCOT peuvent intervenir et où des lieux complémentaires au comité syndical peuvent être
créés (ex : éventuels commissions et groupes de travail constitués par le syndicat mixte) pour
échanger sur le devenir du territoire, la formulation du projet politique revient aux membres
du SCOT,

– consolidation  du  processus  d’élaboration  du  SCOT,  car  il  suppose  le  partage  et
l’appropriation des orientations du projet par les membres de l’établissement public.

Le délai de 4 mois minimum requis entre le débat sur ces grandes orientations et l’arrêt du projet,
est également une garantie pour la consolidation du document, car il prévoit le temps nécessaire à la
prise en compte des éléments issus de ce débat dans le projet avant sa présentation au public.

3 – L’instruction du projet de SCOT

La phase d’instruction du projet de SCOT concerne les procédures d’instruction administratives :

 consultation et avis des personnes publiques sur projet de SCOT arrêté,

 consultation et avis de l’autorité environnementale (voir C-1-b),

 enquête publique,

 ajustement éventuel du projet (suite à l’enquête publique et aux avis émis).

a – L’arrêt du projet de schéma et sa transmission pour avis

L’arrêt du projet de SCOT marque la fin des études nécessaires à son élaboration et l’achèvement de
la concertation avec le public.

Aux termes de l’article L. 143-20 du code de l’urbanisme :

– le projet de SCOT est arrêté par délibération de l’établissement public en charge de son
élaboration après qu’un débat d’orientation ait eu lieu sur son contenu.

La  délibération  qui  arrête  le  projet  SCOT  doit  être  affichée  pendant  un  mois  au  siège  de
l’établissement public et aux mairies des communes membres concernées (article R. 153-3 du code
de l’urbanisme).

Le projet de SCOT une fois arrêté, est transmis pour avis :

– aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-8 du CU :

l’État,  les  régions,  les  départements,  les  autorités  compétentes  en  matière  d’organisation  des
transports urbains, les établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière
de programme local de l’habitat, les organismes de gestion des parcs naturels régionaux et des parcs
nationaux,  les  chambres  de  commerce  et  d’industrie  territoriales,  les  chambres  de  métiers,  les
chambres  d’agriculture,,  les  syndicats  mixtes  de  transports  créés  en  application  de  l’article
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L. 1231-10 du code des transports, lorsque le schéma est élaboré par un établissement public qui
n’exerce pas les compétences définies aux articles L. 1231- 10 et L. 1231-11 du même code, les
établissements publics en charge des SCOT limitrophes,

– aux communes et groupements de communes membres de l’établissement public,

– à leur demande, aux EPCI directement intéressés et aux communes limitrophes,

– à la commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers
« CDPENAF » prévue à l’article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime, lorsqu’il a
pour conséquence une réduction des surfaces des espaces agricoles, naturels ou forestiers.

La  consultation  de  la  CDPENAF  devra  faire  l’objet  d’un  dossier  spécifique,  présenté  par  le
représentant de la structure porteuse du SCOT.

– à sa demande, au représentant de l’ensemble des organismes mentionnés à l’article L. 411-2
du  code  de  la  construction  et  de  l’habitation  (organismes  d’habitation  à  loyer  modéré)
propriétaires ou gestionnaires de logements situés sur le territoire de l’EPCI compétent ou la
commune, si ces organismes en ont désigné un.

Ces personnes ou commission rendent leur avis dans les limites de leurs compétences propres, au
plus tard trois mois à compter de la transmission du projet de schéma.

À  défaut  de  réponse  dans  ce  délai,  l’avis  est  réputé  favorable  (article  R.  143-4  du  code  de
l’urbanisme),

– à la commission spécialisée du comité de massif et à la commission départementale de la
nature,  des  paysages  et  des  sites,  lorsqu’il  prévoit  la  création  d’une  ou  plusieurs  unités
touristiques nouvelles (loi Montagne).

Les personnes et les organismes associés ou consultés sont sollicités pour donner leur avis sur le
projet, dans un délai de trois mois, après la transmission (avis favorables s’ils n’interviennent pas
dans le délai réglementaire des trois mois).

– à la commission de conciliation :

Dans chaque département, il est institué une commission de conciliation en matière de documents
d’urbanisme (SCOT, PLU(i), carte communale).

Elle est composée à parts égales d’élus locaux désignés par les maires et les présidents d’EPCI
concernés et de personnalités qualifiées nommées par le préfet.

Selon  l’article  L.  143-21  du  code  de  l’urbanisme, lorsqu’une  commune  ou  un  groupement  de
communes  membres  de  l’établissement  public  estime  que  l’un  de  ses  intérêts  essentiels  est
compromis par les dispositions du projet de SCOT, la commune ou le groupement de communes
peut au plus tard trois mois à compter de la transmission du projet  de schéma, saisir l’autorité
administrative  compétente  de  l’État  par  délibération  motivée  qui  précise  les  modifications
demandées au projet de schéma.

La commission de conciliation est chargée, à titre principal, de rechercher un accord entre l’autorité
compétente en élaboration de documents d’urbanismes (SCOT, PLU(i), carte communale) et  les
autres personnes associées à cette élaboration ou de formuler en tant que de besoin des propositions
alternatives (article L. 132-14 du code de l’urbanisme).

Après consultation de la commission, l’autorité administrative compétente de l’État donne son avis
motivé.

Elle formule ses propositions dans le délai de deux mois à compter de la saisine, lesquelles sont
rendues publiques (articles L. 143-21, R. 132-10 à R. 132-17 du code de l’urbanisme).
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Dans le cadre de ces consultations, il est également rappelé que :

– les  associations  locales  d’usagers  agréées  et  les  associations  de  protection  de
l’environnement agréées devront, si elles le demandent, être consultées sur le projet de SCOT
(article L. 132-13 du code de l’urbanisme),

– lorsqu’il prévoit une réduction des espaces agricoles ou forestiers, le SCOT ne peut être
approuvé qu’après avis de la chambre d’agriculture, de l’institut national de l’origine et de la
qualité dans les zones d’appellation d’origine contrôlée et, le cas échéant, du centre national
de la propriété forestière. (Il en va de même en cas de révision ou de modification).

Ces avis sont rendus dans un délai de deux mois à compter de la saisine. À défaut de réponse dans
ce délai, l’avis est réputé favorable (article R.143-5 du code de l’urbanisme).

Si ces consultations sont nécessaires pour le SCOT, il est donc recommandé d’y procéder une fois le
projet arrêté.

b – L’enquête publique

Le projet de SCOT auquel sont annexés les différents avis recueillis dans le cadre de la procédure et
le cas échéant, dans le cas d’une saisine de la commission de conciliation, la délibération motivée de
la commune ou groupement de communes et l’avis du préfet ainsi que l’avis de la commission
départementale  de  la  nature,  des  paysages  et  des  sites  sur  l’étude  d’urbanisation  en  zone  de
montagne, est soumis à l’enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre
Ier du Code de l’environnement.

Le  dossier  peut,  en  outre  comprendre  tout  ou  partie  des  pièces  portées  à  la  connaissance  de
l’établissement par le préfet (article R. 143-9 du code de l’urbanisme).

Elle a pour but d’informer la population et de recueillir son opinion sur le projet, comme l’énonce
l’article L. 121-3 du code de l’environnement :

« L’enquête publique a pour objet d’assurer l’information et la participation du public ainsi que la
prise  en compte des intérêts  des  tiers  lors de l’élaboration des décisions  susceptibles d’affecter
l’environnement mentionnées à l’article L. 123-2 du code de l’environnement. Les observations et
propositions recueillies au cours de l’enquête sont prises en considération par le maître d’ouvrage et
par l’autorité compétente pour prendre la décision ».

C’est une procédure d’information, de consultation et d’échange autour d’un projet politique qui
concerne l’avenir des conditions de vies sur le territoire concerné.

C’est  le  moment  où  la  population  peut  donner  son  avis  sur  un  projet  de  la  commune  ou  de
l’intercommunalité.

Elle permet :

– d’informer les habitants et les associations,

– de recueillir les avis et les observations de la population.

Un registre spécifique est mis à disposition dans les mairies concernées par les projets.
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c – ajustement éventuel du projet (suite à l’enquête publique et aux avis émis)

Une fois l’enquête publique terminée et le rapport du commissaire enquêteur remis, le projet de
SCOT peut éventuellement être modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier,
d’observations du public ou du rapport du commissaire enquêteur.

La jurisprudence a cependant précisé les deux conditions cumulatives pour qu’un projet de SCOT
puisse légalement être modifié après cette enquête :

– les modifications doivent procéder de l’enquête publique,

– l’économie générale du projet de SCOT (essentiellement les orientations du PADD) ne doit
pas être remise en cause.

Références jurisprudentielles :

– jurisprudence  sur  les  plans  locaux  d’urbanisme,  transposable  aux  SCOT-conseil
d’État, 12/03/2010, Lille métropole communauté urbaine, n°312 108,

– jurisprudence  en  matière  de  plans  d’occupation  des  sols,  transposable  aux  SCOT
conseil d’État, 07/01/1987, Duplaix n°65 201 ; Conseil d’État, 04/01/1995, commune de
Narbonne n°153 533).

4 – L’entrée en vigueur du schéma

Le projet, éventuellement modifié, est approuvé par délibération de l’établissement public chargé de
son élaboration.

Cette délibération et  le document approuvé sont transmis aux personnes mentionnées à l’article
L. 143-27 du code de l’urbanisme.

Le dossier  doit  également  être  tenu  à  la  disposition  du  public  et  faire  l’objet  des  mesures  de
publicité prévues aux articles R. 143-14, R. 143-15 et R. 143-16 du code de l’urbanisme.

a – Le caractère exécutoire du schéma de cohérence territorial :

Le SCOT publié est transmis au préfet, dans les conditions prévues à l’article L. 2131-1 et L. 2131-2
du code général des collectivités territoriales.

Le SCOT approuvé devient exécutoire 2 mois après sa transmission au préfet, sauf dans deux cas :

– si dans ce délai de 2 mois, le préfet notifie au président de l’établissement public, par lettre
motivée, une demande de modifications qu’il estime nécessaire d’apporter au schéma lorsque
les dispositions de celui-ci (article L. 143-25 du code de l’urbanisme) :

– ne  sont  pas  compatibles  avec  une  directive  territoriale  d’aménagement  (DTA)
applicable sur son territoire (DTA existantes avant les modifications apportées par la loi
« Grenelle2 ») ou avec les prescriptions particulières prévues à l’article L. 122-24 du
code de l’urbanisme et, en l’absence de celles-ci, avec les dispositions particulières aux
zones  de  montagne  et  au  littoral  mentionnées  à  l’article  L.  131-1  du  code  de
l’urbanisme,

– compromettent gravement les grands principes du code de l’urbanisme ,

– sont contraires à un projet d’intérêt général ,

– autorisent une consommation excessive de l’espace, notamment en ne prévoyant pas
la densification des secteurs desservis par les transports ou les équipements collectifs,
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– ou ne prennent pas suffisamment en compte les enjeux relatifs à la préservation ou à la
remise en bon état des continuités écologiques.

Dans ce cas, le SCOT deviendra exécutoire dès que les modifications demandées auront été publiées
et transmises au préfet selon l’article L. 143-25 du code de l’urbanisme.

– lorsqu’une commune ou une intercommunalité qui a fait usage de la procédure prévue à
l’article L. 143-21 du code de l’urbanisme (saisine de la commission de conciliation) n’a pas
obtenu les modifications demandées malgré un avis favorable du préfet, le conseil municipal
ou l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale peut décider
de se retirer du SCOT, dans un délai  de 2 mois suivant la notification qui lui est faite de la
délibération approuvant le schéma.

Le préfet, par dérogation aux dispositions applicables du code général des collectivités territoriales,
constate par arrêté le retrait de la commune ou de l’intercommunalité du SCOT.

Dès  la  publication  de  cet  arrêté,  les  dispositions  du  SCOT  concernant  la  commune  ou
l’intercommunalité sont abrogées (article L. 143-15 du code de l’urbanisme).

Le document qui reste en vigueur est donc expurgé de ces dispositions (ces dispositions ne sont pas
applicables lorsque l’établissement public du SCOT est une communauté urbaine, une métropole,
une communauté d’agglomérations ou une communauté de communes).

b- Publicité et entrée en vigueur du schéma de cohérence territoriale

La délibération  qui  approuve le  SCOT doit  faire  l’objet  des  mesures  de publicité  prévues  aux
articles R. 143-14 et R. 143-15 du code de l’urbanisme.

Elle est affichée pendant un mois au siège de l’établissement public compétent et dans les mairies
des communes membres concernées.

Mention  de  cet  affichage  est  insérée  en  caractères  apparents  dans  un  journal  diffusé  dans  le
département.

Elle est en outre publiée au recueil des actes administratifs mentionné à l’article R. 5211-41 du code
général  des  collectivités  territoriales,  s’il  existe,  lorsqu’il  s’agit  d’une  délibération  de  l’organe
délibérant d’un EPCI comportant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.

Chacune de ces formalités de publicité mentionne le ou les lieux où le dossier peut être consulté.

La délibération produit ses effets juridiques dès l’exécution de l’ensemble des formalités prévues au
premier alinéa ci-dessus, la date à prendre en compte pour l’affichage étant celle du premier jour où
il est effectué.

Le SCOT exécutoire est transmis aux personnes publiques associées, ainsi qu’aux EPCI compétents
en matière d’urbanisme et aux communes compris dans son périmètre.

Il est consultable au siège de l’EPCI compétent et dans les communes concernées.
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5 – Portail national de l’urbanisme

Références réglementaires :

– articles L. 133-1 à L. 133-5 et R. 143-16 du code de l’urbanisme,

– ordonnance n°2013-1184 du 19 décembre 2013 relative à l’amélioration des conditions
d’accès aux documents d’urbanisme et aux servitudes d’utilité publique.

Le portail national de l’urbanisme est, pour l’ensemble du territoire, le site national pour l’accès
dématérialisé, à partir d’un point d’entrée unique, aux documents d’urbanisme et aux servitudes
d’utilité publique, transmis à l’État selon les modalités définies aux articles L. 133-2 et L. 133-3 du
code de l’urbanisme.

Ainsi,  l’ordonnance  n°2013-1184  du  19  décembre  2013  oblige  les  autorités  compétentes  à
numériser leurs documents d’urbanisme et leurs servitudes d’utilité publique au format CNIG (voir
ci-dessous) et à les publier sur le géoportail de l’urbanisme « GPU ».

Le gouvernement modernise la gestion et le suivi des documents d’urbanisme en les dématérialisant
et  en  facilite  l’accès  en  créant  un  site  sur  internet  appelé  « Géoportail  de  l’urbanisme » :
http://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr
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Les fichiers graphiques devront être structurés en une base de données géographiques exploitables
par un outil SIG et interopérable, et fournis sous cette forme par le titulaire.

À cette fin, l’ensemble des fichiers (texte et graphique) sera conforme aux prescriptions nationales
du conseil national de l’information géographique (CNIG) pour la dématérialisation des documents
d’urbanisme de type PLU-POS, validés le 2 octobre 2014.

Ce document est consultable sur le site internet du CNIG à l’adresse suivante : http://cnig.  gouv.fr/?
page_id=2732 ou sur le site internet du Géoportail de l’urbanisme à l’adresse suivante :

http://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/faq/

– À compter du 1er janvier 2016 et jusqu’au 1er janvier 2020 :

Les établissements publics compétents mettent à disposition, par voie électronique, dès l’entrée en
vigueur, le SCOT applicable au territoire.

Cette mise à disposition est réalisée sur le portail national de l’urbanisme ou, à défaut, sur le site
internet  de  l’établissement  public  compétent  ou,  s’il  n’en  dispose  pas,  sur  le  site  internet  des
services déconcentrés de l’État dans le département.

– À compter du 1er janvier 2020 :

Les documents d’urbanisme doivent être transmis sous forme numérisée au standard validé par le
conseil national de l’information géographique « CNIG ».

Le document demeure consultable  au siège de l’établissement  public,  ainsi  que dans toutes  les
mairies des communes membres concernées.

L’échéance  du  1er janvier  2020  revêt  un  caractère  primordial,  car  la  publication  du  document
d’urbanisme au standard CNIG sur le GPU conditionnera alors son caractère exécutoire (article
R. 143-16 du code de l’urbanisme).
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E) Le rôle de l’évaluation environnementale dans l’élaboration du projet

Les législations européennes et nationales « prévoient que les opérations qui, par leurs dimensions,
sont  susceptibles  d’affecter  l’environnement,  font  l’objet  d’une  évaluation  environnementale
soumise à l’avis, rendu public, d’une autorité compétente en matière d’environnement ».

Article 1 de la directive relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur
l’environnement « EIPPE » :

« La présente directive a pour objet d’assurer un niveau élevé de protection de l’environnement, et
de contribuer à l’intégration de considérations environnementales dans l’élaboration et l’adoption de
plans  et  de  programmes  en  vue  de  promouvoir  un  développement  durable  en  prévoyant  que,
conformément  à  la  présente  directive,  certains  plans  et  programmes  susceptibles  d’avoir  des
incidences notables sur l’environnement soient soumis à une évaluation environnementale ».

L’obligation de procéder à une évaluation environnementale est reprise au chapitre IV : « évaluation
environnementale » du livre Ier du code de l’urbanisme (articles L. 104 -1 et suivants et R. 104-1 et
suivants du code de l’urbanisme) suite à la transposition en droit français de la directive européenne
n°2001/42/CE du 27 juin 2001 « EIPPE ».

La procédure s’applique en premier lieu aux SCOT dont l’échelle territoriale est la mieux adaptée
pour  analyser  les  choix  et  les  orientations  d’aménagement  au  regard  des  exigences
environnementales.

La démarche d’évaluation environnementale est un outil d’aide à la décision.

Elle fait partie intégrante de la logique de construction du projet de territoire et vise à intégrer les
enjeux environnementaux et sanitaires tout au long de l’élaboration du projet de SCOT.

Elle  consiste  à  appréhender  l’environnement  dans  sa  globalité,  à  rendre  compte des  incidences
prévisibles et à proposer des mesures capables d’éviter, de réduire ou de compenser ces impacts
potentiels.

Elle permet également d’assurer la prise en compte des questions environnementales en lien avec
les thématiques relatives à l’urbanisme, a l’environnement et aux déplacements entre autres afin de
garantir un développement équilibré et durable du territoire tout en favorisant l’information et la
participation du public.

Cette  démarche  est  retranscrite  en  premier  lieu  dans  le  rapport  de  présentation  du  SCOT,  qui
explicite notamment :

PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 110



– l’état initial de l’environnement (dans toutes ces composantes), les perspectives de son
évolution et les enjeux relevés en la matière,

– les choix retenus pour établir le projet de territoire, dont les raisons qui ont conduit à
choisir un scénario plutôt qu’un autre au regard de la protection de l’environnement,

– l’articulation du SCOT avec les documents qu’il doit prendre en compte ou avec lesquels
il  doit  être  compatible,  dont  une  partie  fixe  de  grandes  orientations  sur  des  champs
environnementaux,

– les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du SCOT sur l’environnement et
les  mesures  envisagées  pour  éviter,  réduire  et,  si  possible  compenser  s’il  y  a  lieu,  les
éventuelles conséquences dommageables,

– la manière dont l’évaluation a été effectuée.

Mais elle apparaît également dans le PADD et les prescriptions du DOO, à travers les choix des
syndicats mixtes en matière d’environnement.

Elle se poursuit aussi après l’adoption du SCOT avec le suivi de la mise en œuvre du document (et
de ses résultats) du point de vue de l’environnement.

Ce suivi ne peut être assuré que si le SCOT permet une comparaison de l’état de l’environnement
avant et après le SCOT.

Pour cela, il  est nécessaire que le document présente un « état zéro » de l’environnement sur le
territoire,  définisse  les  enjeux  en  matière  environnementale  et  prévoit  des  indicateurs  qui  vont
permettre de suivre l’évolution de cet état avec la mise en place du SCOT annexe 8  .

Les personnes morales, maîtres d’ouvrage du projet de SCOT sont responsables de l’évaluation
environnementale.

L’autorité administrative de l’État compétente en matière d’environnement aussi appelée « autorité
environnementale » est assurée par la mission régionale d’autorité environnementale « MRAe » du
conseil général de l’environnement et du développement durable « CGEDD ».

Le projet de document et son rapport de présentation lui est transmis pour avis, concomitamment
avec la consultation des personnes publiques associées, au plus tard trois mois avant l’ouverture de
l’enquête publique.

Elle formule un avis sur l’évaluation environnementale et le projet de document dans les trois mois
suivant la date de sa saisine (article R. 104-25 du code de l’urbanisme).

La procédure de recueil de l’avis de l’autorité environnementale :

– Première étape (facultative) : cadrage préalable de l’évaluation environnementale

Lors de cette  première étape,  la  personne morale peut  consulter la mission régionale d’autorité
environnementale du conseil général de l’environnement et du développement durable sur le degré
de précisions des informations à apporter au rapport de présentation.

– Seconde étape : avis de l’autorité environnementale sur le projet de SCOT

Après  l’arrêt  du projet  de SCOT, la  mission régionale d’autorité  environnementale  (MRAe) du
CGEDD est consultée sur l’évaluation environnementale.

Cette saisine s’effectue trois mois avant l’enquête publique, de façon concomitante avec celle des
personnes publiques associées.

La  MRAe  du  CGEDD,  en  tant  qu’autorité  environnementale  formule  un  avis  sur  l’évaluation
environnementale et le projet de document dans les trois mois suivant la date de la saisine.
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ce dernier porte sur la manière dont l’évaluation environnementale a été effectuée, retranscrite dans
le rapport et sur la prise en compte de l’environnement dans le projet.

À défaut de s’être prononcée dans le délai indiqué à l’alinéa précédent, l’autorité environnementale
est réputée n’avoir aucune observation à formuler.

L’avis est, le cas échéant, joint au dossier d’enquête publique.

Une  fois  l’enquête  publique  achevée,  le  rapport  de  présentation  devra  être  complété  afin  de
présenter la manière dont il a été tenu compte de l’évaluation environnementale et des consultations
lors de l’approbation du SCOT.

Pour plus d’information concernant la consultation de la mission régionale Nouvelle-Aquitaine :

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/

http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/procedures-r916.html

F) La vie du SCOT

Afin d’harmoniser les décisions de planification sur le territoire du SCOT et de s’assurer de la mise
en place et du suivi du schéma de cohérence territoriale, le rôle de l’établissement porteur du SCOT
ne se limite à l’élaboration du document.

Il est à la fois :

– associé  aux  principales  procédures  d’urbanisme  locales  sur  son  territoire,  tant  pendant
l’élaboration du projet de SCOT qu’après son entrée en vigueur.

Dans ce cadre, il est également compétent pour autoriser ou non certaines ouvertures de zones à
l’urbanisation.

Il est consulté pour avis sur cette question par le préfet.

– chargé, une fois le SCOT entré en vigueur, de la mise en œuvre et du suivi du document.

1  –  Le  rôle  de  l’établissement  public  porteur  du  SCOT  dans  les  procédures  de
planification locales

a – L’association aux principales procédures d’urbanisme

Cas des communes couvertes par un schéma de cohérence territoriale :

Afin de favoriser la cohérence territoriale recherchée par l’élaboration d’un SCOT, le syndicat mixte
suit les procédures suivantes :

– les élaborations et révisions de plans locaux d’urbanisme (PLU) et les révisions de plans
d’occupation des sols (POS) pour transformation en PLU :

– les  communes  et  intercommunalités  conduisant  ces  procédures  doivent  tenir  le
syndicat mixte informé des grandes étapes de leur projet, a minima en lui notifiant la
délibération qui prescrit l’élaboration (article L. 153-11 du code de l’urbanisme) ou la
révision générale du PLU et, pour avis, celle qui arrête le projet de PLU (L. 153-16 du
code de l’urbanisme).
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Le président  du  syndicat  mixte  peut  également  être  consulté  à  sa  demande  au  cours  de
l’élaboration du PLU (article L. 132-9 du code de l’urbanisme),

– les révisions « allégées » de PLU :

– le  syndicat  mixte  participe  à  la  réunion  d’examen  conjoint  du  projet  de  révision
simplifiée (article L. 153-34 du code de l’urbanisme),

– les modifications de POS et de PLU :

– le  syndicat  mixte  reçoit  avant  l’ouverture  de  l’enquête  publique  le  projet  de
modification du PLU (article L. 153-40 du code de l’urbanisme).

Par ailleurs, l’établissement public en charge du SCOT est  associé aux procédures d’élaborations
(ou  révisions)  de  PLU et  aux  révisions  de  POS (pour  transformation  en  PLU) des  communes
limitrophes  de son territoire,  lorsque  ces  communes  ne sont  pas  couvertes  par  un autre  SCOT
(article L. 132-9 du code de l’urbanisme).

En matière d’élaboration et de révisions des cartes communales, à la différence des PLU, le code de
l’urbanisme ne prévoit pas d’élaboration associée avec les personnes publiques, dont l’établissement
public en charge du SCOT.
La consultation et  l’information de l’établissement  public à ce type de procédure procède donc
d’une démarche volontaire des communes concernées.
Cette consultation est toutefois utile dans la mesure où le SCOT s’impose aux cartes communales
dans un rapport de compatibilité.

Cas des communes non couverte par un schéma de cohérence territoriale :

L’article 14 de l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 à la partie législative du livre Ier
du code de l’urbanisme (articles L. 142-4 et L. 142.5 du code de l’urbanisme), précise le principe
d’urbanisation limitée dans les communes non couvertes par un schéma de cohérence territorial.

Dans les communes où un SCOT n’est pas applicable :

– les zones à urbaniser délimitées après le  1er juillet  2002 ainsi  que les  zones naturelles,
agricoles  ou  forestières  d’un plan  local  d’urbanisme ou d’un document  en tenant  lieu  ne
peuvent  être  ouvertes  à  l’urbanisation  à  l’occasion  de  l’élaboration  ou  d’une  procédure
d’évolution d’un document d’urbanisme,

– les  secteurs  non  constructibles  des  cartes  communales  ne  peuvent  être  ouverts  à
l’urbanisation  à  l’occasion  de  l’élaboration  ou  d’une  procédure  d’évolution  de  la  carte
communale,

– les secteurs situés en dehors des parties urbanisées des communes non couvertes par un
document d’urbanisme pour autoriser les projets mentionnés aux 3° et 4° de l’article L. 111-4
du code de l’urbanisme,

– à l’intérieur d’une zone ou d’un secteur rendu constructible après la date du 4 juillet 2003, il
ne  peut  être  délivré  d’autorisation  d’exploitation  commerciale  en  application  de  l’article
L. 752-1  du  code de  commerce,  ou  d’autorisation  en  application  des  articles  L.  212-7  et
L. 212-8 du code du cinéma et de l’image animée.

Il peut être dérogé à ces dispositions avec l’accord de l’autorité administrative compétente de l’État
après avis de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et
forestiers prévue, et le cas échéant, de l’établissement public porteur du SCOT.
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La  dérogation  peut  être  accordée  si  (article  L.  142-5  du  code  de  l’urbanisme) l’urbanisation
envisagée ne nuit pas :

– à la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers,

– à la préservation et à la remise en bon état des continuités écologiques,

– et ne conduit pas à une consommation excessive de l’espace,

– et ne génère pas d’impact excessif sur les flux de déplacements,

– à une répartition équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services.

Cette dérogation est accordée par le préfet de département.

Si celui-ci ne s’est pas prononcé dans les quatre mois suivant la date de la saisine, il est réputé avoir
donné son accord.

L’avis  de  la  commission  départementale  de  la  préservation  des  espaces  naturels,  agricoles  et
forestiers est réputé favorable s’il n’est pas intervenu dans un délai de deux mois à compter de la
saisine du préfet.

L’avis de cette même commission,  requis de façon concomitante dans le cadre d’une procédure
d’élaboration ou de révision d’un plan local de l’urbanisme ou d’une carte communale, tient lieu de
l’avis demandé au titre de l’application de l’article L. 142-5 du code de l’urbanisme, dès lors qu’il
porte sur les mêmes secteurs.

Lorsque  le  projet  a  été  soumis  pour  avis  à  la  commission  départementale  d’aménagement
commercial  en  application  de  l’article L.  752-4  du  code de  commerce,  la  dérogation  doit  être
obtenue avant l’examen du projet par ladite commission.

Lorsqu’il  est  requis,  l’avis de l’établissement  public compétent pour l’élaboration du SCOT est
réputé favorable s’il n’est pas intervenu dans un délai de deux mois à compter de sa saisine.

La  demande  de  dérogation  au  4°  de  l’article  L.142-4  est  présentée  par  le  demandeur  de
l’autorisation.

b – L’association aux documents sectoriels

Le SCOT entretient des relations avec d’autres documents sectoriels concourant à la planification
territoriale :

– programme local de l’habitat (PLH) – rapport de compatibilité – défini par l’article L. 302-1
du code de la construction et de l’habitation,

– plan de déplacement urbain (PDU) – rapport de compatibilité – défini par l’article L.1214-
7 du code des transports,

– plan air-climat-énergie territorial (PCAET) – prise en compte – défini par l’article L. 229-
26-VI du code de l’environnement.

Ces relations visent à coordonner l’action publique et  engager des synergies entre les différents
dispositifs.

Dans le cadre du suivi et  de l’évaluation du SCOT, les indicateurs identifiés via ces approches
sectorielles peuvent être mobilisés de nouveau.
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2 – La mise en œuvre du SCOT

Au-delà de l’élaboration du SCOT,  le syndicat mixte a vocation à assurer le suivi et la mise en
œuvre  de  ce  dernier  en  vérifiant  la  compatibilité  avec  ses  orientations  dans  les  documents
d’urbanisme de rang inférieur comme les PLU ou de planification sectorielle comme les plans de
déplacements  urbains  « PDU » et  les  programmes  locaux  de  l’habitat  « PLH » selon  l’article
L.131- 4 du code de l’urbanisme.

L’établissement public a un rôle d’explication du SCOT, donc de communication sur ses grandes
orientations et prescriptions auprès des organismes concernés.

Il devra également développer des missions d’observation et de veille du territoire.

Il a ainsi vocation à accompagner les communes et EPCI dans l’application et le suivi du document,
en vérifiant notamment la compatibilité des documents d’urbanisme locaux (cartes communales,
PLU  et  PLU  intercommunaux)  et  des  documents  de  coordination  ou  de  programmation  de
politiques sectorielles (PDU ou PLH) avec ses orientations.

À cet effet, un travail d’analyse doit être effectué afin de déterminer si ces documents sont ou non
compatibles avec le SCOT.

Ainsi, lorsqu’un SCOT est approuvé après l’approbation d’un PLU, d’un document en tenant lieu
ou  d’une  carte  communale,  les  communes  ou  EPCI  ont  un  délai  d’un  an  pour  mettre  leurs
documents d’urbanisme locaux (cartes communales, PLU…) en compatibilité.

Ce délai  est  porté à trois  ans si  la  mise en compatibilité  implique une révision du PLU ou du
document en tenant lieu (articles L. 131-6 du code de l’urbanisme).

S’agissant  des  documents approuvés postérieurement  à l’approbation du SCOT, ils  doivent  être
compatibles avec ce dernier.

Ceux  en  cours  d’élaboration  au  moment  de  l’approbation  du  SCOT  devront  par  conséquent
s’assurer de leur compatibilité avec le schéma, avant approbation.

Pour rappel, le SCOT exécutoire est transmis aux personnes publiques associées, ainsi qu’aux EPCI
compétents en matière d’urbanisme et aux communes compris dans son périmètre (article L. 143-27
du code de l’urbanisme).

3 – Le suivi, l’évaluation et l’adaptation du SCOT

a – Le suivi et l’évaluation du schéma de cohérence territoriale

Le SCOT étant  un document  de planification  prévu pour  une durée relativement  longue,  il  est
nécessaire de pouvoir mesurer, avant le terme de cette échéance, comment les orientations du SCOT
se concrétisent sur le territoire et d’en apprécier l’efficacité, afin de pouvoir si nécessaire adapter le
document.

Conformément  à  l’article  L.  143-28 du code de  l’urbanisme,  la  communauté  de  communes de
Xaintrie  Val’Dordogne en  charge  de  SCOT  doit  procéder  à  une  analyse  des  résultats  de
l’application du SCOT dans un délai au plus tard de six années après leur approbation.

Cette  analyse  est  communiquée  au  public  et  à  l’autorité  administrative  compétente  en  matière
d’environnement, mentionnée à l’article L. 104-6 du code de l’urbanisme.

À défaut d’une telle délibération, le SCOT est caduc.

Le bilan obligatoire du SCOT quant à lui,  a pour objectif d’évaluer l’efficacité des orientations
proposées.
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Il permet d’estimer les impacts induits (positifs ou négatifs) par le projet de SCOT afin d’ajuster la
stratégie territoriale :

– poursuivre les objectifs en vigueur ou réviser le document.

Les indicateurs de suivi en continu permettent de juger de l’efficacité de la traduction du SCOT
dans le PLUiH.

Ils  permettent  également  de préciser  le  contenu du DOO si  des  difficultés d’interprétation sont
rencontrées.

Les indicateurs de suivi couramment utilisés sont présentés dans le cadre du DOO.

Les questions de développement urbain, de protection des espaces naturels et de cohérence entre
urbanisme et déplacement sont étudiés au travers de :

– l’habitat : nombre de logements construits, densité, tailles des parcelles bâties,

– la  démographie :  évolution  du  nombre  de  ménages,  de  la  pyramide  des  âges,  de  la
composition des ménages,

– l’occupation des sols : état de consommation des sols, évolution de la superficie des espaces
agricoles et naturels, évolution de la superficie artificialisée en regard de la croissance de la
population,

– le  développement  économique :  inventaire  des  zones  d’activités  créées,  évolution  du
nombre d’emplois,

– les  déplacements :  voies  créées,  évolution  du  nombre  de  places  de  parking,  de  la  part
modale des transports collectifs,

– l’environnement :  superficie  des  zones  inconstructibles,  superficie  d’espaces  agricoles  et
naturels,  superficie  des  milieux  naturels  restaurés,  volume  des  extractions  de  ressources,
niveau de pollution et de rejet de GES,

– la prévention des risques : évolution du nombre d’habitants et/ou d’emplois exposés à l’aléa.

Des  indicateurs  de  contrôle  sont  à  prévoir  dès  l’élaboration  du  projet  de  SCOT selon  l’article
R .141-2 du code de l’urbanisme afin de vérifier si les objectifs issus du DOO seront atteints.

Ils  peuvent  mettre  en  avant  les  évolutions  en  matière  de  développement  résidentiel,  de
développement économique et social, de transports, de consommation d’espace, de réductions des
émissions de gaz à effet de serre.

Les  indicateurs  « environnementaux »  issus  de  l’évaluation  environnementale  doivent  y  être
exploités afin de mettre en lumière les possibles pressions que subit le territoire.

b – L’adaptation du SCOT

Les procédures d’évolution du contenu du SCOT

L’adaptation du document aux évolutions du territoire, à l’approbation ultérieure de documents avec
lesquels il doit être mis en compatibilité ou découlant des résultats de l’évaluation peut s’effectuer à
travers plusieurs procédures :

– La procédure de révision du SCOT selon les articles L. 143-29 à L. 143-31 du code de
l’urbanisme.

Le  SCOT  fera  l’objet  d’une  révision  lorsque  la  communauté  de  communes  de  Xaintrie
Val’Dordogne (article L. 143-16 du code de l’urbanisme), envisagera des changements portant sur :
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– les orientations définies par le PADD,

– les dispositions du DOO prises en application des articles L. 141-6 et L. 141-10 du code de
l’urbanisme,

– les dispositions du DOO relatives à la politique de l’habitat prises en application du 1° de
l’article  L.  141-12 du code de  l’urbanisme ayant  pour  effet  de  diminuer  l’objectif  global
concernant l’offre de nouveaux logements.

Article L. 141-6 du code de l’urbanisme : « Le document d’orientation et  d’objectifs arrête, par
secteur géographique, des objectifs chiffrés de consommation économe de l’espace et de lutte contre
l’étalement urbain et décrit, pour chacun d’eux, les enjeux qui lui sont propres ».

Article L. 141-10 du code de l’urbanisme : « Le document d’orientation et d’objectifs détermine :

1° les espaces et sites naturels, agricoles, forestiers ou urbains à protéger dont il peut définir la
localisation ou la délimitation. Il transpose les dispositions pertinentes des chartes de parcs
naturels  régionaux et  leurs délimitations cartographiques à une échelle appropriée,  afin de
permettre leur mise en œuvre dans les plans locaux d’urbanisme ou les documents en tenant
lieu et les cartes communales,

2° les modalités de protection des espaces nécessaires au maintien de la biodiversité et à la
préservation ou à la remise en bon état des continuités écologiques ».

Article L. 141-12 du code de l’urbanisme : « Le document d’orientation et d’objectifs définit les
objectifs et les principes de la politique de l’habitat au regard, notamment, de la mixité sociale, en
prenant en compte l’évolution démographique et économique et les projets d’équipements et de
dessertes en transports collectifs. Il précise :

1°  Les  objectifs  d’offre  de  nouveaux  logements,  répartis,  le  cas  échéant,  entre  les
établissements publics de coopération intercommunale ou par commune… »

La procédure de révision,  lancée par  la  communauté de communes de  Xaintrie  Val’Dordogne
porteur du SCOT, est la même que celle prévue pour l’élaboration du SCOT définies par les articles
L.  143-17  à  L.  143-27  du  code  de  l’urbanisme  et  nécessite  de  la  même  façon  l’avis  de  la
commission départementale de la consommation des espaces naturels agricoles et forestiers en cas
de réduction des surfaces de zones agricoles (article L. 143-20 du code de l’urbanisme).

Le débat sur les orientations du PADD peut cependant avoir lieu dès la mise en révision du schéma.

– La procédure de modification (articles L. 143-32 à L. 143-36 du code de l’urbanisme)

Sous réserve  des  cas  où  une révision  s’impose,  le  SCOT peut  faire  l’objet  d’une  modification
lorsqu’il est envisagé de modifier le DOO.

– La  procédure de  modification  simplifiée (articles  L.  143-37  à  L.  143-39  du code de
l’urbanisme).

Elle peut être mise en œuvre dans les cas autres que ceux mentionnés ci-dessus, et lorsque le projet
de modification a uniquement pour objet la rectification d’une erreur matérielle.

À noter que l’enquête publique est remplacée par une simple mise à disposition du public durant un
mois.

Le SCOT peut également faire l’objet  d’une procédure de mise en compatibilité avec un autre
document ou un projet faisant l’objet d’une déclaration d’utilité publique ou d’intérêt générale en
application des articles L. 143-40 à L. 143-50 du code de l’urbanisme.
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L’évolution du périmètre du SCOT

Dans  le  cadre  du  remaniement  du  paysage  des  intercommunalités,  le  périmètre  de  SCOT peut
connaître certaines évolutions ayant des conséquences importantes sur l’applicabilité du SCOT.

La loi égalité et citoyenneté porte différentes dispositions dans ce domaine :

– suppression de la « prime aux sortants » d’un périmètre de SCOT :

le principe d’urbanisation limité en l’absence de SCOT s’appliquera désormais également aux EPCI
qui quittent un SCOT sans intégrer un nouveau périmètre de SCOT.

– accélération de l’intégration dans un périmètre de SCOT unique pour les EPCI créés ou
dont le périmètre est modifié :

si l’EPCI n’est pas entièrement compris dans un SCOT, le délai de réflexion qui lui est laissé avant
intégration automatique dans ce périmètre de SCOT passe de 6 à 3 mois et peut être anticipé.

Il  en  est  de  même  pour  les  EPCI  couverts  partiellement  par  plusieurs  SCOT,  l’intégration
automatique se faisant au bénéfice du SCOT incluant la majeure partie de la population.

– gestion des cas de fusions d’EPCI porteurs de SCOT :

la disposition adoptée prévoit que le nouvel établissement public issu de la fusion assure le suivi du
ou des SCOT, et peut achever les procédures en cours sur leur périmètre initial.

– clarification de la notion de « suivi des SCOT existants » par le nouvel établissement
public porteur de SCOT :
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des modifications rédactionnelles clarifient la possibilité, pour un établissement public porteur de
SCOT, de mener les procédures de modification et de mise en compatibilité pour un, ou, le cas
échéant, plusieurs SCOT.

La loi égalité et citoyenneté a de plus clarifié l’écriture de code de l’urbanisme pour une meilleure
lecture des conséquences relatives aux évolutions de périmètre :

– extension du périmètre de l’établissement public porteur du schéma : article L. 143-10 du
code de l’urbanisme,

– réduction de périmètre de l’établissement public porteur du schéma : article L. 143-11 du
code de l’urbanisme,

– couverture partielle d’un EPCI à fiscalité propre par le périmètre d’un seul SCOT : article
L. 143-12 du code de l’urbanisme,

– EPCI à fiscalité propre comprenant des communes appartenant à plusieurs SCOT : article
L. 143-13 du code de l’urbanisme,

– fusion d’établissements publics dont au moins un est porteur de SCOT : article L. 143-14 du
code de l’urbanisme,

– retrait en cours de procédure : article L. 143-14 du code de l’urbanisme.
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VI – LE PLUiH

A) Les principes de fond de la politique de l’urbanisme

Le plan local d’urbanisme (PLU) intercommunal valant programme local de l’habitat (PLH)
(PLUiH) comme outil de traduction du projet de territoire.

Le PLUiH est un outil privilégié de traduction du projet de territoire et de mise en cohérence des
politiques sectorielles.

Il  s’agit  d’intégrer  l’ensemble  de ces  politiques  publiques  dans  le  cadre d’un projet  urbain  qui
définit des mesures, actions et opérations portants aussi bien sur la structuration et l’organisation de
l’espace public que sur l’espace privé pour ensuite lui trouver une traduction dans un règlement.

L’échelle  pertinente  du  territoire  communautaire,  support  de  la  vie  quotidienne renforce  l’outil
PLUiH pour la mise en œuvre du projet de territoire.

La loi  du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et  au renouvellement urbain a réaffirmé les
principes généraux de l’utilisation du territoire qui sont inscrits aux articles L. 101-1 et L. 101-2 du
code de l’urbanisme,

Le territoire français est le patrimoine commun de la nation.

Les  collectivités  publiques  en  sont  les  gestionnaires  et  les  garantes  dans  le  cadre  de  leurs
compétences.

En ce qui concerne l’article L. 101-1, qui impose au territoire d’harmoniser son projet avec ceux des
territoires  voisins,  il  s’agit  de  connaître  les  prévisions  et  choix  d’utilisation  de  l’espace  des
territoires  voisins,  notamment  ceux  des  PLUiH  et  SCOT  limitrophes,  et  de  chercher  un
développement harmonieux permettant d’assurer les grands objectifs suivants :

Aménager le cadre de vie ;

Assurer sans discrimination aux populations résidentes et futures des conditions d’habitat,
d’emploi,  de  service  et  de  transports  répondant  à  la  diversité  de  ses  besoins  et  de  ses
ressources ;

Gérer le sol de façon économe ;

Réduire les émissions de gaz à effet de serre ;

Réduire les consommations d’énergie ;

Économiser les ressources fossiles ;

Assurer la protection des milieux naturels et des paysages ;

Assurer la préservation de la biodiversité notamment par la conservation, la restauration et
la création de continuités écologiques ;

Assurer la sécurité et la salubrité publique ;

Promouvoir l’équilibre entre les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;

Rationaliser la demande de déplacements ;

Contribuer à la lutte contre le changement climatique et à l’adaptation à ce changement.
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En ce qui concerne l’article L. 101-2 du code de l’urbanisme, il pose le développement durable
comme cadre au projet de territoire.

Les choix du PLUiH devront être guidés par plusieurs objectifs à atteindre, listés dans l’article.

Il s’agit d’assurer :

L’équilibre entre :

a) les populations résidant dans les zones urbaines et rurales,

b) le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces
urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux,

c)  une  utilisation  économe des  espaces  naturels,  la  préservation  des  espaces  affectés  aux
activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels,

d) la sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables,

e) les besoins en matière de mobilité.

La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;

La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale ;

La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l’habitat urbain et rural, en prévoyant
les capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction sans discrimination,
des  besoins  présents  et  futurs  de  l’ensemble  des  modes  d’habitat,  d’activités  économiques,
touristiques,  sportives,  culturelles  et  d’intérêt  général  ainsi  que  d’équipements  publics  et
d’équipement  commercial,  en  tenant  compte  en  particulier  des  objectifs  de  répartition
géographiquement  équilibrée  entre  emploi,  habitat,  commerces  et  services,  d’amélioration  des
performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des
obligations  de déplacements  motorisés  et  de  développement  des  transports  alternatifs  à  l’usage
individuel de l’automobile.

La sécurité et la salubrité publiques ;

La  prévention  des  risques  naturels  prévisibles,  des  risques  miniers,  des  risques
technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ;

La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l’air, de
l’eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des
espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités
écologiques ;

La lutte contre le changement climatique et l’adaptation à ce changement, la réduction des
émissions de gaz à effet de serre, l’économie des ressources fossiles, la maîtrise de l’énergie et
la production énergétique à partir de sources renouvelables.

Les choix qu’aura à opérer la collectivité dans le cadre de ses compétences devront lui permettre
d’élaborer le PLUiH dans la perspective de l’atteinte de ces objectifs généraux.

Le PLUiH doit définir, pour une durée de 6 ans, les objectifs et principes d’une politique visant à
répondre aux besoins  en logements  et  hébergements,  à favoriser le renouvellement  urbain et  la
mixité sociale et à améliorer l’accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées en assurant
entre  les  communes  et  entre  les  quartiers  d’une  même  commune  une  répartition  équilibrée  et
diversifiée de l’offre de logement, article L. 302-1 du code de la construction et de l’habitat.
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B) Le déroulement de la procédure d’élaboration du PLUi valant PLH

Le PLUiH est un projet partagé par différents acteurs dont le rôle et l’implication sont cadrés par le
code de l’urbanisme.

Ainsi le PLUiH est élaboré :

– à  l’initiative  et  sous  la  responsabilité  de  la  communauté  de  communes  Xaintrie
Val’Dordogne,

– en collaboration avec les communes membres,

– en associant, à minima les personnes publiques associées définies aux articles L. 132-7 à
L. 132-11 du code de l’urbanisme,

– en  concertation  avec  les  habitants,  les  associations  locales  et  les  autres  personnes
concernées.
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La  conférence  intercommunale  des  maires  et  la  délibération  fixant  les  modalités  de
collaboration :

Le PLUiH est  élaboré  à  l’initiative  et  sous  la  responsabilité  de  la  communauté  de  communes
Xaintrie Val’Dordogne, compétente en urbanisme en collaboration avec les communes membres.

En application de l’article L. 153-8 1° du code de l’urbanisme, les modalités de cette collaboration
sont arrêtées par délibération, suite à une réunion, à l’initiative de son président, de la conférence
intercommunale rassemblant l’ensemble des maires des communes membres.

Elle ne fait pas l’objet des mesures de notifications ou publicité mentionnées à l’article R. 153-20
du code de l’urbanisme.

La délibération prescrivant l’élaboration du PLUiH :

En application des articles L. 153-8, L. 153-11 et L. 103-3 du code de l’urbanisme, c’est l’autorité
compétente qui prescrit l’élaboration ou la révision du PLUiH.

En plus de la prescription du PLUiH, la délibération :

– précise les objectifs poursuivis par l’élaboration de ce PLUiH,

– précise les modalités de la concertation du public, des associations…,

– précise les objectifs en matière de politique de l’habitat et les personnes associées à la 
démarche,

– est notifiée aux personnes publiques associées,

– fait l’objet de publicité :

– affichage 1 mois en mairie,

– publication dans 1 journal du département,

– publication au recueil des actes administratifs.

La prescription de l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal valant programme local
de l’habitat permet l’application d’un sursis à statuer “sur les demandes d’autorisation concernant
des constructions, installations ou opérations qui seraient de nature à compromettre ou à rendre plus
onéreuse l’exécution du futur plan” (art. L.153-11 du code de l’urbanisme).

La construction du projet de PLUiH et concertation

– La concertation

En application des articles L. 103-2 à L. 103-4 du code de l’urbanisme, la concertation est organisée
pendant toute la durée de l’élaboration ou la révision du projet de PLUiH, et associe les habitants, les
associations locales et les autres personnes concernées.

Les objectifs et les modalités de la concertation sont fixés par l’autorité compétente.

La concertation doit avoir une durée suffisante et doit être organisée selon des moyens adaptés au
regard de l’importance et des caractéristiques du projet, elle doit permettre au public d’accéder aux
informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires
applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par
l’autorité compétente.

Par ailleurs, il  est important de noter que toutes les modalités de concertation précisées dans la
délibération devront être mises en œuvre.

L’article  L. 103-6  du  code  de  l’urbanisme  précise  qu’à  l’issue  de  la  concertation,  l’autorité
compétente en arrête le bilan et que ce dernier sera joint à l’enquête publique.
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– La notification, l’association, les consultations

Durant toute la durée des études pour l’élaboration ou la révision du PLUiH, le code de l’urbanisme
prévoit plusieurs mesures qui visent à informer et à associer divers organismes ou services dont les
compétences sont requises pour la rédaction du projet de PLUiH.

L’information  se  fait  par  la  notification  des  délibérations  du  conseil  communautaire  et  par  la
concertation du public (habitants, professionnels, associations…).

L’association se fait à travers les avis émis par les personnes publiques associées, la consultation
d’associations agréées ou de personnes qualifiées annexe 9 .

Pour un PLUi valant PLH, il est de bonne pratique d’associer :

– l’État,

– l’agence nationale de rénovation urbaine (ANRU),

– l’agence nationale de l’habitat (ANAH),

– les autres collectivités territoriales,

– les bailleurs sociaux,

Le  débat  sur  les  orientations  générales  du  projet  d’aménagement  de  développement
durable (PADD)

L’article  L. 153-12  du  code  de  l’urbanisme  précise  qu’un  débat  a  lieu  au  sein  du  conseil
communautaire et des conseils municipaux sur les orientations générales du PADD, au plus tard
deux mois avant l’arrêt du projet de PLUiH.

C’est une occasion pour les membres du conseil de débattre sur les orientations générales du projet
de territoire et de pouvoir émettre leurs observations avant que ne leur soit présenté le projet de
PLUiH, prêt à être arrêté.

À l’issue de ce débat, le projet de territoire peut être modifié pour tenir compte des résultats.

Le délai de 2 mois minimum entre le débat sur ces grandes orientations et l’arrêt du projet est
également une garantie pour la consolidation du document, car il prévoit le temps nécessaire à la
prise en compte des éléments issus de ce débat dans le projet avant sa présentation au public.

Pour  la  partie  portant  sur les  prescriptions  relatives au PLH, un premier  projet  est  soumis  aux
communes membres avant l’arrêt du PLUiH.

Le  rapport  de  présentation  devra  indiquer  la,  ou  les  dates  de  déroulement  de  ce  débat  et  les
principales discussions qui ont eu lieu.

La commission départementale de la nature des sites et des paysages (CDNPS)

Tout  le  territoire  de  la  communauté  de  communes  Xaintrie  Val’Dordogne est  classé  en  zone
montagne,  l’exception  au  principe  d’extension  de  l’urbanisation  en  continuité  de  l’urbanisation
existante est soumise à l’accord de la chambre d’agriculture et de la commission départementale de
la nature, du paysage et des sites (CDNPS) (article L. 122-7 du code de l’urbanisme) dont l’avis doit
être sollicité avant l’arrêt du projet de PLUiH.

Arrêt du PLUiH et bilan de la concertation

L’arrêt  du  PLUiH,  c’est-à-dire  la  validation  du  projet,  se  fait  par  délibération  du  conseil
communautaire et fait l’objet d’un affichage d’un mois en mairie.

Cette délibération peut simultanément tirer le bilan de la concertation avec le public.
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Transmission du projet de PLUiH pour instruction

Une fois le projet de PLUiH validé et arrêté par le conseil communautaire, celui-ci doit être transmis
pour avis (article L. 153-16 et L. 153-17 du code de l’urbanisme) :

– aux  personnes  publiques  mentionnées  aux  articles  L.  132-7  et  L.  132-9  du  code  de
l’urbanisme,

– à  leur  demande,  aux  communes  limitrophes,  aux  EPCI  directement  intéressés,  aux
organismes de logements à loyers modérés, aux associations agréées,

– à  la  commission  départementale  de  la  préservation  des  espaces  naturels,  agricoles  et
forestiers (CDPENAF),

– au comité régional de l’habitat et de l’hébergement constitué selon l’article L. 364-1 du code
de la construction et de l’habitation,

Les avis sur le projet arrêté sont rendus dans un délai de trois mois.

Les  communes  membres  de  la  communauté  de  communes  font  partie  des  personnes  ainsi
consultées.

Au titre de l’article L. 153-15 du code de l’urbanisme, si l’une de ces communes émet un avis
défavorable  sur  les  orientations  d’aménagement  et  de  programmation  ou  les  dispositions  du
règlement  qui  la  concernent  directement,  l’organe  délibérant  de  la  communauté  de  communes
délibère à nouveau et arrête le projet de PLUiH à la majorité des 2/3 des suffrages exprimés.

Conformément aux articles L. 112-3 du code rural et R. 153-6 du code de l’urbanisme, si le projet
de  PLUiH prévoit  une  réduction  des  espaces  agricoles  ou  forestiers,  le  PLUiH ne  pourra  être
approuvé qu’après  avis  de la  chambre d’agriculture  et,  le  cas  échéant,  de  l’institut  national  de
l’origine et de la qualité dans les zones d’appellation d’origine contrôlée et du centre national de la
propriété forestière.

Ces personnes disposent d’un délai de 2 mois à compter de leur saisine pour rendre leur avis. Passé
ce délai, l’avis est réputé favorable (article R. 153-6 du code de l’urbanisme).

Si ces consultations sont nécessaires pour le PLUiH, il est recommandé d’y procéder une fois le
projet arrêté.

Enfin l’avis requis en application de l’article L. 153-39 de la personne publique qui a pris l’initiative
de la création d’une ZAC doit  être émis dans un délai  de 3 mois. Il vaut rejet  en l’absence de
réponse.

Enquête publique

L’article L. 153-19 du code de l’urbanisme prévoit que le dossier du PLUiH soit soumis à enquête
publique.

L’enquête publique a pour objet d’assurer l’information et la participation du public.

Les observations et  propositions recueillies lors de l’enquête sont prises en considération par la
commune pour l’approbation du PLUiH.

Les modalités de réalisation de l’enquête publique du PLUiH sont régies par les articles L. 123-1 et
suivants et R. 123-1 et suivants du code de l’environnement.

La procédure peut se résumer comme suit :

Après désignation du commissaire enquêteur, le maire prend un arrêté ouvrant l’enquête publique.

Cet arrêté fait l’objet de mesures de publicité :
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– publication dans 2 journaux diffusés dans le département (annonces légales) 15 jours au
moins avant la date de l’ouverture de l’enquête,

– rappel de cette publication dans les 8 premiers jours de l’enquête,

– affichage dans la commune : 15 jours au moins avant l’enquête et pendant toute la durée de
l’enquête,

– publication sur le site internet de la commune, si elle en possède un.

Le dossier d’enquête publique est composé des pièces mentionnées à l’article R. 123-8 du code de
l’environnement et comprend, en annexe, les différents avis recueillis dans le cadre de la procédure
et tout ou partie des pièces portées à la connaissance de la communauté de communes par le préfet.

La durée de l’enquête publique ne peut être inférieure à 30 jours et ne peut excéder deux mois sauf
cas particuliers.

Le  rapport  et  les  conclusions  du  commissaire  enquêteur  portent  sur  le  projet  du  PLUiH,  le
déroulement de l’enquête et sur différents avis ou observations émis.

Le rapport est remis au maire sous un délai d’un mois à compter de la clôture de l’enquête et est mis
à disposition, sans délai, du public.

Éventuellement, des modifications peuvent être apportées au PLUiH pour prendre en compte les
avis  des  services,  les  observations  du  commissaire  enquêteur,  sous  réserve  que  ceux-ci  soient
conformes à l’intérêt général et qu’ils ne portent pas atteinte à l’économie générale du projet.

L’EPCI ne peut pas apporter au document des évolutions qui ne procéderaient pas de l’enquête
publique (voir en ce sens la jurisprudence sur les plans locaux d’urbanisme – conseil d’État, 12
mars 2010, Lille métropole communauté urbaine, n° 312108).

Approbation du PLUiH

En application de l’article L. 153-21 du code de l’urbanisme, l’approbation du PLUiH se fait par
délibération du conseil communautaire.

Elle précise la façon dont ont été pris en compte les consultations des personnes publiques associées
et les résultats de l’enquête publique.

Cette délibération fait l’objet de mesures de publicité :

– affichage 1 mois en mairie,

– publication dans 1 journal du département,

– publication au recueil des actes administratifs.

L’article L. 153-22 du code de l’urbanisme précise que le PLUiH approuvé est tenu à la disposition 
du public.

Caractère exécutoire du PLUiH

Le PLUiH devient exécutoire 1 mois après la transmission au préfet et la dernière parution de la
publicité (commune non couverte par un SCOT, article L. 153-24 du code de l’urbanisme).

Durant ce délai, des modifications peuvent éventuellement être demandées par le préfet (L. 153-25
du code de l’urbanisme).

Depuis le 1er janvier 2016, le PLUiH doit être, une fois approuvé, tenu à disposition sur un site
internet.

À compter du 1er janvier 2020, la publication du PLUiH dans le géoportail  de l’urbanisme est
nécessaire pour rendre le document exécutoire.
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Accès au PLUiH sur le Géoportail de l’urbanisme

Le document d’urbanisme sera élaboré sous un format géomatique de référence pour être :

– conforme à la directive européenne INSPIRE (INSPIRE – infrastructure for spatial information in
the european community – 2007/2/CE, JOCE du 25/04/2007),

– intégrable dans le géoportail de l’urbanisme.

Le géoportail de l’urbanisme (GPU) est  le portail internet officiel permettant de consulter et  de
télécharger l’information urbanistique de tout le territoire français.

Le GPU offre un accès centralisé, permanent et  immédiat aux données géographiques et pièces
écrites des documents d’urbanisme et des servitudes d’utilité publique.

L’ordonnance n°2013-1184 du 19 décembre 2013 fixe aux collectivités territoriales des échéances
leur permettant d’assurer une numérisation progressive des documents d’urbanisme applicables sur
leur territoire :

Depuis le 1er janvier 2016 : les collectivités doivent rendre leurs documents d’urbanisme accessibles
en ligne et assurer leur numérisation en respectant le standard CNIG.

À  compter  du  1er  janvier  2020,  les  collectivités  territoriales  doivent  publier  leurs  documents
d’urbanisme dans le GPU en respectant le standard CNIG accessible à l’adresse : http://cnig.gouv.fr

Une version numérisée doit être remise à la DDT.

Cette échéance de 2020 revêt un caractère primordial, car la publication du document d’urbanisme
au standard CNIG sur le GPU conditionne son caractère exécutoire.

Évaluation du PLUiH

Les articles L.153-27 à L.153-29 du code de l’urbanisme prévoient une analyse des résultats du plan
local d’urbanisme intercommunal au plus tard 9 ans après son approbation.

Cette évaluation porte sur les objectifs fixés à l’article L. 101-2-1° du code de l’urbanisme.

Pour un PLUi valant PLH, cette analyse doit être faite aussi à 3 ans, à 6 ans et porter également sur
les objectifs du L. 302-1 du code de la construction et de l’habitation.

De plus le suivi de la mise en œuvre du PLUiH s’effectue notamment par :

– une délibération annuelle de la communauté de communes sur l’état de réalisation du PLH
et son adaptation à l’évolution de la situation sociale ou démographique ;

– la transmission pour avis au représentant de l’État et au comité régional de l’habitat et de
l’hébergement (CRHH) d’un bilan de la réalisation du PLH tous les 3 ans (repris  dans le
L. 153-29 du code de l’urbanisme) et à la fin de sa durée de validité (cf ci-dessus).

Au  regard  de  cette  évaluation,  l’autorité  administrative  compétente  de  l’État  peut  demander  à
modifier le plan.

En cas de refus dans un délai d’un an de la communauté de communes, l’État engage la mise en
compatibilité du plan.
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C) Évaluation environnementale

En  application  des  articles L.  104-1,  L.  104-2,  R.  104-1,  R.  104-8  et  R.  104-9  du  code  de
l’urbanisme,  doivent  faire  l’objet  d’une  évaluation  environnementale,  les  directives  territoriales
d’aménagement, les schémas de cohérence territoriale et les plans locaux d’urbanisme susceptibles
d’avoir des effets notables sur l’environnement compte tenu de la superficie du territoire auquel ils
s’appliquent, de la nature et de l’importance des travaux et aménagements qu’ils autorisent et de la
sensibilité du milieu dans lequel ceux-ci doivent être réalisés.

Le territoire de la communauté de communes est concerné par quatre sites Natura 2000 :

– la vallée de la Dordogne sur l’ensemble de son cours et affluents,

– la vallée de la Cère et des vallons attributaires,

– les gorges de la Dordogne,

– les landes et pelouses serpentinicoles du sud Corrézien.

L’évaluation environnementale d’un PLUiH n’est pas une évaluation à posteriori des impacts une
fois  le  document  établi  et  finalisé,  mais  une évaluation  intégrée au  processus  d’élaboration  du
document.

C’est  une démarche itérative d’aide à la décision qui prépare et accompagne la construction du
PLUiH, et permet de l’ajuster et de la faire évoluer tout au long de son élaboration.

L’évaluation environnementale a notamment pour objectif de nourrir le PLUiH et tout son processus
d’élaboration, des enjeux environnementaux du territoire, afin qu’ils en soient une composante au
même titre que les questions urbaines, économiques, sociales, de déplacements…

L’environnement doit ici être compris au sens large du terme, à savoir les ressources et milieux
naturels  ainsi  que  les  pollutions  et  nuisances  de  toutes  origines,  les  espèces,  le  paysage  et  le
patrimoine, mais aussi le cadre et la qualité de vie, les conséquences en termes de santé publique, de
changement climatique…

Les obligations de l’évaluation environnementale

La procédure d’évaluation environnementale d’un PLUiH impose :

– la réalisation d’un rapport environnemental intégré au rapport de présentation ;

– suite  à  l’arrêt  du  PLUiH,  le  recueil  de  l’avis  de  l’autorité  environnementale.  Cet  avis,
distinct de l’avis de l’État, est produit dans un délai de trois mois et doit être joint à l’enquête
publique ;

– avant l’approbation, une information par le maître d’ouvrage sur la manière dont il a été
tenu  compte  des  résultats  de  la  consultation  du  public  et  de  l’avis  de  l’autorité
environnementale.

Il est conseillé de consulter l’autorité environnementale, en amont de la démarche à un stade où le
porteur  du  PLUiH  est  à  même  de  présenter  une  esquisse  de  son  projet  de  territoire,  avec  la
description des orientations principales de son projet et les principaux enjeux environnementaux de
son territoire.

Le contenu de l’évaluation environnementale

L’article R.151-3 du code de l’urbanisme fixe le contenu du rapport de présentation au titre de
l’évaluation environnementale.

Ainsi, au titre de l’évaluation environnementale, le rapport de présentation :

PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 128



– décrit  l’articulation  du  plan  avec  les  autres  documents  d’urbanisme  et  les  plans  ou
programmes avec lesquels il doit être compatible ou qu’il doit prendre en compte,

– analyse  les  perspectives  d’évolution  de  l’état  initial  de  l’environnement  en  exposant,
notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d’être touchées de manière notable par
la mise en œuvre du plan,

– expose  les  conséquences  éventuelles  de  l’adoption  du  plan  sur  la  protection  des  zones
revêtant  une  importance  particulière  pour  l’environnement,  en  particulier  l’évaluation  des
incidences Natura 2000, tel que définie à l’article L. 414-4 du code de l’environnement,

– explique les choix retenus dans le PADD, les OAP et le règlement au regard notamment des
objectifs de protection de l’environnement établis au niveau international, communautaire ou
national,  ainsi  que  les  raisons  qui  justifient  le  choix  opéré  au  regard  des  solutions  de
substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d’application géographique
du plan,

– présente  les  mesures  envisagées  pour  éviter,  réduire  et  compenser,  s’il  y  a  lieu,  les
conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur l’environnement,

– définit les critères, indicateurs annexe 8  et modalités retenus pour l’analyse des résultats de
l’application du plan, notamment, pour le bilan de l’application des dispositions relatives à
l’habitat prévu à l’article L. 153-29 du code de l’urbanisme au regard des objectifs prévus à
l’article L. 302-1 du code de la construction et de l’habitation.

Au titre de l’habitat, ce bilan doit intervenir trois ans au plus tard à la suite de l’approbation du plan
et être transmis à l’autorité administrative de l’État. Il est ensuite organisé tous les trois ans. Ils
doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur l’environnement afin d’identifier, le
cas  échéant,  à  un  stade  précoce,  les  impacts  négatifs  imprévus  et  envisager,  si  nécessaire,  les
mesures appropriées,

– comprend  un  résumé  non  technique  des  éléments  précédents  et  une  description  de  la
manière dont l’évaluation a été effectuée.

Son contenu doit être proportionné à l’importance du plan local d’urbanisme, aux effets de sa mise
en œuvre ainsi qu’aux enjeux environnementaux de la zone considérée.

Le  contenu  de  l’évaluation des  incidences  Natura  2000  (article  R.  414-23  du  code  de
l’environnement)

Le dossier comprend dans tous les cas :

– une présentation simplifiée du document de planification, ou une description du programme,
du projet, de la manifestation ou de l’intervention, accompagnée d’une carte permettant de
localiser l’espace terrestre ou marin sur lequel il peut avoir des effets et les sites Natura 2000
susceptibles d’être concernés par ces effets ; lorsque des travaux, ouvrages ou aménagements
sont à réaliser dans le périmètre d’un site Natura 2000, un plan de situation détaillé est fourni,

– un  exposé  sommaire  des  raisons  pour  lesquelles  le  document  de  planification,  le
programme, le projet, la manifestation ou l’intervention est ou non susceptible d’avoir une
incidence sur un ou plusieurs sites Natura 2000 ; dans l’affirmative, cet exposé précise la liste
des sites Natura 2000 susceptibles d’être affectés, compte tenu de la nature et de l’importance
du document de planification, ou du programme, projet, manifestation ou intervention, de sa
localisation dans un site Natura 2000 ou de la distance qui le sépare du ou des sites Natura
2000,  de  la  topographie,  de  l’hydrographie,  du  fonctionnement  des  écosystèmes,  des
caractéristiques du ou des sites Natura 2000 et de leurs objectifs de conservation.

Dans l’hypothèse où un ou plusieurs sites Natura 2000 sont susceptibles d’être affectés, le dossier
comprend également une analyse des effets temporaires ou permanents, directs ou indirects, que le
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document de planification, le programme ou le projet, la manifestation ou l’intervention peut avoir,
individuellement ou en raison de ses effets cumulés avec d’autres documents de planification, ou
d’autres  programmes,  projets,  manifestations  ou  interventions  dont  est  responsable  l’autorité
chargée  d’approuver  le  document  de  planification,  le  maître  d’ouvrage,  le  pétitionnaire  ou
l’organisateur,  sur  l’état  de conservation des  habitats  naturels  et  des  espèces  qui  ont  justifié  la
désignation du ou des sites.

S’il résulte de l’analyse, mentionnée dans le paragraphe ci-dessus, que le document de planification,
ou  le  programme,  projet,  manifestation  ou  intervention  peut  avoir  des  effets  significatifs
dommageables, pendant ou après sa réalisation ou pendant la durée de la validité du document de
planification,  sur  l’état  de  conservation  des  habitats  naturels  et  des  espèces  qui  ont  justifié  la
désignation du ou des sites, le dossier comprend un exposé des mesures qui seront prises pour
supprimer ou réduire ces effets dommageables.

Lorsque,  malgré  les  mesures  prévues  au  paragraphe  précédent,  des  effets  significatifs
dommageables subsistent sur l’état  de conservation des habitats  naturels  et  des espèces qui  ont
justifié la désignation du ou des sites, le dossier d’évaluation expose, en outre :

– la description des solutions alternatives envisageables, les raisons pour lesquelles il n’existe
pas d’autre solution que celle retenue et les éléments qui permettent de justifier l’approbation
du document de planification, ou la réalisation du programme, du projet, de la manifestation
ou de l’intervention, dans les conditions prévues aux VII et VIII de l’article L. 414-4 du code
de l’environnement,

– la  description  des  mesures  envisagées  pour  compenser  les  effets  dommageables  que les
mesures prévues ci-dessus ne peuvent supprimer,

Les mesures compensatoires permettent une compensation efficace et proportionnée au regard de
l’atteinte portée aux objectifs de conservation du ou des sites Natura 2000 concernés et du maintien
de la cohérence globale du réseau Natura 2000.

Ces  mesures  compensatoires  sont  mises  en  place  selon  un  calendrier  permettant  d’assurer  une
continuité dans les capacités du réseau Natura 2000 à assurer la conservation des habitats naturels et
des espèces.

Lorsque ces mesures compensatoires sont fractionnées dans le temps et dans l’espace, elles résultent
d’une approche d’ensemble, permettant d’assurer cette continuité,

– l’estimation des dépenses correspondantes et les modalités de prise en charge des mesures
compensatoires, qui sont assumées, pour les documents de planification, par l’autorité chargée
de leur approbation, pour les programmes, projets et interventions, par le maître d’ouvrage ou
le pétitionnaire bénéficiaire, pour les manifestations, par l’organisateur bénéficiaire.

Notes méthodologiques

Des données sur l’évaluation environnementale des documents d’urbanisme sont disponibles sur le
site internet de la DREAL nouvelle Aquitaine à l’adresse internet suivante :

http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/l-evaluation-environnementale-des-documents-d-
r1046.html

Cette évaluation sera transmise à la mission évaluation environnementale, au plus tard trois mois
avant la mise à l’enquête publique et son avis sera réputé favorable s’il n’intervenait pas dans ce
délai.  Il  sera  joint  au  dossier  soumis  à  l’enquête  publique  (article  R.  104-33  du  code  de
l’urbanisme).
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D) Le contenu du PLUiH valant PLH

Le plan local d’urbanisme est formé de plusieurs documents à portées juridiques différentes (articles
L. 151-1 à L. 151-48 et R. 151-1 à R. 151-55 du code de l’urbanisme) : rapport de présentation,
projet  d’aménagement  et  de développement  durable (PADD),  orientations  d’aménagement  et  de
programmation (OAP), règlement et annexes.

Pour les PLUi valant PLH, il est complété par un programme d’orientations et d’actions (POA).

Ces différentes parties doivent être construites en cohérence puisque chacune d’entre elles viendra
étayer le contenu des parties suivantes.

Le rapport de présentation permettra notamment d’expliquer les choix retenus pour établir le projet
d’aménagement et de développement durables, lequel trouvera sa traduction réglementaire dans les
OAP et le règlement…

Le dossier approuvé fait l’objet de versions papier authentifiées et d’une version informatique.

Le rapport de présentation

Les articles L. 151- 4 et R. 151-1 à R. 151-5 du code de l’urbanisme déclinent le contenu du rapport
de présentation du PLUiH.

Ainsi, le rapport de présentation :

– inventorie les capacités de stationnement des parcs ouverts au public (pour les véhicules
motorisés, les véhicules hybrides et électriques et les vélos) et les possibilités de mutualisation
de ces capacités,

– analyse,

– la capacité de densification et de mutation de l’ensemble des espaces bâtis, en tenant
compte des formes urbaines et architecturales,
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– la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années
précédant l’approbation du plan,

– l’état initial de l’environnement ;

– expose  les  dispositions  qui  favorisent  la  densification  des  espaces  bâtis  ainsi  que  la
limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers,

– expose  les  principales  conclusions  du  diagnostic  sur  lequel  il  s’appuie  et  comporte,  en
annexe, les études et les évaluations dont elles sont issues,

– comporte, de façon regroupée dans le rapport, la justification des choix avec au minimum
les justifications :

– des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre
l’étalement urbain compris dans le projet d’aménagement et de développement durables
au regard des objectifs de consommation de l’espace fixés, le cas échéant, par le schéma
de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques,

– de  la  cohérence  des  orientations  d’aménagement  et  de  programmation  avec  les
orientations et objectifs du projet d’aménagement et de développement durables,

– de la nécessité des dispositions édictées par le règlement pour la mise en œuvre du
projet  d’aménagement  et  de  développement  durables  et  des  différences  qu’elles
comportent,  notamment selon qu’elles s’appliquent à des constructions existantes ou
nouvelles ou selon la dimension des constructions ou selon les destinations et les sous
destinations de constructions dans une même zone,

– de la complémentarité de ces dispositions avec les orientations d’aménagement et de
programmation (article L. 151-6 du code de l’urbanisme),

– de la délimitation des zones urbaines, des zones à urbaniser, des zones naturelles et
des zones agricoles et forestières,

– de l’institution de zones urbaines soumises aux règles du RNU (article R.151-19 du
code de l’urbanisme),  de zones urbaines ou zones à urbaniser telles que définies au
deuxième alinéa de l’article R. 151-20 du code de l’urbanisme lorsque leurs conditions
d’aménagement ne font pas l’objet de dispositions réglementaires ainsi que celle des
servitudes prévues par le 5° de l’article L. 151-41 du même code,

– comporte les éléments requis au titre de l’évaluation environnementale du plan.

Le PLUi valant PLH comprend aussi un diagnostic sur le fonctionnement du marché du logement et
sur les conditions d’habitat (article R. 302-1-1 du code de la construction et  de l’habitation), il
comprend trois volets :

– une  analyse  de  la  situation  existante  et  des  évolutions  en  cours  en  ce  qui  concerne
l’adéquation de l’offre et de la demande sur le marché local de l’habitat, avec une prise en
compte les enjeux liés aux déplacements et aux transports,

– une évaluation des résultats et des effets des politiques de l’habitat mises en œuvre sur le
territoire au cours des dernières années ou du précédent PLH,

– un exposé des conséquences en matière d’habitat,  des perspectives de développement et
d’aménagement telles qu’elles ressortent du schéma de cohérence territoriale (SCOT) quand il
existe. En absence de SCOT, le PLH indique la manière dont il prend en compte l’objectif de
mixité sociale dans l’habitat sur le territoire et au vu de la situation de territoires limitrophes.

Le volet analyse aborde l’offre, la demande et les questions d’équilibre social de l’habitat.
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D’une part, il  s’agit notamment de l’offre foncière, de l’offre publique et privée de logement et
d’hébergement, ainsi que de l’état du parc de logements existant.

D’autre  part,  il  s’agit  d’une  estimation  quantitative  et  qualitative  des  besoins  en  logement
notamment  tenant  compte  des  évolutions  démographiques  prévisibles :  des  besoins  propres  à
certaines catégories de population, en particulier en matière d’accessibilité et de logements adaptés
au vieillissement  et  au handicap, des besoins  liés  au logement  des jeunes et  des étudiants,  des
besoins en logements sociaux et en places d’hébergement, y compris les foyers-logements et  des
besoins répertoriés dans le cadre du PDALHPD.

Ce diagnostic doit permettre une appropriation partagée par toutes les communes et la communauté
de communes  Xaintrie Val’Dordogne, et par les personnes morales associées, des situations des
divers types d’habitat et des conditions de satisfaction de la demande, notamment sociale.

Le projet d’aménagement et de développement durables (PADD)

Le PADD, défini à l’article L. 151-5 du code de l’urbanisme, doit respecter les principes énoncés
aux articles L. 101-1 et L. 101-2 de ce même code.

La cohérence de l’ensemble des autres documents avec le PADD est indispensable.

Le projet d’aménagement et de développement durables :

– définit  les  orientations  générales  des  politiques  d’aménagement,  d’équipement,
d’urbanisme,  de paysage,  de protection des  espaces  naturels,  agricoles  et  forestiers,  et  de
préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques,

– définit les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, les
réseaux  d’énergie,  le  développement  des  communications  numériques,  l’équipement
commercial,  le  développement  économique  et  les  loisirs,  retenues  pour  l’ensemble  de
l’établissement public de coopération intercommunale ou de la commune,

– fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre
l’étalement urbain,

– peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères,
architecturales,  patrimoniales  et  environnementales,  lorsqu’il  existe  une  ou  plusieurs
communes nouvelles.

En  définissant  les  orientations  générales  d’urbanisme  et  d’aménagement  retenues  pour  le
développement  de  l’ensemble  du  territoire  communal,  il  expose  un  projet  politique  adapté  qui
répond  aux  besoins  et  enjeux  de  la  commune  et  qui  détermine  les  outils  mobilisables  pour  y
parvenir.

Le PLUi valant PLH, le PADD énonce également les principes et objectifs afférents au PLH.

Ainsi les principes et orientations, habituellement contenus dans le document d’orientation du PLH
dont  le  contenu est  défini  à  l’article  R.  302-1-2  du code de  la  construction  et  de  l’habitation,
détaillés ensuite dans le programme d’orientations et d’actions, doivent être mentionnés dans le
PADD, à savoir que, au vu du diagnostic, il énonce les principes et objectifs du programme local de
l’habitat :

– les principes retenus pour permettre, dans le respect des objectifs de mixité sociale dans
l’habitat, une offre suffisante, diversifiée et équilibrée des différents types de logements sur le
territoire,

– les principes retenus pour répondre aux besoins et notamment à ceux des personnes mal
logées, défavorisées ou présentant des difficultés particulières,

– les axes susceptibles de guider les politiques d’attribution des logements locatifs sociaux,
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– les communes et, le cas échéant, secteurs géographiques et les catégories de logements sur
lesquels des interventions publiques sont nécessaires,

– la politique envisagée en matière de requalification du parc public et privé existant, de lutte
contre l’habitat indigne et de renouvellement urbain,

– les principaux axes d’une politique d’adaptation de l’habitat en faveur des personnes âgées
et handicapées,

– les réponses apportées aux besoins particuliers de logement des jeunes, et notamment des
étudiants.

Afin de faciliter sa compréhension et son appropriation par le public,  le PADD se doit d’être un
document concis et le plus pédagogique possible.

La politique qu’il édicte sera, d’une part, déclinée plus en détail au travers des OAP et du règlement
et, d’autre part, présentée de manière plus exhaustive dans les éléments fournis dans le rapport de
présentation.

Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP)

Les OAP sont définies aux articles L. 151-6, L. 151-7 et R. 151-6 à R. 151-8 du code de l’urbanisme
et revêtent un caractère obligatoire.

Les OAP comprennent, en cohérence avec le PADD, des dispositions portant sur l’aménagement,
l’habitat, les transports et les déplacements.

Celles-ci sont obligatoires dans le PLUiH.

Elles peuvent notamment :

– définir  les  actions  et  opérations  nécessaires  pour  mettre  en  valeur  l’environnement
(continuités écologiques, paysages, entrées de ville…), lutter contre l’insalubrité, permettre le
renouvellement  urbain,  assurer  le  développement  de  la  commune  et  favoriser  la  mixité
fonctionnelle,

– comporter un échéancier prévisionnel de l’ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser
et de la réalisation des équipements correspondants,

– porter  sur  des  quartiers  ou  des  secteurs  à  mettre  en  valeur,  réhabiliter,  restructurer  ou
aménager,

– prendre la forme de schémas d’aménagement et préciser les principales caractéristiques des
voies et espaces publics,

– adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s’applique
le  plafonnement  à  proximité  des  transports  qui  peuvent  être  définis  au  règlement  en
application de l’article L. 151-35 du code de l’urbanisme.

En application  de  l’article  L.  151-46 du code de  l’urbanisme,  le  PLUiH comportera  des  OAP
précisant les actions territorialisées et opérations visant à poursuivre les objectifs des politiques de
l’habitat définis à l’article L. 302-1 du code de la construction et de l’habitation (répondre aux
besoins en logements et en hébergement, favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale et
améliorer l’accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées en assurant entre les communes et
entre  les  quartiers  d’une même commune une  répartition  équilibrée  et  diversifiée de l’offre  de
logements).

Ces OAP sectorielles en matière d’habitat seront opposables aux autorisations d’urbanisme.

3 types d’OAP pourront être définis :
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– des OAP sectorielles (article R. 151-6 du code de l’urbanisme) qui définissent par quartiers
ou  secteur  les  conditions  d’aménagement  garantissant  la  prise  en  compte  des  qualités
architecturales,  urbaines  et  paysagères  des  espaces  dans  la  continuité  desquels  s’inscrit  la
zone, notamment en entrée de ville.

Le  périmètre  de  ces  OAP  sectorielles  est  délimité  dans  les  documents  graphiques  du
règlement,

– des OAP patrimoniales (article R. 151-7 du code de l’urbanisme) qui peuvent comprendre
des  dispositions  portant  sur  la  conservation,  la  mise  en  valeur  ou  la  requalification  des
éléments  du  paysage,  quartiers,  îlots,  immeubles,  espaces  publics,  monuments,  sites  et
secteurs  identifiés  et  localisés,  notamment  dans  les  zones  urbaines  réglementées  en
application de l’article R. 151-19 du code de l’urbanisme (zones de renvoi au RNU),

– des OAP de secteurs d’aménagement en zone urbaine ou à urbaniser dans lesquelles aucune
disposition réglementaire n’est définie.

Le contenu de ces OAP est prévu à l’article R. 151-8 du code de l’urbanisme.

Elles  devront  notamment  comporter  un  schéma  d’aménagement  qui  précise  les  principales
caractéristiques d’organisation spatiale du secteur.

Ces orientations, écrites et/ou graphiques, sont donc des principes d’aménagement et d’éléments de
programmation, complémentaires des dispositions réglementaires.

Les travaux ou opérations doivent être compatibles avec ces OAP.

Afin de garantir l’opposabilité sur certains points particuliers de ces secteurs d’aménagement, les
dispositions de l’OAP pourront être articulées avec les dispositions du règlement.

À noter que la Direction Générale de la Prévention des Risques, le CEREMA explore la façon dont
les  Orientations  d’Aménagement  et  de  Programmation (OAP des  PLU  ou  PLUi)  peuvent
constituer un outil efficace de prise en compte des risques dans l’aménagement, que ce soit dans
le  cadre  d’une  extension  de  l’urbanisation  ou  dans  celui  d’opérations  de  densification  ou  de
renouvellement de secteurs déjà urbanisés.

L’OAP, qui se situe en effet à l’interface entre urbanisme de planification et urbanisme de projet,
serait un outil qui permettrait à la collectivité de fixer des objectifs concrets de résilience, et ce aux
différentes échelles de l’aménagement du territoire (îlot/quartier, commune, intercommunalité …) ?

Le règlement

Le règlement fixe, en application des articles L. 151-8 à L. 151-42 et R. 151-9 à R. 151-50 du code
de l’urbanisme, et en cohérence avec le projet d’aménagement et de développement durables, les
règles  générales  et  les  servitudes  d’utilisation  des  sols  permettant  d’atteindre  les  objectifs
mentionnés aux articles L. 101-1 à L. 101-3 du code de l’urbanisme.

Le règlement doit contenir exclusivement les règles générales et servitudes d’utilisation des sols
destinés à la mise en œuvre du PADD.

Ces différentes règles doivent donc être justifiées par les objectifs poursuivis.

Ces justifications (ainsi que les justifications portant sur certaines règles spécifiques) doivent être
regroupées dans le rapport de présentation dans les conditions définies à l’article R.151-2 du code
de l’urbanisme.

Le règlement peut être écrit et/ou graphique, article R. 151-10 du code de l’urbanisme.
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Seuls la partie écrite et les documents graphiques sont opposables, dans un rapport de conformité,
aux autorisations d’urbanisme définies à l’article L. 152-1 du code de l’urbanisme.

Tout élément illustratif figurant dans la partie écrite du règlement n’est donc pas opposable sauf si
cela est expressément précisé.

Toutes les règles du PLUiH sont maintenant facultatives (articles L. 151-17 et L. 151-18 du code de
l’urbanisme) permettant ainsi une utilisation adaptée du règlement en fonction du projet de territoire
et des objectifs poursuivis par le PADD.

De  même,  il  est  possible  de  définir  des  objectifs  de  résultat  (article  R151-12  du  code  de
l’urbanisme)  ou  des  règles  alternatives  aux  règles  générales,  applicables  en  fonction  des
circonstances locales (article R. 151-13 du code de l’urbanisme).

a- Le contenu du règlement

Le règlement est structuré en 3 thématiques :

– Destinations des constructions, usage des sols et natures d’activité (articles L. 151-9 à
L. 151-16 et R. 151-27 à R.151-38 du code de l’urbanisme) : où puis-je construire ?

Le règlement  du  PLUiH peut  préciser  l’affectation  des  sols  et  définir  les  règles  concernant  la
destination et la nature des constructions autorisées.

Il peut donc interdire ou soumettre à conditions particulières certains usages et affectations des sols,
types d’activités, ou constructions ayant certaines destinations ou sous destinations.

Les articles R. 151-27 à R. 151-29 du code de l’urbanisme définissent les 5 destinations et 20 sous-
destinations à prendre en compte.

Une plus grande souplesse est ainsi donnée pour l’écriture du règlement avec une limitation des
procédures de changements de destination, ainsi que la possibilité de fixer des règles différenciées
applicables  aux  destinations  et  sous-destinations  (article  R.  151-30  et  R.  151-33  du  code  de
l’urbanisme).

Afin de favoriser la mixité sociale et fonctionnelle, le règlement peut :

– identifier les secteurs où la diversité commerciale doit être préservée ou développée, et
fixer des règles spécifiques (articles L. 151-16 et R. 151-37 du code de l’urbanisme),

– imposer  dans  certains  secteurs  en  zone  urbaine  ou  à  urbaniser  des  typologies  de
logements (en fonction de la taille ou la catégorie) dans les différents programmes de
logements, pour répondre aux objectifs de mixité sociale (articles L. 151-14 et L. 151-15
du code de l’urbanisme),

– définir  des  règles  permettant  d’imposer  une  mixité  des  destinations  au sein  d’une
construction ou d’une unité foncière (article R. 151-37 du code de l’urbanisme),

– définir  pour  certaines  destinations  ou  sous-destinations  (notamment  les  logements
sociaux  et  les  logements  intermédiaires)  des  majorations  de  volume  constructible
(article R. 151-37 du code de l’urbanisme),

– définir des règles différenciées entre le rez-de-chaussée et les étages (article R. 151-37
du code de l’urbanisme),

– définir  en  zone  urbaine  ou  à  urbaniser  des  emplacements  réservés  en  vue  de  la
réalisation  de  programmes  de  logements  sociaux  (article  L. 151-41  du  code  de
l’urbanisme).
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– Caractéristiques,  urbaine,  architecturale,  environnementale  et  paysagère (articles
L. 151-17 à L. 151-37 et R. 151-39 à R. 151-46 du code de l’urbanisme) : comment prendre
en compte mon environnement ?

Le règlement peut :

– définir des  règles  portant  sur la  qualité  du  cadre  de  vie (articles  L. 151-17  à
L. 151-25 et R. 151-39 à R. 151-43 du code de l’urbanisme) :

pouvant porter sur les caractéristiques architecturales, le respect de performances énergétiques et
environnementales renforcées dans certains secteurs, la préservation, le maintien ou la remise en
état des continuités écologiques, le maintien de la biodiversité et la nature en ville (coefficient de
biotope,  emplacements  réservés  aux  espaces  verts  ou  aux  espaces  nécessaires  aux  continuités
écologiques…).

Elles peuvent être différenciées pour des constructions neuves, réhabilitées ou rénovées.

– définir des règles en matière de densité (articles L. 151-26 à L. 151-29 et R. 151-39
du code de l’urbanisme) :

en  imposant  une  densité  minimale  de  constructions  dans  des  secteurs  situés  à  proximité  des
transports collectifs, autoriser sur certains secteurs en zone urbaine (et sous certaines conditions) le
dépassement  des  règles  relatives  au  gabarit,  à  la  hauteur  et  à  l’emprise  au  sol  pour  permettre
l’agrandissement  ou  la  construction  de  bâtiments  à  usage  d’habitation,  et  notamment  pour  les
programmes de logements comportant des logements sociaux ou intermédiaires ou encore pour les
constructions faisant preuve d’exemplarité énergétique.

Le règlement peut également fixer des règles minimales et maximales d’emprise au sol et de hauteur
des constructions.

– définir des règles en matière de stationnement (articles L. 151-30 à L. 151-37 du
code de l’urbanisme) et notamment :

en  fixant  des  obligations  minimales  pour  les  stationnements  de  vélos  pour  les  immeubles
d’habitation  et  de  bureaux,  fixer  un  nombre  maximal  d’aires  de  stationnement  pour  véhicules
motorisés pour les constructions de bâtiments à usage autre qu’habitation dans des secteurs bien
desservis par les transports publics, ne pas imposer la réalisation d’aires de stationnement… .

– Équipement et réseaux (articles L. 151-38 à L. 151-42 et R. 151-47 à R. 151-50 du code de
l’urbanisme) : comment me raccorder ?

Le règlement peut :

– fixer les conditions de desserte des terrains par les voies, réseaux et services publics,
imposer  des  critères  renforcés  en  matière  d’infrastructures  et  réseaux  de
communications électroniques… ,

– délimiter des emplacements réservés pour des voies, ouvrages publics ou installations
d’intérêt général, ainsi que dans l’attente d’un projet d’aménagement global approuvé
par la collectivité (en zone urbaine ou à urbaniser)…

b- La délimitation des zones

Sur les documents graphiques, le règlement délimite des zones :

Afin d’harmoniser les documents d’urbanisme dans le département de la Corrèze et ainsi faciliter
les missions des différents services en charge de l’instruction des autorisations de construire, il est
proposé la dénomination suivante pour les différentes zones du PLUiH :
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Zones urbaines (R. 151-18 et R. 151-19 du code de l’urbanisme)

U zone urbaine

Ua centre bourg

Ub habitat organisé

Ue équipements d’intérêt collectifs

Ux constructions économiques, artisanales et de service

Zones à urbaniser (R. 151-20 et R. 151-21 du code de l’urbanisme)

AU avec OAP

AUx zone économique, artisanale et de service

2AU zone à urbaniser ne disposant pas des voies et réseaux à proximité

Zones agricoles (R. 151-22 et R. 151-23 du code de l’urbanisme)

A zone agricole

Ah STECAL à destination d’habitations

Ap secteur agricole à protéger

Zones naturelles (R. 151-24 et R. 151-25 du code de l’urbanisme)

N zone naturelle

Nc naturelle carrière

Nh STECAL à destination d’habitations

Nl naturelle à usage de loisir et touristique

Np secteur naturel à protéger

Suivant les besoins identifiés au moment de l’élaboration du règlement,  d’autres dénominations
pourront s’avérer nécessaires.

– urbaines (zones U) qui sont des secteurs déjà urbanisés et des secteurs où les équipements
publics  existants  ou en cours  de réalisation ont  une capacité  suffisante  pour  desservir  les
constructions à implanter.

Dans le PLUiH, il y aura également possibilité de définir des zones U qui peuvent être réglementées
en appliquant les articles du règlement national d’urbanisme (articles R. 111-3, R111-5 à R. 111-13,
R. 111-15 à R. 111-18 et R. 111-28 à R. 111-30 du code de l’urbanisme), sans y ajouter de règles ;

– à urbaniser (zones AU) : secteurs destinés à être ouverts à l’urbanisation.

Lorsque les équipements publics existants, à la périphérie immédiate de la zone AU, sont suffisants
pour desservir les constructions prévues et que les conditions d’aménagement ont été définies dans
une OAP, voire dans le règlement, les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d’une
opération d’ensemble, soit au fur et à mesure de l’équipement de la zone.
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Lorsque  les  équipements  ne  sont  pas  suffisants,  l’ouverture  à  l’urbanisation  de  la  zone  est
subordonnée à une modification ou une révision du PLUiH comportant notamment les OAP de la
zone ;

– agricoles (zones A) :  secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du
potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.

Peuvent  y  être  autorisées  les  constructions  nécessaires  à  l’exploitation  agricole,  ainsi  que  les
constructions, installations, extensions ou annexes d’habitation, changements de destination, dans
les conditions prévues aux articles L. 151-11  du code de l’urbanisme  (équipements collectifs et
changement  de  destination  des  constructions  existantes),  L.  151-12  (extensions  et  annexes  des
constructions existantes) et L. 151-13 du code de l’urbanisme ;

– naturelles et forestières (zones N) : secteurs, équipés ou non, à protéger en raison de la
qualité des sites, paysages espaces naturels, de l’existence d’une exploitation forestière, de
leur  caractère  d’espaces  naturels,  de  la  nécessité  de  préserver  ou  restaurer  les  ressources
naturelles ou de la nécessité de prévenir les risques notamment d’expansion des crues.

Peuvent y être autorisées les constructions nécessaires à l’exploitation agricole et forestière, ainsi
que les constructions, installations, extensions ou annexes d’habitation, changements de destination,
dans  les  conditions  prévues  aux  articles  L. 151-11  (équipements  collectifs  et  changement  de
destination  des  constructions  existantes),  L. 151-12  (extensions  et  annexes  des  constructions
existantes) et L. 151-13 du code de l’urbanisme.

Concernant plus particulièrement l’article L. 151-13  du code de l’urbanisme, le règlement peut, à
titre exceptionnel, délimiter dans les zones agricoles et naturelles des secteurs de taille et de capacité
d’accueil limitées (STECAL) dans lesquelles peuvent être autorisées des constructions, des aires
d’accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l’habitat des gens du voyage et des résidences
démontables constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs.

Le  règlement  doit  alors  préciser  les  conditions  de  hauteur,  d’implantation  et  de  densité  des
constructions et doit fixer les conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi que
les conditions d’hygiène et de sécurité auxquelles ces constructions et ces résidences démontables
doivent satisfaire.

Ces  secteurs  sont  délimités  après  avis  de la  commission  départementale  de la  préservation  des
espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF).

c- Une déclinaison en plans de secteur

En application de l’article L. 151-3 du code de l’urbanisme, le PLUiH pourra comporter des plans
de secteur qui couvriront l’intégralité du territoire d’une ou plusieurs communes.

Ces plans de secteur préciseront les OAP ainsi que le règlement spécifique à ces secteurs.

La délimitation d’un ou plusieurs plans de secteur, dans le cadre de l’élaboration du PLUiH, est à
l’initiative de l’EPCI, mais peut également être demandée par une ou plusieurs communes membres
de  l’EPCI.  Après  un  débat  en  conseil  communautaire,  une  délibération  devra  être  prise  sur
l’opportunité d’élaborer ce plan.

Le programme d’orientations et d’actions (POA) – articles L. 151-45 et R. 151-54 du code de
l’urbanisme

Le PLUiH comporte un programme d’orientations et d’actions qui comprend toute mesure ou toute
élément d’information nécessaire à la mise en œuvre des politiques de l’habitat.
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Non  opposable  aux  autorisations  d’urbanisme,  le  POA a  vocation  à  regrouper  l’ensemble  des
informations et mesures nécessaires à la mise en œuvre des politiques de l’habitat définies dans le
PADD et venant compléter ou éclairer les opérations précisées dans des OAP.

Le POA intègre :

Le  document  d’orientation comprenant  l’énoncé  des  principes  et  objectifs  du  PLH,  dont  le
contenu est défini à l’article R. 302-1-2 du code de la construction et de l’habitation :

– les principes retenus pour permettre, dans le respect des objectifs de mixité sociale dans
l’habitat, une offre suffisante, diversifiée et équilibrée des différents types de logements sur le
territoire,

– la politique envisagée en matière de requalification du parc public et privé existant, de lutte
contre l’habitat indigne et de renouvellement urbain, en particulier les actions de rénovation
urbaine et les actions de requalification des quartiers anciens dégradés,

– les principaux axes d’une politique d’adaptation de l’habitat en faveur des personnes âgées
et handicapées,

– les réponses apportées aux besoins particuliers de logement des jeunes, et notamment des
étudiants,

– les principes retenus pour répondre aux besoins et, notamment, à ceux des personnes mal
logées, défavorisées ou présentant des difficultés particulières,

– les axes principaux susceptibles de guider les politiques d’attribution des logements locatifs
sociaux,

– les communes et, le cas échéant, secteurs géographiques et les catégories de logements sur
lesquels des interventions publiques sont nécessaires.

Les orientations doivent être compatibles avec les objectifs de l’État et contribuer à leur atteinte
ainsi qu’à la mise en œuvre des orientations des documents d’urbanisme de rang supérieur.

Un programme d’actions détaillé pour l’ensemble du territoire auquel il s’applique et pour chaque
commune membre de la communauté de communes  Xaintrie Val’Dordogne, dont le contenu est
défini à l’article R. 302-1-2 du code de la construction et de l’habitation.

Le programme d’actions, assorti des moyens financiers et des partenariats mobilisables, fait l’objet
d’un suivi annuel.

Il devra notamment préciser le nombre et les types de logements à réaliser, et évaluer le foncier
nécessaire à la réalisation des objectifs de logements et/ou prévoir une action visant à inventorier les
disponibilités foncières au sein de chaque commune.

Au regard de la diversité  des  territoires qui  composent  la  communauté de communes  Xaintrie
Val’Dordogne,  il  est  important  que  le  programme d’actions  soit  finement  territorialisé  afin  de
garantir au mieux la bonne adaptation des instruments et dispositifs prévus à leurs caractéristiques
respectives.

À titre d’illustration, le programme d’orientations et d’actions d’un PLUiH peut comprendre :

– les principes et objectifs du PLH sur les politiques spécifiques envisagées (requalification du
parc public et privé existant, de lutte contre l’habitat indigne et de renouvellement urbain, en
particulier  les  actions  de rénovation urbaine et  les  actions  de requalification des  quartiers
anciens et bourgs dégradés),
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– les objectifs quantifiés et la localisation de l’offre nouvelle de logement et d’hébergement,
en  distinguant  la  construction  neuve  de  la  rénovation,  dans  chaque  commune  et  secteur
géographique,

– la liste des principales actions envisagées pour l’amélioration et la réhabilitation du parc de
logements publics ou privés existant ainsi  que les dispositifs opérationnels auxquels il  est
envisagé de recourir, dans chaque commune et, le cas échéant, secteur géographique,

– les interventions en matière foncière permettant la réalisation des actions du programme,

– les dispositifs opérationnels auxquels il est envisagé de recourir,

– le programme d’actions du PLH hors mesures territorialisées,

– les  moyens  financiers  nécessaires  à  sa  mise  en  œuvre  et  indiquer,  pour  chaque  type
d’actions, à quelles catégories d’intervenants incombe sa réalisation,

– le calendrier prévisionnel de réalisation des objectifs territorialisés, par période maximale de
6 ans, et obligatoirement par périodes triennales définies à l’article L. 302-8 du code de la
construction et de l’habitation pour les communes soumises à l’article 55 de la loi SRU, et par
années, lorsque le PLUiH est le support de la délégation de compétences de l’État,

– le dispositif de suivi (bilans à 3 ans et à 6 ans) et d’évaluation,

– l’observatoire de l’habitat.

Les annexes

Elles sont prévues par les articles L. 151-43 et R151-21 du code de l’urbanisme.

Les annexes au schéma de cohérence territorial et au plan local d’urbanisme intercommunal valant
programme local  de  l’habitat  comprennent,  s’il  y a  lieu,  outre  les  servitudes  d’utilité  publique
affectant l’utilisation du sol appartenant aux catégories figurant sur la liste annexée au R 126-1 du
code de l’urbanisme, les éléments énumérés aux articles R. 151-52 et R. 151-53 du même code.

E) Portée du PLU intercommunal valant PLH

Le PLUiH, dès  son entrée en vigueur,  est  opposable aux autorisations d’urbanisme :  permis  de
construire, permis de démolir, permis d’aménager.

Le PLUi valant PLH, en assurant entre les communes et entre les quartiers d’une même commune
une répartition équilibrée et  diversifiée,  définit,  les besoins en logements et  en hébergement,  le
renouvellement urbain, la mixité sociale et l’accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées,
servant de cadre à l’ensemble des décisions pour la mise en œuvre des politiques de l’habitat.

Il est rappelé également que le PLUiH ne dispense pas des autorisations prévues :

– au titre de la loi sur l’eau,

– au  titre  de  la  législation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement,

– au titre de l’urbanisme commercial.
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VII – LE PLH

A) Le cadre réglementaire

Article L. 302-1 du code de la construction et de l’habitation (CCH)

1 – Le programme local de l’habitat (PLH) est établi par un établissement public de coopération
intercommunale pour l’ensemble de ses communes membres.

2 – Le PLH définit, pour une durée de six ans, les objectifs et les principes d’une politique visant à :

– répondre aux besoins en logements et en hébergement

– à favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale

– à améliorer l’accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées,

tout en assurant entre les communes et entre les quartiers d’une même commune une répartition
équilibrée et diversifiée de l’offre de logements.

Ces objectifs et ces principes tiennent compte de l’évolution démographique et  économique, de
l’évaluation des besoins des habitants actuels et futurs, de la desserte en transports, des équipements
publics,  de  la  nécessité  de  lutter  contre  l’étalement  urbain  et  des  options  d’aménagement
déterminées  par  le  SCOT,  ainsi  que  du  plan  départemental  d’actions  pour  le  logement  et
l’hébergement  des personnes défavorisées  (PDALHPD), du schéma départemental  d’accueil  des
gens du voyage (SDAGDV) et, le cas échéant, de l’accord collectif intercommunal.

3 – Le PLH comporte un diagnostic (…) définit  les conditions de mise en place de dispositifs
d’observation de l’habitat et du foncier sur son territoire.

4 – Le PLH indique les moyens à mettre en œuvre pour satisfaire les besoins en logements et en
places d’hébergement, dans le respect du droit au logement et de la mixité sociale et en assurant une
répartition équilibrée et diversifiée de l’offre de logements, en précisant :

– les objectifs d’offre nouvelle,

– les actions à mener en vue de l’amélioration et de la réhabilitation du parc existant, qu’il soit
public  ou privé,  et  les actions à  destination des copropriétés en difficulté,  notamment les
actions de prévention et d’accompagnement.

À  cette  fin,  il  précise  les  opérations  programmées  d’amélioration  de  l’habitat  (OPAH),  le  cas
échéant, les opérations de requalification des copropriétés dégradées et les actions de lutte contre
l’habitat indigne (LHI),

– les actions et opérations de requalification des quartiers anciens dégradés (article 25 de la loi
du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion),

– les actions et opérations de rénovation urbaine et de renouvellement urbain impliquant la
démolition et la reconstruction de logements sociaux, la démolition de logements situés dans
des copropriétés dégradées, assorties d’un plan de revalorisation du patrimoine conservé et
des  mesures  envisagées  pour  améliorer  la  qualité  urbaine  des  quartiers  intéressés  et  des
services offerts aux habitants ainsi que de la prise en compte du relogement des habitants et
des objectifs des politiques de peuplement,

– les actions à mener en matière de politique foncière permettant la réalisation du programme,
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– la  typologie  des  logements  à  réaliser  ou  à  mobiliser  au  regard  d’une  évaluation  de  la
situation économique et sociale des habitants et futurs habitants et de son évolution prévisible.

Cette typologie doit notamment préciser l’offre de logements locatifs sociaux (prêts locatifs
sociaux et prêts locatifs à usage social) et très sociaux (prêts locatifs aidés d’intégration) ainsi
que l’offre locative privée dans le cadre d’une convention avec l’Anah,

– les actions et opérations d’accueil et d’habitat destinées aux personnes dites gens du voyage,

– les réponses apportées aux besoins particuliers des personnes mal logées, défavorisées ou
présentant des difficultés particulières,

– les réponses apportées aux besoins particuliers des étudiants,

– les  réponses  apportées  aux  besoins  particuliers  des  personnes  en  situation  de  perte
d’autonomie  liée  à  l’âge  ou  au  handicap,  par  le  développement  d’une  offre  nouvelle  et
l’adaptation des logements existants.

Le PLH comprend un programme d’actions détaillé par commune et, le cas échéant, par secteur
géographique.

Le programme d’actions détaillé indique pour chaque commune ou secteur :

– le nombre et les types de logements à réaliser,

– le nombre et les types de logements locatifs privés à mobiliser,

– les moyens, notamment fonciers, à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs et principes
fixés,

– l’échéancier  prévisionnel  de  réalisation  de  logements  et  du  lancement  d’opérations
d’aménagement de compétence communautaire,

– les  orientations  relatives  à  l’application des  2°  et  4°  de l’article  L.  151-28 et  du 4°  de
l’article L. 151-41 du code de l’urbanisme.

Un PLH est élaboré dans les communautés de communes compétentes en matière d’habitat de plus
de 30 000 habitants comprenant  au moins  une commune de plus  de 10 000 habitants,  dans les
communautés d’agglomération, dans les métropoles et dans les communautés urbaines.

Article L. 302-2 du code de la construction et de l’habitation (CCH)

Déroulement de la procédure d’élaboration de PLH de la délibération d’engagement à l’approbation.

Article L. 302-3 du code de la construction et de l’habitation (CCH)

Suivi annuel et bilan au terme de 3 ans du PLH.

Article L. 302-4 du code de la construction et de l’habitation (CCH)

Modifications du PLH

Article R. 302-1 du code de la construction et de l’habitation (CCH)

Le PLH comprend, pour l’ensemble des communes membres de l’EPCI compétent :

– un diagnostic  sur  le  fonctionnement  du marché local  du logement  et  sur  les  conditions
d’habitat dans le territoire auquel il s’applique,

– un document d’orientation comprenant l’énoncé des principes et objectifs du programme,

– un programme d’actions détaillé pour l’ensemble du territoire auquel il s’applique et pour
chaque commune et, le cas échéant, secteur géographique défini à l’intérieur de celui-ci.
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Article R. 302-1-1 du code de la construction et de l’habitation (CCH)

Contenu du diagnostic.

Article R. 302-1-2 du code de la construction et de l’habitation (CCH)

Contenu du document d’orientations.

Article R. 302-1-3 du code de la construction et de l’habitation (CCH)

Contenu du programme d’actions.

Article R. 302-1-4 du code de la construction et de l’habitation (CCH)

Observatoire de l’habitat.

Article R. 302-2 à R. 302-13 du code de la construction et de l’habitation (CCH)

Procédure d’élaboration et de suivi du PLH.

Article L. 151-1 du code de l’urbanisme

1 – Le plan local d’urbanisme respecte les principes énoncés aux articles L. 101-1 à L. 101-3.

Il comprend un rapport de présentation, un projet d’aménagement et de développement durables,
des orientations d’aménagement et de programmation, un règlement et des annexes.

Lorsque le plan local d’urbanisme tient lieu de programme local de l’habitat il comprend également
un programme d’orientations et d’actions.

Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques.

Le programme d’orientations et d’actions comprend toute mesure ou tout élément d’information
nécessaire à la mise en œuvre de la politique de l’habitat  définie par le plan local d’urbanisme
tenant lieu de programme local de l’habitat.

2 – Lorsqu’il est élaboré par un établissement public de coopération intercommunale compétent, le
plan local d’urbanisme couvre l’intégralité de son territoire.

L’établissement  public  de  coopération  intercommunale  compétent  engage  une  procédure
d’élaboration ou de révision d’un plan local d’urbanisme couvrant  l’intégralité  de son territoire
lorsqu’il le décide et, au plus tard, lorsqu’il révise un des plans locaux d’urbanisme applicables dans
son périmètre.

Lorsqu’il  est  élaboré par  un établissement  public  de coopération  intercommunale,  le  plan local
d’urbanisme peut tenir lieu de programme local de l’habitat.

Dans ce cas, il poursuit les objectifs énoncés à l’article L. 302-1 du code de la construction et de
l’habitation.

Article L. 151-4 du code de l’urbanisme : Rapport de présentation.

Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d’aménagement et de
développement durables, les orientations d’aménagement et de programmation et le règlement.

Article L. 151-5 du code de l’urbanisme : Contenu du PADD.

Article L. 151-6, 7 du code de l’urbanisme : Contenu des OAP.
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Article L. 151-8 du code de l’urbanisme : Rôle du règlement.

Article L. 122-1-15 du code de l’urbanisme 

Les  programmes  locaux  de  l’habitat  doivent  être  compatibles  avec  les  schémas  de  cohérence
territoriale.

Loi ENE du 12 juillet  2010 place le PLUI comme document de principe et  le PLU communal
comme document d’exception.

Le PLUiH couvre l’intégralité du territoire de l’EPCI et tient lieu de PLH

Loi  ALUR du  24 mars  2014 introduit  le  programme d’orientations  et  d’action  (POA) dans  le
PLUiH.

Le PLUiH dans son ensemble tient lieu de PLH et non plus seulement les OAP.

Loi égalité et citoyenneté du 27 janvier 2017 réforme l’attribution du logement social et favorise
l’équilibre territoriale et la mixité sociale.

La loi renforce l’intégration dans les PLH des obligations au titre de l’article 55 de la loi SRU.

Le PLUiH doit faciliter la mise en œuvre du plan départemental d’action pour le logement et
l’hébergement des personnes défavorisées (PDALHPD).

Il doit être compatibilité avec le SCOT.

B) Les principes de fond de la politique de l’habitat

Les récentes lois ALUR du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové et LEC
du 27 janvier 2017 loi égalité et  citoyenneté positionnent l’établissement public de coopération
intercommunale (EPCI) en chef de file des politiques de l’habitat.

En  favorisant  l’intervention  d’autres  acteurs  en  matière  de  logement,  le  chef  de  file  a  la
responsabilité de concevoir et coordonner la mise en œuvre de la politique locale de l’habitat sur
son territoire.

L’échelon territorial privilégié pour la mise en œuvre des politiques de l’habitat est donc celui de
l’intercommunalité.

L’élaboration  d’un  PLH  est  rendue  obligatoire  pour  les  communautés  d’agglomération  et  les
communautés  de  communes  compétentes  en  matière  d’habitat  de  plus  de  30 000  habitants
comprenant au moins une commune de plus de 10 000 habitants.

Ainsi  la  communauté  de  communes  Xaintrie  Val’Dordogne n’est  pas  obligée  par  la  loi  à
l’élaboration d’un programme local de l’habitat.

Cependant, le PLH est l’outil cadre permettant la mise en place et la territorialisation de la politique
du logement et donc l’activation concrète des compétences habitat de l’EPCI.

Le PLH définit  les principes d’une politique visant  à répondre aux besoins en logements et  en
hébergement,  il  fixe  en  conséquence  les  objectifs  d’intervention  sur  le  parc  existant  et  en
construction.
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L’ensemble du champ de l’habitat est concerné : parc public et parc privé, hébergement, locatif et
accession,  réhabilitation,  rénovation urbaine,  construction neuve,  action foncière,  attribution des
logements, mise en œuvre du droit au logement opposable, etc.

Le contenu du PLH est définit par le code de la construction et de l’habitation.

Lorsque le plan local de l’urbanisme intercommunal tient lieu de PLH, il contient obligatoirement
une pièce supplémentaire :

– le programme d’orientations et d’actions (POA).

L’ensemble du PLUiH tient toutefois lieu de PLH.

C) Le contenu du PLUiH valant PLH

Le rapport de présentation est un diagnostic notamment sur le fonctionnement du marché local du
logement et les conditions d’habitat.

Il reprend les éléments présents dans le diagnostic d’un PLH.

Les choix retenus pour l’établissement du PADD y sont expliqués ainsi que les dispositions retenues
par le POA.

Le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) indique les principes et les
objectifs du programme local de l’habitat permettant :

– d’atteindre une offre suffisante, diversifiée et équilibrée des différents types de logements,

– de répondre aux besoins de populations défavorisées notamment les personnes âgées ou en
situation de handicap,

– de guider les politiques d’attribution des logements locatifs sociaux,

– de définir l’action foncière.

Le  programme  d’orientations  et  d’actions (POA)  est  l’instrument  de  mise  en  œuvre  des
politiques de l’habitat pour le PLUI tenant lieu de PLH.

Il vient notamment préciser et détailler les orientations et objectifs inscrits dans la PADD et toutes
informations nécessaires à cette mise en œuvre :

– les principes et objectifs du PLH sur la requalification du parc existant public et privé, de
lutte contre l’habitat indigne, de renouvellement urbain, de lutte contre la vacance…,

– pour chaque type d’actions, il indique les moyens financiers nécessaires à la mise en œuvre
et les acteurs,

– il comporte un calendrier prévisionnel de réalisation des objectifs territorialisés,

– il rappelle le dispositif de suivi et d’évaluation.

Élaboration des actions du POA « habitat »

Il s’agira de produire un document « programme de l’habitat » de la communauté de communes.

C’est le document essentiel du volet habitat du PLUiH.
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Il  permet  la  traduction  des  orientations  en  matière  d’habitat  (orientations  issues  du  diagnostic
général de l’habitat), il fixe les objectifs opérationnels auxquels des actions devront répondre et il
définit  les  actions  opérationnelles  du  programme  et  les  résultats  attendus  de  chacune  de  ces
actions »

Il constitue le document de programmation et de suivi opérationnel des actions à conduire sur le
logement et l’habitat qui devra faire l’objet d’un suivi régulier dans le temps.

Ce  document  pourra  notamment  récapituler  les  secteurs  repérés  au  sein  des  OAP pour  de  la
production de logements sociaux ou autres (logements et terrains à aménager pour des projets ou
populations spécifiques).

Le POA « habitat » indiquera les moyens à mettre en œuvre pour satisfaire les besoins en logements
et  en places d’hébergement,  dans  le  respect  du droit  au logement  et  de la  mixité  sociale  et  en
assurant une répartition équilibrée et diversifiée de l’offre de logements (cf art. L. 302-1 du code de
la construction et de l’habitation). Le POA devra répondre aux objectifs mentionnés aux d, e et g de
l’article R. 302-1-2 du code de la construction et de l’habitation :

– les communes et, le cas échéant, secteurs géographiques et les catégories de logements sur
lesquels des interventions publiques sont nécessaires,

– la politique envisagée en matière de requalification du parc public et privé existant, de lutte
contre l’habitat indigne et de renouvellement urbain,

– les réponses apportées aux besoins particuliers de logement des jeunes, et notamment des
étudiants.

Conformément  à  l’article  R. 151-54  du code de  l’urbanisme,  le  POA comprend le  programme
d’actions défini au IV de l’article L. 302-1 du code de la construction et de l’habitation :

– les objectifs d’offre nouvelle,

– les actions à mener en vue de l’amélioration et de la réhabilitation du parc existant,

– les actions et opérations de requalification des quartiers anciens dégradés,

– les actions et opérations de rénovation urbaine et de renouvellement urbain,

– la  typologie  des  logements  à  construire  au  regard  d’une  évaluation  de  la  situation
économique et sociale des habitants et futurs habitants et de son évolution prévisible,

– les réponses apportées aux besoins particuliers des personnes mal logées, défavorisées ou
présentant des difficultés particulières,

– les réponses apportées aux besoins particuliers de logement des jeunes, et notamment des
étudiants,

et à l’article R. 302-1-3 du code de la construction et de l’habitation :

– les modalités de suivi et d’évaluation du programme et les conditions de mise en place d’un
dispositif d’observation de l’habitat ; c’est-à-dire prévoir et mettre au point les bases des outils
de suivi et de mesure des résultats du programme d’action habitat du PLUiH (voir l’encart en
fin de paragraphe (2) sur les précisions sur la partie « outils de suivi et de mesure des résultats
du programme d’action habitat ») ;

– Il s’agit des bases des outils de suivi (tableaux, données et cartes numériques) de détail et de
synthèse des besoins permettant de suivre à terme les évolutions des besoins de production de
logements dans le temps et les résultats de productions de logements par rapport aux objectifs
fixés ; (base des observatoires intercommunaux du logement), ainsi que des indicateurs de
suivi des objectifs des politiques sociales du logement affichés dans les actions du programme
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sur  ce  sujet  spécifique  qui  doit  faire  l’objet  de  propositions  d’actions  opérationnelles
notamment au titre du suivi territorialisé de la mixité sociale et des politiques d’attributions
des logements sociaux aux ménages aux revenus les plus faibles ;

– les objectifs quantifiés et la localisation de l’offre nouvelle de logement et d’hébergement
dans chaque commune et, le cas échéant, secteur géographique défini au sein du territoire de
l’EPCI. Dans les agglomérations où les dispositions de l’article L. 302-5 sont applicables, il
précise la répartition prévisionnelle des logements locatifs sociaux nécessaires pour atteindre
les  objectifs  définis  à  l’article  L. 302-8,  entre  les  différentes  communes  membres  de
l’établissement public de coopération intercommunale ;

– la liste des principales actions envisagées pour l’amélioration et la réhabilitation du parc de
logements publics ou privés existant ainsi que, le cas échéant, les dispositifs opérationnels
auxquels  il  est  envisagé  de  recourir,  dans  chaque  commune  et,  le  cas  échéant,  secteur
géographique défini au sein du territoire de l’EPCI ;

– la description des opérations de rénovation urbaine et des opérations de requalification des
quartiers  anciens  dégradés  en  précisant,  pour  les  opérations  de  rénovation  urbaine,  les
modalités de reconstitution de l’offre de logement social ;

– les interventions en matière foncière permettant la réalisation des actions du programme.

(2)  Précisions  sur  la  partie  « outils  de suivi  et  de mesure des  résultats  du programme d’action
habitat »

Les volets habitat des PLUiH doivent permettre de programmer des actions concrètes de mise en
place et/ou de contribution organisée à des systèmes numérisés d’observation et de suivi partagé des
résultats des politiques de l’habitat aux nouvelles échelles de fonctionnement des EPCI compétents
en la matière.

Les études et données produites à l’occasion des démarches de PLUiH doivent donc anticiper ce
besoin et poser les bases d’un système coordonné d’observation de l’habitat  en accord avec les
autres niveaux d’observations qui se mettent en place dans la Région Nouvelle-Aquitaine en 2017 et
2018.

Ces  observatoires  coordonnés  ou  systèmes  numériques  d’observations  communicants  doivent
permettre un suivi des évolutions et une mesure de résultat obtenus par les politiques territorialisées
de l’habitat.

Il  conviendra  que  les  informations,  les  données  et  cartographies  utilisées  et/ou  produites  à
l’occasion du PLUiH permettent d’anticiper cette orientation majeure de suivi des politiques de
l’habitat.

Il s’agira de pouvoir utiliser les données, cartographies et résultats d’analyses significatifs en les
produisant aux formats numériques d’administration de données, de représentation cartographique
retenus par les systèmes d’observations existants ou ceux dont les standards seront définis aux dates
de productions des données et cartographies de l’étude pour permettre leur inter-opérabilité avec les
systèmes numériques existants.

Les  formats  d’inter-opérabilité  des  données  par  ces  systèmes,  le  cadre  méthodologique  et  le
calendrier de suivi, d’évaluation et de mesure des résultats devra faire partie des productions de
l’étude.

Une  prise  en  compte  des  prérequis  d’organisation  des  systèmes  numérisés  d’administration  de
données, de cartographie numérique et de mise en interface des systèmes d’observations régionaux
et  départementaux  de  l’habitat  en  cours  de  structuration  entre  l’État,  l'ANAH,  les  organismes
bailleurs sociaux et les collectivités territoriales seront à prendre en considération. L’objectif étant
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de constituer un système d’observation partagé de l’habitat en ligne pour tous les acteurs régionaux
compétents dans la conduite de ces politiques et en particulier les EPCI.

Les précisions techniques sur les formats de données et les systèmes numériques d’échanges et de mise à
disposition de données du système d’observation partagé en région Nouvelle-Aquitaine seront à recueillir
auprès des services spécialisés de la DDT 19 et de la DREAL Nouvelle-Aquitaine au fur et à mesure de
l’avancement des études).

Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) sont les principes et objectifs du
PLH déterminant les communes et les secteurs géographiques et les catégories de logements sur
lesquels des interventions publiques sont nécessaires.

Le règlement doit être en cohérence avec le PADD et les OAP, il est le prolongement réglementaire
des OAP.

Il peut définir les emplacements réservés en vue de la réalisation de programme de logements, des
secteurs  soumis  à  des  contraintes  garantissant  la  mixité  sociale  et  autres  caractéristiques  des
logements.

Le diagnostic comprend trois volets :

– une  analyse  de  la  situation  existante  et  des  évolutions  en  cours  en  ce  qui  concerne
l’adéquation de l’offre et de la demande sur le marché local de l’habitat, avec une prise en
compte les enjeux liés aux déplacements et aux transports,

– une évaluation des résultats et des effets des politiques de l’habitat mises en œuvre sur le
territoire au cours des dernières années ou du précédent PLH,

– un exposé des conséquences en matière d’habitat,  des perspectives de développement et
d’aménagement telles qu’elles ressortent du schéma de cohérence territoriale (SCOT) quand il
existe.

En absence de SCOT, le PLH indique la manière dont il prend en compte l’objectif de mixité
sociale dans l’habitat sur le territoire et au vu de la situation de territoires limitrophes.

Le volet analyse aborde l’offre, la demande et les questions d’équilibre social de l’habitat.

D’une part, il  s’agit notamment de l’offre foncière, de l’offre publique et privée de logement et
d’hébergement, ainsi que de l’état du parc de logements existant.

D’autre  part,  il  s’agit  d’une  estimation  quantitative  et  qualitative  des  besoins  en  logement
notamment tenant compte des évolutions démographiques prévisibles :

– des  besoins  propres  à  certaines  catégories  de  population,  en  particulier  en  matière
d’accessibilité et de logements adaptés au vieillissement et au handicap,

– des besoins liés au logement des jeunes et des étudiants, des besoins en logements sociaux
et en places d’hébergement, y compris les foyers-logements,

– des besoins répertoriés dans le cadre du PDALHPD.
Sur la base du diagnostic, le document d’orientation énonce les principes et objectifs du PLH :

– les principes retenus pour permettre, dans le respect des objectifs de mixité sociale dans
l’habitat, une offre suffisante, diversifiée et équilibrée des différents types de logements sur le
territoire,

– la politique envisagée en matière de requalification du parc public et privé existant, de lutte
contre l’habitat indigne et de renouvellement urbain, en particulier les actions de rénovation
urbaine et les actions de requalification des quartiers anciens dégradés,
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– les principaux axes d’une politique d’adaptation de l’habitat en faveur des personnes âgées
et handicapées,

– les réponses apportées aux besoins particuliers de logement des jeunes, et notamment des
étudiants,

– les principes retenus pour répondre aux besoins et, notamment, à ceux des personnes mal
logées, défavorisées ou présentant des difficultés particulières,

– les axes principaux susceptibles de guider les politiques d’attribution des logements locatifs
sociaux,

– les communes et, le cas échéant, secteurs géographiques et les catégories de logements sur
lesquels des interventions publiques sont nécessaires.

Le  programme  d’actions  décline  sous  forme  de  fiches  actions  les  différentes  orientations
stratégiques du document d’orientations.

Chaque action doit ainsi s’inscrire dans le temps au travers d’un calendrier et d’un procédé de suivi
et  d’évaluation,  désigner  des  intervenants  pilotes  et  porteurs  de  l’action  et  définir  les  moyens
financiers nécessaires.

Il s’agit d’indiquer :

– les objectifs quantifiés et la localisation de l’offre nouvelle de logement et d’hébergement,
en  distinguant  la  construction  neuve  de  la  rénovation,  dans  chaque  commune  et  secteur
géographique,

– la liste des principales actions envisagées pour l’amélioration et la réhabilitation du parc de
logements publics ou privés existant ainsi  que les dispositifs opérationnels auxquels il  est
envisagé de recourir, dans chaque commune et, le cas échéant, secteur géographique,

– la description des opérations de rénovation urbaine et des opérations de requalification des
quartiers  anciens  dégradés  en  précisant,  pour  les  opérations  de  rénovation  urbaine,  les
modalités de reconstitution de l’offre de logement social,

– les interventions en matière foncière permettant la réalisation des actions du programme.

Le programme d’actions indique les incidences de la mise en œuvre des actions retenues sur les
PLU et les cartes communales, dans chaque commune.

D) Les acteurs et partenaires

La mise en œuvre des politiques locales de l’habitat,  menée par l’EPCI, nécessite l’intervention
d’acteurs aussi bien du secteur public que du secteur privé.

Si l’EPCI est pilote des politiques locales de l’habitat son intervention doit se faire en collaboration
avec les divers acteurs de l’habitat notamment lors de l’élaboration du PLH.

Pour un PLUi valant PLH, il est de bonne pratique d’associer :

L’État :

La  progression  des  instruments  territoriaux  de  responsabilisation  des  acteurs  locaux  et  de
coopération entre eux conduit à l’allégement des interventions directes dans les opérations de la part
de l’État.

Ce  dernier  renforce  son  rôle  de  régulation,  veille  à  favoriser  l’égalité  entre  les  collectivités
territoriales et à garantir les droits fondamentaux.
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L’État  assure  une  fonction  d’orientation  stratégique  et  laisse  aux  collectivités  territoriales  une
autonomie d’exécution dont elles ne disposaient pas jusqu’à présent.

L’État détient certains leviers d’action de la politique du logement.

Les financements consacrés à la politique du logement émanent pour l’essentiel du budget de l’État.

Une réglementation nationale détaillée encadre les modalités de la mise en œuvre de cette politique,
et  porte  aussi  bien  sur  les  normes  de  construction  des  logements  que  sur  les  modalités
d’organisation et de fonctionnement des opérateurs ou encore sur les moyens de financement.

Le préfet est compétent en matière de lutte contre l’insalubrité (LHI), et partage avec le conseil
départemental la mise en œuvre du PDALHPD.

Le préfet dispose, sur le parc locatif social conventionné, d’un contingent réservé.

L’agence nationale de rénovation urbaine (ANRU) :

L’ANRU approuve des projets urbains globaux qu’elle finance sur des fonds publics (État) et privés
(Action Logement…).

L’Agence apporte son soutien financier aux collectivités locales, aux établissements publics et aux
organismes  privés  ou publics  qui  élaborent  et  conduisent  des  opérations  de  rénovation  urbaine
globale dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville présentant des difficultés socio-
économiques.

L’agence nationale de l’habitat (ANAH) :

L’ANAH  accorde  des  aides  financières  pour  travaux,  sous  conditions  de  ressources,  à  des
propriétaires occupants, des propriétaires bailleurs et des copropriétés en difficulté.

Elle collabore avec les collectivités territoriales pour des OPAH.

Les interventions de l’agence suivent différents axes : l’adaptation du logement aux besoins des
personnes âgées ou handicapées, la lutte contre l’habitat indigne et très dégradé, le traitement des
copropriétés en difficulté, la lutte contre la précarité.

Les autres collectivités territoriales :

L’ensemble des collectivités territoriales sont impliquées, à différents niveaux, dans les questions
d’habitat.

Chaque  niveau  territorial  se  voit  reconnaître  une  part  de  responsabilité  à  titre  décisionnel  ou
opérationnel.
Les départements interviennent dans le domaine du logement principalement dans le cadre de leurs
compétences en matière sociale, en particulier à travers le financement du fonds de solidarité pour le
logement (FSL).

Les bailleurs sociaux :

Les organismes de logement social construisent, achètent, rénovent, gèrent des logements loués à
des foyers sous conditions de ressources.

Ils peuvent accorder leur garantie à des locataires souhaitant accéder à la propriété.

Ils veillent, de par leur politique d’attribution, à la mixité sociale.

Les notaires, les agents immobiliers, les acteurs de l’hébergement, la caisse d’allocation familiale
(CAF), etc.
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VIII – SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

Les  servitudes  d’utilité  publique  sont  instituées  par  des  lois  ou  règlements  particuliers,
indépendamment du code de l’urbanisme.

La liste  des  servitudes  d’utilité  publique  est  dressée  par  décret  en  conseil  d’État  et  énoncée  à
l’article R. 151- 51 du code de l’urbanisme.

Elles sont classées en quatre catégories, relatives à :

– la conservation du patrimoine,

– l’utilisation de certaines ressources et équipements,

– la défense nationale,

– la salubrité et la sécurité publiques.

En  application  de  l’article  L. 151-43  du  code  de  l’urbanisme,  les  servitudes  sont  annexées  au
présent porter à connaissance afin d’être opposables aux demandes d’autorisation d’urbanisme.

Le plan A0 relatif aux servitudes d’utilité publique et les éléments liés à ses servitudes figurent en
annexes 1 et 1-a .

La  communauté  de  communes  de  Xaintrie  Val’Dordogne est  concernée  par  l’ensemble  des
servitudes d’utilité publique décrites ci-après.

A) Servitudes relatives à la conservation du patrimoine.

– Servitude de protection des bois et forêts relevant du régime forestier : A1
Gestionnaire : office national des forêts (ONF)

Rappel réglementaire

– Code forestier : articles L. 141-1 et suivants.

Sont concernées les forêts dont la conservation est rendue nécessaire au maintien des terres sur les
montagnes et sur les pentes, à la défense contre les avalanches, les érosions, les envahissements des
eaux ou de sable.

Peuvent  également  être  concernées,  les  forêts  et  bois  situés  à  la  périphérie  des  grandes
agglomérations où dans des zones où leur maintien s’impose pour des raisons écologiques ou pour
le bien être de la population.

Elles sont classées par décret.

Application sur le territoire

La servitude A1 concerne les communes de :
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Communes Nom de la forêt Surface en
hectare

Albussac – forêt communale 42,23

Auriac – forêt EDF Valette

– forêt sectionale de Lalo

– forêt sectionale du bourg

– forêt sectionale de Job Flancheix et la Bouldoire

– forêt sectionale de la Bouldoire

– forêt sectionale de Job

– forêt sectionale de Redenat

– forêt sectionale de Selves

– forêt communale

116,15

39,15

90,59

30,82

12,11

35,05

25,72

42,05

5,69

Bassignac le Haut – forêt EDF de Redenat

– forêt sectionale du bourg

Darazac

18,38

Camps Saint-Mathurin 
Léobazel

– forêt sectionale de Mazeyrat 43,14

Darazac – forêt EDF de Redenat 251,41

Forgès – forêt sectionale de Masquet haut 11,11

Goulles – forêt sectionale du Cayre 28,74

La Chapelle Saint-Géraud – forêt communale 10,79

Mercœur – forêt sectionale de Massalve

– forêt sectionale de Lasfargue et Peyrissac

– forêt sectionale de la Bissière

– forêt sectionale de Luc

– forêt sectionale de Peyrissac

– forêt sectionale du bourg Marty et Roffy

32,07

21,58

62,92

10,50

9,56

58,84

Monceaux sur Dordogne – forêt sectionale du four Dourieux et le Theil

– forêt sectionale de Moustoulat et Dourieux

– forêt sectionale du Claux

61,44

21,97

4,59

Neuville – forêt sectionale de la gendrie Mons et Auriac 65,64

Reygades – forêt sectionale d’Argueyrolles 10,79

Rilhac Xaintrie – forêt sectionale de Vimigner

– forêt sectionale de Polprat

– forêt sectionale de Poumeyrol

– forêt sectionale de Maugant

4,77

9,02

12,11

3,37
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Communes Nom de la forêt Surface en
hectare

Saint-Geniez Ô Merle – forêt communale

– forêt privée du groupement forestier de Soult*

7,52

159,53

Saint-Hilaire Taurieux – forêt sectionale de Chassat

– forêt sectionale du Theil

– forêt sectionale du bourg

11,00

13,69

6,63

Saint-Julien aux Bois – forêt sectionale de Sagiran

– forêt sectionale de Vidal

– forêt communale

3,15

2,18

759,74

Saint-Julien le Pèlerin – forêt sectionale de Pompignac

– forêt sectionale du bourg

– forêt sectionale de Veillanes

– forêt sectionale de Cazergues

– forêt sectionale de Seignemoussousse

– forêt sectionale de Pébru et autres

17,38

16,62

4,17

7,65

44,15

89,99

Saint-Martin la Méanne – forêt sectionale de Laborie et le Mas Serre

– forêt communale de Gros-Chastang

– forêt sectionale de Magnac

– forêt sectionale du Buisson

– forêt sectionale de la Borie

10,82

81,81

7,85

3,25

3,86

Servières le Château – forêt sectionale du bourg

– forêt communale Bourgeade

– forêt communale

7,54

45,12

51,37

Éléments d’information et avis des services sur le territoire

avis donné par le l’office national des forêts (ONF)

Les communes mentionnées dans le PLUiH de Xaintrie Val’Dordogne sont concernées par 54 forêts
dont l’ONF a la garde ou la gestion :

– aucune forêt domaniale,

– 53 forêts relèvent du régime forestier pour une surface cumulée de 2387.74 hectares,

– 1  forêt  est  gérée  par  convention*  par  l’ONF en  dehors  du  régime  forestier  sur  159,53
hectares.

Le contour et la situation des forêts relevant du régime forestier sont consultables sur :

http://www.onf.fr/onf/sommaire/donnees_publiques/@@index.html

http://  carmen.carmencarto.fr/105/ONF_Forets.map
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– Monuments historiques classés ou inscrits : AC1
Gestionnaire : ministère de la culture / unité départementale de l’architecture et du patrimoine

Rappel réglementaire

– Code du patrimoine (CP) : titre II du livre VI et article L. 621-30-1.

– Loi solidarité renouvellement urbain (SRU) : article 40.

– Code de l’urbanisme (CU) : article L. 151-5.

Le classement d’une construction comme monument historique est une servitude d’utilité publique
visant à protéger un édifice remarquable de par son histoire ou son architecture.

Cette reconnaissance d’intérêt public concerne plus spécifiquement l’art et l’histoire attachés au
monument.

Ce classement  peut  aussi  s’appliquer à des objets  mobiliers (soit  meubles proprement  dits,  soit
immeubles par destination) présentant un intérêt historique : par exemple mobilier ecclésiastique
(cloches, calices, patènes) ou autres (ferrures de porte…).

Il existe deux niveaux de protection : le classement comme monument historique et l’inscription
comme monument historique.

– Classement au titre des monuments historiques :

Ces servitudes concernent les immeubles ou les parties d’immeubles dont la conservation présente
du point de vue de l’histoire ou de l’art un intérêt public.

Les propriétaires d’immeubles classés ne peuvent effectuer de travaux de restauration, de réparation
ou de modification sans  autorisation préalable  du préfet  de région ou du ministre  chargé de la
culture.

– Inscription au titre des monuments historiques :

Ces servitudes concernent les immeubles ou parties d’immeubles qui, sans justifier une demande de
classement immédiat, présentent un intérêt d’histoire ou d’art suffisant pour en rendre désirable la
préservation.

Les propriétaires d’immeubles inscrits ne peuvent procéder à aucune modification sans déclaration
préalable ; aucune autorisation d’urbanisme ne peut être délivrée sans accord préalable du préfet de
région.

– Immeubles adossés aux immeubles classés et immeubles situés dans le champ de visibilité
des immeubles classés ou inscrits :

Tout  immeuble  en  contact  avec  un  immeuble  classé,  en  élévation,  au  sol  ou  en  sous-sol  est
considéré comme immeuble adossé.

Toute partie non protégée au titre des monuments historiques d’un immeuble partiellement classé
est considérée comme immeuble adossé.

Est considéré comme étant situé dans le champ de visibilité d’un immeuble classé ou inscrit, tout
autre immeuble, nu ou bâti, visible du premier ou visible en même temps que lui est situé dans un
périmètre déterminé par une distance de 500 mètres du monument.

L’article  40  de  la  loi  relative  à  la  solidarité  et  au  renouvellement  urbain  (SRU) a  introduit  la
possibilité de remanier ce périmètre de 500 mètres relatif à la protection des abords des monuments
historiques classés ou inscrits au cours de l’élaboration ou la révision du plan local d’urbanisme.
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Lorsque la modification du périmètre est réalisée à l’occasion de l’élaboration, de la modification ou
de la révision d’un plan local d’urbanisme, elle est soumise à enquête publique par le maire ou le
président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent, en même temps que
le plan local d’urbanisme.

L’approbation du plan emporte modification du périmètre.

La création d’une aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine AVAP est sans incidence
sur  le  régime  de  protection  propre  aux  immeubles  inscrits  ou  classés  au  titre  des  monuments
historiques situés dans son périmètre.

En revanche l’AVAP suspend les effets  de la servitude des abords de monuments historiques à
l’intérieur de son territoire.

Application sur le territoire

La servitude AC1 concerne les communes de :

Commune Monument historique

Albussac – Église  –  chœur  et  chapelle  Nord :  inscription  par
arrêté du 26 janvier 1927

Argentat sur Dordogne – Château du Bac – façades et toitures du château et de
son colombier (cadastrés E 815, 816) : inscription par
arrêté du 23 septembre 1966.

– Granges-étables juxtaposées de l’Hospital (cadastrées
AK 164-262) : inscription par arrêté du 22 mars 2002.

– Manoir de l’Eyrial – Façades et toitures (cadastré D
353) : inscription par arrêté du 23 décembre 1968.

– Menhir  dit  le  Grave  de  Roland  (cadastré  D  856  à
858) : classement par liste de 1887.

Auriac – Église (cadastrée B 957) : inscription par arrêté du 20
janvier 1969.

Bassignac le Haut – Croix  couverte  de  l’ancien  cimetière,  sur  la  place
publique : classement par arrêté du 17 décembre 1923.

– Croix de chemin dite de l’Ouradour : classement par
arrêté du 24 janvier 1927.

– Croix  du 12e siècle  dite  du  Ciriex :  classement  par
arrêté du 26 janvier 1929.

– Église (cadastrée A 299) : inscription par arrêté du 4
février 1988.

Camps Saint-Mathurin Léobazel – Église (cadastrée A 343) : inscription par arrêté du 25
mai 1976.

Goulles – Tours  de Carbonnières (ruines) (cadastrées  C 289) :
inscription par arrêté du 23 novembre 1970.
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Commune Monument historique

Hautefage – Église : inscription par arrêté du 12 juin 1926.

La Chapelle Saint-Géraud – Église (cadastrée AB 58) : inscription par arrêté du 13
octobre 1971.

Mercœur – Église : inscription par arrêté du 26 janvier 1927.

Monceaux sur Dordogne – Fortification gauloise du Puy-du-Tour (cadastrée AK
23 ;  AI  87) :  classement  par  arrêté  du  19  décembre
1988.

Neuville – Église : inscription par arrêté du 9 janvier 1926.

Rilhac Xaintrie – Château, à l’exclusion du bâtiment du 19 s qui lui est
adossé (cadastré ZK 7) :  classement par arrêté du 1er
avril 1988.

Saint-Bonnet les tours de Merle – Château du Rieux : inscription par arrêté du 17 avril
1931.

Saint-Chamant – Église  –  Clocher :  classement  par  arrêté  du  24
décembre 1913.

– Église à l’exception du clocher classé (cadastrée AB
165) :
inscription par arrêté du 12 mars 1969.

– Vestiges  du  château  de  Saint-Chamant :  l’ancienne
tour seigneuriale, en totalité, et les murs de terrasse, à
l’exclusion  du  logis  et  de  la  “ferme” ;  le  sol  des
parcelles  d’implantation  (cadastrés  AB  29  à  34) :
inscription par arrêté du 22 août 2014.

Saint-Cirgues la loutre – Église : inscription par arrêté du 26 novembre 1928.

Saint-Geniez Ô Merle – Château de Merle (restes) : classement par arrêté du
30 juillet 1927.

– Croix de chemin à Rouzeyrol : inscription par arrêté
du 18 mars 1927.

– Église  (ruines  de  l’ancienne)  (cadastrées  A  171) :
classement par arrêté du 14 octobre 1969.

Saint-Martial Entraygues – Église – Façade : inscription par arrêté du 24 octobre
1927.

Saint-Martin la Méanne – Croix  de  chemin  située  à  la  sortie  du  bourg :
inscription par arrêté du 28 février 1927.

– Église de La Roche Canillac (périmètre débordant)

Servières le Château – Chapelle  de  Glény :  classement  par  arrêté  du  13
septembre 1952.
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Éléments d’information et avis des services sur le territoire

Avis de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine (UDAP)
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– Sites inscrits ou classés : AC2
Gestionnaire : ministère de la culture / unité départementale de l’architecture et du patrimoine

Rappel réglementaire

– Code de l’environnement : articles L. 341-1 et suivants.

Font l’objet de mesures d’inscription sur une liste départementale ou de classement, les monuments
naturels et les sites dont la conservation ou la préservation présente, au point de vue artistique,
historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général.

L’inscription soit concerne des monuments naturels ou des sites méritant d’être protégés mais ne
présentant pas un intérêt  remarquable suffisant pour justifier leur classement,  soit  constitue une
mesure conservatoire avant un classement.

Elle peut également constituer un outil adapté à la préservation du petit patrimoine rural dans des
secteurs peu soumis à une pression foncière.

Le classement offre une protection forte en interdisant, sauf autorisation spéciale, la réalisation de
tous travaux tendant à modifier ou détruire l’aspect du site.

Sites inscrits

L’inscription entraîne, sur les terrains compris dans les limites fixées par l’arrêté, l’obligation pour
les intéressés de ne pas procéder à des travaux autres que ceux d’exploitation courante en ce qui
concerne les fonds ruraux et  d’entretien normal en ce qui concerne les constructions sans avoir
avisé, quatre mois à l’avance, l’administration de leur intention.

L’architecte des bâtiments de France (ABF) est consulté sur tout projet de travaux en site inscrit.

Cet avis simple est réputé donné faute de réponse dans le délai de deux mois, à l’exception des
permis de démolir où l’avis de l’ABF est un avis conforme.

L’inscription a également pour conséquence :

– de soumettre à déclaration préalable l’édification d’une clôture (article R. 421-12 du code de
l’urbanisme),

– de rendre obligatoire le permis de démolir pour toute démolition de construction (article
R. 421-28 du code de l’urbanisme),

– d’interdire la publicité sauf dérogation prévue par un règlement local de publicité (article
L. 581-8 du code de l’environnement) ;

– d’interdire le camping pratiqué isolément ainsi que la création de terrains de camping, sauf
dérogation accordée, après avis de l’architecte des bâtiments de France et de la commission
départementale  de  la  nature,  des  paysages  et  des  sites,  par  l’autorité  compétente  (article
R. 111-33 du code de l’urbanisme),

– d’interdire l’installation des caravanes, quelle qu’en soit la durée (article R. 111-48 du code
de l’urbanisme).

Sites classés.

Les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent ni être détruits ni être modifiés dans leur état
ou leur aspect sauf autorisation spéciale délivrée en fonction de l’importance des travaux :
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– par le ministre chargé des sites après avis de la commission départementale de la nature, des
paysages et des sites,

– par le préfet de département après avis de l’architecte des bâtiments de France.

En outre, toute aliénation suppose l’information de l’acquéreur et la notification au ministre chargé
des sites dans un délai de 15 jours.

Le classement a également pour conséquence :

– de  rendre  obligatoire,  lors  de  la  création  de  lignes  électriques  nouvelles  ou  de  réseaux
téléphoniques nouveaux, l’enfouissement des réseaux électriques ou téléphoniques ou, pour
les lignes électriques d’une tension inférieure à 19 000 volts, l’utilisation de techniques de
réseaux torsadés en façade d’habitation (article L. 341-11 du code de l’environnement),

– d’appeler  le  ministre  chargé  des  sites  à  présenter  ses  observations  préalablement  à
l’ouverture de toute enquête aux fins d’expropriation pour cause d’utilité publique,

– d’interdire l’acquisition par prescription de droit de nature à modifier son caractère ou à
changer l’aspect des lieux,

– de conditionner l’établissement d’une servitude conventionnelle à l’agrément du ministre
chargé des sites,

– d’interdire la publicité,

– d’interdire le camping pratiqué isolément ainsi que la création de terrains de camping, sauf
dérogation accordée par l’autorité administrative après avis de la commission départementale
de la nature, des paysages et des sites (article R. 111-33 du code de l’urbanisme),

– d’interdire l’installation des caravanes, quelle qu’en soit la durée (article R. 111-48 du code
de l’urbanisme).

Zones de protection des sites créées en application de l’article 17 de la loi du 2 mai 1930 modifiée.

L’article 17 de la loi du 2 mai 1930 modifiée a été abrogé par l’article 72 de la loi n° 83-8.

Cependant, en application de l’article L. 642-9 du code du patrimoine « Les zones de protection
créées  en application  des  articles  17 à  20  et  28 de  la  loi  du  2 mai  1930 ayant  pour  objet  de
réorganiser la protection des monuments naturels  et  des sites de caractère artistique,  historique,
scientifique, légendaire ou pittoresque continuent à produire leurs effets jusqu’à leur suppression ou
leur remplacement par des zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager ou
des aires de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine »

Application sur le territoire

La servitude AC2 concerne les communes de :

Communes Sites

Albussac – Ensemble  formé  par  les  cascades  de  Murel :  site  classé,
décret du 16 avril 1980.

– Puy de Roche de Vic : site classé, décret du 5 février 1934.

– Site des cascades de la Vierge : site inscrit, arrêté du 24 juillet
1990.

– Site des cascades de Murel et saut de la Prade : site inscrit,
arrêté du 6 mai 1966 (Forgès).
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Communes Sites

Argentat sur Dordogne – Rives de la Dordogne, comprenant le sol, les plantations, les
façades, élévations et toitures des immeubles bâtis et le plan
d’eau  de  la  Dordogne  et  son  affluent  dans  la  traversée  du
périmètre défini : site inscrit, arrêté du xxx.

– Vallée de la Dordogne d’Argentat à Beaulieu-sur-Dordogne :
site inscrit, arrêté du 2 novembre 1977.

Bassignac le Bas – Vallée de la Dordogne d’Argentat à Beaulieu-sur-Dordogne :
site inscrit, arrêté du 2 novembre 1977.

Forgès – Cascades de Murel et saut de la Prade : site inscrit, arrêté du
6 mai 1966 (Albussac).

Goulles – Vallée de la Maronne : site inscrit, arrêté du 14 juin 1977.

Hautefage – Vallée de la Dordogne d’Argentat à Beaulieu-sur-Dordogne :
site inscrit, arrêté du 2 novembre 1977.

– Vallée de la Maronne : site inscrit, arrêté du 14 juin 1977.

La Chapelle Saint-Géraud – Vallée de la Dordogne d’Argentat à Beaulieu-sur-Dordogne :
site inscrit, arrêté du 2 novembre 1977.

Monceaux sur Dordogne – Vallée de la Dordogne d’Argentat à Beaulieu-sur-Dordogne :
site inscrit, arrêté du 2 novembre 1977.

Neuville – Vallée de la Dordogne d’Argentat à Beaulieu-sur-Dordogne :
site inscrit, arrêté du 2 novembre 1977.

Reygade – Vallée de la Dordogne d’Argentat à Beaulieu-sur-Dordogne :
site inscrit, arrêté du 2 novembre 1977.

Rilhac Xaintrie – Château,  parc  et  abords :  site  inscrit,  arrêté  du  10  janvier
1944.

Saint-Bonnet les tours de 
Merle

– Château du Rieux et  ses  abords :  site  inscrit,  arrêté  du 20
février 1943.

– Vallée de la Maronne : site inscrit, arrêté du 14 juin 1977.

Saint-Chamant – Château de Soulages et son parc : site inscrit,  arrêté du 19
mai 1965.

Saint-Geniez Ô Merle – Ruines féodales de Merle et leurs abords : site inscrit, arrêté
du 4 avril 1945 (projet de classement au titre des paysages).

– Vallée de la Maronne : site inscrit, arrêté du 14 juin 1977.

Saint-Hilaire Taurieux – Vallée de la Dordogne d’Argentat à Beaulieu-sur-Dordogne :
site inscrit, arrêté du 2 novembre 1977.

Saint-Martial Entraygues – Château de Gibanel et  ses abords :  site  inscrit,  arrêté du 2
mars 1946.
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Communes Sites

Saint-Martin la Méanne – Ensemble  formé  par  le  bourg  de  la  Roche  et  château  de
Chazal : site inscrit, arrêté du 31 mars 1980.

Saint-Privat – Ensemble formé par le plan d’eau et les abords immédiats de
l’étang de Malesse : site classé, décret du xxx.

Servières le Château – Chêne centenaire devant le Préventorium : site inscrit, arrêté
du 22 avril 1933.

Sexcles – Vallée de la Maronne : site inscrit, arrêté du 14 juin 1977.

Éléments d’information et avis des services sur le territoire

Avis de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine (UDAP)
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– Protection des eaux potables et minérales : AS1
Gestionnaire : Agence régionale de santé-nouvelle Aquitaine

Rappel réglementaire

Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

– Code de l’environnement : article L. 215-13 se substituant à l’article 113 de l’ancien
code rural.

– Code de la santé publique : article L. 1321-2 issu de l’ordonnance de recodification n°
2000-548 du 15 juin 2000, article L. 1321-2-1 créé par la loi n°2004-806 du 9 août 2004 –
art. 58, articles R. 1321-6 et suivants créés par décret n°2003-462 du 21 mai 2003 relatif
aux dispositions réglementaires des parties I, II et III du code de la santé publique.

– Circulaire du 24 juillet 1990 relative à la mise en place des périmètres de protection.

Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

– Code de la santé publique : articles L. 1322-3 à L. 1322-13 issus de l’ordonnance de
recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000 et modifié par la loi n°2004-806 du 09 août
2004, articles R. 1322-17 et suivants issus du décret 2003-462 du 21 mai 2003.

– Arrêté  du  26  février  2007  relatif  à  la  constitution  des  dossiers  de  demande  de
déclaration d’intérêt public d’une source d’eau minérale naturelle, d’assignation d’un
périmètre de protection et de travaux dans le périmètre de protection.

– Circulaire DGS/EA4 n°2008-30 du 31 janvier 2008 relative à la sécurité sanitaire des
eaux minérales naturelles et son annexe III.

– Circulaire DGS n° 2001/305 du 02 juillet 2001 relative à l’opération de mise à jour par
le BRGM des coordonnées Lambert II étendues et des codes de la banque de données du
sous-sol (BSS) des captages d’eau. Données essentielles de SISE-EAUX.

Il convient de distinguer deux catégories de servitudes de protection des eaux, à savoir :

a) Les périmètres de protection institués en vertu des articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du code de la
santé publique autour de points de prélèvement d’eau destinée à l’alimentation des collectivités
humaines, en vue d’assurer la protection de la qualité de cette eau, qu’il s’agisse de captage d’eaux
de source, d’eaux souterraines ou d’eaux superficielles (cours d’eau, lacs, retenues…) :

– périmètre de protection immédiate dont les terrains sont à acquérir en pleine propriété par le
bénéficiaire de la déclaration d’utilité publique (DUP) et à l’intérieur duquel toute activité est
interdite en dehors de celles expressément autorisées par l’acte déclaratif d’utilité publique ;
périmètre obligatoirement clos sauf impossibilité matérielle ou obstacle topographique naturel
assurant une protection équivalente,

– périmètre de protection rapprochée à l’intérieur duquel peuvent être interdits ou réglementés
toutes sortes d’installations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation
des sols de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux,

– le  cas  échéant,  périmètre  de  protection  éloignée  à  l’intérieur  duquel  peuvent  être
réglementés les installations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation
des sols et dépôts ci-dessus mentionnés.
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b) Le périmètre de protection institué en vertu des articles L. 1322-3 à L. 1322-13 du code de la
santé publique autour d’une source d’eau minérale déclarée d’intérêt public, en vue d’éviter toute
altération ou diminution de cette source.

Il s’agit d’un périmètre à l’intérieur duquel :

– aucun sondage, aucun travail souterrain ne peuvent être pratiqués sans autorisation préalable
du représentant de l’État dans le département,

– il peut être fait obligation de déclarer, au moins un mois à l’avance, des fouilles, tranchées
pour extraction de matériaux ou tout  autre  objet,  fondations  de maisons,  caves  ou autres
travaux à ciel ouvert,

– les autres activités, dépôts ou installations de nature à nuire directement ou indirectement à
la qualité des eaux peuvent également être soumis à autorisation ou à déclaration par le décret
instaurant le périmètre,

– les  travaux,  activités,  dépôts  ou  installations  précités  et  entrepris,  soit  en  vertu  d’une
autorisation  régulière,  soit  après  une  déclaration  préalable,  peuvent,  sur  la  demande  du
propriétaire de la source, être interdits par le représentant de l’État dans le département.

Application sur le territoire

La servitude AS1 concerne :

Commune Nom du captage Date de l’arrêté

Albussac Captage de Bedaine

Captage de Chantarel

Captages de Roche de Vic 1, 2 et 3

Captage de Vallon de Miel C1

Captage de Vallon de Miel C3

Captage du Vallon C1, l’Étang

Captage de Fontfrege

Captage de Lachaud

Captage de Lafage

Captages de Madelbos 2 et 3

11 janvier 2005

1er mars 2000

30 novembre 2000

30 novembre 2000

30 novembre 2000

1er mars 2000

1er mars 2000

1er mars 2000

11 janvier 2005

1er octobre 2002

Argentat sur Dordogne Forages du Sablier F1 à F6 (dits du Longour)

Forages de Freygnac F1et F2 Saint Bazile de la Roche

26 octobre 2010

10 août 2004

Auriac Captages de Chadirac 1et 2 et de Bassignac

Captages de Charel 2, 3 et 4

Captage de Vialore 1 et 2 et de Chadirac 3

Captage des Brousses

Captages de Gouttelades droite et gauche

30 août 2002

5 décembre 2002

30 août 2002

Bassignac le Bas Captage de Negrevergne

Prise d’eau du Peyriget

Captage des 3 puits du Gasquet

Captages de Gasquet 1 et 2

2 décembre 2011

16 novembre 2011
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Commune Nom du captage Date de l’arrêté

La Chapelle Saint-Géraud Captages de la Chapelle 1

Captages de la Chapelle 2

27 juin 2005

27 juin 2005

Camps Saint-Mathurin 
Léobazel

Captages de la Peyre A, B et C

Captages de Luc 1 et 2

Captage de Riouzal

Captage du Ventou

9 novembre 2004

5 avril 2004

30 novembre 2000

9 novembre 2004

Goulles Captage de Cayres

Captage de Pers

Captage des Tours de Merle

22 août 2005

1er octobre 1998

30 juillet 2001

Hautefage Captage de Charlannes amont

Captage de Charlannes aval

Captage de Graffeuille

Captage de la Broquerie

Captage de Puy Fages

28 mai 1999

28 mai 1999

28 mai 1999

28 mai 1999

28 mai 1999

Mercœur Captage de la Chapelle 1

Captage de Puy Biard

Captage de Rioubazet

Captage de Segala 2

Captage de Segala

Captages de Luc 1et 2

Captages de Reygade ou de la Lèbre 1 à 5

27 juin 2005

5 avril 2004

9 septembre 2004

23 mai 2013

5 avril 2004

5 avril 2004

30 juillet 2001

Monceaux sur Dordogne Captages de Bounat 1, 2 et 3

Captages de la Jonchere 1 et 2

Captages de Moustoulat 1, 2 et 3

Forage de Gaud

Forage du Moulin de la Mette

Prise d’eau du Peyriget

26 novembre 2003

26 novembre 2003

25 juin 1998

8 juillet 1992

16 août 1999

16 novembre 2011

Neuville Captage de Fontfrege

Captages de Menoire – le Sireix

Captages du Puy Brezou 1et 2

1er mars 2000

1er octobre 2002

5 avril 2007

Reygade Captages de Reygade ou de la Lèbre 1 à 5

Prise d’eau du Peyriget

30 juillet 2001

16 novembre 2011

Rilhac Xaintrie Captages de Charel 2, 3 et 4 5 décembre 2002

Saint Cirgues la Loutre Captage de Lachamp du Massoubrot

Captage de Magnac

Captage de Sermus

12 décembre 1998

8 juillet 1997

30 juillet 2001

Saint-Geniez Ô Merle Captage de Rouzeyrol

Captage de Sermus

Captage des Tours de Merle

30 juillet 2001

30 juillet 2001

30 juillet 2001
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Commune Nom du captage Date de l’arrêté

Saint-Hilaire Taurieux Captages du Puy Brezou 1et 2

Captages de Moustoulat 1, 2 et 3

5 avril 2007

25 juin 1998

Saint-Julien le Pèlerin Captages de Pompignac 1 et 2 22 août 2005

Saint-Martial Entraygues Captage de Gimazane

Captage du Peuch

Forage de Leyriche

Forage de Longeval Nouveau

Forage de Longeval

Prise d’eau du Moulin de Serre

23 février 2001

23 février 2001

15 février 1988

8 juillet 2015

2 novembre 2005

Saint-Martin la Méanne Captage du Pic

Captage de la Croix de Brunal

Captage de Seyt Aval

Captage de Soumaille

Captage de Tremouille

Captage Seyt Amont Maison Rouge

23 avril 2009

23 avril 2009

27 août 2003

27 août 2003

27 août 2003

Saint-Privat Captage d’Ensagnac

Captage de Vert

Prise d’eau de la Glane au Moulin de Lavergne

30 juillet 2001

30 juillet 2001

Saint-Sylvain Captages de Lachaud, Bousseyroux amont et aval

Forage des Carrières

Captage  Le  Rouffy  (commune  de  Champagnac  la
Prune)

14 décembre 1999

14 décembre 1999

Servières le Château Captage du Coudert

Captage du Rieu

Captage du Sireix

Captages de Puy Massadou

Prise d’eau de la maison d’accueil spécialisée

27 octobre 1999

27 octobre 1999

27 octobre 1999

27 octobre 1999

Sexcles Captage de Masviel

Forage de Combe Vaure

30 novembre 2000

30 novembre 2000

Albussac
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Argentat
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Auriac
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Bassignac le Bas
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La Chapelle Saint-Géraud
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Forgès
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Goulles
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Hautefage
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Mercoeur
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Monceaux sur Dordogne
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Neuville
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Reygade
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Rilhac Xaintrie
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Saint-Bonnet Elvert
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Saint-Cirgues la Loutre
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Saint-Geniez Ô Merle
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Saint-Hilaire Taurieux
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Saint-Julien le Pèlerin
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Saint-Martial Entraygues
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Saint-Martin la Méanne
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Saint-Privat

PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 187



Saint-Sylvain
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Servières le Château
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Sexcles
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B) Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements.

– Halage et marchepied : EL3

Rappel réglementaire

– Code général de la propriété des personnes publiques : Articles L. 2131-2 à L. 2131-6

Servitude de marchepied :

Les propriétés riveraines d’un cours d’eau ou d’un lac domanial sont grevées sur chaque rive d’une
servitude de 3,25 mètres, dite servitude de marchepied.

Cette servitude interdit, dans cette bande de 3,25 mètres, aux propriétaires riverains de planter des
arbres ou de se clore par des haies ou autrement.

Servitude de halage :

Servitude concernant les cours d’eau domaniaux où il existe un chemin de halage ou d’exploitation
présentant un intérêt pour le service de la navigation.

La servitude grève les propriétés dans un espace de 7,80 mètres de largeur le long des bords des-dits
cours d’eau domaniaux, ainsi que sur les îles où il en est besoin.

Les propriétaires riverains ne peuvent planter des arbres ni se clore par des haies ou autrement qu’à
une distance de 9,75 mètres sur les bords où il existe un chemin de halage ou d’exploitation.

Servitude à l’usage des pêcheurs :

Il existe sur les terrains grevés des servitudes de marchepied et de halage, une servitude dite « à
l’usage des pêcheurs ».

En effet, l’article L. 2131-2 du code général de la propriété des personnes publiques dispose que
« Tout propriétaire, locataire, fermier ou titulaire d’un droit réel, riverain d’un cours d’eau ou d’un
lac domanial est tenu de laisser les terrains grevés de cette servitude de marchepied à l’usage du
gestionnaire de ce cours d’eau ou de ce lac, des pêcheurs et des piétons. ».

En outre « Le long des canaux de navigation, les pêcheurs et les piétons peuvent user du chemin de
halage et de la portion de berge faisant partie du domaine public,  dans la mesure où le permet
l’exploitation de la navigation. ».

Sur décision de l’autorité administrative, le droit visé à l’alinéa précédent peut exceptionnellement
être supprimé soit pour des raisons d’intérêt général, soit pour des raisons de sécurité lorsque les
berges sont incluses dans des établissements industriels.

Application sur le territoire

Une servitude de marchepied, instaurée par la loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre
2006, s’applique sur les terrains compris dans une bande de 3,25 m à partir de la limite du domaine
public fluvial de la rivière domaniale Dordogne du Pont d’Arches à la limite du Lot.

Les 11 communes concernées d’amont en aval sont :

Rilhac Xaintrie, Auriac, Bassignac le Haut, Saint-Martin la Méanne, Servières le Château, Saint-
Martial  Entraygues,  Hautefage,  Argentat  sur  Dordogne,  Monceaux  sur  Dordogne,  Reygades  et
Bassignac le Bas.
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– Protection des ouvrages électriques : I4
Gestionnaire :  réseau  de  transport  d’électricité  –  RTE  –  groupe  maintenance  réseaux  massif-
central ouest, 5, rue Lavoisier, ZAC de Baradel – BP 401 15 004 Aurillac

Rappel réglementaire

– Loi du 15 juin 1906 modifiée : articles 12 et 12bis.

– Loi de finances du 13 juillet 1925 : article 298.

– Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 modifiée : article 35.

– Décret n°67-886 du 6 octobre 1967 : article 1 à 4.

– Décret n° 70-492 du 1 juin 1970 modifié.

– Code de l’énergie : articles L. 321-1 et suivants et L. 323-3 et suivants.

Il s’agit de deux catégories de servitudes instituées par la loi du 15 juin 1906 sur les distributions
d’énergie.
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a)  Les  servitudes  prévues  aux  alinéas  1°,  2°,  3°  et  4°  de  l’article  12  concernant  toutes  les
distributions d’énergie électrique :

– servitude  d’ancrage  permettant  d’établir  à  demeure  des  supports  et  ancrages  pour
conducteurs aériens d’électricité, soit à l’extérieur des murs ou façades donnant sur la voie
publique, soit sur les toits et terrasses des bâtiments,

– servitude de surplomb permettant de faire passer les conducteurs d’électricité au-dessus des
propriétés privées,

– servitude  de  passage  ou  d’appui  permettant  d’établir  à  demeure  des  canalisations
souterraines, ou des supports pour conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui
ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes,

– servitude  d’élagage  et  d’abattage  d’arbres  permettant  de  couper  les  arbres  et  branches
d’arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d’électricité, gênent leur pose ou
pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des avaries
aux ouvrages.

Il s’agit de servitudes n’entraînant aucune dépossession du propriétaire qui conserve le droit de
démolir, réparer, surélever, de clore ou de bâtir, sous réserve de prévenir le concessionnaire un mois
avant de démarrer les travaux.

b) Les périmètres instaurés en application de l’article 12 bis de part et d’autre d’une ligne électrique
aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts et à l’intérieur desquels :

– sont interdits : des bâtiments à usage d’habitation, des aires d’accueil des gens du voyage,
certaines catégories d’établissements recevant du public : structures d’accueil pour personnes
âgées  et  personnes  handicapées,  hôtels  et  structures  d’hébergement,  établissements
d’enseignement, colonies de vacances, établissements sanitaires, établissements pénitentiaires,
établissements de plein air,

– peuvent  être  interdits  ou  soumis  à  prescriptions :  d’autres  catégories  d’établissements
recevant du public, des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à
autorisation  et  fabriquant,  utilisant  ou  stockant  des  substances  comburantes,  explosibles,
inflammables  ou combustibles,  sans toutefois  qu’il  puisse être  fait  obstacle  à des travaux
d’adaptation,  de réfection  ou d’extension  de l’existant  sous  réserve  néanmoins  de ne pas
augmenter la capacité d’accueil d’habitants dans le périmètre des servitudes.

Application sur le territoire

Sur le territoire de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne, la servitude I4 concerne les
ouvrages de réseau de transport d’électricité suivants :

– liaison aérienne 225kV N0 1 BREUIL – CHASTANG 1 – DONZENAC,

– liaison aérienne 400kV N0 1 EGUZON-RUEYRES,

– liaison aérienne 90kV N0 1 ARGENTAT-HAUTEFAGE,

– liaison aérienne 90kV N0 1 ARGENTAT-MARCILLAC,

– poste de transformation 90 kV ARGENTAT,

– liaison aérienne 225kV N0 1 BREUIL – CHASTANG 1 – DONZENAC,

– liaison aérienne 225kV N0 1 BREUIL – LAVAL-DE-CERE – TALAMET,
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– liaison aérienne 225kV N0 3 BREUIL (LE) – CHASTANG (LE),

– liaison aérienne 225kV N0 1 BREUIL – CHASTANG 1 – DONZENAC,

– liaison aérienne 225kV N0 1 BREUIL – LAVAL-DE-CERE – TALAMET,

– liaison aérienne 225kV N0 3 BREUIL (LE) – CHASTANG (LE),

– liaison aérienne 225kV N0 1 BREUIL – LAVAL-DE-CERE – TALAMET,

– liaison aérienne 225kV N0 1 FEROUGE-TALAMET,

– liaison aérienne 63kV N0 1 LAVAL-DE-CERE – TALAMET – ST-CERE,

– liaison aérienne 63kV N0 1 LAVAL-DE-CERE I-TALAMET,

– liaison aérienne 63kV N0 1 LAVAL-DE-CERE-LAVAUR-BRUGALE,

– liaison aérienne 63kV N0 1 RIGNAC-TALAMET,

– liaison aérienne 63kV N0 1 SIONIAC-TALAMET,

– liaison aérienne 90kV N0 1 GATELLIER-LAMATIVIE (PORTIQUE),

– liaison aérienne 90kV N0 1 LAMATIVIE (PORTIQUE)-TALAMET,

– liaison aérienne 90kV N0 1 LAMATIVIE-LAMATIVIE (PORTIQUE),

– liaison aérienne 90kV N0 1 MAURIAC – ST-GENIEZ – TALAMET,

– liaison souterraine 63kV N0 1 LAVAL-DE-CERE – TALAMET – ST-CERE,

– liaison souterraine 63kV N0 1 RIGNAC-TALAMET 3/5,

– poste de transformation 225 kV LAVAL-DE-CERE II,

– poste de transformation 225 kV TALAMET,

– poste de transformation 63 kV LAVAL-DE-CERE I,

– poste de transformation 90 kV LAMATIVIE,

– poste de transformation 90 kV LAMATIVIE (PORTIQUE),

– liaison aérienne 225kV N0 1 BREUIL – CHASTANG 1 – DONZENAC,

– liaison aérienne 225kV N0 1 BREUIL – LAVAL-DE-CERE – TALAMET,

– liaison aérienne 225kV N0 3 BREUIL (LE) – CHASTANG (LE),

– liaison aérienne 225kV N0 1 BREUIL – CHASTANG 1 – DONZENAC,

– liaison aérienne 400kV N0 1 EGUZON-RUEYRES,

– liaison aérienne 90kV N0 1 GATELLIER-HAUTEFAGE,

– liaison aérienne 90kV N0 1 MAURIAC – ST-GENIEZ – TALAMET,

– liaison aérienne 225kV N0 1 BREUIL – LAVAL-DE-CERE – TALAMET.

les  tracés  des  ouvrages  sont  disponibles  au  format  SIG  sous  la  plateforme  Open  Data  en
téléchargement sous licence ouverte (Etalab).

On  y accède  via  le  lien :  https://opendata.rte-france.com/pages/accueil/, puis  en  effectuant  une
recherche par les mots-clés « INSPIRE » ou « SIG ».

L’utilisation de ces données SIG est l’assurance de disposer des données précises et à jour.
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Éléments d’information et avis des services sur le territoire

Avis du réseau de transport d’électricité (RTE)

Servitudes

Conformément à l’article L. 151-43 du code de l’urbanisme et aux articles L. 321-1 et suivants et
L. 323-3 et suivants du code de l’énergie, les servitudes des ouvrages électriques listés ci-dessus
(servitudes I4) devront être insérées en annexe du plan local d’urbanisme.

Compte  tenu  de  l’impérative  nécessité  d’informer  exactement  les  tiers  de  la  présence  de  ces
ouvrages (sécurité et opposabilité), le nom et les coordonnées du groupe maintenance réseau sont
indiqués en complément de la liste des servitudes.

Les lignes HTB sont des ouvrages techniques spécifiques :

– en hauteur et en tenue mécanique, ils sont soumis à des règles techniques propres (arrêté
interministériel technique).

Ils peuvent également être déplacés, modifiés, ou surélevés pour diverses raisons (sécurisation de
traversées de routes, autoroutes, voies ferrées, construction de bâtiments, etc.).

Leurs abords doivent faire l’objet d’un entretien tout particulier afin de garantir la sécurité des tiers
(élagage et abattage d’arbres) et leur accès doit être préservé à tout moment.

Règlement

Au chapitre des dispositions générales ou dans chaque zone impactée :

Pour les lignes HTB :

– que le PLUiH autorise la construction d’ouvrages électriques à haute et très haute tension,
dans  les  zones  concernées,  afin  que les  travaux de maintenance et  de modification ou la
surélévation  des  lignes  pour  des  exigences  fonctionnelles  et/ou  techniques  puissent  être
réalisés,

– que  les  règles  de  prospect  et  d’implantation  ne  soient  pas  applicables  aux ouvrages  de
transport  d’électricité  HTB (tension  >  50 000  volts)  faisant  l’objet  d’un  report  dans  les
documents graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes,

– que la hauteur spécifiée dans le règlement ne soit pas réglementée pour les constructions
et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif dans l’ensemble de la
zone, sous secteurs compris.

Pour les postes de transformation :

– que le PLUiH autorise la construction et ou mise en conformité de bâtiments techniques,
équipements, des clôtures du poste et de tout aménagement futur.

Incompatibilité avec les espaces boisés classés

RTE appelle tout particulièrement l’attention de la commune sur le fait que les servitudes I4 ne sont
pas  compatibles  avec  un  espace  boisé  classé  et  que  dans  le  cas  d’une  présence  de  ligne,  un
déclassement du bois s’impose.
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Il est demandé que sur les documents graphiques, le report du tracé des ouvrages existants soit
réalisé  de  façon  à  faire  apparaître  clairement,  par  un  surlignage  sans  ambiguïté,  l’axe  des
implantations d’ouvrages, et que soient retranchées des espaces boisés classés, des bandes :

– 05 m de part et d’autre de l’axe des lignes souterraines,

– 20 m de part et d’autre de l’axe des lignes 45kV,

– 30 m de part et d’autre de l’axe des lignes 63 kV et 90kV,

– 40 m de part et d’autre de l’axe des lignes 2 × 63 kV et 2 × 90 kV,

– 40 m de part et d’autre de l’axe des lignes 150 kV,

– 40 m de part et d’autre de l’axe des lignes 225 kV,

– 80 m de part et d’autre de l’axe des lignes 2 × 225 kV,

– 50 m de part et d’autre de l’axe des lignes 400 kV,

– 100 m de part et d’autre de l’axe des lignes 2 × 400 kV.

Dans le cadre de la procédure de consultation, RTE sera destinataire d’un dossier complet à l’arrêt
du projet, de préférence sous la forme de fichiers téléchargeable directement via un lien Internet.

De plus, RTE sera consulté pour toute demande de coupe et d’abattage d’arbres ou de taillis, pour
toute demande de certificat d’urbanisme, d’autorisation de lotir et de permis de construire, situés
dans une bande de 100 mètres de part et d’autre de l’axe des ouvrages précités afin de s’assurer de
la  compatibilité  des  projets  de  construction  avec  la  présence  de  ses  ouvrages,  au  regard  des
prescriptions  fixées par l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique.

Le service en charge de ces questions est :

RTE – Groupe Maintenance Réseaux MASSIF CENTRAL OUEST
5, rue Lavoisier – ZAC de Baradel – BP 401
15 004 Aurillac
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– Exploitation des mines et carrières : I6

Rappel réglementaire

– articles 71, 71-1, 71-2 du code minier,

– articles L. 153-3, L. 153-4, L. 153-8 du nouveau code minier,

– décret  n°70-989  du  29  octobre  1970  relatif  aux  servitudes  établies  au  profit  des
titulaires de titres miniers de permis d’exploitation de carrières ou d’autorisation de
recherches de mines et carrières, à défaut du consentement du propriétaire du sol.

Il s’agit de deux types de servitudes :

A)  Les  servitudes  d’occupations  de  terrains  établis  au  profit  des  exploitants  de  mines,  des
explorateurs et des titulaires d’un permis exclusif de recherches ; cela implique, notamment, pour
l’exploitant d’une mine, la possibilité d’occuper les terrains nécessaires à l’exploitation de sa mine
et aux installations indispensables à celles-ci. Il en est de même pour l’explorateur dans le cadre de
ses travaux d’exploration et le titulaire d’un permis exclusif de recherches
(exécution des recherches et installations nécessaires aux produits extraits).

B) Servitudes de passage accordées aux titulaires de titres miniers,  de permis  d’exploitation de
carrières ou d’autorisations de recherches.

Les bénéficiaires de titres peuvent :

– établir des câbles, canalisations ou engins transporteurs ainsi que des pylônes et les mâts
nécessaires à leur soutien à une hauteur minimale de 4,75 mètres ;

– enterrer des câbles ou canalisations à une profondeur minimale de 0,50 mètre et établir les
ouvrages de moins 4 mètres carrés de surface, nécessaires au fonctionnement desdits câbles ou
canalisations, ainsi que des bornes de délimitation;

– dégager le sol de tous arbres, arbustes ou autres obstacles.

En outre, sur une bande de terrain dite bande large, comprenant la bande prévue à l’alinéa précédent,
et  dont la largeur sera fixée comme ci-dessus dans la limite  de quinze mètres,  sera autorisé le
passage des personnes chargées de mettre  en place,  surveiller,  entretenir,  réparer ou enlever les
matériels sus-énumérés ainsi que le passage des engins utilisés à cet effet.
En terrain forestier, l’essartage peut, en cas de nécessité, être autorisé jusqu’au x limites de la bande
large.

Application sur le territoire

La servitude I6 concerne la concession de la Porte, octroyée le 01 février 1996 et valide jusqu’au 07
février 2021 à la compagnie française de Mokta (« CFM », repris par Areva Mines) sur la commune
de Saint-Julien aux Bois (plan de la concession sur la fiche Géodéris n° 19-009 dans rapport 2/3
informations utiles).
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– Protection  des  centres  de  réception  radioélectriques  contre  les  perturbations
électromagnétiques : PT1
Gestionnaire : France télécoms – unité de pilotage réseau sud-ouest – 86 030 – POITIERS Cedex

Rappel réglementaire

– Code des postes et des communications électroniques : articles L. 57 à L. 62-1 et R. 27
à R. 39.

– Code de la défense : article L. 5113-1.

– Arrêté  du  21  août  1953  modifié  relatif  à  l’établissement  de  la  liste  et  des
caractéristiques  du matériel  électrique dont la  mise en service,  la  modification ou la
transformation  sont  soumises  à  autorisation  préalable  dans  les  zones  de  garde
radioélectrique

Afin d’assurer le bon fonctionnement des réseaux, des servitudes sont instituées en application des
articles L. 57 à L. 62-1 du code des postes et des communications électroniques afin de protéger les
centres  radioélectriques  contre  les  perturbations  électromagnétiques  pouvant  résulter  du
fonctionnement de certains équipements, notamment électriques.

Il convient de distinguer deux régimes :

– les  servitudes  instituées  au  bénéfice  des  centres  radioélectriques  concernant  la  défense
nationale  ou  la  sécurité  publique  (articles  L.57  à  L.62  du  code  des  postes  et  des
communications électroniques),

– les  servitudes  instituées  au  bénéfice  des  centres  radioélectriques  appartenant  à  des
opérateurs privés (article L.62-1 du code des postes et des communications électroniques).

Cependant,  en  l’absence  de  décret  d’application  de  l’article  L.62-1  du  code  des  postes  et  des
communications électroniques, les exploitants des réseaux de communications électroniques ouverts
au public ne peuvent bénéficier de servitudes radioélectriques à ce jour.

La servitude a pour conséquence :

– l’obligation  de  faire  cesser  les  perturbations  électromagnétiques :  Tout  propriétaire  ou
usager  d’une  installation  électrique  produisant  ou  propageant  des  perturbations  gênant
l’exploitation d’un centre de réception est tenu de se conformer aux dispositions qui lui seront
indiquées par le ministre en charge de l’exploitation ou du contrôle du centre en vue de faire
cesser le trouble ;

– l’interdiction faite, dans les zones de protection radioélectrique, aux propriétaires ou usagers
d’installations électriques de produire ou de propager des perturbations se plaçant dans la
gamme d’ondes radioélectriques reçues par le centre et présentant pour les appareils du centre
un degré de gravité supérieur à la valeur compatible avec son exploitation ;

– l’interdiction,  dans  les  zones  de garde radioélectrique,  de mettre  en service du matériel
électrique  susceptible  de  perturber  les  réceptions  radioélectriques  ou  d’y  apporter  des
modifications sans l’autorisation du ministre en charge de l’exploitation du centre.
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Application sur le territoire

La servitude PT1 concerne :

SUP Objet Nature Commune(s) Instituée le

PT1 AURIAC/LE PUY DU 
BASSIN

Zone de garde 
radioélectrique,
Zone de protection
radioélectrique

AURIAC 09/12/1996

PT1 LA CHAPELLE SAINT-
GERAUD/CHA

Zone de garde 
radioélectrique

LA CHAPELLE SAINT-GERAUD 09/10/1969

PT1 LA CHAPELLE SAINT-
GERAUD/LE PI

Zone de garde 
radioélectrique

LA CHAPELLE SAINT-GERAUD 
MERCOEUR
ARGENTAT
MONCEAUX SUR DORDOGNE 
REYGADE
SEXCLES

13/07/1901

PT1 MONTVERT/ACR Zone de garde 
radioélectrique,
Zone de protection
radioélectrique

GOULLES 08/09/1992

PT1 SAINT PRIVAT/LE 
BOURG

Zone de garde 
radioélectrique

SAINT-JULIEN AUX BOIS,
SAINT-PRIVAT

16/03/1994

– Protection des centres radioélectriques d’émission et de réception radioélectriques
contre les obstacles : PT2
Gestionnaire : France télécoms – unité de pilotage réseau sud-ouest – 86 030 – POITIERS Cedex

Rappel réglementaire

– Code des postes et des communications électroniques : articles L. 54 à L. 56-1, R.21 à
R.26 et R. 39.

– Code de la défense : article L. 5113-1.

Afin d’assurer le bon fonctionnement des réseaux, des servitudes sont instituées en application des
articles L. 54 à L.56-1 du code des postes et des communications électroniques afin de protéger les
centres  radioélectriques  contre  les  obstacles  physiques  susceptibles  de gêner  la  propagation des
ondes.

Il convient de distinguer deux régimes :

– les  servitudes  instituées  au  bénéfice  des  centres  radioélectriques  concernant  la  défense
nationale  ou  la  sécurité  publique  (articles  L.54  à  L.56  du  code  des  postes  et  des
communications électroniques),

– les  servitudes  instituées  au  bénéfice  des  centres  radioélectriques  appartenant  à  des
opérateurs privés (article L.56-1 du code des postes et des communications électroniques).
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Cependant,  en  l’absence  de  décret  d’application  de  l’article  L.62-1  du  code  des  postes  et  des
communications électroniques, les exploitants des réseaux de communications électroniques ouverts
au public ne peuvent bénéficier de servitudes radioélectriques à ce jour.

Un plan d’établissement  des servitudes  approuvé par décret fixe les  zones qui  sont  soumises à
servitudes.

Quatre types de zone peuvent être créées :

– des  zones  primaires  de  dégagement  et/ou  zones  secondaires  de  dégagement  autour  de
chaque station émettrice ou réceptrice d’ondes radioélectriques utilisant des aériens directifs,
ainsi qu’autour des laboratoires et centres de recherches radioélectriques,

– des zones spéciales de dégagement entre deux centres assurant une liaison radioélectrique
par ondes de fréquence supérieure à 30 mégahertz (c’est-à-dire de longueur d’onde inférieure
à 10 mètres),

– des  secteurs  de  dégagement  autour  des  stations  de  radiorepérage  ou  de  radionavigation
d’émission ou de réception.

La servitude a pour conséquence :

– l’obligation,  dans toutes ces zones,  pour les  propriétaires de procéder  si  nécessaire à la
suppression  ou  la  modification  de  bâtiments  constituant  des  immeubles  par  nature  en
application des articles 518 et 519 du code civil.

À  défaut  d’accord  amiable,  l’administration  pourra  procéder  à  l’expropriation  de  ces
immeubles,

– l’interdiction, dans toutes ces zones, de créer des obstacles fixes ou mobiles dont la partie la
plus haute excède les cotes fixées par le décret de servitudes sans autorisation du ministre qui
exploite ou contrôle le centre,

– l’interdiction, dans la zone primaire de dégagement :

– d’une station de sécurité aéronautique ou d’un centre radiogoniométrique, de créer ou
de conserver tout ouvrage métallique fixe ou mobile, des étendues d’eau ou de liquides
de toute nature pouvant perturber le fonctionnement de cette installation ou de cette
station,

– d’une  station  de  sécurité  aéronautique,  de  créer  ou  de  conserver  des  excavations
artificielles pouvant perturber le fonctionnement de cette station.

– l’interdiction,  dans  la  zone  spéciale  de  dégagement  de  créer  des  constructions  ou  des
obstacles situés au-dessus d’une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant
les aériens d’émission et de réception, sans cependant que la limitation de hauteur imposée à
une construction puisse être inférieure à 25 mètres.

Application sur le territoire

La servitude PT2 concerne :

SUP Objet Nature Commune(s) Instituée le

PT2 ARGENTAT/CENTRAL 
TELEPHONIQUE

Zone secondaire
de dégagement

ARGENTAT 05/02/1988
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SUP Objet Nature Commune(s) Instituée le

PT2 ARGENTAT/CENTRAL 
TELEPHONIQUE/LA 
CHAPELLE SAINT-
GERAUD/LE PI

Zone spéciale 
de dégagement

ARGENTAT

LA CHAPELLE SAINT-GERAUD

05/02/1988

PT2 AURIAC / LE PUY DU 
BASSIN / TULLE LE 
GRAND MIRAT

Zone spéciale 
de dégagement

AURIAC 21/02/1989

PT2 AURIAC LE PUY DU 
BASSIN

Zone secondaire
de dégagement

AURIAC 13/12/1996

PT2 AURIAC/LE PUY DU 
BASSIN

Zone secondaire
de dégagement

AURIAC 25/07/1979

PT2 AURIAC/LE PUY DU 
BASSIN / SAINT 
SULPICE/MONTSEPY

Zone spéciale 
de dégagement

AURIAC

RILHAC XAINTRIE

25/07/1979

PT2 AURIAC/LE PUY DU 
BASSIN 
SOURSAC/POSTE DE 
BREUIL

Zone spéciale 
de dégagement

AURIAC

RILHAC XAINTRIE

13/12/1996

PT2 AURILLAC / LES 
GAZARDS
AURIAC/LE PUY DU 
BASSIN

Zone spéciale 
de dégagement

AURIAC

RILHAC XAINTRIE

25/07/1979

PT2 MAURIAC/CEX
AURIAC/LE PUY DU 
BASSIN

Zone spéciale 
de dégagement

AURIAC

RILHAC XAINTRIE

10/01/1980

PT2 LA CHAPELLE SAINT 
GERAUD/CHA 
SECTEUR A

Zone secondaire
de dégagement

LA CHAPELLE SAINT-GERAUD 09/10/1969

PT2 LA CHAPELLE SAINT 
GERAUD/CHA 
SECTEUR B

Zone secondaire
de dégagement

LA CHAPELLE-SAINT-GERAUD 09/10/1969

PT2 LA CHAPELLE SAINT 
GERAUD/LE PI

Zone secondaire
de dégagement

LA CHAPELLE SAINT-GERAUD

MERCOEUR

05/02/1988

PT2 TULLE GRAND 
MIRAT / LA CHAPELLE
SAINT GERAUD/LE PI

Zone spéciale 
de dégagement

LA CHAPELLE SAINT-GERAUD 05/02/1988

PT2 GOULLES Zone secondaire
de dégagement

GOULLES 20/03/1980

PT2 HAUTEFAGE/LA 
CANTINE / 
GOULLES /LES 
PERRIERES HAUTES

Zone spéciale 
de dégagement

GOULLES

HAUTEFAGE

SAINT-BONNET LES TOURS DE MERLE

SEXCLES

20/03/1980
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SUP Objet Nature Commune(s) Instituée le

PT2 HAUTEFAGE/LA 
CANTINE

Zone secondaire
de dégagement

HAUTEFAGE

SERVIERES LE CHATEAU

20/03/1980

PT2 SAINT PRIVAT LA 
GREZE

Zone secondaire
de dégagement

SAINT-PRIVAT 01/04/1994

PT2 SAINT PRIVAT/LA 
GREZE
LA CHAPELLE SAINT 
GERAUD/LE PI

Zone spéciale 
de dégagement

SAINT-PRIVAT 01/04/1994

PT2 SAINT PRIVAT/LE 
BOURG

Zone secondaire
de dégagement

SAINT-PRIVAT 01/04/1994

Éléments d’information et avis des services sur le territoire

– Réseaux de télécommunication : PT3
Gestionnaire : Orange – réseau sud-ouest – 31 128 – PORTET SUR GARONNE Cedex

Servitude non répertoriée (arrêté instituant la servitude absent) sur le territoire de Xaintrie
Val'Dordogne

Plusieurs  faisceaux  hertziens  sont  en  service  actuellement  sur  la  communauté  de  communes
Xaintrie Val'Dordogne dans le département de la Corrèze (19).

Ci-après, une analyse détaillée pour chaque commune :

À noter que notre réponse n’inclut que les faisceaux hertziens d’Orange et non les autres
activités qui pourraient être impactées (Mobiles, Câbles, Fibres optiques, etc.).
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ALBUSSAC

2 faisceaux hertziens en service sur cette commune.

Voici les dégagements à prendre en compte en cas de projet de plus de 10 mètres de haut sur cette
commune :

– 1/ Depuis le site de BEYNAT 2 (1 ° 46 ’ 0” E ; 45 ° 8 ’ 28” N) dans l’azimut 350.1 ° vers le site de
S FORTUNADE (1 ° 45 ’ 14” E ; 45 ° 11 ’33’’ N) prendre 15 mètres de part et d’autre de l’axe
du faisceau

– 2/ Depuis le site de CHAPELLE S GERAUD (1 ° 57 ’ 19” E ; 45 ° 2 ’ 10” N) dans l’azimut 327.2
° vers le site de ALBUSSAC (1 ° 52 ’ 4” E ; 45 ° 7 ’55’’ N) prendre 26 mètres de part et d’autre
de l’axe du faisceau     :
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ARGENTAT SUR DORDOGNE

1 faisceau hertzien en service sur cette commune.

Voici les dégagements à prendre en compte en cas de projet de plus de 10 mètres de haut sur cette
commune :

– Depuis le site de CHAPELLE S GERAUD (1 ° 57 ’ 19” E ; 45 ° 2 ’ 10” N) dans l’azimut 327.2 °
vers le site de ALBUSSAC (1 ° 52 ’ 4” E ; 45 ° 7 ’55’’ N) prendre 26 mètres de part et d’autre de
l’axe du faisceau     :
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AURIAC

2 faisceaux hertziens en service sur cette commune.

Voici les dégagements à prendre en compte en cas de projet de plus de 10 mètres de haut sur cette
commune :

– 1/ Depuis le site de LAPLEAU (2 ° 9 ’ 59” E ; 45 ° 17 ’ 43” N) dans l’azimut 189.1° vers le site
de AURIAC (2 ° 8 ’ 29” E ; 45 ° 11 ’7’’ N)  prendre 28 mètres de part et d’autre de l’axe du
faisceau

– 2/ Depuis le site de SOURSAC (2 ° 12 ’ 15” E ; 45 ° 16 ’ 29” N) dans l’azimut 206.3° vers le site
de AURIAC (2 ° 8 ’ 29” E ; 45 ° 11 ’7’’ N)  prendre 26 mètres de part et d’autre de l’axe du
faisceau     :

– 3/ La liaison AURIAC_CHAPELLE S GERAUD_6B5V n’est pas en service actuellement.
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BASSIGNAC LE HAUT

1 faisceau hertzien en service sur cette commune.

Voici les dégagements à prendre en compte en cas de projet de plus de 10 mètres de haut sur cette
commune :

– Depuis le site de S PRIVAT 19 P (2 ° 5 ’ 15” E ; 45 ° 8 ’ 19” N) dans l’azimut 324.3° vers le site
de GROS CHASTANG 2 (2 ° 0 ’ 16” E ; 45 ° 13 ’12’’ N) prendre 26 mètres de part et d’autre de
l’axe du faisceau     :
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CAMPS ST MATHURIN LÉOBAZEL

1 faisceau hertzien en service sur cette commune.

Voici les dégagements à prendre en compte en cas de projet de plus de 10 mètres de haut sur cette
commune :

– Depuis le site de CAMPS S MATHURIN (2 ° 2 ’ 40” E ; 45 ° 0 ’ 12” N) dans l’azimut 297.5° vers
le site de CHAPELLE S GERAUD (1 ° 57 ’ 19” E ; 45 ° 2 ’10’’ N) prendre 17 mètres de part et
d’autre de l’axe du faisceau     :
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DARAZAC

1 faisceau hertzien en service sur cette commune.

Voici les dégagements à prendre en compte en cas de projet de plus de 10 mètres de haut sur cette
commune :

– 1/ Depuis le site de S PRIVAT 19 P (2 ° 5 ’ 15” E ; 45 ° 8 ’ 19” N) dans l’azimut 324.3° vers le site
de GROS CHASTANG 2 (2 ° 0 ’ 16” E ; 45 ° 13 ’12’’ N) prendre 26 mètres de part et d’autre de
l’axe du faisceau     :

– 2/ La liaison AURIAC_CHAPELLE S GERAUD_6B5V n’est pas en service actuellement.
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GOULLES

2 faisceaux hertziens en service sur cette commune.

Voici les dégagements à prendre en compte en cas de projet de plus de 10 mètres de haut sur cette
commune :

– 1/ Depuis le site de HAUTEFAGE (1 ° 59 ’ 55” E ; 45 ° 6 ’ 5” N) dans l’azimut 142.2° vers le site
de GOULLES (2 ° 4 ’ 3” E ; 45 ° 2 ’19’’ N) prendre 22 mètres de part et d’autre de l’axe du
faisceau

– 2/ Depuis le site de GOULLES (2 ° 4 ’ 3” E ; 45 ° 2 ’19’’ N) dans l’azimut 268.2° vers le site de
CHAPELLE S GERAUD (1 ° 57 ’ 19” E ; 45 ° 2 ’10’’ N) prendre 24 mètres de part et d’autre de
l’axe du faisceau     :
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HAUTEFAGE

1 faisceau hertzien en service sur cette commune.

Voici les dégagements à prendre en compte en cas de projet de plus de 10 mètres de haut sur cette
commune :

– 1/ Depuis le site de HAUTEFAGE (1 ° 59 ’ 55” E ; 45 ° 6 ’ 5” N) dans l’azimut 142.2° vers le site
de GOULLES (2 ° 4 ’ 3” E ; 45 ° 2 ’19’’ N) prendre 22 mètres de part et d’autre de l’axe du
faisceau :

Les  liaisons  non  numérotées  (visible  en  bleu  et  violet  ci-dessus)  ne  sont  plus  en  service
actuellement.
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LA CHAPELLE SAINT-GÉRAUD

3 faisceaux hertziens en service sur cette commune.

Voici les dégagements à prendre en compte en cas de projet de plus de 10 mètres de haut sur cette
commune :

– 1/ Depuis le site de CHAPELLE S GERAUD (1 ° 57 ’ 19” E ; 45 ° 2 ’ 10” N) dans l’azimut 327.2
° vers le site de ALBUSSAC (1 ° 52 ’ 4” E ; 45 ° 7 ’55’’ N) prendre 26 mètres de part et d’autre
de l’axe du faisceau

– 2/ Depuis le site de GOULLES (2 ° 4 ’ 3” E ; 45 ° 2 ’19’’ N) dans l’azimut 268.2° vers le site de
CHAPELLE S GERAUD (1 ° 57 ’ 19” E ; 45 ° 2 ’10’’ N) prendre 24 mètres de part et d’autre de
l’axe du faisceau

– 3/ Depuis le site de CAMPS S MATHURIN (2 ° 2 ’ 40” E ; 45 ° 0 ’ 12” N) dans l’azimut 297.5°
vers le site de CHAPELLE S GERAUD (1 ° 57 ’ 19” E ; 45 ° 2 ’10’’ N) prendre 17 mètres de part
et d’autre de l’axe du faisceau     :

Les  liaisons  non  numérotées  (visible  en  bleu  et  violet  ci-dessus)  ne  sont  plus  en  service
actuellement.
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MERCOEUR

3 faisceaux hertziens en service sur cette commune.

Voici les dégagements à prendre en compte en cas de projet de plus de 10 mètres de haut sur cette
commune :

– 1/ Depuis le site de CHAPELLE S GERAUD (1 ° 57 ’ 19” E ; 45 ° 2 ’ 10” N) dans l’azimut
327.2 ° vers le site de ALBUSSAC (1 ° 52 ’ 4” E ; 45 ° 7 ’55’’ N) prendre 26 mètres de part et
d’autre de l’axe du faisceau

– 2/ Depuis le site de GOULLES (2 ° 4 ’ 3” E ; 45 ° 2 ’19’’ N) dans l’azimut 268.2° vers le site de
CHAPELLE S GERAUD (1 ° 57 ’ 19” E ; 45 ° 2 ’10’’ N) prendre 24 mètres de part et d’autre de
l’axe du faisceau

– 3/ Depuis le site de CAMPS S MATHURIN (2 ° 2 ’ 40” E ; 45 ° 0 ’ 12” N) dans l’azimut 297.5°
vers le site de CHAPELLE S GERAUD (1 ° 57 ’ 19” E ; 45 ° 2 ’10’’ N) prendre 17 mètres de part
et d’autre de l’axe du faisceau     :

PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 242



MONCEAUX SUR DORDOGNE

1 faisceau hertzien en service sur cette commune.

Voici les dégagements à prendre en compte en cas de projet de plus de 10 mètres de haut sur cette
commune :

– Depuis le site de CHAPELLE S GERAUD (1 ° 57 ’ 19” E ; 45 ° 2 ’ 10” N) dans l’azimut 327.2 °
vers le site de ALBUSSAC (1 ° 52 ’ 4” E ; 45 ° 7 ’55’’ N) prendre 26 mètres de part et d’autre de
l’axe du faisceau     :
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NEUVILLE

1 faisceau hertzien en service sur cette commune.

Voici les dégagements à prendre en compte en cas de projet de plus de 10 mètres de haut sur cette
commune :

– Depuis le site de CHAPELLE S GERAUD (1 ° 57 ’ 19” E ; 45 ° 2 ’ 10” N) dans l’azimut 327.2 °
vers le site de ALBUSSAC (1 ° 52 ’ 4” E ; 45 ° 7 ’55’’ N) prendre 26 mètres de part et d’autre de
l’axe du faisceau     :
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SAINT BONNET LES TOURS DE MERLE

2 faisceaux hertziens en service sur cette commune.

Voici les dégagements à prendre en compte en cas de projet de plus de 10 mètres de haut sur cette
commune :

– 1/ Depuis le site de HAUTEFAGE (1 ° 59 ’ 55” E ; 45 ° 6 ’ 5” N) dans l’azimut 142.2° vers le site
de GOULLES (2 ° 4 ’ 3” E ; 45 ° 2 ’19’’ N) prendre 22 mètres de part et d’autre de l’axe du
faisceau

– 2/ Depuis le site de GOULLES (2 ° 4 ’ 3” E ; 45 ° 2 ’19’’ N) dans l’azimut 268.2° vers le site de
CHAPELLE S GERAUD (1 ° 57 ’ 19” E ; 45 ° 2 ’10’’ N) prendre 24 mètres de part et d’autre de
l’axe du faisceau     :
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SAINT CHAMANT

1 faisceau hertzien en service sur cette commune.

Voici les dégagements à prendre en compte en cas de projet de plus de 10 mètres de haut sur cette
commune :

– Depuis le site de CHAPELLE SAINT-GERAUD (1 ° 57 ’ 19” E ; 45 ° 2 ’ 10” N) dans l’azimut
327.2 ° vers le site de ALBUSSAC (1 ° 52 ’ 4” E ; 45 ° 7 ’55’’ N) prendre 26 mètres de part et
d’autre de l’axe du faisceau     :
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SAINT JULIEN LE PELERIN

3 faisceaux hertziens en service en bordure de cette commune.

Voici les dégagements à prendre en compte en cas de projet de plus de 10 mètres de haut sur cette
commune :

– 1/ Depuis le site de HAUTEFAGE (1 ° 59 ’ 55” E ; 45 ° 6 ’ 5” N) dans l’azimut 142.2° vers le site
de GOULLES (2 ° 4 ’ 3” E ; 45 ° 2 ’19’’ N) prendre 22 mètres de part et d’autre de l’axe du
faisceau

– 2/ Depuis le site de GOULLES (2 ° 4 ’ 3” E ; 45 ° 2 ’19’’ N) dans l’azimut 268.2° vers le site de
CHAPELLE S GERAUD (1 ° 57 ’ 19” E ; 45 ° 2 ’10’’ N) prendre 24 mètres de part et d’autre de
l’axe du faisceau

– 3/ Depuis le site de CAMPS S MATHURIN (2 ° 2 ’ 40” E ; 45 ° 0 ’ 12” N) dans l’azimut 297.5°
vers le site de CHAPELLE S GERAUD (1 ° 57 ’ 19” E ; 45 ° 2 ’10’’ N) prendre 17 mètres de part
et d’autre de l’axe du faisceau     :
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SAINT MARTIN LA MÉANNE

2 faisceaux hertziens en service sur cette commune.

Voici les dégagements à prendre en compte en cas de projet de plus de 10 mètres de haut sur cette
commune :

– 1/ Depuis le site de S PRIVAT 19 P (2 ° 5 ’ 15” E ; 45 ° 8 ’ 19” N) dans l’azimut 324.3° vers le site
de GROS CHASTANG 2 (2 ° 0 ’ 16” E ; 45 ° 13 ’12’’ N) prendre 26 mètres de part et d’autre de
l’axe du faisceau

– 2/ Depuis le site de S PRIVAT 19 P (2 ° 5 ’ 15” E ; 45 ° 8 ’ 19” N) dans l’azimut 296.6° vers le site
de S MARTIN MEANNE (1 ° 59 ’ 4” E ; 45 ° 10 ’30’’ N) prendre 24 mètres de part et d’autre de
l’axe du faisceau     :
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SAINT PRIVAT

Nous avons 2 faisceaux hertziens en service sur cette commune.

Voici les dégagements à prendre en compte en cas de projet de plus de 10 mètres de haut sur cette
commune :

– 1/ Depuis le site de S PRIVAT 19 P (2 ° 5 ’ 15” E ; 45 ° 8 ’ 19” N) dans l’azimut 324.3° vers le site
de GROS CHASTANG 2 (2 ° 0 ’ 16” E ; 45 ° 13 ’12’’ N) prendre 26 mètres de part et d’autre de
l’axe du faisceau

– 2/ Depuis le site de S PRIVAT 19 P (2 ° 5 ’ 15” E ; 45 ° 8 ’ 19” N) dans l’azimut 296.6° vers le site
de S MARTIN MEANNE (1 ° 59 ’ 4” E ; 45 ° 10 ’30’’ N) prendre 24 mètres de part et d’autre de
l’axe du faisceau     :
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SERVIÈRES LE CHATEAU

1 faisceau hertzien en service sur cette commune.

Voici les dégagements à prendre en compte en cas de projet de plus de 10 mètres de haut sur cette
commune :

– Depuis le site de S PRIVAT 19 P (2 ° 5 ’ 15” E ; 45 ° 8 ’ 19” N) dans l’azimut 296.6° vers le site
de S MARTIN MEANNE (1 ° 59 ’ 4” E ; 45 ° 10 ’30’’ N) prendre 24 mètres de part et d’autre de
l’axe du faisceau     :
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SEXCLES

Nous avons 3 faisceaux hertziens en service en bordure de cette commune.

Voici les dégagements à prendre en compte en cas de projet de plus de 10 mètres de haut sur cette
commune :

– 1/ Depuis le site de HAUTEFAGE (1 ° 59 ’ 55” E ; 45 ° 6 ’ 5” N) dans l’azimut 142.2° vers le site
de GOULLES (2 ° 4 ’ 3” E ; 45 ° 2 ’19’’ N) prendre 22 mètres de part et d’autre de l’axe du
faisceau

– 2/ Depuis le site de GOULLES (2 ° 4 ’ 3” E ; 45 ° 2 ’19’’ N) dans l’azimut 268.2° vers le site de
CHAPELLE S GERAUD (1 ° 57 ’ 19” E ; 45 ° 2 ’10’’ N) prendre 24 mètres de part et d’autre de
l’axe du faisceau

– 3/ Depuis le site de CAMPS S MATHURIN (2 ° 2 ’ 40” E ; 45 ° 0 ’ 12” N) dans l’azimut 297.5°
vers le site de CHAPELLE S GERAUD (1 ° 57 ’ 19” E ; 45 ° 2 ’10’’ N) prendre 17 mètres de part
et d’autre de l’axe du faisceau     :

Les  liaisons  non  numérotées  (visible  en  bleu  et  violet  ci-dessous)  ne  sont  plus  en  service
actuellement.
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– Voies ferrées : T1
Gestionnaire   : SNCF immobilière – Direction immobilière Territoriale Sud-ouest- 142, rue des terres de Borde-CS 51
925-33 081 Bordeaux cedex

Rappel réglementaire

– Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer – Titre Ier : mesures relatives à
la conservation des chemins de fer (articles 1 à 11) ;

– Code  de  la  voirie  routière  (créé  par  la  loi  n°  89-413  et  le  décret  n°  89-631)  et
notamment  les  articles :  L.  123-6  et  R.  123-3  relatifs  à  l’alignement  sur  les  routes
nationales, L. 114-1 à L. 114-6 relatifs aux servitudes de visibilité aux passages à niveau,
R. 131-1 et suivants ainsi que R. 141-1 et suivants pour la mise en œuvre des plans de
dégagement sur les routes départementales ou communales.

Il s’agit de servitudes concernant les propriétés riveraines des chemins de fer et instituées dans des
zones définies par la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer et par l’article 6 du
décret du 30 octobre 1935 modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies publiques
à savoir :

– interdiction de procéder à l’édification de toute construction, autre qu’un mur de clôture, dans une
distance de deux mètres d’un chemin de fer (art. 5 de la loi du 15 juillet 1845),

– interdiction de pratiquer, sans autorisation préalable, des excavations dans une zone de largeur
égale à la hauteur verticale d’un remblai de chemin de fer de plus de trois mètres, largeur mesurée à
partir du pied du talus (art. 6 de la loi du 15 juillet 1845),

– interdiction d’établir des couvertures en chaume, des meules de paille, de foin, et tout autre dépôt
de matières inflammables, à une distance de moins de vingt mètres d’un chemin de fer desservi par
des machines à feu, largeur mesurée à partir du pied du talus (art. 7 de la loi du 15 juillet 1845),

– interdiction de déposer,  sans autorisation préfectorale  préalable,  des pierres ou des objets  non
inflammables à moins de cinq mètres d’un chemin de fer (art. 8 de la loi du 15 juillet 1845),

– servitudes de visibilité au croisement à niveau d’une voie publique et d’une voie ferrée (art. 6 du
décret-loi du 30 octobre 1935 et art. R. 114-6 du code de la voirie routière), servitudes définies par
un plan de dégagement établi par l’autorité gestionnaire de la voie publique et pouvant comporter,
suivant le cas conformément à l’article 2 du décret :

-  l’obligation de supprimer les  murs  de clôtures ou de les  remplacer  par  des  grilles,  de
supprimer les plantations gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à
un niveau au plus égal niveau qui est fixé par le plan de dégagement précité,

- l’interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire
des installations quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de dégagement.

Application sur le territoire

La servitude T1 concerne la commune de Camps Saint-Mathurin Léobazel.

SUP Objet Nature Commune(s) Institution du

T1 Ligne de chemin de fer 
n°719 000 de Souillac à
Viescamp sous Jallès

Domaine
ferroviaire

CAMPS SAINT-MATHURIN LEOBAZEL 15/07/1845
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– Servitudes aéronautiques établies à l’extérieur des zones de dégagement : T7
Gestionnaire : SNIA-Pôle de Bordeaux-Aéroport bloc technique-BP 60284-33697 Mérignac cedex

Servitudes aéronautiques établies à l’extérieur des zones de dégagement concernant des installations
particulières.

Rappel réglementaire

– Code de l’Aviation Civile, livre II, titre IV, Chapitres I à IV inclus.
– Code de l’aviation civile : articles R. 244-1 et D.244-1 à D. 244-4.

– Arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de
base  à  l’établissement  des  servitudes  aéronautiques  à  l’exclusion  des  servitudes
radioélectriques.

– Code de l’urbanisme : articles R. 126-3, L. 421-1, L. 422-1, L. 422-2, R. 421-38.13 et
R. 422-8.

– Arrêté et circulaire du 25 juillet 1990.

En application des dispositions de l’arrêté interministériel du 25 juillet 1990, à l’extérieur des zones
grevées par la servitude aéronautique de dégagement (T5), est soumis à autorisation du ministre
chargé de l’aviation civile et du ministre chargé des armées, l’établissement des installations dont la
hauteur en un point quelconque au-dessus du niveau du sol ou de l’eau :

– est supérieure à 50 mètres en dehors des agglomérations,

– est supérieure à 100 mètres dans les agglomérations.

Sont considérées comme installations, toutes constructions fixes ou mobiles.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux lignes électriques dont l’établissement est soumis à
celles de la loi du 15 juin 1906 modifiée ainsi qu’à celles de l’arrêté du 31 décembre 1984 fixant les
spécifications techniques destinées à servir de base à l’établissement des servitudes aéronautiques.

Effets de la servitude :

– Prérogatives de la puissance publique :

Obligation pour les installations existantes, constituant un danger pour la navigation aérienne, de
procéder sur injonction de l’administration à leur modification ou à leur suppression.

– Limitation au droit d’utiliser le sol :

1- Obligations passives

Interdiction de créer certaines installations déterminées par arrêtés ministériels qui, en raison de leur
hauteur,  seraient susceptibles de nuire à la navigation aérienne,  et  ceci en dehors des zones  de
dégagement.

2- Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour le propriétaire de procéder à l’édification de telles installations sous condition, si
elles ne sont pas soumises à l’obtention du permis de construire, de solliciter une autorisation du
Ministre chargé de l’Aviation civile et du Ministre chargé des Armées, et en tout état de cause de se
conformer aux dispositions  particulières  imposées  dans  l’intérêt  de  la  sécurité  de  la  navigation
aérienne.

Application sur le territoire

La servitude T7 concerne :

Tout le territoire de la communauté de communes de Xaintrie Val’Dordogne.
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C) Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique

– Plans de prévention des risques naturels prévisibles et plans de prévention de risques
miniers : PM1
Gestionnaire : Direction Départementale des Territoires,  Service de l’Environnement, de la Police de l’Eau et des
Risques – 19 000 TULLE

Rappel réglementaire

– Code de l’environnement : articles L. 562-1 à L. 562-10 et articles R. 562-1 à R. 562-10.

– Décret n° 2011-765 du 28 juin 2011 relatif à la procédure d’élaboration, de révision et
de modification des plans de prévention des risques naturels prévisibles.

– Décret n°2000-547 du 16 juin 2000 modifié relatif à l’application des articles 94 et 95
du code minier.

Les PPRNP et les PPRM sont soumis à la même réglementation.

En effet, l’article L. 174-5 du nouveau code minier dispose « L’État élabore et met en œuvre des
plans de prévention des risques miniers, dans les conditions prévues par les articles L. 562-1 à
L. 562-7 du code de l’environnement pour les plans de prévention des risques naturels prévisibles.
Ces plans emportent les mêmes effets que les plans de prévention des risques naturels prévisibles. ».

Application sur le territoire

La servitude PM1 concerne :

Les PPRi du bassin de la Dordogne et ses affluents approuvés par arrêté préfectoral du 30 octobre 2013.

SUP Objet Nature Commune(s) Arrêté du

PM1 Plan de prévention du 
risque inondation de la 
Dordogne et ses 
affluents (zone bleue)

Zone exposée à un 
risque naturel 
prévisible

ARGENTAT
FORGES
HAUTEFAGE
MONCEAUX SUR DORDOGNE 
SAINT-CHAMANT

30/10/2013

PM1 Plan de prévention du 
risque inondation de la 
Dordogne et ses 
affluents (zone rouge)

Zone exposée à un 
risque naturel 
prévisible

ARGENTAT
BASSIGNAC LE BAS
LA CHAPELLE SAINT-
GERAUD
FORGES
HAUTEFAGE
MONCEAUX SUR DORDOGNE 
REYGADE
SAINT-CHAMANT

30/10/2013

PM1 Plan de prévention du 
risque inondation de la 
Dordogne et ses 
affluents (zone bleu 
foncé)

Zone exposée à un 
risque naturel 
prévisible

SAINT-CHAMANT 30/10/2013
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Éléments d’information et avis des services sur le territoire

Sur le territoire de la CC  Xaintrie Val’Dordogne les communes de Argentat, Bassignac le Bas, Forges,
Hautefage, La Chapelle Saint-Géraud, Monceaux sur Dordogne, Reygade et Saint-Chamant sont chacune
couverte par un plan de prévention du risque naturel d’inondation établi sur le bassin de la Dordogne et ses
affluents.

Ils ont été approuvés par arrêté préfectoral du 30 octobre 2013.

Ils concernent les cours d’eau la Dordogne, la Souvigne et ses affluents : la Sagne et le Fidèle, la Maronne,
le Malefarge.

Un PPRi doit être basé sur la crue historique la plus forte connue à condition d’être au minimum d’une
période de retour centennale, à défaut la crue centennale calculée doit servir de référence.

– Pour la  Dordogne,  la  Maronne  et  le  Malefarge la  crue  de  référence  est  la  crue  centennale
modélisée.

La crue historique bien documentée pour la Dordogne est la crue de décembre 1952, mais, elle est inférieure
à une crue de période centennale.

La crue de 1944 est moins documentée et, de plus, a été écrêtée par le remplissage du barrage de l’Aigle ce
qui fausse les débits relevés.

Il convient de noter que la Dordogne a connu des crues importantes avant la construction des barrages
notamment en 1904, en 1907 et en 1912.

– Pour la Maronne la crue la plus forte connue est la crue de décembre 1944, mais elle est inférieure
à la crue centennale.

– Pour le Malefarge, la crue de juillet 2001 a été importante sans constituer une crue centennale.

– Pour la Souvigne et ses affluents, la crue de référence est la crue d’octobre 1960 qui constitue la
crue historique la plus forte connue supérieure à une crue centennale.

Ces PPRi constituent une servitude d’utilité publique et s’imposent en tant que telle aux collectivités comme
à toute personne physique ou morale. Leurs dispositions doivent être intégrées à la fois dans le zonage et
dans le règlement du plan local d’urbanisme, il doit de plus figurer en annexe de ce document.

Tous les plans rapports et règlements figurent en Annexe 1-a
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– Protection des cimetières : INT1
Gestionnaire : commune(s)

Servitude non répertoriée (arrêté instituant la servitude absent) sur le territoire de Xaintrie
Val'Dordogne

Rappel réglementaire

– Code général des collectivités territoriales : articles L. 2223-5 et R. 2223-7.

– Code de l’urbanisme : article R. 425-13.

Les servitudes instituées par l’article L. 2223-5 du code général des collectivités territoriales au
voisinage des cimetières s’étendent dans un rayon de 100 mètres autour des nouveaux cimetières
transférés hors des communes.

Dans ce rayon :

– nul ne peut, sans autorisation, élever aucune habitation ni creuser aucun puits,

– les bâtiments existants ne peuvent être ni restaurés ni augmentés sans autorisation,

– les puits peuvent, après visite contradictoire d’experts, être comblés par arrêté du préfet à la
demande du maire.

Cette servitude n’a pas pour effet de rendre les terrains, compris dans ce rayon, inconstructibles
mais  seulement  d’imposer  l’obtention  d’une  autorisation  préalable  délivrée  par  le  maire  en
application de l’article R. 425-13 du code de l’urbanisme.

Conformément  à  l’article  R.  425-13  du  code  de  l’urbanisme,  lorsque  le  projet  porte  sur  une
construction située à moins  de 100 mètres d’un cimetière transféré,  le  permis  de construire,  le
permis d’aménager ou la décision prise sur la déclaration préalable tient lieu d’autorisation prévue
par l’article L. 2223-5 du code général des collectivités territoriales dès lors que la décision a fait
l’objet d’un accord du maire, si celui-ci n’est pas l’autorité compétente pour délivrer le permis.

Application sur le territoire

Servitude non répertoriée (arrêté instituant la servitude, absent) sur le territoire de Xaintrie
Val'Dordogne

La servitude INT1 concerne :

– Cimetière d’Argentat sur Dordogne
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Glossaire des principaux sigles et abréviations utilisés en urbanisme

ABF : architecte des bâtiments de France
AEP : alimentation en eau potable
AVAP : aire de valorisation de l’architecture et du patrimoine (se substitue aux ZPPAUP depuis la loi « Grenelle 2 » du 12 juillet 2010)
AOP : appellation d’origine protégée
BE : bureau d’études
CAUE : conseil d’aménagement, d’urbanisme et de l’environnement
CC : communauté de communes
CCI : chambre de commerce et d’industrie
CCTP : cahier des clauses techniques particulières
CCAG : cahier des clauses administratives générales
CCAG – PI : cahier des clauses administratives générales de prestations intellectuelles
CDCEA : commission départementale de consommation des espaces agricoles
CDNPS : commission départementale de la nature, des paysages et des sites
CDPENAF : commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (elle remplace la CDCEA depuis la loi LAAF)
CMP : code des marchés publics
CNIG : conseil national de l’information géographique (le CNIG a rédigé des recommandations pour la numérisation des documents d’urbanisme)
CU : code de l’urbanisme
CU : certificat d’urbanisme
DDT : direction départementale des territoires
DOO : document d’orientation et d’objectifs (document majeur dans un SCOT, opposable aux PLUI, PLUiH, PLH, cartes communales, etc)
DPU : droit de préemption urbain
DREAL : direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
DTADD : directive territoriale d’aménagement et de développement durable (document d’urbanisme supra régional).
DUP : déclaration d’utilité publique
EDIGEO : échange de données informatisées de l’information géographique (format du fichier du cadastre numérisé)
EE : évaluation environnementale
EBC : espace boisé classé
EPCI : établissement public de coopération intercommunale
GES : gaz à effet de serre
INSEE : Institut national de la statistique et des études économiques
Loi ALUR : loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (loi n°2014-366 du 24 mars 2014)
Loi ENE : loi portant engagement national pour l’environnement ; dite loi « Grenelle2 » (loi n°2010-788 du 10 juillet 2010)
Loi SRU : loi relative à la solidarité et au renouvellement urbains (loi n° 1208-2000 du 13 décembre 2000)
MH : monuments historiques
NGF : nivellement général de la France (côte NGF)
OAP : orientation d’aménagement et de programmation (un des documents opposables du PLUiH)
PAC : porter à connaissance
PAC : politique agricole commune
PADD : projet d’aménagement et de développement durable (document majeur constitutif du PLUiH)
PCET : plan climat énergie territorial (issu des lois Grenelle, document à élaborer par les collectivités de + 50  000 hab, doit être compatible avec le SRCAE, doit être
pris en compte dans les PLUiH et les SCOT)
PCI : plan cadastral informatisé
PDU : plan de déplacement urbain (document obligatoire pour les agglomérations de + 100 000 habitants. Les PLUiH doivent être compatibles).
PEB : plan d’exposition au bruit (document d’urbanisme opposable au tiers destiné à encadrer l’urbanisation dans les zones de bruit des aéroports. Il s’impose au
PLUiH.)
PDH : plan départemental de l’habitat (élaboré dans chaque département pour assurer la cohérence des politiques de l’habitat)
PIG : projet d’intérêt général
PLH : programme local de l’habitat (document stratégique de programmation obligatoire pour les collectivités d’une certaine taille de population. Cf  : article L302-1
et suivants du code de la construction et de l’habitation)
PLUiH : plan local d’urbanisme
PLUi : plan local d’urbanisme intercommunal
PNR : parc naturel régional
POS : plan d’occupation des sols
PPA : personnes publiques associées (cf : article L121-4 du code de l’urbanisme)
PPR(i) : plan de prévention des risques inondation (servitude d’utilité publique annexée au PLUiH)
PPR(MT) : plan de prévention des risques mouvement de terrain (servitude d’utilité publique annexée au PLUiH)
PPR(N) : plan de prévention des risques naturels (idem)
PPR(T) : plan de prévention des risques technologiques (idem)
RNU : règlement national d’urbanisme
RPA : représentant du pouvoir adjudicateur
RLP(i) : règlement local de publicité (intercommunal)
SAGE : schéma d’aménagement et de gestion des eaux (document de planification et de gestion de l’ eau à l’échelle d’une unité hydrographique cohérente (bassin,
versant), il doit être compatible avec le SDAGE).
SAU : surface agricole utile
SCOT : schéma de cohérence territorial (document de conception et de mise en œuvre d’une planification stratégique intercommunale, élaboré à l’échelle d’un bassin
de vie ou d’une aire urbaine)
SDAGE :  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (depuis  la  loi  sur  l’eau  de  1992,  document  de  planification  qui  fixe  pour  chaque  bassin
hydrographique les orientations d’une gestion équilibrée de la ressource en eau dans l’intérêt général et dans le respect des principes de la directive cadre sur l’eau et
de la loi sur l’eau).
SIG : système d’information géographique
SRCAE : schéma régional du climat, de l’air, de l’énergie (depuis la loi Grenelle II de 2010, document de programmation élaboré avec l’ État à l’échelle des Régions)
SRCE : schéma régional de cohérence écologique. Il a pour but la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques.
STAP : service territorial de l’architecture et du patrimoine ;
STECAL : secteur de taille et de capacité d’accueil limité (cf : art L123-1-5-6° du code de l’urbanisme)
TVB : trames vertes et bleues (identifiées dans le SRCE, réservoirs de biodiversité et corridors écologiques)
UTN : unité touristique nouvelle (article L.145-3 du code de l’urbanisme en loi Montagne)
ZAC : zone d’aménagement concerté
ZAD : zone d’aménagement différé
ZICO : zone importante pour la conservation des oiseaux
ZNIEFF : zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique
ZPPAUP : zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (servitude d’utilité publique, remplacée par les AVAP)
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SITES ET PAYSAGES – CADRE DE VIE

Rappel réglementaire

– article L. 110-1 du code de l’environnement,

– articles L. 101-1 et L. 101-2 du code de l’urbanisme,

– convention européenne du paysage du 20 octobre 2000 adoptée par la loi du 13 octobre
2005.

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

D’une façon générale, dans les documents d’urbanisme, les secteurs du territoire intercommunal
peuvent  faire  l’objet  de  mesures  de  protection,  voire  d’interdiction,  ou  autoriser  des  modes
d’occupation et utilisation du sol allant d’une évolution limitée de l’existant jusqu’à l’autorisation
d’opérations d’aménagement durables plus importantes mais restant compatibles avec les enjeux
paysagers (notions de protection, de gestion ou d’aménagement, possibles ou non selon les sites).

Conformément  à  l’article  L. 151-19  du  code  de  l’urbanisme,  “les  PLUiH  doivent  identifier  et
localiser  les  éléments  de  paysage  et  délimiter  les  quartiers,  îlots,  immeubles,  espaces  publics,
monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d’ordre
culturel, historique ou écologique […] et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer
leur préservation […]".

Les  dispositions  prises  dans  les  documents  d’urbanisme doivent  être  justifiées  par  rapport  aux
objectifs de protection ou de mise en valeur des paysages et aux précautions à prendre en matière
d’aménagement.

C’est un des objets du rapport de présentation.

Le  paysage  fait  partie  des  orientations  générales  que  doit  définir  le  PADD  des  documents
d’urbanisme.

Le  zonage,  le  règlement,  les  orientations  d’aménagement  et  de  programmation  du  PLUiH
déclineront  de  manière  précise  les  dispositions  prises,  les  occupations  ou  utilisations  du  sol
autorisées.

Le classement en zone N permet de protéger les secteurs sensibles notamment en matière paysagère
(protection stricte ou possibilités d’aménagement d’ampleur limitée et compatibles avec les mesures
de protection des sites).

La délimitation d’espaces boisés classés (EBC) peut être mise en œuvre dans le PLUiH pour les
bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer (article L. 113-1 du code de l’urbanisme).

Des éléments de paysage peuvent être également identifiés dans le PLUiH (articles L. 151-19 et
L. 151-23 du code de l’urbanisme).

Éléments d’information et avis des services sur le territoire

Avis de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine (UDAP)

Enjeux paysagers sur le territoire de la commune

Compte tenu de la qualité des paysages existants sur la communauté de communes de  Xaintrie
Val’Dordogne, une grande attention devra être apportée à l’implantation des zones constructibles.
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À ce titre, les lignes de crêtes devront être préservées des extensions urbaines.

Le mitage devra être contenu.

Les principaux cônes de vues devront être repérés et protégés.

D’une façon générale, les extensions des bourgs et des hameaux devront faire l’objet d’une analyse 
fine.

les documents d’urbanisme devront veiller à ne pas porter atteinte à la qualité des lieux :

– adéquation entre topographie et constructions existantes,

– préservation des silhouettes anciennes.

Avis de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL)

Ce territoire de 30 communes est marqué par un patrimoine paysager et naturel remarquable, 4 sites
Natura 2000, plus d’une cinquantaine de rivières classées en liste 1, 8 ZNIEFF de type 1, 4 ZNIEFF
de type 2, 1 zone importante pour la conservation des oiseaux (ZICO),  1 Arrêté de protection de
biotope (APB), 3 sites classés, 10 sites inscrits et 13 arbres remarquables.

De plus, la Dordogne, centrée autour de son écosystème, de ses affluents et de son bassin versant, a
été classée réserve mondiale de biosphère par l’UNESCO.

Historiquement,  dans  ces  communes  rurales,  l’urbanisation  s’est  développée  sous  forme  de
nombreux hameaux.

Tout l’enjeu sera de développer un aménagement raisonné, garant d’un cadre de vie de qualité sur le
long terme.

L’élaboration  des  documents  d’urbanisme  de  la  communauté  de  communes  de Xaintrie
Val’Dordogne est l’occasion de concevoir un projet s’appuyant sur la singularité des paysages et la
diversité des milieux propices aux continuités écologiques.

La diversité de ceux-ci, dans les territoires dégradés comme dans les espaces naturels, constitue un
élément essentiel pour le bien-être social et la biodiversité.

Le paysage fait partie des orientations générales que doit définir le projet d’aménagement et de
développement  durables  du  SCOT et  du  PLUiH,  au  même titre  que  la  protection  des  espaces
naturels, agricoles et forestiers.

Les  principaux  leviers  d’action  que  le  SCOT et  le  PLUiH  devront  utiliser  pour  préserver  les
paysages et le cadre de vie sont :

– identifier le patrimoine paysager du territoire, par une analyse de la structure paysagère dans
le diagnostic,

– localiser les éléments de patrimoine naturel et bâti à préserver,

– traduire  de manière  opérationnelle  dans  le  zonage la  préservation  et  la  valorisation  des
enjeux identifiés,

– définir des principes d’aménagement dans les zones urbaines ou à urbaniser (« orientations
d’aménagement ») ou dans  le  cadre réglementaire  permettant  d’assurer  une continuité  des
paysages urbains ainsi que l’entrée du paysage naturel dans les sites urbanisés,

– utiliser les outils réglementaires destinés à préserver les vues, préserver les lignes de crête
non urbanisées et les puys boisés pour conserver l’identité paysagère du territoire et éviter de
privatiser les vues.
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Une analyse des unités de paysage en Limousin a été réalisée par la DREAL et plus particulièrement
sur les entités de paysage corréziennes :

– les hauts plateaux corréziens,

– les gorges de la Dordogne,

– la vallée de la Dordogne,

– la Xaintrie.

Par cette étude, la DREAL, a cartographié plus « localement » les paysages pour déterminer des
unités paysagères, parfois déclinées en sous-unités selon la reconnaissance populaire ou la présence
d’un motif emblématique.

http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/atlas-des-paysages-en-limousin-paysage-en-
limousin-a1483.html

Cet atlas vise à accroître la reconnaissance des unités paysagères et en propose une lecture organisée
sur l’identification de structures spatiales par une approche morpho-géographique, la reconnaissance
de structures d’articulation, et la perception paysagère.

Le  schéma  régional  de  cohérence  écologique  (SRCE)  du  Limousin  a  été  adopté  par  arrêté
préfectoral du 2 décembre 2015.

Cet arrêté n°2015-322 rappelle notamment que les collectivités territoriales et leurs groupements
compétents en matière d’aménagement de l’espace ou d’urbanisme doivent prendre en compte le
SRCE lors de l’élaboration ou de la révision de leurs documents d’aménagement de l’espace ou
d’urbanisme.

Le SRCE est accessible via le site internet de la DREAL nouvelle Aquitaine :

http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/le-schema-regional-de-coherence-ecologique-srce-
a1668.html

Une carte interactive est également disponible sous Géolimousin :

http://carto.geolimousin.fr/1/srce_limousin.map.

Les projets d’aménagement devront veiller à préserver les principaux corridors écologiques, les sites
Natura 2000, les ZNIEFF, la ZICO, l’APB et les sites emblématiques.

Le  maintien  de  la  trame  bocagère  constitue  un  enjeu  majeur  pour  le  territoire  marqué  par
l’urbanisation dispersée.

Pour  garantir  le  maintien  du  ressenti  paysager,  la  communauté  de  communes  de  Xaintrie
Val’Dordogne devra veiller au maintien de coupures d’urbanisation.

Le territoire de la communauté de communes de Xaintrie Val’Dordogne abrite une grande diversité
faunistique et floristique.

Plusieurs réservoirs de biodiversité ont été identifiés pour les différents types de milieux (humide,
sec, bocager et boisé).

Le rôle essentiel des zones humides en interface de la trame verte et de la trame bleue devra être mis
en avant.

En  effet,  la  préservation  des  zones  humides  constitue  un  enjeu  important,  tant  hydrologique
(laminage des crues et épuratoire) que biologique (biodiversité).

Au niveau national, l’État et ses partenaires se sont engagés à intégrer la préservation de ces milieux
dans l’ensemble des politiques  publiques  (plan national  d’actions  en faveur  des  zones  humides
2014-2018).
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La consultation des structures  naturalistes  locales est  conseillée afin  de récolter  des données  et
d’évaluer les enjeux liés à la biodiversité : groupe mammalogique et herpétologique du Limousin
(GMHL), conservatoires d’espaces naturels Limousin (CEN), société pour l’étude et la protection
des oiseaux en Limousin (SEPOL), société limousine d'odonatologie (SLO), société entomologique
du Limousin (SEL), Limousin nature environnement (LNE), conservatoire botanique du Massif-
Central (CBN)…

A) Les 4 unités de paysage identifiées par la DREAL

Les hauts plateaux sont coupés par des gorges profondes, creusées par la Dordogne et ses affluents.

Les étranglements du haut bassin de la Dordogne ont favorisé l’implantation d’un chapelet de lacs
de retenue pour la production hydro-électrique.

Ce relief tourmenté contraint les déplacements (routes tortueuses).

Ci-après extraits de l’atlas des paysages (DREAL)
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La Xaintrie

Les gorges de la Dordogne
Les hauts plateaux Corréziens

La vallée de la Dordogne



Les  hauts  plateaux  Corréziens :  Albussac,  Forgès,  Monceaux  sur  Dordogne,  Neuville,  Saint-
Bonnet Elvert, Saint-Chamant, Saint-Hilaire Taurieux, Saint-Martin la Méanne, Saint-Sylvain.
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Les Gorges de la Dordogne : Argentat, Auriac, Bassignac le Haut, Hautefage, Saint-Bonnet Elvert,
Saint-Chamant, Saint-Martial Entraygues, Saint-Martin la Méanne, Servières le Château.
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La Vallée de la Dordogne :  Argentat,  Bassignac le  Bas,  Hautefage,  La Chapelle  Saint-Géraud,
Monceaux sur Dordogne, Neuville, Reygades, Saint-Chamant, Saint-Hilaire Taurieux, Saint-Martial
Entraygues.
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La  Xaintrie :  Auriac,  Bassignac  le  Bas,  Bassignac  le  Haut,  Camps  Saint-Mathurin  Léobazel,
Darazac,  Goulles,  Hautefage,  La  Chapelle  Saint-Géraud,  Mercoeur,  Reygade,  Rilhac-Xaintrie,
Saint-Bonnet les Tours de Merle, Saint-Cirgues la Loutre, Saint-Geniez ô Merle, Saint-Julien aux
Bois, Saint-Julien le Pèlerin, Saint-Privat, Servières le Château, Sexcles.
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B) Sites classés et sites inscrits

PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 23

Cascade de Murel : Albussac

Les cascades de Murel sont un ensemble de 
chutes d'eau, formées par un ruisseau, la 
Franche Valeine, sur le territoire de la 
commune d'Albussac.

Elles font l'objet de protections en tant que 
site classé et comme zone naturelle d'intérêt 
écologique, faunistique et floristique 
(ZNIEFF).

Puy de Roche de Vic : Albussac
Site classé.

Escarpement rocheux qui domine le paysage à 
636 m d'altitude. 

Il s'agit vraisemblablement d'un ancien oppidum 
gaulois qui était jadis entouré d'une enceinte 
ovale formée de murs ou de roches naturelles 
dont le diamètre atteignait 115 m.

Les anciens fossés sont aujourd'hui recouverts 
de bruyères.
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Étang de Malesse : Saint-Privat

Site classé par décret ministériel du 31 août 
1978.

Superficie: 42 hectares

L'étang de Malesse, de création ancienne, 
puisqu'il est attesté dans un acte notarié du 
5 septembre 1680, est situé dans une zone 
vallonnée et verdoyante de plateaux à l'est 
d'Argentat.

Orienté nord sud, il s'étend sur 1 km de long 
pour une largeur comprise entre 150 et 250 
mètres.



SITES INSCRITS :

– Cascades de la Vierge : Albussac
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- Cascades de Murel et saut de la Prade : Albussac, Forgès.



– Vallée de la Dordogne d’Argentat à Beaulieu : Argentat, Bassignac le Bas, Hautefage, La
Chapelle Saint-Géraud, Monceaux-sur-Dordogne, Neuville, Reygade, Saint-Hilaire Taurieux.
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– Rives de la Dordogne à Argentat : Argentat

– Vallée de la Maronne : Goulles, Hautefage, Saint-Bonnet les Tours de Merle, Saint-Geniez ô
Merle, Sexcles.
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– Château du Rieu et ses dépendances : Saint-Bonnet les Tours de Merle

– Château de Rilhac Xaintrie, parc et abords : Rilhac Xaintrie
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– Château de Soulage : Saint-Chamant

– Château de Gibanel : Saint-Martial Entraygues
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– La Roche Canillac et château de Chazal : Saint-Martin la Méanne
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C) Arbres remarquables

Albussac : tilleul – place de l’église
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Argentat : thuya et chêne au château du Bach
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Argentat : chêne au rond point N1120
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Argentat : cèdre à l’Hôpital – Puy Jaloux
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Camps Saint-Mathurin Léobazel : charme au Belpeuch
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Camps Saint-Mathurin Léobazel : chêne au Fossat
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Rilhac Xaintrie : marronnier au château
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Saint-Chamant : platane d’Orient au château de Soulage
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Saint-Chamant : cyprès chauve à Lacombe Soulage
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Saint-Chamant : tilleul à la place de l’église
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Saint-Martin la Méanne : chêne à Soumaille
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Saint-Privat : sequoia à les Chassans
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Saint-Privat : chêne à l’étang de Malesse
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MILIEU NATUREL ET CONTINUITES ECOLOGIQUES

Rappel réglementaire

– articles  L.  101-1  et  L.  101-2,  L. 131-4  à  L. 131-7,  L. 151-5,  L.  151-19 et  L. 151-23,
R. 151-31,  R. 151-34,  R. 151-43  alinéa  4,5  et  6,  R. 151-48  alinéa  3  et  4 du  code  de
l’urbanisme.

– articles L. 371-1 et suivants et R. 371-16 et suivants code de l’environnement (CE).

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

Le  schéma  régional  de  cohérence  écologique  (SRCE)  du  Limousin  ayant  été  adopté  le
2 décembre 2015, il doit être pris en compte par le SCOT et le PLUiH, soit directement, soit par
compatibilité avec le SCOT ayant intégré le SRCE et chargé d’identifier la trame verte et bleue
(TVB) à son échelle.

Le SCOT et  le  PLUiH définissent  la  TVB sur  le  territoire  et  les  prescriptions  opposables  aux
projets, de nature à assurer sa préservation ou sa remise en bon état.

Le rapport de présentation met en évidence dans son analyse et son diagnostic les sensibilités du
site, les réservoirs de biodiversité et les corridors à intégrer, leur état de conservation, les carences
ou ruptures en matière de continuités écologiques, etc.

Le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) doit affirmer la prise en compte
des objectifs de protection et  expliciter  les modalités d’aménagement durable respectueuses des
enjeux environnementaux.

Le  zonage,  le  règlement,  les  orientations  d’aménagement  et  de  programmation  déclineront  de
manière précise les dispositions prises, les occupations ou utilisations du sol autorisées.

La trame verte et bleue sera identifiée dans les documents graphiques du SCOT et du PLUiH, qui
pourront comporter en fonction des choix de la communauté de communes, éclairés par l’analyse et
le diagnostic environnemental :

– des espaces boisés classés (zones strictes de protection)…,

– des éléments de paysage identifiés (articles L. 151-19 et L. 151-23 du code urbanisme),

– des secteurs indicés permettant l’identification des bords de cours d’eau, de zones humides,
de boisements …,

– des mesures de protection de terrains cultivés …,

– des emplacements réservés (création d’espaces verts…).

Le règlement pourra prévoir un coefficient de biotope.
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A) Continuités écologiques – trames verte et bleue

Rappel réglementaire

Afin  de  répondre  aux  engagements  fixés  par  les  différentes  conventions  internationales  sur  la
biodiversité, et notamment celle du sommet de la terre de Johannesburg en 2002, la France a défini
une stratégie nationale pour la biodiversité (2003-2010), stratégie qui place la biodiversité au cœur
des politiques publiques.

C’est dans ce contexte qu’ont été promulguées : la loi n°2009-967 du 3 août 2009 (Grenelle 1) qui
impose la constitution d’un réseau écologique national : la trame verte et bleue (TVB) d’ici fin
2012 ;  et  la  loi  n°2010-788  du  12  juillet  2010  (Grenelle  2)  portant  engagement  national  pour
l’environnement, qui introduit quant à elle :

– la TVB dans le code de l’environnement, article L. 371-1 et suivants, avec sa définition, ses
objectifs, le lien avec les schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE,
article L. 212-1),

– les  continuités  écologiques  dans  le  code  de  l’urbanisme (articles  L.  101-2,  L.  141-1  et
suivants, L. 151-1 et suivants), avec des objectifs de préservation et de remise en bon état des
continuités écologiques.

Le  décret  n°2014-45  du  20  janvier  2014  portant  adoption  des  orientations  nationales  pour  la
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques finalise le socle réglementaire de la
trame verte et bleue, en adoptant, en application des dispositions de l’article L. 371-2 du code de
l’environnement,  le  document-cadre  intitulé  « orientations  nationales  pour  la  préservation  et  la
remise en bon état des continuités écologiques ».

Ce document-cadre vient appuyer l’élaboration et l’adoption des schémas régionaux de cohérence
écologique (SRCE) qui doivent le prendre en compte.

Au niveau régional, la trame verte et bleue se définit et se concrétise donc au travers d’un schéma
cadre appelé « schéma régional de cohérence écologique » (SRCE), co-piloté par l’État et la région
et élaboré avec des acteurs locaux regroupés au sein d’un comité régional « Trame Verte et Bleue »
(CRTVB).

Les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements  compétents  en  matière  d’aménagement  de
l’espace ou d’urbanisme prennent en compte le SRCE lors de l’élaboration ou de la révision de leurs
documents d’aménagement de l’espace ou d’urbanisme.

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

Éléments donnés par la direction départementale des territoires (DDT)

Les documents d’urbanisme ont notamment pour objectif la préservation et la remise en état des
continuités écologiques (article L. 101-2 du code de l’urbanisme).

La trame verte et bleue dépasse le principe de périmètre de protection de la biodiversité remarquable
pour passer dans une logique de mise en réseau des espaces naturels pour préserver également la
biodiversité ordinaire :
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– la  TVB  est  un  outil  d’aménagement,  qui  ne  vise  pas  à  opposer  préservation  et
développement mais à les penser ensemble et en amont,

– la TVB est un outil intégrateur qui doit mobiliser les connaissances et expertises locales,

– la TVB est un outil à inscrire dans la logique ERC (éviter, réduire, compenser),

– le travail d’identification de la TVB ne consiste pas en un relevé exhaustif de toutes les
continuités écologiques, mais est le résultat d’un travail technique et scientifique combiné à
des choix politiques opérés en concertation.

La trame verte et bleue est une démarche qui vise à maintenir et à reconstituer un réseau écologique
de continuités terrestres et aquatiques permettant aux espèces animales et végétales (aussi bien les
espèces  menacées  d’extinction,  rares  ou  endémiques… que  celles  ne  bénéficiant  pas  de  statut
particulier) d’assurer leur cycle de vie (circulation, reproduction, alimentation, repos…).

Ce réseau écologique correspond à un maillage cohérent d’espaces naturels organisés en « réservoirs
de biodiversité » (foyers de biodiversité, ou cœurs de nature) reliés entre eux par des « corridors
écologiques ».

Les objectifs de la trame verte et bleue fixés par le code de l’environnement (article L. 371-1 I) sont
les suivants :

– diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats naturels et habitats d’espèces et
prendre en compte leur déplacement dans le contexte du changement climatique,

– identifier, préserver et relier les espaces importants pour la préservation de la biodiversité
par des corridors écologiques,

– mettre en œuvre les objectifs visés au IV de l’article L. 212-1 et préserver les zones humides
visées aux 2° et 3° du III du présent article,

– prendre en compte la biologie des espèces sauvages,

– faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la faune et de la flore
sauvages,

– améliorer la qualité et la diversité des paysages.

La trame  verte  et  bleue  s’articule  avec  les  démarches  menées  parallèlement  pour  maintenir  et
préserver la biodiversité.

Sa construction repose sur des outils existants, comme la stratégie de création des aires protégées,
les parcs naturels régionaux, le réseau de sites Natura 2000, les réserves naturelles nationales et
régionales…

Toutefois  ces  outils  s’appuient  sur  la  connaissance  et  la  protection  des  espèces  et  des  milieux
remarquables alors que la trame verte et  bleue va au-delà en prenant en compte la biodiversité
ordinaire.

Ainsi  la  trame  verte  et  bleue  constitue  un  dispositif  de  préservation  de  la  biodiversité  et
d’aménagement du territoire, notamment par le biais des documents d’urbanisme réalisés à l’échelle
locale qui doivent eux-mêmes définir leur propre TVB (Grenelle 2).

Les enjeux pour la communauté de communes de Xaintrie Val’Dordogne en matière de trame verte
et bleue sont à rapprocher de ceux exprimés dans le cadre du SRCE.
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B) Natura 2000

Natura 2000 est le réseau européen des sites naturels identifiés pour la rareté ou la fragilité des
espèces animales ou végétales et de leurs habitats naturels.

Il participe au maintien et à la restauration de la biodiversité en Europe.

Les habitats naturels, les espèces végétales et animales des sites Natura 2000 sont désignés au titre,
soit de la directive « oiseaux », soit de la directive « habitats, faune, flore ».

Rappel réglementaire

– articles L. 414-1 à L. 414-7 du code de l’environnement.

– directive 92-43/CE du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels
ainsi que de la faune et de la flore sauvages (directive habitats-faune-flore),

– directive 2009/147/CE du 30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux
sauvages (Directive Oiseaux)

Concernant les sites Natura 2000, un nouveau dispositif français est mis en place, il est prévu par la
loi de responsabilité environnementale du 1er août 2008, aux articles L. 414-4 et L. 414-5 du code
de l’environnement.

Le  décret  2010-365  du  9  avril  2010  relatif  à  l’évaluation  des  incidences  est  le  premier  texte
d’application de cette loi et est applicable au 1er août 2010.

Les évolutions législatives concernant Natura 2000 indiquent que les plans, schémas, programmes
et autres documents de planification soumis à évaluation environnementale au titre du I de l’article
L. 122-4 du code de l’environnement et de l’article L. 104-2 du code de l’urbanisme, entrent dans le
champ de  l’évaluation  des  incidences  –  articles  L. 414-4 et  suivants  et  R.  414-19 du code de
l’environnement.

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

Les sites Natura 2000 seront identifiés dans les documents graphiques du SCOT et du PLUiH.

Les dispositions réglementaires préciseront les secteurs de protection stricte et les secteurs où des
aménagements sont rendus possibles par le PLUiH.

Le rapport de présentation comportera une évaluation de l’incidence des dispositions prévues par
le SCOT et le PLUiH sur les sites Natura 2000.

Il comportera un inventaire des habitats et espèces d’intérêt  communautaire, une évaluation des
effets directs ou indirects sur ces habitats et espèces et de leur incidence au regard des objectifs de
conservation du ou des sites.

Les informations disponibles dans le document d’objectifs (DOCOB) et le formulaire standard de
données (FSD) pourront être utilisés pour l’évaluation des incidences Natura 2000 du document
d’urbanisme  (état  initial  de  l’environnement,  identification  des  enjeux  et  mesures  pour  éviter,
réduire et le cas échéant compenser les impacts sur les sites).
http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/19-fr7401103-ap-docob-
vallee_dordogne_ce_affluents.pdf

Le rapport de présentation comportera les éléments nécessaires à l’évaluation
environnementale du SCOT et du PLUiH de Xaintrie Val’Dordogne.
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Éléments d’information et avis des services sur le territoire

Les arrêtés ministériels portant désignation des sites pour la Corrèze sont joints en annexe 5 .

Le territoire SCOT et PLUiH de Xaintrie Val’Dordogne, avec ses 30 communes, recense 4 zones
Natura 2000 : une zone de protection spéciale (ZPS) et trois zones spéciales de conservation (ZSC).

Une zone de protection spéciale (ZPS)

– Gorges de la Dordogne (FR7412001)

Communes de : Argentat,  Auriac, Bassignac le Haut, Goulles, Hautefage, Rilhac Xaintrie,  Saint-
Bonnet les Tours de Merle, Saint-Cirgues la Loutre, Saint-Geniez ô Merle, Saint-Julien aux Bois,
Saint-Martial Entraygues, Saint-Martin la Méanne, Servières le Château, Sexcles.

Ce site est classé Zone de Protection Spéciale en ce qui concerne
la directive « oiseaux ».

D’une superficie totale de 45 899 hectares, ces gorges offrent de
fortes  pentes  et  constituent  ainsi  des  zones  de  reproduction
privilégiées  pour  les  rapaces.  Les  espaces  agricoles  présents
constituent les territoires de chasse de ces oiseaux.

Enjeux :
Concilier les activités humaines futures avec le maintien de ces oiseaux.

Éviter la surexploitation forestière et favoriser la diversification des âges, essences et tailles des arbres.
Maintenir des espaces agricoles ouverts et valoriser une agriculture respectueuse de l’environnement.

Veiller à ne pas déranger les zones de nidification par des activités et travaux bruyants (entretien de lignes
électriques, loisirs motorisés…).

3 zones spéciales de conservation (ZSC)

– Vallée de la Dordogne sur l’ensemble de son cours et affluents (FR7401103)

Communes de :  Argentat,  Auriac,  Bassignac le  Bas,  Bassignac le  Haut,  Goulles,  Hautefage,  La
Chapelle  Saint-Géraud,  Mercoeur,  Monceaux  sur  Dordogne,  Reygade,  Rilhac  Xaintrie,  Saint-
Bonnet les Tours de Merle, Saint-Cirgues la Loutre, Saint-Geniez ô Merle, Saint-Julien aux Bois,
Saint-Martial Entraygues, Saint-Martin la Méanne, Servières le Château, Sexcles.

D’une superficie de 7620 hectares, la vallée de la Dordogne est
constituée de gorges offrant de fortes pentes (déclivité de 50 %
par  endroits)  disposant  de  nombreux  habitats  rocheux  sur
substrats métamorphiques et basaltiques.

Les  habitats  forestiers  sont  diversifiés  et  certains  sont
probablement  des  vestiges  de  forêts  peu  perturbées  par
l’homme. D’autre part, du fait de son orientation générale la
vallée  représente  un  lieu  de  passage  important  pour  les
migrations aviennes.
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Le site est composé de forêts caducifoliées, d’eaux douces intérieures, de landes, de broussailles, de 
maquis et garrigues, de forêts mixtes, de rochers intérieurs et d’éboulis rocheux.

Les principales espèces présentes à préserver : les chauves souris (barbastelle, grand murin, petit et
grand rhinolope, murin à oreilles échancrées), la loutre, le saumon d’atlantique et des invertébrés
(damier de la Succise, écaille chinée, grand capricorne, laineuse du prunelier, moule perlière, rosalie
des Alpes).
EPIDOR, établissement  public  territorial  du Bassin  de la  Dordogne,  est  la  structure  animatrice
chargée de la gestion de ce site.

Enjeux :
Conserver les boisements feuillus, les arbres creux, les vieilles hêtraies, les gros et vieux arbres, les chênes isolés

et les grands massifs forestiers.
Éviter l’enrésinement massif.

Maintenir des zones forestières et des prairies permanentes.
Ne pas perturber les lieux d’hibernation des chauves-souris.

Proscrire les pesticides.
Préserver les milieux aquatiques : qualité des eaux ; éviter l’envasement et la perte de la continuité du cours

d’eau ; pas de pesticides ou pollution de l’eau.

– Vallée de la Cère et tributaires (FR7300900)

Communes de : Camps Saint-Mathurin Léobazel, Goulles, Mercoeur, Saint-Julien le Pèlerin.
Ce site, d’une superficie totale de 3022 hectares, s’étend sur
3 départements appartenant à 3 régions :

– le  Lot,  région  Occitanie, superficie  de  1270  hectares
(42 %),
– la Corrèze, région Nouvelle Aquitaine, superficie de 1192
hectares (39,5 %),
– le Cantal, région Auvergne-Rhône-Alpes, superficie de 560
hectares (18,5 %).

L’intérêt notable de ce site est largement lié à la présence de frayères potentielles pour les poissons
migrateurs (saumon atlantique, lamproie marine) ainsi que par la présence de la loutre.

En continuité spatiale et fonctionnelle avec la vallée de la Dordogne, ce site est également d’une
importance majeure  pour  les  chiroptères,  avec  de  très  nombreux gîtes  connus d’hibernation  de
reproduction.

La tranquillité liée à l’escarpement des gorges, l’abondance de refuges naturels (abri sous roches) ou
artificiels (ouvrages abandonnés), et la qualité des milieux rendent ce secteur très favorable aux
chauves-souris.

Une partie importante du site est constituée par les gorges encaissées et peu accessibles de la Cère.

Le site est composé de forêts de pente, caducifoliées et mixtes, d’eaux douces intérieures, de landes,
broussailles,  maquis  et  garrigues,  de  prairies  semi-naturelles  humides  et  prairies  mésophiles
améliorées.

Les  principales  espèces  présentes  à  préserver :  l’écrevisse à  pattes  blanches,  les  chauves-souris
(barbastelle,  grand  murin,  petit  et  grand  rhinolope,  minioptère  de  Schreibers,  murin  à  oreilles
échancrées et  de Bechstein),  la  loutre,  le  chabot,  la lamproie de mer,  la  lamproie de Planer,  le
saumon d’atlantique et la Rosalie des Alpes.

La structure animatrice chargée de la gestion de ce site n’a pas été nommée.

PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 54



Enjeux :
Conserver les boisements feuillus, les arbres creux, les vieilles hêtraies, les gros et vieux arbres et les grands

massifs forestiers.
Proscrire les pesticides (voie ferrée à Camps Saint-Mathurin Léobazel).

Préserver les milieux aquatiques : qualité des eaux ; pas d’obstacles à la remontée des géniteurs ; éviter le
drainage et recalibrage des cours d’eau ; éviter l’envasement et la perte de la continuité du cours d’eau ; pas de

pesticides ou pollution de l’eau ; ne pas introduire d’espèces exotiques, 
Ne pas perturber les lieux d’hibernation des chauves-souris.

– Landes et pelouses serpentinicoles du Sud Corrézien (FR7401108)

Commune de : Mercoeur, Reygade.

Ce  site  est  classé  Zone  Spéciale  de
Conservation.

Il  est  constitué  de  3  affleurements
rocheux  de  serpentine,  distants  d’une
dizaine  de  kilomètres  et  situés  sur  les
plateaux du sud corrézien.

Sur le territoire, sont concernés :

– le site de Cauzenille sur la commune de Mercoeur, d’une superficie de 52 hectares,

– le site de Reygades sur la commune de Reygades, d’une superficie de 30 hectares.

Les milieux serpentiniques  doivent  leur  appellation  à  leur  situation  sur  les  affleurements  d’une
roche très particulière : la serpentinite.

Son nom fait référence aux marbrures de la roche qui rappellent une peau de serpent.

La  composition  de  cette  roche  basique,  riche  en  éléments  minéraux  métalliques  (fer,  chrome,
manganèse), favorise l’installation ou le maintien d’une végétation bien spécifique.

Les  deux  sites  accueillent  des  habitats  similaires :  végétation  pionnière  des  chaos  rocheux  de
serpentines, surtout composée de mousses et de lichens, de fougères typiques des roches basiques
comme la  Notholène de Maranta,  ou des  plantes  xérophiles  comme l’Orpin  des  rochers,  ou le
Scléranthe  vivace ;  pelouses  rases,  constituées  de  graminées  comme  la  Fétuque  de  Leman  de
couleur bleutée, la Koelérie du Valais ou bien de plantes à fleurs comme l’Armérie faux-plantain ou
l’Astrocarpe pourpre ; landes à Bruyère cendrée et à Ajonc nain qui accueillent diverses espèces de
bruyères mais aussi l’Ail des landes, l’Ail à tête ronde et des formations de genévriers.

La structure animatrice de la gestion de ce site est le Conservatoire des Espaces Naturels (CEN) du
Limousin.

Enjeux :
Interdire formellement l’exploitation des chaos et des affleurements de serpentines par des carriers

ou propriétaires du site.
Restaurer ces milieux naturels en mettant en place le bûcheronnage et le débroussaillage des zones
rocheuses, des fauches de régénération de la lande pour retrouver le cortège des espèces de plantes

remarquables qui se développait sur ces pelouses et ces landes.
Entretenir les pelouses et les landes après les avoir restaurées.

Maintenir et entretenir la formation de genévriers.
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Des informations sur ces sites sont disponibles sur le site internet Inventaire national du patrimoine
naturel (INPN) :
https://inpn.mnhn.fr/collTerr/region/choix/74

Sur le site d’EPIDOR : http://www.eptb-dordogne.fr/contenu/index/idcontenu/187

De même, la consultation des DOCOB de ces sites Natura 2000 sont consultables sur le site de la 
DREAL Aquitaine :
http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/fiches-cartes-docob-et-arretes-de-creation-
correze-a1545.html#sommaire₁

Lien pour visualiser les items soumis à évaluation des incidences sur le site internet de l’État en
Corrèze :
http://www.correze.gouv.fr/Politiques-publiques/Nature-et-environnement/L-evaluation-des-incidences-sur-
les-sites-Natura-2000/Realiser-une-evaluation-des-incidences/II-Verifier-que-votre-operation-n-est-pas-
inscrite-sur-les-listes-nationales-et-locales

C) Réserve de biosphère

Rappel réglementaire

– article L. 336-1 du code de l’environnement.

Une réserve de biosphère est une reconnaissance par l’UNESCO de zones modèles conciliant la
conservation  de  la  biodiversité  et  le  développement  durable,  dans  le  cadre  du  programme  sur
l’homme et la biosphère.

L’établissement public territorial du bassin de la Dordogne, EPIDOR, a décidé de porter, avec les
élus de l’établissement public, une candidature auprès de l’UNESCO, pour hisser le bassin de la
Dordogne au rang des réserves mondiales de Biosphère en 2011.

Le conseil international de coordination du programme « Man and Biosphere » de l’UNESCO a
intégré,  le  11  juillet  2012,  le  bassin  de  la  Dordogne  dans  le  réseau  mondial  des  réserves  de
Biosphère.

Ce classement  a pour objectif  de contribuer à la préservation des écosystèmes de grand intérêt
écologique en prenant en compte pleinement les hommes et les femmes qui y participent.

Il  invite  à  engager  des  démarches  de  gestion  durable  du  territoire  et  à  développer  des  actions
innovantes, des activités de recherche et des actions de sensibilisation contribuant à améliorer la
connaissance des interactions homme – milieu.

La  rivière  Dordogne  traverse  un  territoire  remarquable  par  sa  nature  encore  préservée,  son
patrimoine culturel exceptionnel et un art de vivre marqué par l’empreinte de la rivière.

L’économie de son bassin, largement touristique, agricole et sylvicole mais aussi industrielle, profite
des ressources naturelles, de la beauté des paysages et de l’image de marque que procurent la rivière
Dordogne et ses nombreux affluents.

Une des principales caractéristiques de la réserve de biosphère du bassin de la Dordogne est sa
taille.

Avec une surface totale de 23 870 km², elle est la plus grande de France et la deuxième d’Europe.

Malgré un territoire vaste, sa densité reste faible avec un peu moins d’1,2 million habitants.

Le bassin de la Dordogne est drainé par une rivière centrale, la Dordogne, et par 150 cours d’eau
principaux représentant un linéaire de 5 300 km.
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Deux bassins, d’orientation voisine, apportent leurs eaux à la Dordogne, en rive droite : la Vézère et
son affluent la Corrèze (15 % du bassin), puis dans la zone de la Dordogne atlantique, l’Isle et son
affluent la Dronne (30 % du bassin).

Le zonage du bassin versant de la réserve de biosphère a été établi, il comprend trois zones :

La réserve de biosphère du bassin de la Dordogne se structure autour de trois périmètres imbriqués ;
une aire centrale, une zone tampon et une aire de transition.

L’aire centrale qui doit bénéficier d’une protection réglementaire préexistante forte, a pour fonction
de protéger les écosystèmes, les paysages et les espèces qu’elle comporte.

Sur la Réserve de biosphère du bassin de la Dordogne, l’aire centrale est structurée autour de la
rivière Dordogne et des têtes de bassin.

Elle est protégée par des arrêtés préfectoraux de protection de biotope sur la partie aquatique ainsi
que de deux réserves naturelles nationales pour sa partie terrestre (amont), à savoir la réserve des
Sagnes et la réserve de Chastreix-Sancy.

La zone tampon qui intègre la zone centrale est calée sur le lit majeur de la rivière Dordogne et de
ses deux principaux affluents,  la  Vézère et  l’Isle.  Le périmètre des parcs naturels  régionaux de
Millevaches, des volcans d’Auvergne et de Périgord-Limousin qui appartiennent au bassin de la
Dordogne, ont été intégrés à la zone tampon.

Dans cette zone qui entoure l’aire centrale, les acteurs de la réserve doivent œuvrer pour que les
activités qui s’y exercent soient compatibles avec des objectifs de conservation des milieux.

Enfin,  la  réserve de  biosphère  se  compose d’une aire de  transition qui  comprend le  reste  du
territoire.

Elle se veut le lieu privilégié de mise en œuvre et de valorisation des projets de développement
durable et de sensibilisation à l’environnement.

Le zonage de la réserve de biosphère est organisé autour du réseau hydrographique du bassin de la
Dordogne dont l’état, par analogie au système lymphatique pour le corps humain, est un indicateur
de la bonne prise en compte de l’environnement dans les activités et le développement du territoire.
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Les principales caractéristiques et spécificités en bref

– Territoire à dominante rurale à l’écart des grands flux de déplacement ;

– Territoire à faible densité de population ;

– Territoire  très  anciennement  peuplé  (un  des  berceaux  de  la  civilisation  avec  l’homme  de
Cro-Magnon) ;

– Une richesse et une diversité biologique unique en Europe ;

– Une ressource en eau globalement de qualité ;

– Dernier  cours  d’eau  disposant  de  la  totalité  des  grands  migrateurs  amphihalins  d’Europe  de
l’Ouest,

– Richesse et diversité des paysages du territoire (moyenne montagne, piémont, vallées, causses,
milieux humides, …) ;

– Deuxième plus grand complexe hydroélectriques français ;

– Vallée très attractive sur le plan touristique ;

– Patrimoine historique et culturel pluriséculaire ;

– Vignobles reconnus internationalement ;

– Qualité du cadre de vie et de la gastronomie ;

– De nombreux labels de qualité pour les productions agricoles du territoire.

Les documents sont disponibles sur le site de la réserve :   http://biosphere-bassin-dordogne.fr/

D) Les arrêtés de protection de biotope

Rappel réglementaire

– articles L. 101-1 et L. 101-2 du code de l’urbanisme,

– articles L. 110-1, L. 411-1 et L. 411-2, R. 411-15 à R. 411-17 et R. 415-1 du code de
l’environnement,

– circulaire n° 90-95 du 27 juillet 1990 relative à la protection des biotopes nécessaires
aux espèces vivant dans les milieux aquatiques.

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

Les zones soumises à arrêté préfectoral de protection de biotope (APPB) devront être préservées
annexe 6 .

Le PLUiH devra prendre en compte ces sites dans son zonage et en référer dans son règlement.

Le rapport de présentation du SCOT et du PLUiH justifiera de la prise en compte de ces sites.

Les  territoires  protégés  par  des  APPB  peuvent  être  intégrés  à  la  TVB  de  la  communauté  de
communes.

Les interdictions édictées dans les APPB devront  être respectées dans le  cadre du SCOT et  du
PLUiH.  Des  mesures  visent  au  maintien  en  bon état  des  sites  et  interdisent  toute  atteinte  à  la
végétation  en  place  et  toute  atteinte  à  la  tranquillité  de  la  faune  (prélèvement,  transplantation,
introduction d’espèce animales ou végétales…).
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Ces mesures d’interdiction sont listées dans chaque arrêté en fonction des spécificités du site.

Communes de : Argentat, Bassignac le Bas, Monceaux sur Dordogne, Reygade.

– Rivière Dordogne - FR3800233 : d’Argentat (au droit du barrage du Sablier) à Astaillac pour  la
préservation des conditions de reproduction et de nourrissage du saumon atlantique.

Lien vers site DREAL Aquitaine :  http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/arrete-
prefectoral-de-protection-de-biotope-appb-a1677.html

E) Zone naturelle d’intérêt écologique faunistique et floristique (ZNIEFF)

Rappel réglementaire

– articles  L.  110-1,  L.  411-1  à  L.  411-6  et  R.  414-1  à  R.  414-24  du  code  de
l’environnement  (inventaires  ZNIEFF  zones  naturelles  d’intérêt  écologiques,
faunistiques et floristiques),

– articles L. 101-1 et L. 101-2 du code de l’urbanisme.

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

L’inventaire des zones naturelles d’intérêt écologique faunistique et floristique (ZNIEFF) a pour
objectif d’identifier et de décrire des secteurs présentant de fortes capacités biologiques et un bon
état de conservation.

On distingue 2 types de ZNIEFF :

– les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique,

– les  ZNIEFF de  type  II :  grands  ensembles  naturels  riches  et  peu  modifiés,  offrant  des
potentialités biologiques importantes.

Cet inventaire, outil de connaissance de la biodiversité régionale, est devenu aujourd’hui un des
éléments majeurs de la politique de protection de la nature.

Il  permet  une  première  approche  des  enjeux  du  patrimoine  naturel  dans  l’aménagement  et  le
développement  des  territoires,  et  doit  être  consulté dans le cadre de projets  d’aménagement  du
territoire  (document  d’urbanisme,  création  d’espaces  protégés,  élaboration  de  schémas
départementaux de carrière…).

Le SCOT et le PLUiH privilégieront la non urbanisation des ZNIEFF et leur intégration à la TVB.

Si  le  SCOT  et  le  PLUiH  permettent  leur  urbanisation,  même  partielle,  l’évaluation
environnementale ou le diagnostic environnemental devra justifier de la prise en compte des enjeux
écologiques ayant conduit à leur désignation, et prévoir les mesures destinées à éviter, réduire et à
défaut compenser les impacts résiduels de cette urbanisation (mesures ERC).

Ces  éléments  devront  être  explicités  dans  le  rapport  de  présentation  ou  l’évaluation
environnementale,  ainsi  que  retranscrits  dans  le  règlement,  le  zonage  et  les  orientations
d’aménagement et de programmation (OAP) du PLUiH.

Le rapport de présentation comportera les éléments nécessaires à la réalisation d’une
évaluation environnementale obligatoire pour le SCOT et le PLUiH dont le territoire

comprend en tout ou partie un site Natura 2000.
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Éléments d’information et avis des services sur le territoire

Neuf zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique de type I,

– Vallée de la Dordogne : bois de Valette et Frétignes – 740000073 : Auriac, Rilhac Xaintrie ;

– Zone humide des quatre routes d’Albussac – 740006129 : Albussac ;

– Vallée  du  ruisseau  de  Franche  Valeine  aux  cascades  de  Murel  –  74012002 :  Albussac,
Forgès, Saint-Chamant ;

– Étang de la Malesse – 740006126 : Saint-Privat ;

– Fonds tourbeux de Lafage – 740120090 : Albussac ;

– Lande du Pie des Fleurs – 740120101 : Albussac ;

– Tourbière et zone humide du ruisseau de Rioubazet - 740120082 : Camps Saint-Mathurin
Léobazel, Mercoeur, Sexcles ;

– Serpentine de Cauzenille – 740006131 : Mercoeur ;

– Serpentine de Reygades – 740000076 : Reygade.

et quatre ZNIEFF de type II :

– Vallée de la Dordogne – 740006115 

– Vallée de la Cère – 740006130

– Vallée de la Maronne – 740006116

– Vallée du Doustre – 740006118

Les formulaires de données sont à consulter sur le site de l’INPN (Inventaire National du Patrimoine
Naturel) :   https://inpn.mnhn.fr/programme/inventaire-znieff/presentation

Les données et études pouvant être consultées sur le site DREAL Aquitaine :
http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/znieff-correze-creuse-haute-vienne-a1616.html

Une  ZNIEFF  est  un  secteur  du  territoire  particulièrement  intéressant  sur  le  plan  écologique,
participant au maintien des grands équilibres naturels  ou constituant le  milieu de vie d’espèces
animales et végétales rares, caractéristiques du patrimoine naturel régional.

L’inventaire des ZNIEFF identifie, localise et décrit les sites d’intérêt patrimonial pour les espèces
vivantes et les habitats.

Il rationalise le recueil et la gestion de nombreuses données sur les milieux naturels, la faune et la
flore.

Cet inventaire constitue l’outil principal de la connaissance scientifique du patrimoine naturel et sert
de base à la définition de la politique de protection de la nature.

Il n’a pas de valeur juridique directe mais permet une meilleure prise en compte de la richesse
patrimoniale dans l’élaboration des projets susceptibles d’avoir un impact sur le milieu naturel.

L’absence de prise en compte d’une ZNIEFF lors d’une opération d’aménagement relèverait d’une
erreur manifeste d’appréciation susceptible de faire l’objet d’un recours.

Les ZNIEFF constituent une base de réflexion pour l’élaboration d’une politique de protection de la
nature.
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Même si la prise en compte d’une zone dans l’inventaire ZNIEFF ne lui confère aucune protection
réglementaire de droit, c’est un élément d’expertise signalant une richesse écologique et permettant
aux élus  de préserver  et  de mettre en valeur des espaces naturels  de leurs  communes dans  les
documents d’urbanisme.

Tout zonage, réglementation ou réservation d’espace public qui ne prendraient pas en compte les
milieux inventoriés comme ZNIEFF, sont susceptibles de conduire à l’annulation des documents
d’urbanisme.

Il est donc recommandé de ne pas urbaniser les zones ZNIEFF de type 1 en raison de leur intérêt
biologique remarquable.

Dans les ZNIEFF de type 2, des projets ou des aménagements peuvent y être autorisés à condition
qu’ils ne modifient ni ne détruisent les milieux contenant des espèces protégées.

Il est nécessaire de respecter les préoccupations d’environnement (les aménagements projetés ne
doivent pas “détruire,  altérer ou dégrader le milieu particulier”),  et  de préserver et valoriser les
espaces biologiques sensibles et les paysages.

Il convient également de prendre en considération l’impact indirect des travaux ou réalisations qui
pourraient être admis à proximité de la ZNIEFF :

– rejets prévisibles d’une zone industrielle,

– drainages ou infrastructures modifiant l’hydromorphie des lieux…
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F) Zone d’intérêt pour la conservation des oiseaux (ZICO)

Les ZICO sont issues d’un inventaire réalisé à la fin des années 1980, afin d’identifier les sites
susceptibles  d’être  désignés  en  zone  de  protections  spéciales  (ZPS),  au  titre  de  la  directive
n° 79/409/CEE du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages, dite “Directive
Oiseaux”.

Une ZICO et ses abords constituent donc un espace d’intérêt majeur et d’une très grande richesse
pour l’avifaune européenne.

L’État français est tenu de mettre en œuvre les moyens nécessaires à la préservation des espèces
d’oiseaux qui s’y trouvent.

L’identification d’une ZICO ne constitue pas par elle-même un engagement de conservation des
habitats d’oiseaux présents sur le site, toutefois, il est prudent de réaliser pour tout plan ou projet
d’aménagement, une étude d’incidence sur la conservation des populations d’oiseaux et de leurs
habitats.

Cette étude est obligatoire si une partie de la ZICO a été désignée en ZPS.

De même, cet intérêt ornithologique doit nécessairement être prise en compte si le projet est soumis
à étude ou notice d’impact.

Il convient notamment, par la recherche des solutions alternatives les plus appropriées, d’éviter la
dégradation des domaines vitaux des espèces d’oiseaux pour lesquelles la zone a été identifiée.

Une  ZICO  n’est  pas  en  soi  une  mesure  de  protection,  mais  un  élément  d’expertise  qui  est
systématiquement  communiqué par  les  services de l’État  aux communes ou aux établissements
publics de coopération intercommunale lors d’un plan, programme ou projet.

Ainsi, les élus locaux sont mieux informés,  et à même de préserver et  de mettre en valeur des
espaces naturels de leurs communes dans leurs documents d’urbanisme.

La  présence  d’une  ZICO  dans  une  commune  constitue  ainsi  une  preuve  de  la  qualité
environnementale  du  territoire  communal  ainsi  qu’un atout  pour  le  développement  local  et  un
tourisme rural respectueux du milieu naturel.

Tout projet d’aménagement inclus dans une ZICO se doit de réactualiser les données à une échelle
adaptée au projet (parcellaire, 1/5000e, 1/25000e).

Les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) sont des sites d’intérêt majeur qui
hébergent des effectifs d’oiseaux sauvages jugés d’importance communautaire ou européenne.

Leur inventaire a été établi par le ministère de l’environnement suite à l’adoption de la directive
européenne dite “directive oiseaux”.

Les ZICO les plus appropriées à la conservation des oiseaux les plus menacés doivent être classées
totalement ou partiellement en Zones de Protection Spéciales (ZPS).

Zico Gorges de la Dordogne : Auriac, Rilhac-Xaintrie

Lien vers site DREAL Aquitaine :

http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/zico-correze-creuse-haute-vienne-
a1637.html

Intitulé de la ZICO Départements Surfaces en hectares

Vallée de la Dordogne

Corrèze 21 200 ha

Cantal 12 300 ha

Puy de Dôme 12 300 ha

Total 45 800 ha
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G) La réglementation sur les espèces protégées

Rappel réglementaire

– articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de l’environnement.

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

Le territoire abrite plusieurs espèces animales et végétales protégées.

Dans le cadre d’un aménagement sur ou à proximité d’un espace à caractère naturel ou de tout
élément susceptible de constituer un habitat de vie pour la flore et la faune protégées ou pas, la
réglementation impose la prise en compte des espèces protégées en évitant soit la destruction, soit
l’altération soit la dégradation.

Cette  prise  en  compte  des  risques  d’atteintes  au  milieu  naturel  de  tout  projet  d’aménagement,
susceptible d’avoir un impact sur la faune et la flore sauvage, doit être intégrée le plus en amont
possible dès la phase de conception du projet.

Toutefois, de façon exceptionnelle, l’autorité administrative peut, en accord avec l’article L. 411-2
du code de l’environnement, reconnaître un droit de dérogation à ces interdictions.

L’établissement  d’un  dossier  de  demande  de  dérogation  visant  les  espèces  protégées  doit  être
l’ultime  solution  et  doit  répondre  à  certaines  exigences  dont  les  conséquences  peuvent  parfois
aboutir au refus de conception du projet.

L’administration compétente pour l’instruction des demandes relevant du régime de protection des
espèces est la DREAL d’Aquitaine.

Lien vers sites DREAL Aquitaine

Listes rouges régionales:
http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/biodiversite-r1059.htmlListes 
nationales:

http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/listes-des-especes-protegees-au-
titrede-l-article-a1728.html

Concernant  la  flore,  des  extraits  de  cartographies  issues  de  Cartélie  (extrait  de  la  base  du
Conservatoire  botanique  du  Massif  Central)  indiquent  les  lieux  ou  des  espèces  végétales  sont
protégées et/ou menacées ou quasi menacées. Les fichiers concernés sont classés par commune et
sont nommés « COMMUNE_CBNMC_… ».
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H) La réglementation sur les espèces exotiques envahissantes

Rappel réglementaire

Contexte réglementaire mondial :

– l’accord de l’OMC sur l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires (accord SPS,
1995),

– la convention sur la diversité biologique (Rio, 1992),

– la convention sur la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe (Berne,
1979),

– la  convention  sur  le  commerce  international  des  espèces  de  faune et  de  flore  sauvages
menacées d’extinction, CITES (Washington, 1973),

– la convention sur les zones humides (Ramsar, 1971),

– la convention internationale pour la protection des végétaux (Rome, 1952).

Contexte réglementaire européen :

– règlement  européen  relatif  à  la  prévention  et  à  la  gestion  de  l’introduction  et  de  la
propagation des espèces exotiques envahissantes (1143/2014, 2014),

– la directive cadre sur l’eau (2000/60/CE, 2000),‐

– la directive habitat faune flore (92/43/CEE, 1992).‐ ‐

Contexte réglementaire national :

– arrêté du 14 février 2018 relatif à la prévention de l’introduction et de la propagation des
espèces végétales exotiques envahissantes sur le territoire métropolitain,

– loi  biodiversité  n°2016 1087  du  8  août  2016  par  son  article  149,  renforce  le  code  de‐
l’environnement  pour  la  régulation  des  EEE,  en complément  du règlement  européen,  elle
permet d’établir des listes nationales d’interdiction d’introduction dans les milieux naturels ou
sur le territoire national. Une stratégie nationale relative aux EEE, initiée par la secrétaire
d’État à la biodiversité Barbara Pompili, et publiée en avril 2017, a vocation notamment à
nourrir ces listes nationales. Elle reconnaît aussi la pertinence des codes de conduite pour les
filières professionnelles,

– loi santé n° 2016 41 du 26 janvier 2016‐  : elle introduit dans le code de la santé publique un
chapitre intitulé « lutte contre les espèces végétales et animales nuisibles à la santé humaine.
Son premier article (Art. L. 1338.1) prévoit de fixer la liste des végétaux dont la prolifération
nuit  à  la  santé  humaine.  Par  décret,  publié  en  avril  2017,  trois  ambroisies,  Artemisia
artemisiifolia,  Artemisia psilostachyaet Artemisia trifida, sont désormais interdites,

– la stratégie nationale pour la biodiversité (2011 2020) est la concrétisation de l’engagement‐
français au titre de la convention sur la diversité biologique. Elle fixe des objectifs pour la
préservation  de la  biodiversité,  au  sein  desquels  il  est  fait  mention  de la  lutte  contre  les
espèces exotiques envahissantes à plusieurs reprises, notamment à l’objectif 5 qui précise que
« la  définition,  la  préservation  et  la  remise  en  bon  état  de  la  trame  verte  et  bleue  sont
prioritaires,  tout  en  étant  vigilant  quant  à  son  impact  sur  les  déplacements  des  espèces
exotiques envahissantes et des vecteurs de maladies », et à l’objectif 11 avec la mise en place
de  « bonnes  pratiques  en  matière  de  prévention  et  de  lutte  contre  les  espèces  exotiques
envahissantes »,

– la loi Grenelle I (loi n°2009 967, 2009) précise que «‐  pour stopper la perte de la biodiversité
sauvage et domestique, restaurer et maintenir ses capacités d’évolution, l’État se fixe comme
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objectifs : […] la mise en œuvre de plans de lutte contre les espèces exotiques envahissantes,
terrestres et marines, afin de prévenir leur installation et leur extension et réduire leurs impacts
négatifs » (article 23),

– le  code de l’environnement  (article  L. 411 3) permet  l’interdiction de l’introduction,  de‐
l’utilisation et du commerce d’espèces non indigènes. La liste des espèces interdites est fixée
par arrêté interministériel. Deux espèces exotiques envahissantes sont actuellement interdites
en France : la Jussie à grandes fleurs (Ludwigia grandiflora) et la Jussie rampante (Ludwigia
peploides) (arrêté interministériel du 2 mai 2007),

– l’arrêté ministériel relatif aux règles de bonnes conditions agricoles et environnementales,
BCAE (arrêté du 13 juillet 2010) fixe les règles pour le maintien des terres agricoles dans un
bon état agronomique et sanitaire. Des règles précisent notamment les couverts autorisés pour
certains  types  de surfaces.  Une liste  de plantes  exotiques  envahissantes* dont  l’usage est
interdit figure en annexe,

– le code rural (article L. 251 1 et suivants) décline les règles sanitaires européennes pour la‐
France (contrôle  et  quarantaine) et  prévoit  des actions de surveillance,  de détection et  de
contrôle  de  la  propagation  et  de  l’introduction  d’organismes  nuisibles,  dont  les  espèces
exotiques envahissantes.

Contexte régional et local :

– le Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Adour Garonne,‐

– le Schéma régional de cohérence écologique (SRCE),

– stratégie régionale (en cours de rédaction),

– arrêté préfectoral,

– pouvoir du maire…
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Éléments d’information et avis des services sur le territoire

Éléments donnés par le centre permanent d’initiative pour l’environnement (CPIE)
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Quelques exemples :
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http://www.plantes-exotiques-envahissantes-limousin.fr
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PRESERVATION DU PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE

Rappel réglementaire

– articles L. 510-1, L. 521-1, L. 522-1, L. 522-5 et R. 523-5 du code du patrimoine,

– article L. 421-1 et suivants du code de l’urbanisme,

– ordonnance  n°2004-178  du  20  février 2004  regroupe  les  textes  législatifs  relatifs  à
l’archéologie dans le code du Patrimoine.

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

L’article R. 151-24 du code de l’urbanisme prévoit la prise en compte et l’identification, dans le
zonage du PLUiH, des zones à protéger pour raison historique, dont archéologique, par intégration
en zone N.

Ceci n’exclut pas la prise en compte de vestiges archéologiques dans d’autres zones ou secteurs du
SCOT et du PLUiH.

Les autorisations d’occuper le sol sont soumises à l’application de l’article R. 111-4 du code de
l’urbanisme qui stipule que « le permis de construire peut-être refusé ou n’être accordé que sous
réserve  de  l’observation  de  prescriptions  spéciales  s’il  est  de  nature,  par  sa  localisation  et  ses
caractéristiques,  à  compromettre  la  conservation  ou la  mise  en valeur  d’un site  ou  de vestiges
archéologiques ».

En application des dispositions du livre V du code du patrimoine, les travaux publics ou privés,
concourant à l’aménagement sont susceptibles d’être conditionnés à l’accomplissement de mesures
de détections  et  le  cas  échéant,  de conservation ou de sauvegarde des  sites  archéologiques  par
l’étude scientifique.

Ces mesures sont prescrites par le préfet de région.

Par  défaut,  que  la  commune  soit  dotée  ou  non  d’un  zonage  de  présomption  de  prescription
archéologique,  tout  dossier  de  demande  de  permis  de  construire,  d’aménager,  d’autorisation
d’installations et travaux divers, ZAC, ZA et ZI dont la surface des terrains d’assiette est supérieure
à 30 000 m² doit être transmis au préfet de région pour instruction et prescription éventuelle.

Toute découverte fortuite doit être signalée sans délai, au conservateur régional de l’archéologie,
conformément à l’article L. 531-14 du code du patrimoine.

Éléments d’information et avis des services sur le territoire

Éléments donnés par la direction régionale des affaires culturelles de nouvelle Aquitaine

Le code du patrimoine (Livre V) définit le cadre d’application de l’archéologie préventive.

Celle-ci a pour mission de réaliser la détection, la conservation ou la sauvegarde de tous vestiges
archéologiques susceptibles d’être affectés par des travaux publics ou privés.

Les dossiers de création de ZAC ou de lotissement de plus de 3 hectares ainsi que ceux relevant des
procédures d’étude d’impact  doivent  faire l’objet  d’une saisine systématique,  quel  que soit  leur
emplacement sur le territoire de la commune, conformément à la législation.
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Lorsqu’ils  se  trouvent  en zone archéologique  sensible  (ZPPA) définie  conformément  à  l’article
L. 522-5 du code du patrimoine,  les dossiers soumis à permis de construire,  démolir,  aménager
(article L. 421 -1 et suivants du code de l’urbanisme), ainsi que les affouillements, nivellements ou
exhaussements des sols liés à des opérations d’aménagement, préparations de sol, arrachages ou
destructions de souches ou de vignes, créations de retenues d’eau ou canaux d’irrigation (article
R. 523-5 du code du patrimoine) sont transmis au préfet de région (direction régionale des affaires
culturelles, service régional de l’archéologie, site de Limoges, 6 rue Haute-de-la-Comédie 87 036
Limoges cedex).

Des prescriptions archéologiques peuvent être édictées en amont des travaux, si ceux-ci risquent par
leur localisation, leur profondeur, leur impact, de détruire des témoignages archéologiques.

Ces dispositions ont pour objectif la prise en compte des vestiges archéologiques avant le début des
travaux.

Elles  doivent  éviter  une  interruption  de  chantier  toujours  dommageable  et  coûteuse  pour
l’aménageur,  la collectivité et les archéologues en cas de découverte archéologique en cours de
travaux ou même de prise en compte trop tardive.

Les découvertes fortuites :

L. 531-14 :  Lorsque,  par suite de travaux ou d’un fait  quelconque, des monuments,  des ruines,
substructions, mosaïques, éléments de canalisation antique, vestiges d’habitation ou de sépultures
anciennes, des inscriptions ou généralement des objets pouvant intéresser la préhistoire, l’histoire,
l’art,  l’archéologie ou numismatique sont mis à jour, l’inventeur de ces vestiges ou objets et le
propriétaire de l’immeuble où ils ont été découverts sont tenus d’en faire la déclaration immédiate
au maire de la commune, qui doit la transmettre sans délai au préfet.

Celui-ci avise l’autorité administrative compétente en matière d’archéologie.

La direction régionale des affaires culturelles de nouvelle Aquitaine (DRAC) informe qu’elle a en
cours d’étude trois projets de zone de préemption de prescription archéologique (ZPPA) concernant
la communauté de communes de Xaintrie Val’Dordogne.

Le projet de ZPPA d’Argentat sur Dordogne est en cours de finalisation.

Les projets de ZPPA de Monceaux sur Dordogne et de Goulles sont à l’étude.
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CARTES DES INFORMATIONS UTILES ENVIRONNEMENT

Plan A0 en annexe 5-a
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PROTECTION ET GESTION DE L’EAU

Rappel réglementaire

– articles L.  211-1,  L.  214-1  à  6,  L.  212-1  et  2,  R.  212-1  et  suivants du code  de
l’environnement (CE),

– articles L. 131-1 et L. 131-3 du code de l’urbanisme,

– loi n° 92-3 du 3 janvier 1992, dite loi sur l’eau,

– directive  cadre  2000/60/CE  sur  l’eau  du  parlement  européen  et  du  conseil  du
23 octobre  2000,  établissant  un  cadre  pour  une  politique  communautaire  dans  le
domaine de l’eau, et fixant les objectifs pour la préservation et la restauration de l’état
des eaux superficielles et souterraines,

– loi n° 2004-338 du 21 avril 2004 portant transposition de la directive 2000/60/CE du
parlement européen (articles L. 212-1 et 2 CE),

– loi  sur  l’eau  et  les  milieux  aquatiques  n°  2006-1772  du  30  décembre  2006  dite
« LEMA ».

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE), schémas d’aménagement
et de gestion des eaux (SAGE)

Le SDAGE est un document de planification de la gestion des ressources en eau et des milieux
aquatiques qui s’applique sur un grand bassin hydrographique.

Il fixe des orientations pour une gestion équilibrée de ces ressources et milieux et des objectifs de
qualité et quantité des eaux.

Pour l’atteinte de ces objectifs, il décline des orientations en dispositions.

Le SDAGE vise à prévenir la détérioration et assurer la protection et l’amélioration de l’état des
eaux et des milieux aquatiques.

La  communauté  de  communes  de  Xaintrie  Val’Dordogne devra  vérifier  la  faisabilité  du
développement du territoire envisagé par le SCOT et le PLUiH au regard des objectifs et du contenu
du SDAGE qui définit  plusieurs orientations traduites en action dans le programme de mesures
(PDM), notamment :

– Réduire l’impact des activités humaines sur les milieux aquatiques au travers, notamment :
– de la mise en œuvre de la trame verte et bleue (TVB),

– de la réduction de l’impact des activités sur la morphologie et la dynamique naturelle
des milieux.

– Gérer durablement les eaux souterraines.

– Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques et humides.

– Assurer une eau de qualité pour des activités et usages respectueux des milieux aquatiques.

– Concilier les politiques de l’eau et de l’aménagement du territoire.

La  prise  en  compte  de  l’existence,  de  la  qualité  et  du  fonctionnement  des  masses  d’eau
superficielles et souterraines présentes sur le territoire est un préalable nécessaire à l’élaboration des
documents d’urbanisme.
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Les données précises relatives à la qualité et aux objectifs de qualité des masses d’eaux concernant
le territoire intercommunal, sont accessibles sur le site internet du système d’information sur l’eau.

La collectivité, maître d’ouvrage du document d’urbanisme portera une attention toute particulière
aux enjeux suivants :

– Garantir l’adéquation entre le projet urbain et la préservation de la qualité de la ressource via
l’assainissement des eaux pluviales et des eaux usées (il conviendra de se référer au portail de
l’assainissement : http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/.

– Garantir  l’accès  à  l’eau  potable  et  assurer  la  protection  de  la  ressource  (périmètre  de
protection des captages et aire d’alimentation des captages).

– Assurer  la  qualité  et  la  bonne  gestion  des  cours  d’eau  du  territoire  du  document
d’urbanisme, et plus particulièrement des “corridors rivulaires”, c’est-à-dire des bandes de
terrain le long des cours d’eau dont la végétation naturelle boisée (ou ripisylve) est influencée
par la rivière et interagit avec elle.

Il est conseillé de consulter le guide “L’arbre, la rivière et l’homme” du conseil scientifique du
patrimoine  naturel  et  de  la  biodiversité,  téléchargeable  à  l’adresse  suivante :
www.developpement-  durable.gouv.fr (rubrique du CSPNB).

– Aménager, le cas échéant, les accès aux cours d’eau pour les usages de loisirs (promenades,
pêche)  en  cohérence  par  exemple  avec  les  itinéraires  de  randonnées  inscrits  au  plan
départemental des itinéraires de promenades et des randonnées (PDIPR) (lorsqu’il existe).

– Prendre en compte la protection des berges (érosion…) et la cohabitation entre le lit de la
rivière et les usages et activités humaines.

Classement des cours d’eau 

La loi sur l’eau de décembre 2006 a introduit la notion de classement de cours d’eau au titre de la
continuité écologique (article L. 214-17 du code de l’environnement).

On entend par continuité écologique la libre circulation piscicole à la dévalaison et à la montaison et
le rétablissement du transport des sédiments dans les cours d’eau.

Le classement prévoit l’élaboration de deux listes de cours d’eau dites « liste 1 » et « liste 2 ».

Par arrêtés du 7 juillet 2013 du préfet coordonnateur de bassin Adour-Garonne, certains cours d’eau
du département ont été classés en liste 1 et en liste 2.

Le classement en liste 1 se traduit par l’interdiction de créer de nouveaux ouvrages s’ils constituent
un obstacle à la continuité écologique.

Le classement en liste 2 se traduit par l’obligation, dans un délai de 5 ans après la publication de
l’arrêté  de  classement,  d’aménager  et  gérer  les  ouvrages  existants  afin  d’assurer  la  continuité
écologique.

Les  mesures  à  mettre  en  œuvre  peuvent  concerner  des  équipements  (construction  de  passes  à
poissons, ouvertures de brèches …) et des mesures de gestion telles que des ouvertures régulières de
vannes.

Pour  des  ouvrages  ne  présentant  plus  d’usage,  ou  sans  existence  légale  avérée  et  reconnue,
l’effacement total ou partiel sera envisagé.

Le SCOT puis le PLUiH devront prendre en compte ces objectifs de préservation et restauration par
un zonage approprié à proximité (N) ou le cas échéant une mesure de protection spécifique.

PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 210



Éléments d’information et avis des services sur le territoire

Éléments donnés par la direction départementale des territoires (DDT)

La communauté  de  communes  Xaintrie  Val’Dordogne est  rattachée  au  bassin  hydrographique
Adour-Garonne.

Le SCOT et le PLUiH devront être compatibles avec les orientations et les objectifs du SDAGE du
bassin Adour Garonne 2016-2021.

Nature du réseau hydrographique et des masses d’eau de la directive cadre sur l’eau (DCE) :

– Cours d’eau classés au titre de l’article L. 214-17 du code de l’environnement

Les cours d’eau classés au titre de l’article L. 214-17 du code de l’environnement sont classés en
deux listes : liste 1 et liste 2.

Pour chaque bassin des arrêtés de classement en liste 1 et 2 ont été pris.
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– Les masses d’eau de la directive cadre sur l’eau

La communauté de communes de Xaintrie Val’Dordogne comprend trois types de masse d’eau au
sens de la directive cadre sur l’eau : masse d’eau superficielle,  masse d’eau fortement modifiée et
masse d’eau souterraine.

La masse d’eau est le terme technique introduit par la directive-cadre sur l’eau pour désigner une
partie de cours d’eau, de nappe d’eau souterraine ou de plan d’eau.

Une masse  d’eau souterraine  est  un  volume distinct  d’eau souterraine  à  l’intérieur  d’un ou de
plusieurs aquifères.

– État des masses et objectif de bon état

Sur cette communauté de communes, selon l’état des lieux validé le 1er décembre en 2015 par le
comité de bassin et dont les objectifs sont fixés dans le SDAGE 2016-2021, l’état des masses d’eau
qualifiées est le suivant :

Masses d’eau superficielles :
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Masses d’eau souterraines :
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Masses d’eau fortement modifiées :
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– Zones vulnérables :

Rappel réglementaire

– directive 91/676/CEE du 12 décembre 1991 concernant la protection des eaux contre la
pollution par les nitrates d’origine agricole,

– décret n° 93-1038 du 27 août 1993 relatif à la protection des eaux contre la pollution
par les nitrates d’origine agricole,

– articles R. 211-75 à R. 211-79 du code de l’environnement.

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

Le décret n°93-1038 du 27 août 1993, pris en application de la directive européenne 91/676/CEE du
12 décembre 1991 relative à la protection des eaux contre la pollution par les nitrates à partir de
sources agricoles, dresse un “inventaire des zones dites vulnérables qui contribuent à la pollution
des eaux par le rejet direct ou indirect de nitrates ou d’autres composés azotés”.

Sont désignées comme zone vulnérables les zones où :

– les  eaux  souterraines  et  les  eaux  douces  superficielles,  notamment  celles  servant  ou
destinées aux captages d’eau pour la consommation humaine, dont la teneur en nitrate est
supérieure à 50 milligrammes par litre,

– les eaux des estuaires, les eaux côtières et  marines et les eaux douces superficielles qui
subissent  une  eutrophisation  à  laquelle  l’enrichissement  de  l’eau  en  composés  azotés
provenant de sources agricoles contribue.

Application sur le territoire

Classement partiel de la commune d’Albussac.

– plan de gestion d’étiage (PGE) :

L’intégralité de la communauté de communes de Xaintrie Val’Dordogne est couverte par le plan de
gestion d’étiage (PGE) Dordogne-Vézère.

Un PGE est un protocole d’accord dans le domaine de la gestion quantitative de la ressource en
période d’étiage. Il vise à retrouver une situation d’équilibre entre les usages de l’eau et le milieu
naturel, traduite par le respect des débits d’objectif d’étiage.

– Actions pour l’atteinte du bon état

Le programme de mesures (PDM), établi pour la période 2016-2021, constitue le recueil des actions
à mettre  en  œuvre  pour  atteindre les  objectifs  environnementaux  fixés  par  le  schéma directeur
d’aménagement et de gestion des eaux Adour Garonne.

Il  comprend  des  mesures  de  bases  (des  mesures  réglementaires  nationales)  et  des  mesures
complémentaires territorialisées qu’il  est  nécessaire d’ajouter aux précédentes pour atteindre les
objectifs.

http://www.eau-adour-garonne.fr/fr/quelle-politique-de-l-eau-en-adour-garonne/un-cadre-le-sdage/sdage-pdm-
2016-2021.html
http://www.gesteau.eaufrance.fr/sites/default/files/guidemethodologique.pdf  )

Le SCOT et le PLUiH devront être compatibles avec les orientations et les objectifs du
SDAGE du bassin Adour - Garonne 2016-2021.
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– Schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE)

Les communes d’Argentat sur Dordogne, Auriac, Bassignac le Bas, Bassignac le haut, Camps Saint-
Mathurin  Léobazel,  Darazac,  Forgès,  Goulles,  Hautefage,  La Chapelle  Saint-Géraud,  Mercoeur,
Monceaux sur Dordogne, Neuville, Reygade, Rilhac Xaintrie, Saint-Bonnet Elvert, Saint-Bonnet les
Tours de Merles, Saint-Chamant, Saint-Cirgues la Loutre, Saint-Hilaire Taurieux, Saint-Julien aux
Bois, Saint-Julien le Pèlerin, Saint-Martial Entraygues, Saint-Martin-la-Méanne, Saint-Privat, Saint-
Sylvain, Servières le Château sont incluses totalement dans le périmètre du schéma d’aménagement
et de gestion des eaux (SAGE) Dordogne-amont.

La commune d’Albussac est incluse partiellement dans les périmètres des SAGE Dordogne amont
et Vézère-Corrèze.

Les SAGE Dordogne-amont et Vézère-Corrèze sont en cours d’élaboration.

Le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) est un document de planification de la
gestion de l’eau à l’échelle d’une unité hydrographique cohérente (bassin versant, aquifère…).

Il  fixe  des  objectifs  généraux  d’utilisation,  de  mise  en  valeur,  de  protection  quantitative  et
qualitative de la ressource en eau.

Il doit être compatible avec le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE).

Le SAGE est constitué d’un plan d’aménagement et de gestion durable de la ressource en eau et des
milieux aquatiques (PAGD), dans lequel sont définis les objectifs partagés par les acteurs locaux,
d’un  règlement  fixant  les  règles  permettant  d’atteindre  ces  objectifs,  et  d’un  rapport
environnemental.

Une fois le SAGE approuvé, le règlement et ses documents cartographiques sont opposables aux
tiers  et  aux  actes  administratifs  (les  décisions  administratives  prises  dans  le  domaine  de  l’eau
doivent être conformes au règlement).

Pour  ce qui  a  trait  au  PAGD et  à  ses  documents  cartographiques,  ils  deviennent  opposables  à
l’administration (les décisions prises dans le domaine de l’eau doivent être compatibles ou rendues
compatibles avec le PAGD).

Les documents d’urbanisme doivent aussi être compatibles avec les objectifs de protection définis
par le SAGE.

Les documents d’urbanisme devront être compatibles avec les objectifs de protection définis
par le SAGE.
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A) Hydrographie – milieux aquatiques

Le schéma de cohérence territoriale et le plan local d’urbanisme intercommunal doivent
décrire l’hydrographie présente sur le territoire : la nature des milieux, leur qualité et les

problèmes existants.
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B) Gestion quantitative de la ressource en eau

Rappel réglementaire

– article L. 211-1 du code de l’environnement.

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

L’objectif  d’une  gestion  équilibrée  de  la  ressource  en  eau,  gestion  qui  prend  en  compte  les
adaptations au changement climatique est à privilégier

Il s’agit de promouvoir une utilisation efficace, économe et durable de la ressource en eau.

La  communauté  de  communes  de  Xaintrie  Val’Dordogne  devra  vérifier  la  faisabilité  de  son
développement  envisagé dans  le  SCOT et  le  PLUiH au regard  des  objectifs  et  du  contenu  du
SDAGE.

La communauté de communes de Xaintrie Val’Dordogne, dans le cadre de la réalisation de son
SCOT et PLUiH, étudiera également les éventuels projets économiques ayant un impact significatif
sur la gestion quantitative de la ressource en eau afin d’anticiper au mieux les besoins futurs.

Les  impacts  de  l’urbanisation  nouvelle  (habitat,  activités  économiques)  nécessitant  des  besoins
supplémentaires en eau, sur la gestion quantitative de la ressource devront être évalués.

Des techniques économes en eau pour les activités industrielles, commerciales et agricoles seront
favorisées.

C) Ripisylve et espace de liberté des cours d’eau

Le SCOT et le PLUiH doivent prendre en compte la protection de la ripisylve et l’espace de liberté
des cours d’eau.

Pour une meilleure protection des cours d’eau et de leur fonctionnalité, tout le linéaire des cours
d’eau et leur espace de liberté, comprenant la ripisylve, doivent être inconstructibles.

Le rôle de la ripisylve bordant les cours d’eau est important, car elle assure l’alimentation de la
nappe, la filtration des polluants ruisselants, l’auto-épuration du milieu, le maintien des berges et la
bonne qualité biologique du milieu (diversité des habitats et des espèces).

La disposition  A37 du SDAGE Adour Garonne 2016-2021 demande de respecter  les  différents
espaces de fonctionnalité des milieux aquatiques.

Les SCOT, les PLUiH, PLUiH intercommunaux ou à défaut les cartes communales assurent une
protection suffisante et cohérente par l’adoption d’orientations d’aménagement, d’un classement ou
de règles d’utilisation du sol sur :

– les zones nécessaires à la gestion des crues (zones inondables, zones d’expansion de crue,
systèmes de  gestion  des  eaux pluviales) ;  en intégrant  non seulement  les  risques  naturels
actuels mais aussi leur éventuelle évolution au regard du changement climatique,

– les zones nécessaires au bon fonctionnement et à la recharge des nappes en eau de qualité et
en quantité suffisante (notamment celles utilisées pour l’alimentation en eau potable),

– les  zones  humides  et  leurs  bassins  d’alimentation  (y  compris  et  dépressions  humides
récentes issues de la fonte des glaciers) et les petits plans d’eau,

– les espaces de mobilité des rivières et du domaine public maritime,
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– les espaces nécessaires aux cours d’eau pour jouer leur rôle de corridors biologiques.

Pour  mieux  gérer  les  eaux  de  pluie,  dès  l’approbation  du  SDAGE,  les  collectivités  et  leurs
groupements, partout où cela sera possible et souhaitable, mettent en œuvre (en lien avec B30 et
D48) :

– des actions de maîtrise de l’imperméabilisation des sols pour favoriser leur infiltration et
minimiser ainsi les ruissellements, et des débits de fuite en zone urbaine,

– des techniques alternatives pour la gestion des eaux pluviales afin de favoriser la recharge
des nappes (notamment chaussées drainantes, parkings « perméables », noues paysagères).

Ils  promeuvent  également  ces  techniques  auprès  des  usagers  et  en  tiennent  compte  dans  les
documents d’urbanisme.

La zone le long des cours d’eau (bande délimitée par le lit majeur du cours d’eau) doit donc
être inconstructible pour permettre le développement de la ripisylve, la divagation des cours

d’eau, leurs débordements et assurer un rôle de corridor biologique.

D) Les zones humides

Rappel réglementaire

– articles L. 211-1, L. 211-1-1, L. 211-1 2, L. 211-3, L. 211-7, L. 214-7-1, R. 211-108 et
R. 211-109 du code de l’environnement,

– arrêté ministériel du 24 juin 2008 modifié,

– SDAGE Adour Garonne.

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

Tout le territoire de la communauté de communes de Xaintrie Val’Dordogne est concerné par la
présence de zones humides.

Selon  le  code  de  l’environnement,  les  zones  humides  sont  des  « terrains,  exploités  ou  non,
habituellement  inondés  ou  gorgés  d’eau  douce,  salée  ou  saumâtre  de  façon  permanente  ou
temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au
moins une partie de l’année ». (article L. 211-1 du code de l’environnement).

L’arrêté ministériel du 24 juin 2008 modifié précise les critères de définition et de délimitation des
zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R.211-108 du code de l’environnement.

Il définit spécifiquement les critères et modalités de caractérisation des zones humides pour la mise
en œuvre de la rubrique 3.3.1.0 sur l’assèchement, la mise en eau, l’imperméabilisation et le remblai
en zone humide du R. 214-1 du code de l’environnement.

Dans le cadre de l’élaboration du SCOT et du PLUiH, la communauté de communes devra prendre
en compte les zones humides dans le projet de territoire par :

– une analyse dans le rapport de présentation,
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– des orientations et des actions dans le PADD, qui veilleront à ne pas être en contradiction
avec les orientations du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) en
matière de zones humides et pourront intégrer la protection et la valorisation de ces zones,

– une déclinaison dans le règlement et éventuellement dans les OAP : le classement en N sera
privilégié  et  des  mesures  particulières  dans  le  règlement  écrit  pourront  être  prescrites,
concernant  par  exemple  les  affouillements,  les  exhaussements  de  sols,  interdiction  de
remblaiement,

– le  classement  en  espace  boisé  classé  (EBC)  pourra  également  être  envisagé,  plus
particulièrement lorsque la zone humide est liée à un espace boisé (ex : ripisylve).

Il est à noter que l’établissement public territorial de bassin de la Dordogne, EPIDOR a réalisé un
recensement de ces zones, voir les documents rédigés par EPIDOR comprenant une carte intitulée
« Cartographie des zones à dominante humide – EPIDOR-2011 » ci  après et un livret explicatif
dénommé « Guide- Les zones humides du bassin de la Dordogne secteur Corrèze, Creuse, Haute-
Vienne ».

Ces recensements des zones à dominante humide ne sont pas exhaustifs.

Par ailleurs, il est insuffisant pour une localisation précise des limites des zones humides à l’échelle
parcellaire.

Le schéma de cohérence territoriale et le plan local d’urbanisme intercommunal doivent recenser et
préserver ces zones humides qui remplissent :

des fonctions hydrologiques :

– au niveau de l’épuration de l’eau : comme un filtre physique, elles piègent les sédiments et,
comme un filtre biologique elles aident à l’élimination de l’azote, du phosphore ou autre,

– au  niveau du régime hydrologique :  elles  agissent  comme une « éponge » en  diminuant
l’intensité des crues et en soutenant le débit d’étiage des cours d’eau.

des fonctions au niveau de la biodiversité :

au niveau floristique : les zones humides abritent une grande diversité végétale. On y trouve
également un certain nombre d’espèces menacées ou protégées,

au niveau faunistique : ces milieux peuvent servir d’aire d’alimentation, de reproduction ou de
zones de refuge à de nombreuses espèces (batraciens, oiseaux…). On estime à environ 50 %
les espèces d’oiseaux qui en dépendent.

des fonctions socio-économiques :

– avec des activités agricoles : les zones humides servent de pâturages extensifs en période
sèche.

– avec des activités récréatives : ces milieux sont un attrait pour le tourisme, la chasse, la
pêche et possèdent une réelle valeur patrimoniale au niveau paysager et culturel.

En cas  de  demande de  travaux,  le  dossier  doit  comporter  une  proposition  adaptée  de  mesures
compensatoires.

Cette proposition comprend une mesure directement liée aux zones humides comme la création, la
renaturalisation et la restauration… à laquelle il est souhaitable d’associer une bonne gestion.
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Elles  devront  nécessairement  être  mises  en  place sur  tous  projets  d’assèchement,  mise  en eau,
imperméabilisation ou remblais de zones humides.

La préservation des zones humides contribue à la réalisation des objectifs de qualité et de quantité
des eaux fixés par les schémas d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Adour-Garonne.

Le SDAGE du bassin Adour-Garonne 2016-2021 (dispositions D40 ; D42 ; D43) préconise de ne
pas atteindre ou détruire des zones humides voire de les restaurer et de les entretenir.

La préservation des zones humides représente un enjeu écologique et hydrologique même à l’échelle
du territoire communal.

Leur altération est soumise à autorisation loi sur l’eau.

Les zones constructibles doivent être en dehors des zones humides.
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E) Plans d’eau

Rappel réglementaire

– articles L. 211-1, L. 214-18 et R. 214-112 et suivants du code de l’environnement,

– arrêté ministériel modifié du 29 février 2008,

– arrêté ministériel modifié du 27 août 1999 (création et vidange de plans d’eau),

– circulaire du 21 octobre 2009 relative à la mise en œuvre du relèvement au 1er janvier
2014 des débits réservés des ouvrages existants.

La problématique des plans d’eau est à la croisée de différents enjeux :

– environnementaux :  qualité  de  l’eau,  effets  hydrologiques,  milieu  humide,  peuplement
piscicole… ,

– économiques : tourisme, agriculture, pêche… ,

– sécuritaires : sécurité publique, réglementation « barrage », rétention d’eaux pluviales…

Les plans d’eau sont donc des éléments structurants.

C’est  pourquoi il convient à la fois de veiller à leur situation administrative et/ou technique au
regard  de  la  loi  sur  l’eau  et  de  les  prendre  en  considération  dans  les  projets  d’urbanisation,
notamment ceux identifiés comme prioritaires par les services en charge de la police de l’eau.
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F) Alimentation en eau potable

Rappel réglementaire

– articles L. 1321-2, L. 1321-3, R. 1322-1 et R. 1321-13 du code de la santé publique,

– articles R. 114-1 à R. 114-10 du code rural,

– articles R. 2224-6 à R. 2224-22-6 du code général des collectivités territoriales, titre Ier
du livre II du code de l’environnement…

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

L’objectif  d’une  gestion  équilibrée  de  la  ressource  en  eau,  gestion  qui  prend  en  compte  les
adaptations au changement climatique est à privilégier.

Il s’agit de promouvoir une utilisation efficace, économe et durable de la ressource en eau.

La communauté de communes devra vérifier la faisabilité de son développement envisagé dans le
SCOT et le PLUiH au regard des objectifs et du contenu du SDAGE.

Elle établira une description détaillée du patrimoine et de son fonctionnement : plan du réseau à jour
avec les caractéristiques de ses différents éléments (canalisations, réservoirs, etc.).

Ces plans seront annexés au document final du SCOT et du PLUiH.

Il pourra également être fait référence à la performance de ce réseau ou à ses faiblesses issues d’un
diagnostic du système d’alimentation en eau potable, et à un éventuel programme de travaux.

Les installations, ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non domestiques entraînant des
prélèvements sur les eaux superficielles ou souterraines sont soumis à autorisation ou à déclaration.

En outre, les points de captage d’eau en vue de la consommation humaine font l’objet de protections
inscrites dans les documents d’urbanisme (classement en zone naturelle et  forestière, servitudes
d’utilité publique …).

Les périmètres institués pour la protection des points de prélèvement  valent  servitudes d’utilité
publique et doivent être reportés sur le plan des servitudes d’utilité publique en annexe du PLU.

Ils comportent :

– le périmètre de protection immédiate,

– le périmètre de protection rapprochée,

– le cas échéant, le périmètre de protection éloignée.

L’utilisation et l’occupation du sol dans ces périmètres sont fixées par l’arrêté préfectoral instituant
la protection.

Le schéma de cohérence territoriale et le plan local d’urbanisme intercommunal valant programme
local de l’habitat doivent démontrer la bonne adéquation entre, d’une part, les besoins induits par le
développement  urbain  futur  envisagé  de  la  communauté  de  communes  (habitat  et  activité
économique) et, d’autre part, la disponibilité de la ressource en eau et les capacités de traitement et
de distribution de la collectivité en termes de quantité et de qualité.

Les  besoins  futurs  devront  également  être  compatibles  avec  les  orientations  des  différents
documents de cadrages évoqués ci-dessus.

Des techniques économes en eau pour les activités industrielles, commerciales et agricoles seront
favorisées.
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Il conviendra également de tenir compte des projets de développement des collectivités limitrophes
ou  concernées  par  les  mêmes  sources  d’approvisionnement,  en  se  rapprochant  de  l’organisme
intercommunal compétent le cas échéant.

Application sur le territoire

Le schéma de cohérence territoriale et le plan local d’urbanisme intercommunal valant programme
local de l’habitat doivent :

– décrire les sources présentes sur la communauté de communes,

– indiquer la nature de leur protection,

– donner le rapport entre la capacité des captages en eau potable et la population prévue (il
s’agit de savoir si les captages pourront suffire pour faire face tant à l’urbanisation prévue sur
la communauté de communes qu’à celle des autres (communautés de) communes desservies
par le ou les syndicats intercommunaux d’alimentation en eau potable).

La communauté de communes possède plusieurs captages sur son territoire, rapport 1 et annexe 1 .

Ces  points  de  captage  d’eau  en  vue  de  la  consommation  humaine  font  l’objet  de  protections
inscrites  dans  le  document  d’urbanisme  (classement  en  zone  naturelle  et  forestière,  servitudes
d’utilité publique…).

– Classement en N des terrains correspondant aux périmètres de protection immédiat. Prévoir
un emplacement réservé le cas échéant (projet de captage).

– Classement en N ou A pour les périmètres de protection rapprochée et ne pas autoriser dans
les  zones  concernées  des  occupations  ou  utilisations  des  sols  incompatibles  avec  les
protections de la ressource en eau.

Une réflexion sera menée, le cas échéant,  sur le zonage approprié pour les zones de protection
spécifiques.

Il convient de cartographier les cimetières existants, leurs extensions éventuelles ainsi que les zones
situées à moins de 100 mètres de ceux-ci.

Avant toute création ou extension de zones constructibles, il est indispensable que la collectivité
s’assure auprès du maître d’ouvrage du réseau de distribution d’eau que la capacité du réseau est
suffisante pour assurer un débit satisfaisant aux futures constructions.

À ce titre, le SCOT devra particulièrement tenir compte de la thématique de l’eau potable et pourra
orienter de façon plus générale le PLUiH de Xaintrie Val’Dordogne.

 Éléments donnés par le conseil départemental de la Corrèze (CD19)

Outre les éléments à collecter auprès des syndicats compétents et des communes, 2 opérations sont à
mentionner :

– une  étude  visant  la  restructuration  de  l’alimentation  en  eau  potable  est  en  cours  pour
répondre aux problèmes quantitatifs et qualitatifs.

Cette  étude  est  portée  par  les  collectivités  locales  dans  le  cadre d’une  entente  intercommunale
regroupant communes et syndicats du territoire.

– la réhabilitation de la station d’épuration des eaux usées (STEP) de Saint-Privat pour mise
en conformité portée par la commune.
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Des études type schémas directeurs AEP et ou assainissement ont déjà été menées ou sont à venir.

Le plan local d’urbanisme doit tenir compte des déficits de la ressource en eau.

G)  Puits et forages domestiques

Rappel réglementaire

– article L. 2224-9 du code général des collectivités territoriales (CGCT).

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

La  déclaration  en  mairie  des  puits  et  forages  domestiques,  existants  ou  futurs,  est  devenue
obligatoire.

Dans le cadre de la réalisation du SCOT et du PLUiH, le recensement des puits et forages sera repris
dans  le  rapport  de  présentation  (cartographié)  ou  pourra  être  réalisé  et  cartographié  (si  ce
recensement n’existe pas).

Un classement particulier pourra être étudié dans le cadre du règlement du PLUiH et des règles
d’aménagement et / ou de protection pourront être établies.

Une  attention  particulière  sera  portée,  en  cas  de  zones  constructibles  situées  dans  un  secteur
d’assainissement  non  collectif,  sur  les  distances  nécessaires  entre  le  système  d’assainissement
autonome et le puits ou forage si ce dernier est utilisé pour une consommation humaine.

Site Internet à consulter le cas échéant : www.foragesdomestiques.developpement-durable.gouv.fr

La communauté de communes pourra également se rapprocher des services de l’office national de
l’eau et des milieux aquatiques (ONEMA).

H) Eaux de baignade

Rappel réglementaire

– directive 2006/7/CE du parlement européen et du conseil du 15 février 2006,

– article L. 1332-2 du code de la santé publique,

– articles L. 1332-3 et D. 1332-20 du code de la santé publique.

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

Dans le cadre de la réalisation du SCOT et du PLUiH, la communauté de communes veillera à
protéger la qualité des eaux de baignade existantes ou prévues par un règlement graphique et écrit
approprié et des mesures concernant les rejets d’eaux pluviales et d’eaux usées.

Il est rappelé également que le rejet des eaux de piscines (en particulier les vidanges de bassin) est
interdit dans le réseau public d’assainissement conformément au décret n°94-469 du 3 juin 1994
relatif à la collecte et au traitement des eaux usées (article 22).
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Le règlement du PLUiH devra prendre en compte le traitement des eaux de piscines (dispositif
d’infiltration sur place adapté (à privilégier), obligation de rejet dans le réseau pluvial après accord
du gestionnaire du réseau, etc.).

I) Eaux pluviales et imperméabilisation des sols

Rappel réglementaire

– article L. 2224-10 du code des collectivités territoriales,

– article L. 151-24 du code de l’urbanisme,

– articles R. 151-49-2° et R. 151-53 du code de l’urbanisme.

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

En vertu de l’article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales, la communauté de
communes doit délimiter après enquête publique :

– les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et
assurer la maîtrise du débit des écoulements d’eaux pluviales et de ruissellement,

– les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage
éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement.

Le zonage pluvial a pour but de prévenir les effets de l’urbanisation et du ruissellement des eaux
pluviales sur les systèmes d’assainissement et sur les milieux récepteurs.

C’est une phase essentielle dans l’élaboration d’une stratégie de gestion des eaux pluviales.

Elle s’inscrit dans une logique de prévision et de prévention.

Les zones urbaines doivent éviter une trop grande imperméabilisation des sols, gérer les eaux de
ruissellement  pour  favoriser  la  recharge  des  nappes  et  conserver  la  capacité  d’évacuation  des
émissaires naturels.

L’étude intégrera les dispositifs et ouvrages existants connus en matière de traitement ou rétention
des eaux pluviales : bassins de rétention, bassins d’infiltration, noues paysagères, etc.

Le recensement  des réseaux d’eaux pluviales  sera également  intégré dans l’annexe sanitaire  du
PLUiH.

Enjeux et recommandations en matière de gestion des eaux pluviales :

– Intégrer, dans les annexes du PLUiH, le zonage pluvial lorsqu’il existe ou le réaliser en même
temps que le PLUiH dans le cas contraire (article R. 151-53 du code de l’urbanisme).

Si des secteurs n’ont pas fait l’objet d’un zonage particulier mais reconnus comme sensibles pour le
ruissellement pluvial, le SCOT et le PLUiH devront en tenir compte.

– Limiter  les  risques de  pollution  par  les  eaux  pluviales (article  R. 151-49-2°  du  code  de
l’urbanisme) notamment pour la protection des captages :

Dans les périmètres immédiats et rapprochés de protection de captage, les eaux pluviales et les eaux
de ruissellement sont systématiquement collectées et évacuées hors de la zone concernée.

Les ouvrages doivent également être étanches.
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– Instaurer des zones classées et servitudes :

Par la définition de zones classées, le SCOT et le PLUiH peuvent assurer la protection d’éléments
du paysage tels que les haies, les bois ou les arbres, contribuant à la bonne gestion du ruissellement :

– le classement de haies (bocage), pour limiter les ruissellements de surface, voire de zones
humides au titre de l’article L. 151-24 du code de l’urbanisme,

– le classement en zone inaltérable des cours d’eau,

– le classement en espace boisé classé (EBC) des ripisylves.

– Développer les espaces végétalisés et la présence de l’eau en milieu urbanisé :

le SCOT et le PLUiH peuvent définir des règles en faveur de la gestion du pluvial, comme, par
exemple, le maintien et le remplacement des plantations existantes, l’obligation de plantations, le
maintien des espaces verts dans les zones urbanisées et urbanisables.

Dans les opérations d’aménagement ou de constructions d’ensemble à dominante d’habitation, les
ouvrages techniques de gestion de l’eau et leurs abords, communs à ces opérations (tels que le
bassin de rétention ou d’infiltration…), pourraient (sous réserve de leurs caractéristiques propres,
d’une emprise au sol suffisante et des contraintes de fonctionnement) :

– faire l’objet d’un aménagement paysager à dominante végétale contribuant à leur insertion
qualitative et fonctionnelle dans leur environnement naturel et bâti,

– être  conçu  pour  répondre  à  des  usages  ludiques  ou  d’agrément  compatibles  avec  leur
destination (espaces verts de détente de jeux…).

– Promouvoir les techniques alternatives :

le SCOT et le PLUiH inciteront à l’utilisation des techniques alternatives pour la gestion des eaux
pluviales partout où cela est possible et souhaitable : noues, tranchées et chaussées drainantes, puits
d’infiltration, bassins de rétention…, en évitant de recourir systématiquement à ces derniers.

– Instaurer des prescriptions particulières de gestion des eaux pluviales dans le règlement et
traiter de cette thématique dans les orientations d’aménagement et de programmation du PLUiH, en
vue de favoriser l’infiltration ou le stockage temporaire :

– gestion du taux d’imperméabilisation selon les secteurs géographiques,

– gestion des modalités de raccordement,  limitation des débits,  régulation de la restitution
dans le milieu nature, inscription en emplacements réservés des emprises des ouvrages de
rétention et de traitement,

– constructibilité limitée des zones inondables et des zones d’expansion des crues,

– élaboration des principes d’aménagement permettant d’organiser les espaces nécessaires au
traitement des eaux pluviales.

Deux dispositions du SDAGE sont à prendre en compte :

A37 : Respecter les espaces de fonctionnalité des milieux aquatiques dans l’utilisation des sols
et la gestion des eaux de pluie

L’atteinte ou la non-dégradation du bon état écologique des masses d’eau nécessite de préserver les
différents  espaces  de  fonctionnalité  des  milieux  aquatiques  en  s’appuyant  sur  les  éléments  de
connaissance disponibles localement.

Les  SCOT,  les  PLU,  PLU  intercommunaux  ou  à  défaut  les  cartes  communales  assurent  une
protection suffisante et cohérente par l’adoption d’orientations d’aménagement, d’un classement ou
de règles d’utilisation du sol sur :
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– les zones nécessaires à la gestion des crues (zones inondables, zones d’expansion de crue,
systèmes de  gestion  des  eaux pluviales) ;  en intégrant  non seulement  les  risques  naturels
actuels mais aussi leur éventuelle évolution au regard du changement climatique,

– les zones nécessaires au bon fonctionnement et à la recharge des nappes en eau de qualité et
en quantité suffisante (notamment celles utilisées pour l’alimentation en eau potable),

– les  zones  humides  et  leurs  bassins  d’alimentation  (y  compris  et  dépressions  humides
récentes issues de la fonte des glaciers) et les petits plans d’eau,

– les espaces de mobilité des rivières et du domaine public maritime,

– les espaces nécessaires aux cours d’eau pour jouer leur rôle de corridors biologiques.

Pour mieux gérer les eaux de pluie, dès l’approbation du SDAGE, les collectivités et leurs
groupements, partout où cela sera possible et souhaitable, mettent en œuvre (en lien avec B30
et D48) :

– des actions de maîtrise de l’imperméabilisation des sols pour favoriser leur infiltration et
minimiser ainsi les ruissellements, et des débits de fuite en zone urbaine,

– des techniques alternatives pour la gestion des eaux pluviales afin de favoriser la recharge
des nappes (notamment chaussées drainantes, parkings « perméables », noues paysagères).

Ils  promeuvent  également  ces  techniques  auprès  des  usagers  et  en  tiennent  compte  dans  les
documents d’urbanisme.

D50 : Adapter les projets d’aménagement

Les  collectivités  ou  leurs  groupements  prennent  les  mesures  nécessaires  dans  les  projets
d’aménagement pour limiter les risques d’inondation et leurs impacts sur les biens et les personnes,
notamment en limitant l’imperméabilisation des sols, en maîtrisant l’écoulement des eaux pluviales
et en conservant les capacités d’évacuation des émissaires naturels et en préservant ou en restaurant
les zones d’expansion de crue (voir A35).

Les articles 4, 9, 12 et 13 du règlement des différentes zones peuvent participer à une meilleure
gestion des eaux pluviales et à la limitation de l’imperméabilisation des sols.

– La partie relative aux eaux pluviales de l’article 4, consacré aux conditions de desserte des
terrains par les réseaux publics, peut demander que le projet n’augmente pas le débit des eaux
de ruissellement et que l’infiltration des eaux pluviales sur l’unité foncière soit privilégiée.

Par ailleurs, il peut recommander la récupération des eaux pluviales pour différents usages
comme l’arrosage, le nettoyage des voies, le lavage …

– L’article 9, relatif à l’emprise au sol des constructions, doit imposer une limite d’emprise.

– L’article 12, relatif à la réalisation d’aires de stationnement de véhicules, doit demander que
soit privilégiée pour les parkings l’utilisation de revêtements perméables ou filtrants.

– L’article  13,  relatif  à  la  réalisation  d’espaces  libres  et  de  plantations,  doit  imposer  la
végétalisation des espaces libres de toute construction et non affectés à l’usage principal de
voies de desserte ou de stationnement.

De plus, il doit demander que soit privilégiée la végétalisation des parkings (espaces verts,
bandes enherbées, plantations d’arbres) à hauteur d’un certain pourcentage de leur superficie.

Le zonage pluvial a pour but de prévenir les effets de l’urbanisation et du ruissellement des eaux
pluviales sur les systèmes d’assainissement et sur les milieux récepteurs.

C’est une phase essentielle dans l’élaboration d’une stratégie de gestion des eaux pluviales.
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Elle s’inscrit dans une logique de prévision et de prévention.

Pour préserver les milieux aquatiques continentaux et littoraux, les collectivités territoriales et leurs
groupements  réalisent,  conformément  à  l’article  L.  2224-10-3°  et  4°  du  code  général  des
collectivités territoriales, un zonage pluvial visant la limitation de l’imperméabilisation des sols, la
maîtrise du débit des eaux de ruissellement et éventuellement le stockage et le traitement des eaux
pluviales,  et  prévoient  des  règles  d’urbanisme  spécifiques  pour  les  constructions  nouvelles,
privilégiant une gestion des eaux pluviales à la parcelle (sauf cas dûment justifiés).

En application des articles L. 2226-1 et R. 2226-1 du code général des collectivités territoriales, les
communes  ou  établissements  publics  chargés  du  service  public  de  gestion  des  eaux  pluviales
urbaines, assurent la mise en place, l’exploitation et l’entretien des installations et ouvrages destinés
à la collecte, au transport, au stockage et au traitement des eaux pluviales.

Les aménagements susceptibles de générer des rejets importants d’eaux pluviales sont soumis à une
procédure au titre de la « loi sur l’eau » (articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement).

En particulier suivant la surface totale concernée par l’aménagement, il est requis, conformément à
la rubrique 2.1.5.0 de l’article R. 214-1 (nomenclature eau) :

– une autorisation administrative si la surface est supérieure à 20 hectares,

– une déclaration si la surface est comprise entre 20 et 1 hectare.
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Le SCOT et le PLUiH doivent limiter l’imperméabilisation des sols et améliorer la gestion des
eaux pluviales.

J) Eaux usées et assainissement

Rappel réglementaire

– articles L. 2224-7 et suivants, R. 2224-6 et suivants du code général des collectivités
territoriales,

– articles L. 210-1 et L. 211-1 et suivants du code de l’environnement,

– directive eaux résiduaires urbaines (ERU) du 21 mai 1991,

– arrêté du 21 juillet 2015, arrêtés du 7 mars 2012 et du 27 avril 2012.

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

La bonne connaissance du réseau est un préalable indispensable à la réalisation du SCOT et du
PLUiH.

Dans le cadre de la réalisation du SCOT et du PLUiH, la communauté de communes se rapprochera
de la « structure intercommunale ayant  la compétence assainissement », et  plus particulièrement
dans le cadre de la définition du règlement graphique et écrit.
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L’assainissement doit faire l’objet d’une réflexion parallèle au type d’urbanisation souhaitée pour la
communauté de communes.

Le  développement  de  système  d’assainissement  (réseaux  et  station  d’épuration)  doit  précéder
l’apparition des besoins qu’entraîne le développement urbain.

Les eaux usées générées par les activités artisanales ou industrielles doivent faire l’objet d’une étude
particulière  destinée  à  définir  le  pré  traitement  (avant  rejet  au  réseau  public)  ou  le  traitement
nécessaire (avant rejet au milieu naturel).

Une convention de rejet avec la collectivité locale est nécessaire dès qu’il y a rejet dans le réseau
urbain.

Dans le cadre d’une extension, le pétitionnaire doit justifier la capacité des ouvrages existants ou
présenter un projet complémentaire.

La règle générale, en zone industrielle, est de séparer la collecte des eaux pluviales (faiblement
polluées) de celles des eaux générées par les installations industrielles (potentiellement fortement
polluées) ne disposant pas de capacités autonomes de traitement des eaux.

D’une façon plus générale, la filière d’assainissement d’une zone artisanale ou d’activité est une des
composantes du projet d’aménagement.

Celui-ci nécessite une réflexion préalable intégrant les questions d’implantation, de proximité du
bourg ou des habitations, l’acceptabilité des activités, la filière d’assainissement possible…

L’existence et le bon fonctionnement du système d’assainissement, qu’il soit collectif ou individuel,
conditionnent la délivrance du permis de construire.

Dans tous les cas de demande d’actes d’urbanisme pour une habitation ou autre en zone relevant
d’un assainissement non collectif, il conviendra de demander au pétitionnaire de faire une étude
de sol à la parcelle afin de réaliser une filière d’assainissement en adéquation avec la nature
des sols.

Le zonage et le schéma d’assainissement des eaux usées :

Les collectivités doivent établir deux zonages d’assainissement, un relatif aux eaux usées et l’autre
aux eaux pluviales.

Ces deux zonages font partie intégrante du schéma directeur d’assainissement.

Article R. 151-53 du code de l’urbanisme :

Les dispositions du zonage d’assainissement, une fois ce dernier approuvé, doivent être rendues
opposables aux tiers en annexant le zonage au PLUiH à l’occasion de l’élaboration, de la révision
ou de la mise à jour de celui-ci.

Le plan local  d’urbanisme intercommunal  doit  intégrer  le  schéma directeur  d’assainissement  et
veiller à sa cohérence avec les zones constructibles.

Une nouvelle disposition,  A39, du SDAGE 2016-2021 demande d’identifier les solutions et  les
limites  éventuelles  de l’assainissement  en amont des  projets  d’urbanisme et d’aménagement  du
territoire.

Les  documents  d’urbanisme doivent  intégrer  dans  leur  rapport  de  présentation  une analyse des
solutions d’assainissement au regard de la capacité d’accueil et de développement de leur périmètre,
afin  d’assurer  l’adéquation  de ce développement  avec les  enjeux de la  qualité  des  eaux et  des
milieux aquatiques.
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Cette  analyse  repose  notamment  sur  les  conditions  et  les  limites  de  développement  de
l’assainissement collectif et non collectif.

L’adéquation des moyens liés à l’assainissement avec les enjeux de la qualité de l’eau identifiés sur
le territoire oriente les choix d’urbanisation et doit permettre de limiter tout projet d’aménagement
lorsque ces moyens s’avèrent disproportionnés.

Ils intègrent également une analyse de la disponibilité locale et de l’adéquation entre ressource et
besoins en eau potable.

Toute extension du réseau d’assainissement collectif doit être conforme au choix du zonage qui a
été validé par la communauté de communes.

Dans le cas contraire une nouvelle enquête publique doit être réalisée pour délimiter un zonage
différent.

Il sera nécessaire d’indiquer dans le PLUiH :

– la carte d’aptitude des sols pour les zones situées en assainissement non collectif (cette carte
sera insérée dans les annexes du PLUiH),

– l’échéancier des travaux sur les réseaux d’assainissement s’ils existent et s’ils sont connus.

– Observatoire  2011  de  la  gestion  des  services  publics  de  l’eau :  ce  document  présente
l’organisation,  les  tarifications  pratiquées,  ainsi  que  des  éléments  techniques  et  administratifs
caractéristiques des services de distribution d’eau et d’assainissement :
http://www.services.eaufrance.fr

– Données  générales  du  système  d’informations  sur  l’eau  du  bassin  Adour-Garonne :
adourgaronne.eaufrance.fr

Le SCOT et le PLUiH doivent intégrer le schéma directeur d’assainissement et veiller à sa
cohérence avec les zones constructibles.
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GESTION ECONOME DE L’ESPACE

A) Consommation de l’espace agricole et naturel

Rappel réglementaire

– code de l’urbanisme : articles L. 101-1, L. 101-2, L. 141-3, L. 141-4, L. 142-4, L. 151-28,
L. 151-29 et R. 143-5,

– code rural et de la pêche maritime : article L. 112-1,

– loi n°2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l’agriculture et de la pêche.

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

Analyse de la consommation d’espace

Les schémas de cohérence territoriale et les plans locaux d’urbanisme doivent présenter une analyse
de la consommation d’espace, intégrer et assurer la protection des terres agricoles en raison de leur
potentiel agronomique et biologique, donc économique, en les préservant de l’urbanisation et des
pressions foncières, nuisibles à leur exploitation et à leur pérennité.

Cette préservation est essentielle en raison de la très faible réversibilité des décisions d’urbanisme
portant sur les espaces agricoles.

Les enjeux sont notamment de :

– donner aux agriculteurs une visibilité sur le long terme ;

– assurer la gestion économe de l’espace et la préservation des terres agricoles, en conservant
notamment une taille et une forme de parcelles propre à en maintenir la viabilité économique,

– pérenniser le foncier nécessaire à l’agriculture et son accessibilité,

– limiter le mitage de l’espace et l’enclavement, ainsi que le morcellement des terres, afin de
permettre l’exploitation rationnelle.

En cas de réduction des espaces agricoles ou forestiers, il est rappelé que les projets de SCOT et de
PLUiH doivent, dans le cadre de l’évaluation environnementale, envisager des mesures permettant
de réduire et, si possible, compenser les conséquences dommageables de sa mise en œuvre.

La  loi  grenelle  prévoit  aussi  que  les  PLUiH  présenteront  des  objectifs  de  modération  de  la
consommation d’espaces, ces objectifs pourront être chiffrés.

Leur déclinaison sera plus précise que celle opérée à l’échelle d’un SCOT.

Elle sera souvent à l’échelle d’un quartier c’est-à-dire à l’échelle de l’orientation d’aménagement.

Le  SCOT et  le  PLUiH  devront  justifier  dans  le rapport  de  présentation les  espaces  qu’ils
souhaitent  ouvrir  à  l’urbanisation  dans  le  plan  d’aménagement  et  de  développement  durables
(PADD)  et,  surtout,  dans  les  orientations,  en  fonction  des  éléments  suivants  qui  auront  été
déterminés lors du diagnostic :

– des  perspectives  de  développement  démographique,  économique  et  résidentielle  de  la
communauté de communes en tenant compte des territoires avoisinants,

– des espaces protégés et à protéger,

– de la trame viaire et éventuellement de transport interurbain,

– du positionnement des modes doux/actifs,

– et des équipements (capacité).
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Le PADD fixe  des  objectifs  de  modération  de  la  consommation  de  l’espace  et  de  lutte  contre
l’étalement urbain.

La  ventilation  géographique  pourra  se  faire  par  le  biais  d’orientation  d’aménagement  et  de
programmation (OAP).

Les prescriptions contenues dans le règlement seront en cohérence avec les objectifs et orientations
retenues pour l’ensemble du territoire et pour chaque commune et secteur.

Majoration du volume constructible

À l’article L. 151-28 du code de l’urbanisme, le règlement du PLUiH peut prévoir, dans le respect
des autres règles établies par le document et  notamment les servitudes d’utilité publique (SUP)
visées à l’article L. 151-43 du code de l’urbanisme et sous réserve des dispositions de l’article
L. 151-29 du même code :

– des secteurs situés dans les zones urbaines à l’intérieur desquels un dépassement des règles
relatives  au  gabarit,  à  la  hauteur  et  à  l’emprise  au  sol  est  autorisé  pour  permettre
l’agrandissement ou la construction de bâtiments à usage d’habitation. Ce dépassement, fixé
pour chaque secteur, ne peut excéder 20 % pour chacune des règles concernées. L’application
du  dépassement  ainsi  autorisé  ne  peut  conduire  à  la  création  d’une  surface  de  plancher
supérieure de plus de 20 % à la surface de plancher existante,

– des secteurs à l’intérieur desquels la réalisation de programmes de logements comportant
des logements locatifs sociaux au sens de l’article L. 302-5 du code de la construction et de
l’habitation bénéficie d’une majoration du volume constructible tel qu’il résulte des règles
relatives au gabarit, à la hauteur et à l’emprise au sol. Cette majoration, fixée pour chaque
secteur, ne peut excéder 50 %. Pour chaque opération, elle ne peut être supérieure au rapport
entre le nombre de logements locatifs sociaux et le nombre total des logements de l’opération,

– dans les zones urbaines ou à urbaniser, un dépassement des règles relatives au gabarit qui
peut  être  modulé  mais  ne  peut  excéder  30 %,  pour  les  constructions  faisant  preuve
d’exemplarité énergétique ou environnementale ou qui sont à énergie positive. La limitation
en hauteur  des  bâtiments  ne  peut  avoir  pour  effet  d’introduire  une  limitation  du  nombre
d’étages plus contraignante d’un système constructif à l’autre. Un décret en Conseil d’État
détermine les conditions d’application de la majoration,

– des secteurs à l’intérieur desquels la réalisation de programmes de logements comportant
des logements intermédiaires, définis à l’article L. 302-16 du code de la construction et de
l’habitation,  bénéficie  d’une  majoration  du  volume  constructible  qui  résulte  des  règles
relatives au gabarit, à la hauteur et à l’emprise au sol. Cette majoration, fixée pour chaque
secteur, ne peut excéder 30 %. Pour chaque opération, elle ne peut être supérieure au rapport
entre le nombre de logements intermédiaires et le nombre total de logements de l’opération.

Article L. 151-29 du code de l’urbanisme :

Les dispositions du 1° de l’article L. 151-28 du code de l’urbanisme ne sont pas applicables dans les
zones A, B et C des plans d’exposition au bruit (PEB) mentionnés à l’article L. 112-7 du code de
l’urbanisme.

Le dépassement prévu au 3° de l’article L. 151-28 du code de l’urbanisme ne peut excéder 20 % sur
un immeuble classé ou inscrit au titre des monuments historiques ou protégé au titre des abords
définis  au  titre  II  du  livre  VI du  code  du  patrimoine,  dans  le  périmètre d’un  site  patrimonial
remarquable classé en application du titre III du même livre VI, dans un site inscrit ou classé en
application des articles L. 341-1 et L. 341-2 du code de l’environnement, à l’intérieur du cœur d’un
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parc  national  délimité  en  application  de  l’article  L. 331-2  du  même code ou sur  un  immeuble
protégé en application de l’article L. 151-19 du code de l’urbanisme. Il ne peut permettre de déroger
aux SUP mentionnées à l’article L. 151-43 du code de l’urbanisme.

La majoration prévue au 4° de l’article L. 151-28 du code de l’urbanisme ne s’applique pas aux
logements mentionnés à l’article 199 novovicies du code général des impôts.

L’application du 1° de l’article L. 151-28 est exclusive de celle des 2° à 4° du même article.

L’application  combinée  des  2°  à  4°  de  l’article  L. 151-28  ne  peut  conduire  à  autoriser  un
dépassement de plus de 50 % du volume autorisé par le gabarit de la construction.

Urbanisation limitée en l’absence de schéma de cohérence territoriale (SCOT)

Depuis le 1er janvier 2017, aucune commune non couverte par un SCOT approuvé ne peut sauf
dérogation,  ouvrir à l’urbanisation une zone AU délimitée après le 1er juillet  2002 ou une zone
agricole ou naturelle.

B) Densification et revalorisation des espaces bâtis

Rappel réglementaire

– loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové
(ALUR),

– articles L. 141-3, L.141-7, L. 151-4 du code de l’urbanisme.

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

La loi ALUR renforce tout d’abord les obligations des schémas de cohérence territoriale (SCOT) et
des plans locaux d’urbanisme intercommunaux (PLUiH) en matière d’analyse de la consommation
d’espaces naturels ou agricoles et prévoit également que les SCOT et les PLUiH devront intégrer
une analyse des capacités de densification dans leur rapport de présentation.

En l’absence de SCOT, les PLUiH doivent passer en revue les capacités résiduelles de densification
ou de renouvellement du tissu urbain déjà constitué et de mettre en évidence les dispositions qu’ils
prennent en faveur de leur mobilisation.

Lorsque  le  territoire  est  couvert  par  un  SCOT,  c’est  celui-ci  qui  identifie  les  secteurs  où  une
approche qualitative du territoire par le paysage et l’architecture démontre le potentiel et l’intérêt
d’une densification et/ou d’une mutation du tissu existant, permettant aux PLUiH de concentrer les
études plus fines de capacité sur ces secteurs.

Le rapport de présentation du PLUiH doit,  dans le même ordre d’idée, établir un inventaire des
capacités de stationnement ouvertes au public et des possibilités de mutualisation de ces espaces.

Cette mesure est en effet en lien direct avec la lutte contre la consommation d’espace, car elle vise à
vérifier que les exigences du PLUiH en matière de stationnement sont calibrées en tenant compte
des  capacités  existantes  pour  ne  pas  induire  des  consommations  d’espaces  excessives  pour  cet
usage, au détriment des possibilités de constructions.

De plus, la loi ALUR demande désormais au PADD du SCOT et du PLUiH (article L. 151-5 du CU)
de fixer un objectif chiffré de modération de la consommation d’espace en lien avec l’analyse de la
consommation passée et des besoins en logement de la collectivité.
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Éléments d’information et avis des services sur le territoire

Éléments donnés par la direction générale des finances publiques

Les  outils  fiscaux  mis  à  disposition  de  la  collectivité  pour lutter contre  la  consommation
d’espace :

– La majoration de la valeur locative des terrains constructibles

La valeur locative des terrains constructibles peut être majorée d’un montant forfaitaire compris
entre 0 et 3 euros par mètre carré sur délibération du conseil municipal.

Cette majoration ne peut toutefois pas dépasser 3 % d’un plafond défini au niveau national (en
pratique, en Corrèze, la majoration ne peut pas dépasser 1,14 €/m²).

Ce dispositif est applicable aux terrains constructibles situés dans des zones à urbaniser lorsque les
voies publiques et les réseaux d’eau, d’électricité et, le cas échéant, d’assainissement existant à la
périphérie de la zone à urbaniser ont une capacité suffisante.

La valeur locative cadastrale ainsi majorée est retenue pour le calcul de la part communale de la
taxe foncière sur les propriétés non bâties.

– La taxe sur les friches commerciales

possibilité pour les communes et les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI)
à fiscalité propre ayant une compétence en terme d’aménagement des zones d’activité d’instituer par
délibération une taxe sur les friches commerciales (TFC).

Sont imposables à la TFC les locaux commerciaux qui ne sont plus affectés à une activité soumise à
la cotisation foncière des entreprises (CFE) depuis au moins deux ans.

Les taux de cette taxe sont fixés à 10 % la première année, 15 % la deuxième année et 20 % à
compter de la troisième.

Ils peuvent être majorés dans la limite du double.

– La taxe d’habitation sur les logements vacants

possibilité pour les communes et les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI)
à fiscalité propre d’assujettir par délibération les logements vacants à la taxe d’habitation.

Sont concernés les logements habitables non meublés vacants depuis plus de deux ans.

La base d’imposition est égale à la valeur locative cadastrale du local et le taux d’imposition est égal
au taux de la taxe d’habitation appliqué sur le territoire.
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Avis  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
(DREAL)

Gestion économe de l’espace

Dans l’élaboration de son SCOT et de son PLUiH, pour préserver le cadre de vie qui participe à
l’attractivité  du  territoire,  la  communauté  de  communes  de  Xaintrie  Val’Dordogne pourra
privilégier  des  extensions  urbaines  limitées,  de  qualité  et  respectueuses  de  leur  géographie
d’implantation.

Les opérations d’ensemble alliant économie d’espace, qualité urbaine, paysagère et architecturale
seront donc à favoriser.

Le SCOT et le PLUiH s’attacheront à :

– promouvoir de nouvelles formes urbaines :

– en encourageant la réhabilitation du bâti vacant (augmentation du taux de logements vacants
de 9,5 % en 2009 à 11,2 % en 2012 soit 983 logements) et en anticipant la venue des futurs
acquéreurs  susceptibles  d’être  intéressés  par  cette  offre  de  logements  et  l’adapter  en
conséquence,

– en maintenant la politique engagée de limitation de la surface parcellaire moyenne.

– définir des limites claires à l’urbanisation :

– en limitant l’urbanisation linéaire qui a tendance à se développer le long des axes routiers en
prolongement  des bourgs-centre pour éviter la  banalisation des paysages et  la rupture des
continuités écologiques,

– en évitant d’accentuer le mitage présent sur la communauté de communes.

La dispersion de l’habitat sur ce territoire peut entraîner une altération des paysages, générer des
conflits d’usages (avec les activités agricoles notamment), augmenter les besoins en transports et
multiplier les difficultés pour assurer un assainissement efficace des eaux usées.

Pour  ce  faire,  le  document  « Les  hameaux  en  Limousin :  orientations  pour  un  aménagement
durable »  pourra  servir  de  support  aux  réflexions  à  mener  sur  le  devenir  des  hameaux  où
l’urbanisation pourra être soit autorisée soit limitée voire interdite.

L’intégration des hameaux constituera un enjeu majeur des projets d’aménagement durable.

L’enjeu reste de permettre aux hameaux d’évoluer dans une optique d’aménagement durable.

Les extensions  urbaines  qui  auront  été  jugées  nécessaires  devront  tenir  compte du milieu dans
lequel elles s’inscriront et de leurs impacts sur ce dernier : impact sur l’activité agricole, impact sur
les milieux naturels et impact sur les paysages.

Il est donc être nécessaire de définir des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) et
des prescriptions renforcées dans le règlement pour assurer une très bonne intégration de ces exten-
sions dans l’environnement.

PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 273



PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 274



PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 275



PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 276



PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 277



PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 278



PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 279



PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 280



PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 281



AGRICULTURE ET FÔRET

Rappel réglementaire

– loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement,

– loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la
forêt,

– loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances
économiques,

– articles L. 111-2-1, L. 111-3 et L. 112-3 du code rural et de la pêche maritime,

– articles L. 141-3 à L. 141-23 et L. 151-5 du code de l’urbanisme,

– article L. 4-1 du code forestier.

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

Outre  le  diagnostic  de  l’activité  agricole  (comprenant  notamment  un  inventaire  des  sièges
d’exploitation et des sites d’élevage), le SCOT et le PLUiH doivent présenter, dans le rapport de
présentation une analyse de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers au titre de
l’article L. 151-4 du code de l’urbanisme.

Ils doivent également justifier les objectifs de modération de cette consommation et de lutte contre
l’étalement urbain arrêtés dans le projet d’aménagement et de développement durable.

Une analyse précise et exhaustive conduira à classer en zone A les terres agricoles à protéger en
raison du potentiel agronomique, biologique ou économique.

Le règlement de la zone A est défini par les articles R. 151-22, R. 151-23 et R. 151-35 du code de
l’urbanisme.

Les précisions relatives aux constructions dans cette zone doivent respecter sa vocation : seules sont
admises les constructions nécessaires à l’exploitation agricole, des équipements collectifs ou des
services publics.

Dans la zone A, les bâtiments agricoles peuvent faire l’objet d’un changement de destination en
raison de leur intérêt architectural ou patrimonial, dès lors que ce changement de destination ne
compromet pas l’exploitation agricole.

En  application  de  l’article  L.  111-3  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  l’implantation  de
construction à proximité des installations agricoles est soumise à des conditions d’éloignement.

Il en va de même pour l’implantation des bâtiments agricoles vis-à-vis des bâtiments occupés par
des tiers.

Les terres  bénéficiant  de label  à divers  titres  (appellation d’origine contrôlée (AOP),  indication
géographique protégée (IGP), zone agricole protégée, périmètres de protection et de mise en valeur
des  espaces  agricoles  et  naturels  périurbains  (PAEN)…)  sont  à  protéger  dans  le  document
d’urbanisme.

L’article L. 112-3 du code rural et de la pêche maritime prévoit la saisine de l’institut national de
l’origine  et  de  la  qualité  préalablement  (INAO)  à  l’approbation  du  document  si  la  collectivité
comprend une aire d’appellation d’origine.
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Le SCOT et le PLUiH devront tenir compte :

– du  plan  régional  d’agriculture  durable  (PRAD)  qui  définit  les  grandes  orientations  de  la
politique  agricole,  agroalimentaire  et  agro-industrielle  de  l’État  en  région  (en  cours
d’élaboration),

– du règlement sanitaire départemental,

– de la réglementation des installations classées pour la protection de l’environnement.

A) Agriculture

Éléments d’information et avis des services sur le territoire

Éléments donnés par la direction départementale des territoires (DDT)

Les productions

Avec 257 exploitations le pratiquant, l’élevage bovin viande, axé essentiellement sur la production
de broutards, est la production la plus représentée sur le territoire.

Le territoire compte 56 producteurs de vaches laitières répartis sur sa frange est et sud, notamment
dans les communes de Rilhac-Xaintrie, Saint-Privat et Saint-Julien-aux-Bois.

Il est situé en totalité dans la zone AOC « Bleu d’Auvergne » et en partie en zone AOC « Cantal ou
fourme de  Cantal » et  AOC « Salers »,  et  dispose  d’unités  de  transformation,  localement  ou  à
proximité dans le département du Cantal.

À noter que la commune de Rilhac-Xaintrie qui compte 10 éleveurs de vaches laitières, est dans le
périmètre des trois AOC.

5 producteurs ovins stricts pour un cheptel ovin de 700 têtes et des troupes de 60 à 250 brebis sont
également dénombrés.

La filière porcine est également bien présente sur le territoire, notamment à Albussac, commune qui
compte le plus grand nombre d’élevages du département.

Les exploitations agricoles

Au 15 mai 2016, date limite de dépôt des déclarations de surface pour les aides de la PAC, on
dénombre 410 exploitations agricoles (503 chefs d’exploitation) ayant leur siège sur le territoire.

Ces agriculteurs exploitent au total 23 600 hectares dont 22 070 hectares (93,5 %) déclarés sur le
territoire.

Parallèlement, quelques exploitations ayant leur siège hors du territoire y exploitent  458 hectares
soit une surface totale déclarée de 22 530 hectares.

La superficie moyenne déclarée est  de 57,5 hectares par exploitation,  soit une surface moyenne
légèrement inférieure à la moyenne départementale pour 2016 (59 hectares) et de 46,9 hectares par
exploitant.

La  SAU  est  composée  à  plus  de  92 %  de  prairies  auxquels  s’ajoutent  7 %  de  céréales  et
protéagineux pour l’essentiel auto-consommées.

À noter que plus du tiers des exploitations exploitent moins de 25 ha.
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Répartition des exploitations par communes, du nombre d’installations aidées au cours des
dix dernières années et âge moyen des exploitants par communes
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L’âge moyen des chefs d’exploitation ayant effectué une déclaration de surface en 2016 est de 50
ans, identique à celui de 2009 en raison des installations de jeunes agriculteurs et équivalent à l’âge
moyen des exploitants sur le département (50,3).

À noter que l’âge moyen est de 48,7 ans pour les exploitations de plus de 50 ha.
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Remarque : Au 1er janvier 2015, la MSA recense, quant à elle, 626 exploitants agricoles dont 437
chefs d’exploitation pour une surface déclarée de 24 317 hectares.
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Dynamique d’installation de jeunes agriculteurs sur le territoire : Inégale selon les communes, le
territoire bénéficie malgré tout de l’attractivité de la zone AOC et d’un prix du foncier agricole
encore bien inférieur à celui du Cantal voisin.

Évolution du nombre d’exploitations et de la  surface agricole utile (SAU) sur le territoire
entre 2000 et 2012.

Nombre
d’exploitations

SAU totale Cultures Prairies Autres

2000 573 22 720 6,84 % 92,1 % 1,07 %

2005 507 22 183 5,76 % 93,21 % 1,02 %

2009 451 22 307 6,64 % 92,67 % 0,69 %

2012 438 22 514 6,96 % 92,39 % 0,64 %

Perspectives

Comme dans beaucoup de communes corréziennes, le territoire a perdu de nombreux agriculteurs
au cours des quinze dernières années.
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Territoire Corrèze

Parallèlement, la SAU déclarée, après avoir bien baissé entre 2000 et 2005, progresse depuis 2005
pour retrouver sensiblement le niveau de 2000 à 22 500 hectares.

Le territoire est caractérisé par une activité importante d’élevage, que ce soit en bovin viande ou en
bovin lait.
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Afin de permettre  le  maintien d’un élevage extensif  de qualité  et  ne pas risquer  de bloquer  le
potentiel  de  développement  des  exploitations  présentes  sur  le  territoire,  il  faudra  être
particulièrement vigilant sur la préservation des surfaces en prairies et veiller à maintenir une zone
suffisamment grande autour des exploitations pour permettre la construction de nouveaux bâtiments
d’élevage.

Il faudra absolument éviter le mitage du territoire, source de gaspillage de foncier, encerclement des
surfaces agricoles, et conflits entre les différents occupants de l’espace.

Le  zonage  établi  dans  le  cadre  du  PLUiH  participera  à  la  protection  du  foncier  agricole  par
l’affectation des meilleures terres pour l’usage agricole et la protection des structures foncières des
exploitations agricoles en place.

Le maintien de l’agriculture sur la commune passera par un aménagement raisonné et
réfléchi des zones agricoles en veillant au respect des intérêts de chacun. Les conflits d’usage

seront ainsi limités, l’agriculture sera alors le garant des zones naturelles mais aussi des
sources d’approvisionnement en produits locaux.
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Rappel : Changement de destination du foncier agricole et statut du fermage.

Dans  son  article  5,  l’arrêté  préfectoral  portant  application  du  statut  du  fermage  du
25 septembre 2012 annexe 4  précise qu’en application de l’article L. 411-57 du code rural et de la
pêche maritime, la surface maximale qu’un bailleur peut reprendre en vue de la construction d’une
maison  d’habitation  est  fixée  à  1 200 m²  dans  l’arrondissement  de  Tulle  et  1 500 m²  dans
l’arrondissement d’Ussel.
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Éléments donnés par la Chambre d’agriculture

442 exploitations agricoles ont des terres déclarées à la PAC sur le territoire concerné.

23 plans d’épandage récents et 26 plans d’épandage anciens sont connus des services de la Chambre
d’agriculture en janvier 2016 :

La différence entre les données de la chambre d’agriculture et la DDT s’explique par le fait 
que tous les agriculteurs ne font pas nécessairement de déclaration de surfaces.

LISTE DES PLANS D’EPANDAGE RECENTS

Nom Lieu-dit commune

FAURE Jean-Michel Prezat 19 380 ALBUSSAC

LAURENSOU Christian Prezat 19 380 ALBUSSAC

LAURENSOU Jérémy Prezat 19 380 ALBUSSAC

GARCELON Hubert Lalo 19 220 AURIAC

LAGY Alain Brauze 19 150 CORNIL

LALINDE Benjamin Habilis 19 150 MARC LA TOUR

ARRESTIER Vincent Le Mons 19 400 MONCEAUX SUR DORDOGNE

CLAUX Jean Champeaux 19 400 MONCEAUX SUR DORDOGNE

GUBERT Jean-François Le Temple 19 400 MONCEAUX SUR DORDOGNE

LATHIEYRE Xavier Vergnolles 19 400 MONCEAUX SUR DORDOGNE

LATHIEYRE Pascal Le Bourg 19 400 MONCEAUX SUR DORDOGNE

MAISONNEUVE Antony Le Bech 19 400 MONCEAUX SUR DORDOGNE

MAISONNEUVE Jean-Claude Le Bech 19 400 MONCEAUX SUR DORDOGNE

THEIL Benoît Le Claux 19 400 MONCEAUX SUR DORDOGNE

SALES Nicolas La Grange 19 430 REYGADE

BORNES Aurélien 19 220 RILHAC XAINTRIE

PRUNET Claudine 19 220 RILHAC XAINTRIE

PUYOL Célia Eybret 19 220 RILHAC XAINTRIE

CAPELLE Patrick Riouzal 19 430 SEXCLES

LEYMARIE Jean-Philippe La Combette 19 380 SAINT-CHAMANT

VECHAMBRE Philippe Luc 19 220 SAINT-CIRGUE LA LOUTRE

DUPEYROUX Daniel La Fagerol 19 220 SAINT-JULIEN AUX BOIS

PICAROUGNE Catherine 19 220 SAINT-JULIEN AUX BOIS
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LISTE DES PLANS D’EPANDAGE ANCIENS

Nom Lieu-dit commune

EARL de Malbuisson Malbuisson 19 380 ALBUSSAC

SCEA la ferme du Dolmen Les Brugeilles 19 190 BEYNAT

GAEC du moulin de Brauzac Brauze 19 150 CORNIL

GAEC du Cayre Le Cayre 19 400 GOULLES

GAEC Seininge Route de St-Bonnet 
les Tours

19 400 GOULLES

GAEC de Labroue Labroue 19 400 HAUTEFAGE

GAEC Alrivie Le Barry 19 430 LA CHAPELLE SAINT-GERAUD

SCEA Bayle Laussac Cauzenille 19 430 MERCOEUR

GAEC Arestier Le Mons 19 400 MONCEAUX SUR DORDOGNE

HOSPITAL Le Mons 19 400 MONCEAUX SUR DORDOGNE

GAEC du Bech Le Bech 19 400 MONCEAUX SUR DORDOGNE

GAEC de Roupeyroux Roupeyroux 19 430 REYGADE

QUEILLE Luzège 19 430 REYGADE

GAEC Breuil de Rigier Visis 19 220 RILHAC XAINTRIE

GAEC des Bruyères La Chalmette 19 220 RILHAC XAINTRIE

VEYSSIERE François Le Theil 19 220 RILHAC XAINTRIE

GAEC de Vourmelle Vourmelle 19 220 SERVIERES LE CHATEAU

EARL d’Artigues Artigues 19 430 SEXCLES

GAEC Capelle Riouzal 19 430 SEXCLES

EARL Lajarrige Grèzemange 19 430 SAINT-BONNET LES TOURS DE 
MERLE

GAEC de la Souvigne La Combette 19 380 SAINT-CHAMANT

EARL Lassudrie Lecout 19 220 SAINT-JULIEN AUX BOIS

GAEC Dupeyroux Le Fagerol 19 220 SAINT-JULIEN AUX BOIS

GAEC Marty Aux Veillannes 19 430 SAINT-JULIEN LE PELERIN

GAEC Monange Gasquet Les Veillannes 19 430 SAINT-JULIEN LE PELERIN

GAEC de Murat Murat 19 320 SAINT-MARTIN LA MEANNE
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Concernant les zones d’épandage, dans un souci de préservation, il convient de considérer
toutes  les  terres  agricoles  comme susceptibles  d’être  soumises  à  de  l’épandage d’effluents
d’élevage ou de fertilisants organiques.

Le règlement sanitaire départemental fixe généralement une limite de 100 mètres entre la zone
d’épandage et la zone d’habitat occupée par des tiers.
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B) Boisements

Rappel réglementaire

– articles L. 141-3, L. 141-4, L. 141-5, L. 141-10 du code de l’urbanisme,

– article L. 4-1 du code forestier.

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

La  loi  MAP prévoit  dans  chaque  région  un  plan  pluriannuel  de  développement  forestier  afin
d’améliorer la production et la valorisation économique du bois, tout en respectant les conditions
d’une gestion durable des forêts.

Ce plan identifie les massifs forestiers qui justifient, en raison de leur insuffisante exploitation, des
actions prioritaires pour la mobilisation du bois.

Il analyse les raisons pour lesquelles l’exploitation est insuffisante et définit les actions à mettre en
œuvre à court terme pour y remédier.

http://draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/fiche_de_synthese_PPRDF_cle89f651.pdf

Le territoire de Xaintrie Val’Dordogne est boisé à près de 51 %, ce qui représente une surface de
32 665 ha peuplée à 71 % de feuillus et 29 % de résineux.
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Réglementation des boisements

La réglementation des boisements permet aux élus de disposer d’un outil supplémentaire pour gérer
l’évolution et l’affectation de l’espace au mieux des intérêts de chacun, en cohérence avec le futur
SCOT et futur PLUiH, dans un souci de développement durable.

Les  communes  de  Forgès  et  Saint-Chamant  disposent  d’un  zonage  particulier  au  titre  de  la
réglementation des boisements.

Aucune réglementation n’existe sur les communes d’Argentat, Darazac, Saint-Bonnet les Tours de
Merle,  Saint-Julien aux Bois,  Saint-Julien le Pèlerin,  Saint-Martial  Entraygues,  Saint-Sylvain et
Sexcles.

Toutes les autres communes disposent d’un périmètre réglementé.

Il faudra donc veiller à ce que le zonage soit pris en compte dans le document d’urbanisme.
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Défrichement (articles L. 341-1 à L. 342-1 du code forestier)

Depuis 2010, 83 autorisations de défrichement ont été accordées, essentiellement pour remise en
culture, sur une surface totale de près de 237 hectares.

Rappel : Le défrichement consiste à couper les bois et à retirer les souches, afin de pouvoir changer
l’affectation du sol (mise en culture, urbanisation…).

Tous les défrichements sont soumis à autorisation, dès lors qu’ils sont réalisés dans des massifs
boisés de plus de 4 hectares et ce, dès dix mètres carrés de surface défrichée.

Les  défrichements  portant  sur  une  superficie  égale  ou  supérieure  à  25  hectares  sont
systématiquement soumis à étude d’impact.

À l’inverse, les défrichements soumis à autorisation au titre du code forestier et d’une superficie
inférieure à 25 hectares relèvent de l’examen au cas par cas.

Le décret  n°  2013-1030 du  14 novembre  2013  modifie  les  règles  applicables  à  cette  dernière
catégorie et limite aux seuls projets de plus de 0,5 hectare (et inférieurs à 25 hectares) la possibilité
d’imposer, dans le cadre de cet examen au cas par cas, la présence d’une étude d’impact dans le
dossier de demande d’autorisation.

L’autorisation de défrichement doit être faite en préalable à la délivrance de toute autre autorisation
administrative liée à l’utilisation du sol, sauf pour les installations classées pour la protection de
l’environnement.

Cette  obligation  citée  à  l’article  L.  341-7  du  code  forestier  est  également  rappelée  à  l’article
L. 425-6 du code de l’urbanisme.

Cela signifie qu’un terrain boisé n’est réellement constructible que si le défrichement est autorisé,
ou non soumis à autorisation.

Ne sont pas soumises à autorisation :

– les parcelles en production de fruits (noix, châtaignes…),

– les petites parcelles boisées isolées au sein d’un ensemble agricole,

– les terrains agricoles récemment abandonnés.

Depuis  le  14  octobre  2014,  l’autorité  administrative  compétente  de  l’État  subordonne  son
autorisation à l’une ou plusieurs des conditions suivantes :

1°  L’exécution,  sur  d’autres  terrains,  de  travaux  de  boisement  ou  reboisement  pour  une
surface  correspondant  à  la  surface  défrichée,  assortie,  le  cas  échéant,  d’un  coefficient
multiplicateur compris entre 1 et 5, déterminé en fonction du rôle économique, écologique et
social des bois et forêts objets du défrichement, ou d’autres travaux d’amélioration sylvicoles
d’un montant équivalent. Le représentant de l’État dans le département peut imposer que le
boisement  compensateur  soit  réalisé  dans  un  même  massif  forestier  ou  dans  un  secteur
écologiquement ou socialement comparable.

2° La remise en état boisé du terrain lorsque le défrichement a pour objet l’exploitation du
sous-sol à ciel ouvert.

3° L’exécution de travaux de génie civil ou biologique en vue de la protection contre l’érosion
des sols des parcelles concernées par le défrichement.

4° L’exécution de travaux ou mesures visant à réduire les risques naturels, notamment les
incendies et les avalanches.
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L’autorité administrative compétente de l’État  peut également conditionner son autorisation à la
conservation  sur  le  terrain  de réserves  boisées  suffisamment  importantes  pour  remplir  les  rôles
utilitaires définis à l’article L. 341-5 du code forestier.

Le demandeur peut s’acquitter d’une obligation mentionnée au 1° du présent article en versant une
indemnité équivalente, dont le montant est déterminé par l’autorité administrative et lui est notifié
en même temps que la nature de cette obligation.

Le SCOT et le PLUiH devront également prendre en compte les prescriptions du schéma
départemental d’accès à la ressource forestière.

http://draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/Transbois-au-1er-Janvier-2018

Forêts : avis donné par le centre régional de la propriété forestière (CRPF)

Les documents de gestion connu par le CRPF sur le territoire de la communauté de communes
Xaintrie Val’Dordogne s’élèvent à :

– 76 plans simples de gestion (PSG) d’une surface totale de 4 014,09 hectares,

– 19 codes de bonnes pratiques sylvicoles (CBPS) d’une surface totale de 337,79 hectares,

– 14 règlements types de gestion.

Le classement en espaces boisés classés contraint les activités sylvicoles, puisque chaque demande
de coupe doit faire l’objet d’une déclaration préalable.
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Voir également la servitude de protection des bois et forêts relevant du régime forestier : A1

C) Installations classées agricoles

Rappel réglementaire

– articles L. 101-1 et L. 101-2 du code de l’urbanisme,

– les annexes 1 à 4 à l’article R. 511-9 du code de l’environnement.

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

L’affectation des sols dans le SCOT et le PLUiH doivent tenir compte de la présence d’installations
classées.

Sa réalisation doit également être l’occasion privilégiée de mener une réflexion autour des risques et
des conflits d’usage engendrés par les activités industrielles ou agricoles, même si celles-ci ne sont
pas soumises au régime des installations classées.

Le SCOT et le PLUiH doivent déterminer les conditions d’utilisation de l’espace aux abords des
installations classées de la protection de l’environnement (ICPE) de manière à prévenir les risques
et à maîtriser l’urbanisation (classement de terrains en zone inconstructible, périmètres de protection
gradués, etc.) et sur les secteurs autorisant ou pas des installations classées.

Éléments d’information et avis des services sur le territoire

Éléments donnés par la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection 
des populations

Ci-dessous les installations classées sur la communauté de communes de Xaintrie Val’Dordogne :
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Communes Lieu-dit nom régime productions

Albussac Madelbos

Les 4 routes

Prezat

Le Fourissou

Prezat

Jassat

Jassat

Laumond

Roussanne

COMBES EARL

DUPUY GAEC

FAURE EARL

FAURISSOU EARL

LAURENSOU Damien

LUDIER GAEC

PEYROUX SCEA

RAOUL EARL

RIGAL CARETTE GAEC

D

E

D

D

D

D

E

D

Élevage de porcins

Élevage de porcins

Élevage de porcins

Élevage de porcins

Élevage autre bovin et buffle

Élevage autre bovin et buffle

Élevage de porcins

Location terrain & autre bien

Argentat Z.A. l’Hospital Abattoir SOL SAS A Trans. & conserv. viande

Auriac La Bouldoire SELVES Bernard D Élevage de vaches laitières

Bassignac le Bas Gasquet COUDERT Jacques EARL D Élevage de vaches laitières

Bassignac le Haut Imons LAFARGE GAEC D Élevage autre bovin et buffle

Camps Saint-
Mathurin Léobazel

Asfaux bas

Nègrevergne

Nègrevergne

GAEC D’ASFAUD

GONZALES Sébastien

RIOL Yves

D

DC

D

Élevage autre bovin et buffle

Élevage autre bovin et buffle

Élevage autre bovin et buffle

Darazac La Brousse CROIX LONGUE EARL D Élevage de vaches laitières

Goulles Le Teulet

Le Teulet

Calebrousse

CAVALIERS GAEC

ESTRADE GAEC

REVEILLER GAEC

D

D

D

Élevage autre bovin et buffle

Élevage autre bovin et buffle

Élevage autre bovin et buffle

Hautefage La Borderie haute

Le Garel

La Falgoune

Labroue

CUEILLE GAEC

EYRIGNOUX GAEC

FALGOUNE GAEC

GARRELIE Gérard

D

D

E

D

Élevage autre bovin et buffle

Élevage autre bovin et buffle

Location terrain & autre bien

La Chapelle
Saint-Géraud

Le Barry

Croisille

Chamet

ALRIVIE GAEC

FARGES EARL

GRAFOUILLERE Serge

D

D

D

Élevage autre bovin et buffle

Élevage de vaches laitières

Élevage de vaches laitières

Mercoeur Marty

Cauzenille

Luc

Luc

BALAT Régis Sylviane SCEA

BAYLE LAUSSAC SCEA

GARRY GAEC

LUC GAEC

D

D

D

D

Élevage de porcins

Élevage de porcins

Élevage autre bovin et buffle

Élevage autre bovin et buffle

Monceaux sur 
Dordogne

Le Mons

Le bourg

Le Bech

ARRESTIER GAEC

CHASSANG EARL

MAISONNEUVE Antony

D

E

D

Élevage autre bovin et buffle

Élevage de porcins

Élevage autre bovin et buffle

Neuville Le Siriex

Salgues

Le Sirieix

MAUGEIN René

SALGUES GAEC

SIRIEIX EARL

D

D

E

Élevage autre bovin et buffle

Élevage autre bovin et buffle

Élevage autre bovin et buffle

Reygade Luzège

La grange

QUEILLE EARL

SALES Nicolas

D

D

Élevage autre bovin et buffle

Élevage autre bovin et buffle
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Communes Lieu-dit nom régime productions

Rilhac Xaintrie La Chalmette

Le bourg

Le Theil

Le Pommier

Lestrade

Eybret

BRYERES GAEC

DUROUX laiterie fromagerie

VEYSSIERE QUINSAC GAEC

GARCELON GAEC

GARCELON Guy

MONTCALIN SCEA

D

D

D

D

D

Élevage de vaches laitières

Fabrication de fromages

Élevage de vaches laitières

Élevage autre bovin et buffle

Élevage de vaches laitières

Élevage de vaches laitières

Saint-Bonnet Elvert Longuegoutte VALLONS EARL D Élevage autre bovin et buffle

Saint-Bonnet les 
Tours de Merle

Grèzemange

Le Rieux

LAJARRIGE EARL

SOFIMA M. CALDEMAISON

D

D

Élevage autre bovin et buffle

Élevage autre bovin et buffle

Saint-Chamant La Combette SOUVIGNE GAEC Élevage autre bovin et buffle

Saint-Cirgues la 
Loutre

La croix d’Elfut

Luc

La croix d’Elfut

BOUYGES Hervé

GAEC du LIBAS

ST CIRGUES LOUTRE GAEC

D

D

D

Élevage autre bovin et buffle

Élevage autre bovin et buffle

Saint-Geniez ô 
Merle

La combe des 
anges

ALRIVIE Mathieu D

Saint-Hilaire 
Taurieux

Chassat BOIS GARENNE EARL D Élevage autre bovin et buffle

Saint-Julien aux 
Bois

Le Fagerol

Lecout

DUPEYROUX GAEC

LASSUDRIE Claude Monique

D Élevage autre bovin et buffle

Élevage autre bovin et buffle

Saint-Julien le 
Pèlerin

Les garrigues

Lacaze

Les Veillannes

Rieussec

BOUYSSOU Guy

JAULHAC Cyril

MONANGE GASQUET GAEC

VIGIER Patrick

D

D

D

D

Élevage autre bovin et buffle

Élevage de vaches laitières

Élevage autre bovin et buffle

Élevage autre bovin et buffle

Saint-Martin la 
Méanne

Murat MURAT EARL D Élevage de vaches laitières

Saint-Privat Martinigol

Le Pouch

MARTINIGOL GAEC

NAT & JEAN SCEA

Élevage autre bovin et buffle

Élevage de vaches laitières

Servières le 
Château

Ascayre

Le Veyssin

La Gardelle

Vourmelles

BEIX GAEC

CHATAIGNIERS EARL

ROSIER GAEC

VOURMELLES GAEC

D

D

D

Élevage autre bovin et buffle

Élevage autre bovin et buffle

Élevage autre bovin et buffle

Élevage de vaches laitières

Sexcles Riouzal CAPELLE GAEC DC Élevage autre bovin et buffle

Élevages  soumis  à  autorisation  (A) :  arrêté  du  27  décembre  2013  relatif  aux  prescriptions
applicables  aux installations  relevant  du régime de l’autorisation au titre  des rubriques  n°2101,
2102,  2111  et  3660  de  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement.

Élevages soumis à déclaration (D) : arrêté du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales
applicables aux installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration
sous les rubriques n° 2101, 2102 et 2111.

Élevages  soumis  à  enregistrement  (E) :  arrêté  du  27  décembre  2013  relatif  aux  prescriptions
générales applicables aux installations relevant du régime des enregistrements au titre des rubriques
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n°  2101-2  et  2102  de  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement.

Abattoir : arrêté du 30 avril 2004 relatif aux prescriptions applicables aux installations classées pour
la  protection  de  l’environnement  soumises  à  autorisation  sous  la  rubrique  n°2210  « abattage
d’animaux ».

Industrie agro-alimentaire ; arrêté du 23 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables
aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n°2221 « préparation
ou conservation de produits alimentaires d’origine animale ».

Entreprise de transformation du lait : arrêté du 5 décembre 2016 relatif aux prescriptions applicables
à certaines installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration.

Ces arrêtés fixent des règles précises sur les conditions d’exploitation, notamment en matière de
distances à respecter vis-à-vis des bâtiments et de leurs annexes.

D) Aires géographiques d’identification de la qualité et de l’origine

Rappel réglementaire

– article L. 112-3 du code rural.

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

L’article L. 112-3 du code rural prévoit la saisine de l’institut national de l’origine et de la qualité 
(INAO) préalablement à l’approbation d’un document d’urbanisme lorsque celui-ci concerne une 
commune incluse dans une aire d’appellation d’origine.

Éléments d’information et avis des services sur le territoire

Éléments donnés par l’Institut national de l’origine et de la qualité (INAO)
La communauté de communes de Xaintrie Val’Dordogne est incluse dans l’aire géographique de
plusieurs produits sous signe d’identification de la qualité et de l’origine (SIQO).

Actuellement, l’ensemble des communes du département de la Corrèze sont incluses dans l’aire
géographique de l’indication géographique protégée (IGP) « vins de la Corrèze ».

Cette IGP va prochainement être modifiée pour aboutir à terme à la reconnaissance de l’IGP « pays
de Brive » et à l’appellation d’origine protégée (AOP) « Corrèze ».

Les  aires  géographiques  de  ces  deux  signes  ne  devraient  couvrir  que  certaines  communes  du
département  et  plus  celles  du  périmètre  de  la  communauté  de  communes  de  Xaintrie
Val’Dordogne.
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X* : cela signifie que la commune doit être exclue de lAOP Bleu dAuvergne dans le cadre de la révision du cahier des charges� �
(dossier en cours d’instruction à la commission européenne).�
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DEMOGRAPHIE

Éléments d’information et avis des services sur le territoire

 Éléments donnés par la direction départementale des territoires (DDT)

A) Démographie

La densité de population moyenne en Corrèze est de 41 habitant/km² contre 104 habitant/km² en
moyenne en France.

Au  regard  de  ces  données,  le  territoire  de
Xaintrie  Val'Dordogne  est  peu  dense  avec
18 habitant/km².

La  commune  d’Argentat  sur  Dordogne
constitue le pôle urbain du territoire avec une
population dépassant les 3000 habitants.

Une  seule  autre  commune,  Saint-Privat
dépasse le seuil des 1000 habitants.

En  2014,  la  communauté  de  communes
comptait 11 741 habitants (12 007 en 2009).

On  constate  sur  le  graphique  ci-contre  que  si  la
perte de population ne s’est pas interrompue depuis
les années 60, elle ralentit depuis les années 2000.
L’unité  urbaine  d’Argentat,  qui  a  longtemps
maintenue  sa  population,  se  trouve  aujourd’hui
autant  voire  plus  touchée  que  l’ensemble  du
territoire.

La moitie de la perte de population du territoire est
due à celles des deux plus grandes communes.

L’indice  de  vieillissement  est  le  nombre  de
personnes de plus de 65 ans pour 100 personnes de moins de 20ans.

Les chiffres globaux sont les suivants :117 pour le Limousin, 124,1 pour la Corrèze, 190,9 pour
Xaintrie Val'Dordogne.

Le territoire se situe au-dessus de la moyenne départementale.

Le vieillissement de la population est un phénomène important sur le territoire, il devra être pris en
compte lors de la définition des politiques de l’habitat.

De plus le solde naturel, fortement négatif, induit la perte d’environ 116 habitants/an soit 1 % de
moins chaque année contre 0,4 % pour le département.

Le solde naturel est sévèrement déficitaire du fait de la structure par âge de la population.

En effet, le taux de natalité est ainsi quasiment 2 fois inférieur à la moyenne française.
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Cependant les migrations résidentielles apportent environ 70 habitants/an soit un gain annuel de
0,6 % supérieur au 0,2 % départemental.

Le solde migratoire positif permet de limiter la décroissance démographique du territoire.
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HABITAT– MIXITÉ SOCIALE – DIVERSITÉ DES FONCTIONS URBAINES

A) Habitat – mixité sociale – diversité des fonctions urbaines

Rappel réglementaire

– loi n° 1991-662 du 13 juillet 1991 d’orientation pour la ville,

– loi  n°  2005-102  du  11  février  2005  pour  l’égalité  des  droits  et  des  chances,  la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées,

– loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement,

– loi n° 2009-179 du 17 février 2009 pour l’accélération des programmes de construction
et d’investissements publics et privés,

– loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre
l’exclusion,

– loi  n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès  au logement et un urbanisme rénové
(ALUR),

– article L. 101-2 du code de l’urbanisme qui mentionne que l’action des collectivités
publiques en matière d’urbanisme vise à atteindre des objectifs de diversité des fonctions
urbaines et rurales et la mixité sociale  dans l’habitat,  en prévoyant des capacités de
construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des
besoins présents et futurs de l’ensemble des modes d’habitat, d’activités économiques,
touristiques, sportives, culturelles et d’intérêt général ainsi que d’équipements publics et
d’équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition
géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services.

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

Les  notions  de  mixité  sociale  et  de  diversité  des  fonctions  urbaines  (aussi  appelée  mixité
fonctionnelle) affirment la nécessité d’assurer à tous les habitants des conditions de vie et d’habitat
favorisant la cohésion sociale, garantissant à tous la même égalité d’accès à l’ensemble des services
et équipements publics, à l’emploi, aux transports, aux loisirs ainsi qu’un cadre de vie de qualité.

Le SCOT et le PLUiH sont chargés d’assurer la transcription spatiale des objectifs de mixité sociale,
générationnelle  et  fonctionnelle  à  l’échelle  du  territoire,  tout  en  répondant  aux  objectifs  de
développement durable qui imposent la réduction de la consommation d’espace.

B) Favoriser la diversité, la mixité générationnelle dans l’habitat

Rappel réglementaire

– articles L. 101-1 et L. 101-2 du code de l’urbanisme,

– articles L. 151-35, L. 151-41 et L. 151-45 du code de l’urbanisme,

– articles L. 151-28 et L. 151-29 du code de l’urbanisme,

– article L. 301-1 du code de la construction et de l’habitat,
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– article 1719 du code civil,

– articles L. 302-1 et L. 302-5 du code de la construction et de l’habitation,

– loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement,

– la loi d’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014.

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

Le PLUiH définit, les objectifs et les principes d’une politique visant à répondre aux besoins en
logements et en hébergement, à favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale et à améliorer
l’accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées en assurant entre les communes et entre les
quartiers d’une même commune une répartition équilibrée et  diversifiée de l’offre de logements
(CCH, article L. 302-1).

Le PLUiH doit  permettre  la  mise  en  œuvre  du  programme d’actions  territorialisé  du  PLH qui
indique les objectifs quantifiés et la localisation de l’offre nouvelle de logements et d’hébergements
par commune.

Le PLUiH doit être compatible avec les dispositions du SCOT et du PLH.

Ces différents documents de planification, visent à renforcer la mixité et la cohésion sociales et
urbaines par la diversité et l’accessibilité de l’offre de logements.

– Adapter l’offre de logements aux besoins répertoriés.

Un des objectifs prioritaires des politiques d’aménagement est de proposer un parc de logements
diversifié pour permettre à chacun de réaliser son parcours résidentiel.

Cette diversité permet d’offrir une variété de logements, en termes de forme (groupé, individuel), de
taille,  de  statut  d’occupation  (accession,  location)  et  de  localisation  (centre  ancien,  quartiers
d’urbanisation  récente,  hameaux  à  densifier), tout  en  veillant  à  une  répartition  homogène  et
équilibrée sur tout le territoire.

Elle favorise ainsi le développement de la mixité sociale et générationnelle.

– Adapter  l’offre  aux  moyens  et  besoins  des  personnes  présentes  et  à  venir  sur  le
territoire est un enjeu principal pour la collectivité.

Connaître l’offre de logements sur le territoire et comprendre le fonctionnement du marché, en lien
avec les  socio-démographiques  et  sociétales  (allongement  de la  durée de vie,  desserrement  des
ménages,  leur  ressource  économique…)  est  donc  primordiale  pour  connaître  les  besoins  en
logements.

– Prendre en compte les besoins des personnes à mobilité réduite.

Le principe de mixité sociale devra également prendre en compte la loi du 11 février 2005 pour
l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées qui a
créé une dynamique nouvelle en faveur de l’accessibilité de « tous à tout ».

Deux aspects ont particulièrement été mis en avant lors de la rédaction de cette loi :

– l’accessibilité « de tous » en prenant en compte tous les types de handicap,

– l’accessibilité « à tout » en développant le thème de la continuité de la chaîne déplacement
depuis la voirie jusqu’au cadre bâti en passant par les transports.

Le SCOT et le PLUiH peuvent, dans les zones urbaines ou à urbaniser, réserver des emplacements
en vue de la réalisation, dans le respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de logements
qu’ils définissent (article L. 151-41 du code de l’urbanisme).
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En pratique, le SCOT et le PLUiH peuvent, soit fixer le programme exact de logements à réaliser
sur le terrain, soit imposer la réalisation d’un certain nombre de m² de logements, laissant libre le
constructeur  d’utiliser  le  reste  de  la  constructibilité  potentielle  pour  un  autre  programme  de
construction.

Le rapport  de présentation (article  L.  151-4  du code de l’urbanisme)  présente  un  diagnostic
territorial (état des lieux de l’habitat,  blocages, contraintes et problématiques rencontrées) et établi
au  regard  des  prévisions  économiques  et  démographiques  les  besoins  répertoriés  en  matière
d’aménagement de l’espace, d’équilibre social et d’habitat.

Pour cela, il s’agit, notamment, de :

– définir  sur  quels  types  de  logements  concentrer  les  efforts  en  fonction  des  ressources
mobilisables (moyens de la collectivité et revenus des ménages),

– localiser les différents types de logements pour proposer une répartition spatiale équilibrée
et favoriser la mixité,

– de déterminer quelles sont les possibilités d’agir sur l’existant pour réhabiliter, favoriser le
renouvellement urbain, résorber la vacance,

Le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) (article L. 151-5 du code de
l’urbanisme) définit les orientations générales concernant l’habitat, retenues pour l’ensemble de la
communauté de communes et fait apparaître les mesures prises pour favoriser la mixité sociale et
générationnelle.

Le  programme  d’orientations  et  d’actions  (POA) est  l’instrument  de  mise  en  œuvre  des
politiques de l’habitat pour le PLUi tenant lieu de PLH.

Il vient notamment préciser et détailler les orientations et objectifs inscrits dans la PADD et toutes
informations nécessaires à cette mise en œuvre .

Le POA « habitat » vise à poursuivre les objectifs suivants :

– répondre aux besoins en logement et en hébergement,

– favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale,

– améliorer l’accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées,

– assurer entre les communes et entre les quartiers d’une même commune une répartition 
équilibrée et diversifiée de l’offre de logements.

Le POA comprend notamment les moyens à mettre en œuvre pour satisfaire les besoins les besoins
en logements et en places d’hébergement ainsi que le programme d’actions défini au IV de l’article
L. 302-1 et à l’article R. 302-1-3 du code de la construction et de l’habitation.

Il indique également les conditions de mise en place du dispositif d’observation de l’habitat prévu
au III de l’article L. 302-1 du code la construction et de l’habitation et défini par l’article R. 302-1-4
du même code.

Le POA « habitat » doit être décliné par secteur géographique défini au sein du territoire.

C’est un document distinct des autres pièces du PLU.

Il décrit le cadre détaillé des actions qui permettront de répondre aux principes et objectifs figurant
dans le PADD et précisant le cas échéant, leur calendrier prévisionnel, leur caractère partenarial
avec l’identification des acteurs chargés de leur mise en œuvre, leurs modalités de financement, leur
lien éventuel avec les actions ou les objectifs supra-communautaires.
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Il précise également les objectifs du PADD dans le domaine de l’habitat,  notamment dans leurs
déclinaisons territoriales, temporelles ou techniques.

Le  POA  « habitat »  présente  les  actions  et  mesures  opérationnelles  qui  ne  relèvent  pas  de
l’urbanisme mais qui constituent autant de leviers pour la mise en œuvre des politiques sectorielles
de l’EPCI et qui font partie intégrante du PLH.

S’y retrouveront par exemple :

– les conventions intercommunales pour les attributions de logements sociaux,

– les dispositifs de traitement des copropriétés dégradées,

– les conventions passées avec les établissements publics fonciers,

– les modalités de repérage et de traitement des logements indignes,

– les offres spécifiques (jeunes, saisonniers, gens du voyage)…

Enfin,  devront  être  aussi  présentées  les  modalités  de  suivi  et  d’évaluation,  en  particulier  les
observatoires.

En revanche, les actions et opérations opposables au droit de l’urbanisme doivent figurer dans les
OAP (sectorielles et/ou thématiques) et le règlement du PLUi.

Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) (articles L. 151-7 et R. 151-8 du
code de l’urbanisme) permettent de traduire les objectifs de mixité sociale et générationnelle du
PADD.

En effet, elles peuvent préciser la programmation pour la réalisation des opérations d’aménagement
ou de constructions, notamment en termes de logements, et décliner une offre suffisamment variée
favorisant une mixité sociale et générationnelle.

Le règlement écrit et graphique (articles L. 151-14, L. 151-15, L. 151-28, L. 151-34, L. 151-35,
R. 151-37, R. 151-38 du code de l’urbanisme) peut :

– ajuster la taille des logements aux besoins dans les zones U et AU, lors de programmes de
logements, des secteurs peuvent être définis où une taille minimale des logements peut être
imposée,

– favoriser la mixité sociale en imposant une certaine catégorie de logements dans les futures
opérations sur certains secteurs délimités dans les zones U et AU,

– autoriser un bonus du volume de constructible, dans la limite de 50 %, pour des opérations
comportant des logements sociaux locatifs, sur des secteurs définis,

– autoriser un bonus du volume de constructible, dans la limite de 30 %, pour des opérations
comportant  des  logements  intermédiaires,  sur  des  secteurs  définis  (les  bonus  de
constructibilité  ne  sont  possibles  que  si, pour  chaque  opération,  ces  bonus  ne  sont  pas
supérieurs au rapport entre le nombre de logements sociaux et le nombre total de logements),

– limiter le nombre de place de stationnement exigé par logement pour la construction de
logements locatifs financés avec un prêt aidé par l’État,

– ne pas imposer la réalisation d’aire de stationnement  pour la  construction de logements
locatifs financés avec un prêt aidé par l’État,

– délimiter des emplacements réservés en vue de la réalisation de logements sociaux.
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Éléments d’information et avis des services sur le territoire

État des lieux :

Que dit la stratégie régionale de l’habitat ?

La stratégie  régionale  de  l’habitat  en  nouvelle-Aquitaine  fait  un  diagnostic  des  dynamiques  de
l’habitat sur le territoire et de ses caractéristiques.

Cette analyse récente (2017) est faite en s’affranchissant des limites administratives au sein de la
grande région.

Parmi les 8 familles homogènes de territoires, l’est de la région, correspondant au territoire ex-
limousin pour sa majeure partie, présente les caractéristiques suivantes :

– population âgée et vieillissante,

– perte de populations,

– une partie avec un accès difficile aux services,

– importance des ménages d’une personne,

– faibles ressources des personnes,

– vacance globale et sur le LLS,

– peu de tension sur le LLS,

– consommation d’espace importante : mitage et grandes parcelles,

– zone à fort potentiel d’habitat indigne,

– forte proportion de logements construits avant 1946 et de personnes en vulnérabilité 
énergétique.

Les enjeux du territoire sont définis dans l’ordre suivant :

1– revitaliser les centre-bourgs, y adapter et augmenter l’offre pour les personnes âgées, en
veillant à limiter les zones constructibles en dehors des centres,

2– remettre à niveau le parc existant en privilégiant une réhabilitation ciblée, la lutte contre
l’habitat indigne et la lutte contre la précarité énergétique.

Limiter l’offre nouvelle de logement sociaux et s’interroger sur la reconstitution de ce parc
(parc existant ou parc social ?)

3– agir sur la gouvernance : promouvoir les SCOT, les PLUiH et PLH afin de mieux cibler les
zones constructibles et  recentrer la  production autour des  centres (lutte  contre l’étalement
urbain).

C) Diversité des fonctions urbaines

Rappel réglementaire

Le concept de la diversité et de la mixité des fonctions repose sur l’existence dans un même secteur
de plusieurs fonctions urbaines : habitat, commerce, activités économiques, services…

Or, au XXème siècle, l’essor de l’automobile a favorisé la création de zones monofonctionnelles.
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Les conséquences de cet urbanisme sont une ségrégation économique et sociale en périphérie des
villes,  provoquant  une  consommation  foncière  excessive  au  détriment  des  espaces  naturels  et
agricoles et une multiplication des déplacements, que ce soit en nombre ou en distance, au détriment
de la qualité de vie.

Ces dernières décennies, le concept de mixité fonctionnelle a été promu pour enrayer cette mono-
fonctionnalité et rapprocher les différentes activités des habitants.

La mixité fonctionnelle permet dans un même temps de réduire les inégalités sociales, d’améliorer
la  qualité  de  vie  des  habitants  et  de  répondre  aux  enjeux  environnementaux  en  limitant  les
déplacements et en luttant contre l’étalement urbain.

Ainsi,  la  diversité  des  fonctions  urbaines  ne  doit  pas  être  appréhendée  seule  mais  est  à
articuler avec les autres questions notamment les déplacements et la mixité dans l’habitat.

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

L’enjeu  du  SCOT et  du  PLUiH est  d’identifier  les  opportunités,  de  renforcer,  d’améliorer,  de
rétablir, de créer de la proximité entre les différentes activités.

Le rapport de présentation (article L. 151-4) présente un diagnostic territorial et établi au regard
des prévisions économiques et démographiques les besoins répertoriés en matière d’aménagement
de  l’espace,  d’équilibre  social  de  l’habitat,  de  transports,  de  commerce,  d’équipements  et  de
services.

Pour cela, il s’agit :

– de  comprendre  les  logiques  du  développement  historique  des  espaces  urbanisés  de  la
commune et  de repérer les  polarités :  identifier  les lieux de vie,  comprendre comment ils
s’articulent entre eux, repérer les pôles de centralité générés par les équipements existants, les
préserver et mettre en évidence leur potentiel…,

– de  définir  les  besoins  afin  de  localiser  au  mieux  les  futures  implantations  qui  doivent
contribuer à une organisation urbaine cohérente,

– d’évaluer les possibilités de mixité fonctionnelle : quelle diversification introduire dans les
zones à vocation économique et à vocation résidentielle,

– d’analyser les déplacements afin de les réduire.

Le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) (article L. 151-5 du code de
l’urbanisme)  définit  les  orientations  générales  concernant  l’habitat,  les  transports  et  les
déplacements, l’équipement commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour
l’ensemble de la commune.

Le projet de territoire traduit dans le PADD devra, dans ses orientations, faire apparaître les mesures
prises pour favoriser une organisation et un fonctionnement urbain de proximité.

Le programme d’orientations et  d’actions (POA) qui  est  l’instrument  de mise en œuvre des
politiques de l’habitat pour le PLUI tenant lieu de PLH.

Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) (articles L. 151-6, L. 151-7 et
R. 151-8  du code de l’urbanisme) permettent de traduire les objectifs de mixité fonctionnelle du
PADD.
En effet, elles peuvent préciser la programmation pour veiller à ce que les sites identifiés accueillent
logements, activités et équipements.
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Elles peuvent localiser les différentes fonctions et organiser leur implantation pour assurer un lien
avec les secteurs avoisinants.

Par ailleurs, en l’absence de SCOT, les OAP peuvent, afin d’assurer la mixité fonctionnelle, prévoir
qu’en cas de réalisation d’opérations d’aménagement ou de construction, un pourcentage de celles-
ci soit destiné à la réalisation de commerces.

Le règlement écrit et graphique (L. 151-16, R. 151-37, R. 151-48 du code de l’urbanisme) peut :

– inciter la mixité en diversifiant les fonctions  en imposant une mixité des destinations et des
sous-destinations, pour introduire des commerces ou équipements dans des secteurs résidentiels en
définissant des conditions pour éviter les conflits d’usage,

– protéger et développer l’activité :

– privilégier  l’implantation  de  certaines  activités  en  définissant  des  droits  à  construire
différents au sein d’une même zone,

– identifier  et  délimiter  des  quartiers,  îlots,  voies  dans  lesquels  doit  être  préservée  ou
développée la diversité commerciale, afin de répondre aux enjeux locaux de préservation ou
d’évolution des tissus urbains,

– encourager la mixité verticale en définissant des règles différentes entre les rez-de-chaussée
et les étages supérieurs des constructions,

– instaurer  des  emplacements  réservés  pour  des  installations  d’intérêt  général  ou  des
équipements publics,

– favoriser l’accessibilité des quartiers en fixant des emplacements réservés pour créer ou élargir
les  voies  afin  de favoriser  les  liaisons  douces  inter-quartiers  et  vers  les  équipements  collectifs,
commerces, zones d’emplois, et permettre à tous d’y avoir accès.

D) Performances énergétiques et environnementales dans l’habitat

Rappel réglementaire

– articles L. 101-1, L. 101-2, L. 141-5 et suivants du code de l’urbanisme

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

Le  SCOT  et  le  PLUiH  doivent  déterminer  les  conditions  d’amélioration  des  performances
énergétiques  et  environnementales  et  contribuer  par  son action  à  la  lutte  contre  le  changement
climatique, ce qui contribue aussi à l’amélioration des conditions de l’habitat.

Le SCOT et le PLUiH peuvent, en fonction des circonstances locales, imposer préalablement à toute
ouverture à l’urbanisation  d’un secteur  nouveau la  réalisation  d’une étude d’impact  prévue par
l’article L. 122-1 du code de l’environnement,  définir  des secteurs dans lesquels l’ouverture de
nouvelles  zones  à  l’urbanisation  est  subordonnée à  l’obligation  pour  les  constructions,  travaux,
installations  et  aménagements  de  respecter  des  performances  énergétiques  et  environnementales
renforcées.
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E) Lutte contre l’habitat indigne

Le pôle départemental de lutte contre l’habitat indigne (PDLHI) peut être saisi pour toute suspicion
de logement insalubre, non décent ou indigne.

La mobilisation de tous les acteurs du territoire dans le but de traiter un maximum de situations est
nécessaire.

Comme le montre la carte ci-dessus, l’ensemble du territoire corrézien est touché.

F) Hébergement et publics spécifiques

Plan  départemental  d’action  pour  le  logement  et  l’hébergement  des  personnes  défavorisées
(PDALHPD).

Le PLH intègre la programmation spécifique définie dans le PDALHPD et organise les moyens de
sa mise en œuvre, en cohérence avec ce dernier.

L’accueil des gens du voyage :

Rappel réglementaire

– loi du 31 mai 1990 dite loi Besson,

– loi du 5 juillet 2000 relative à l’accueil des gens du voyage,

– article L. 444-1 du code de l’urbanisme.
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Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

L’habitat mobile des gens du voyage repose sur des aires d’accueil permanentes que les communes
ou leurs groupements doivent réaliser dans le cadre de schémas départementaux qui en déterminent
le nombre et la capacité.

Deux catégories d’aires permanentes ont été prévues par les pouvoirs publics :

– les aires d’accueil proprement dites,

– les aires de grand passage.

Les aires d’accueil sont destinées aux gens du voyage itinérants dont les durées de séjour dans un
même lieu sont variables et peuvent aller parfois jusqu’à plusieurs mois.

Les aires de grand passage sont destinées à accueillir des groupes importants voyageant ensemble,
ne dépassant pas généralement  les deux cents caravanes ;  elles sont prévues pour répondre aux
besoins  de  déplacement  en  groupe  des  voyageurs  à  l’occasion  d’événements  familiaux  ou
traditionnels (voyages saisonniers, mariages, conventions religieuses…).

Les autres besoins en habitat relèvent d’autres dispositifs : « terrains familiaux » pour le séjour des
caravanes  sur  des  terrains  privés,  logements  sociaux  adaptés  pour  les  voyageurs  souhaitant  se
sédentariser,  aires  de  petit  passage  et  emplacements  de  grand rassemblement  pour  des  besoins
occasionnels…

L’objectif général de la loi du 5 juillet 2000 est d’établir un équilibre satisfaisant entre, d’une part, la
liberté  constitutionnelle  d’aller  et  venir  et  l’aspiration  légitime  des  gens  du  voyage  à  pouvoir
stationner dans des conditions décentes et, d’autre part, le souci également légitime des élus locaux
d’éviter  des  installations  illicites  qui  occasionnent  des  difficultés  de  coexistence  avec  leurs
administrés.

Cet équilibre doit être fondé sur le respect, par chacun, de ses droits et de ses devoirs, c’est-à-dire :

– par les collectivités locales auxquelles la loi fait obligation de réaliser et de gérer les aires
d’accueil,  en  contrepartie,  leurs  moyens  pour  lutter  contre  le  stationnement  illicite  sont
renforcés,

– par les gens du voyage pour lesquels les conditions d’accueil devront être satisfaisantes. Ils
devront, par ailleurs, être respectueux des règles de droit commun,

– par l’État, enfin, qui doit être le garant de cet équilibre et assurer par ses aides le principe de
solidarité nationale.

Le schéma départemental d’accueil des gens du voyage, créé par la loi n° 90-449 du 31 mai 1990,
est le pivot de ces dispositifs.

Son élaboration doit faire l’objet d’une véritable concertation entre les communes, le département,
les services de l’État et les représentants des gens du voyage.

Il  définit,  au  regard  d’une  évaluation  préalable  des  besoins  et  de  l’offre  existante  à  l’échelle
départementale, le nombre et la capacité des aires d’accueil permanentes à réaliser, les communes
où elles doivent être implantées, et les emplacements susceptibles d’être occupés temporairement à
l’occasion de grands rassemblements traditionnels ou occasionnels, il doit également traiter de la
sédentarisation.

La loi  du 5 juillet  2000 oblige les communes de plus de 5 000 habitants à aménager des aires
d’accueil permanentes pour le passage et le séjour des gens du voyage.

Au  nom  de  la  mixité  sociale  dans  l’habitat  et  de  la  diversité  urbaine,  la  loi  Solidarité  et
Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000, les besoins en habitat, dont ceux des gens du
voyage sont obligatoirement à prendre en compte dans les documents d’urbanisme.
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Le SCOT et le PLUiH ne devront pas empêcher l’utilisation dans les zones constructibles de terrains
aménagés  afin  de  permettre  l’installation  de  caravanes  constituant  l’habitat  permanent  de  leurs
utilisateurs.

Plus généralement, ils devront décliner spatialement et réglementairement les mesures et obligations
générées par le schéma départemental.

Les aires d’accueil peuvent être situées dans les zones urbaines (U), d’urbanisation future (AU),
dans les zones naturelles (N), dans les zones agricoles (A) ne faisant pas l’objet d’une protection
stricte.

Dans les zones agricoles et naturelles, l’implantation des aires d’accueil et des terrains familiaux
locatifs destinés à l’habitat des gens de voyage peut se faire, à titre exceptionnel, dans des secteurs
de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) (article L 151-13).

Le règlement  précise  les  conditions  de  hauteur,  d’implantation  et  de  densité  des  constructions,
permettant d’assurer leur insertion dans l’environnement et leur compatibilité avec le maintien du
caractère naturel, agricole ou forestier de la zone.

Il fixe les conditions relatives aux raccordements  aux réseaux publics,  ainsi  que les conditions
relatives à l’hygiène et à la sécurité auxquelles les constructions, les résidences démontables ou les
résidences mobiles doivent satisfaire.

Ces  secteurs  sont  délimités  après  avis  de la  commission  départementale  de la  préservation  des
espaces naturels, agricoles et forestiers.

Par ailleurs, considérées comme un équipement d’intérêt général, les terrains d’accueil pour les gens
du voyage peuvent faire l’objet d’emplacements réservés (article L 151-41).

Application sur le territoire

Le schéma départemental d’accueil des gens du voyage indique qu’Argentat est sur un axe actif du
passage et la fréquence de ces derniers cela incite à y envisager un équipement spécifique soit :

1 aire d’accueil pour les gens de passage d’une capacité de 20 places.

http://www.correze.gouv.fr/content/download/6148/41575/file/SchemaGensDuVoyage.pdf

 Éléments donnés par le conseil départemental de la Corrèze (CD19)

À l’échelle du département, le parc de logements corrézien se caractérise par :

– une grande majorité de résidences principales,  avec une part  importante de propriétaires
occupants,

– une vacance importante, en parc privé comme en parc public, dans les zones rurales,

– une  majorité  de  logements  plutôt  de  grande  taille,  alors  que  la  demande  porte
majoritairement sur des T2 ou T3,

– un parc ancien potentiellement énergivore et indigne notamment en milieu rural.

Le  département  de  la  Corrèze  est  doté  d’un  plan  départemental  d’actions  pour  le  logement  et
l’hébergement des personnes défavorisées (PDALHPD) pour une durée de 5 ans (2017 – 2021).

Le PDALHPD a, entre autres objectifs, celui de mobiliser tous les acteurs concernés, (communes,
CAF,  MSA,  associations,  bailleurs  sociaux,  fournisseurs  d’énergie…)  et  notamment  les
intercommunalités dont le rôle en matière de logement est renforcé par les récentes dispositions
législatives.
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Ce plan prend en compte les situations des personnes ou familles dont la difficulté d’accès ou de
maintien dans un logement provient de difficultés financières cumulées ou non à des difficultés
d’insertion sociale.

Une attention particulière est accordée aux personnes et familles sans aucun logement, menacées
d’expulsion sans relogement,  hébergées ou logées temporairement,  ou exposées à des situations
d’habitat indigne, précaire ou de fortune.

Les  enjeux  et  orientations,  définis  dans  le  PDALHPD,  sont  à  prendre  en  compte,  et  plus
particulièrement :

– mobiliser et / ou développer l’offre d’hébergements et de logements en faveur des différents
publics défavorisés,

– proposer des réponses en termes d’hébergement et de logements pour les jeunes,

– prévenir les situations d’impayés de loyer et les expulsions,

– lutter contre la précarité énergétique et l’habitat indigne,

– coordonner et fluidifier les parcours et les dispositifs notamment hébergement / logement.

Par ailleurs, au vu du vieillissement de la population, une attention particulière doit être portée au
logement des personnes âgées, que ce soit en termes d’aménagement de l’habitat existant ou de
développement d’offres nouvelles.

Parc de logements locatifs sociaux
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Source : infocentre du système nationnal d’enregistrement

Au cours de l’année 2017, 30 demandes de logement locatif social ont été satisfaites.

Cela  représente  2,4 %  des  demandes  satisfaites  en  Corrèze  en  2017,  avec  une  offre  de  229
logements locatifs sociaux soit moins de 3 % du parc corrézien.

Malgré ces chiffres très bas, on note que près de la moitié des demandes concerne des personnes
seules.
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Catégories et types de logements :

Sources : INSEE, RP2009 et RP2014 exploitations principales.
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Le taux  moyen de  résidence  secondaire  est  de  25,5 % pour  l’EPCI,  on  remarque que  l’est  du
territoire est particulièrement touché avec une majorité de communes au-delà de 20 % et plusieurs
au-delà de 40 %.

Le taux moyen de logements vacants est de 11,2 % en 2014, quasi identique à celui du département
et des départements limitrophes.

Compte-tenu de la décroissance démographique et du desserrement des ménages, la communauté de
communes a sur-développé son parc de logements conduisant à une augmentation de la vacance
résidentielle de 1,7 % entre 1999 et 2013.

Cette augmentation reste moins importante que celle constatée en Corrèze.

Afin de résoudre la question de la sortie de vacance, il est primordial de localiser le bâti concerné et
de caractériser les causes de vacances.
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Résidences principales selon le statut d’occupation en 2014 :

Ensemble Proprié taires Locataires

% % %

Albussac 317 100,0 704 28 280 88,3 613 31 30 9,4 76 9

Argentat sur Dordogne 100,0 40 932 61,2 1810 49 562 36,9 1056 14

Auriac 111 100,0 234 20 92 82,7 192 23 18 16,4 40 6

Bassignac le  Bas 41 100,0 89 38 34 82,9 73 42 6 14,6 14 6

Bassignac le  Haut 91 100,0 188 25 86 94,5 174 26 4 4,4 13 12

Camps Saint-Mathurin-Léobaze l 122 100,0 241 26 93 76,2 197 31 27 22,1 41 7

La Chape lle -Saint-Géraud 109 100,0 221 29 98 89,3 197 31 10 8,7 22 7

Darazac 80 100,0 142 23 68 85,0 124 26 10 12,5 16 6

Forgès 147 100,0 317 25 126 85,6 264 28 16 10,9 42 4

Goulles 141 100,0 316 26 109 77,5 258 29 22 15,5 44 9

Hautefage 138 100,0 310 22 118 85,5 269 24 18 13,0 38 12

Mercoeur 94 100,0 214 30 82 87,4 197 34 8 8,4 10 3

Monceaux-sur-Dordogne 297 100,0 644 28 264 88,9 588 30 26 8,7 44 7

Neuville 94 100,0 197 24 86 91,3 179 26 6 6,5 15 3

Reygade 83 100,0 198 28 75 90,2 183 29 6 7,3 10 11

Rilhac Xaintrie 136 100,0 287 29 109 80,5 226 32 20 15,0 47 13

Saint-Bonnet Elvert 112 100,0 207 5 95 84,8 177 30 11 9,8 23 4

Saint-Bonnet-le s-Tours-de-Merle 19 100,0 50 27 14 73,7 36 33 3 15,8 9 2

Saint-Chamant 249 100,0 503 21 187 75,3 372 24 57 23,0 122 10

Saint-Cirgues  la Loutre 92 100,0 173 26 74 80,6 139 29 14 15,1 28 9

Saint-Geniez ô Merle 53 100,0 94 22 44 83,0 82 23 6 11,3 7 9

Saint-Hilaire  Taurieux 39 100,0 90 28 38 97,5 88 28 0 0,0 0 0

Saint-Julien-aux-Bois 244 100,0 476 26 206 84,5 395 28 30 12,1 68 13

Saint-Julien-le -Pè lerin 59 100,0 129 33 49 83,1 111 36 7 11,9 12 4

Saint-Martial Entraygues 37 100,0 75 23 30 82,5 60 27 5 15,0 14 3

Saint-Martin-la-Méanne 183 100,0 343 23 153 83,6 288 26 26 14,2 50 8

Saint-Privat 491 100,0 991 22 369 75,3 770 25 107 21,9 193 10

Saint-Sylvain 73 100,0 141 22 61 83,6 124 23 10 13,7 14 14

Servières le  Château 280 100,0 563 21 193 68,8 395 27 81 28,9 158 10

Sexcles 113 100,0 234 26 104 92,0 211 28 7 6,2 19 2

Xaintrie  Val’Dordogne 100,0 25 76,7 29 20,7 8

Corrèze 100,0 18 68,3 23 29,3 7

Haute-Vienne 100,0 16 61,9 21 36,1 7

Creuse 100,0 21 71,7 26 25,2 8

Ex Limousin 100,0 18 65,5 23 32,1 8

Nouve lle -Aquitaine 100,0 16 62,4 21 35,3 7

Statut d’occupation  des  logements 
en 2014 Nombre de  

logements
Nombre  de  
personnes

Ancienneté 
moyenne d’  

aménagement 
en années

Nombre  de 
logements

Nombre  de 
personnes

Ancienneté 
moyenne d’ 

aménagement 
en années

Nombre  de  
logements

Nombre  de  
personnes

Ancienneté 
moyenne d’ 

aménagement 
en années

1 523 2 930

5 568 11 301 4 269 8 792 1 153 2 245

112 005 232 628 76 495 164 737 32 826 62 760

179 426 368 128 110 984 242 230 64 804 119 111

57 564 116 584 41 257 86 075 14 517 27 094

348 995 717 340 228 736 493 042 112 147 208 965

2 690 556 5 734 981 1 680 215 3 790 591 949 829 1 826 050
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Sources : INSEE, RP2009 et RP2014 exploitations principales.
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Résidences principales construites avant 2012

Sources : INSEE, RP2009 et RP2014 exploitations principales.
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Le parc de logements du territoire se caractérise par son ancienneté : 47 % ont été construits avant
1945 contre 30 % en Corrèze.

Les proportions de logements les plus anciens se trouvent dans les communes les plus rurales.

Argentat sur Dordogne, Saint-Privat et Servières le Château ont en revanche été plus concernées par
des constructions relativement récentes ainsi que l’extrémité nord-ouest, proche de la conurbation
Tulle – Brive.

Concernant l’accès au confort (accès aux sanitaires, eau courante, douche/baignoire) le territoire se
positionne dans la moyenne corrézienne avec 2,7 % des résidences principales non-pourvues.
Néanmoins,  certaines  communes  très  rurales  se  distinguent  avec  un  taux  de  non-confort  plus
important.

Résidences principales selon le nombre de pièces :

Sources : INSEE, RP2009 et RP2014 exploitations principales.
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Construction neuve

Sur la période 2007-2016, la production de logements neufs s’est concentré pour moitié dans 5
communes : Argentat sur Dordogne, Saint-Privat, Monceaux sur Dordogne, Albussac et Servières le
Château.

Le parc de logements s’est accru en moyenne de 20 à 40 logements par an.

Depuis 2009, une très forte diminution du nombre de constructions neuves est constatée.

Malgré  une  tendance  à  la  baisse,  la  consommation  d’espace  par  construction  reste  largement
supérieure à la moyenne limousine, déjà parmi les plus hautes en France.

Il  est  nécessaire  de poursuivre un objectif  de consommation plus  économe de l’espace afin  de
préserver les espace naturels et agricoles.
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Information sur le rythme des autorisations d’occuper le sol :

Sources : DDT 19
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Sources : DDT 19
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Sources : DDT 19
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Sources : DDT 19

L’instruction des actes d’urbanisme est gérée par la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne depuis
2016.
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Sources : DDT 19
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Sources : DDT 19
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Rappel réglementaire

– loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie,
– décret n° 2008-1212 du 24 novembre 2008 relatif à l’aménagement commercial,

– loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement,

– loi  n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès  au logement et un urbanisme rénové
(ALUR),

– loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites
entreprises,

– décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial,

– schéma départemental de l'aménagement numérique.

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

L’article L. 101-2 du code de l’urbanisme mentionne que l’action des collectivités publiques en
matière  d’urbanisme  doit  préciser  les  objectifs  relatifs  aux  activités  économiques,  touristiques,
sportives, culturelles et  d’intérêt général,  équipements publics et  à l’équipement commercial,  en
tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi,
habitat, commerces et services, de développement des communications électroniques, de diminution
des obligations de déplacements motorisés individuels de l'automobile.

Les enjeux urbanistiques, économiques et sociétaux liés aux activités économiques sont créateurs de
richesse, d’attractivité du territoire et d’emploi.

Il appartient dès lors à la collectivité de déterminer, au regard des objectifs d’aménagement de son
territoire, les conditions dans lesquelles ces activités vont répondre aux besoins de la population en
contribuant au bon fonctionnement des espaces urbains et ruraux.

Toutefois, une réflexion intercommunale élargie permet de poser des règles à une échelle qui prend
en  compte  la  réalité  d’un  fonctionnement  économique  qui  ne  s’arrête  généralement  pas  aux
frontières d’une communauté de communes.

L’arbitrage  des  enjeux  économiques  à  cette  échelle  permet  également  de  dépasser  les  logiques
purement intercommunales, voire de concurrence entre intercommunalités voisines en établissant
une cohérence d’ensemble.

Des critères imposés par la loi pour les projets commerciaux :

La commission départementale d’aménagement commercial apprécie les projets commerciaux selon
des critères d’aménagement du territoire et de développement durable.

Le décret du 12 février 2015 impose de nouvelles exigences, notamment en terme de compacité des
projets (pour limiter la consommation d’espace), de meilleure prise en compte de l’insertion urbaine
du projet ou des modes de transports alternatifs.

Les critères d’évaluation sont :

– en matière d’aménagement du territoire, il s’agit de vérifier l’impact du projet en considérant :

– la localisation du projet et « intégration urbaine »,
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– la consommation économe de l’espace notamment en terme de stationnement,

– l’effet sur l’animation de la vie urbaine, rurale,

– l’effet du projet sur les flux de transports,

– en matière de développement durable, il s’agit d’examiner le projet au regard :

– de sa qualité environnementale et de son insertion paysagère et architecturale,

– des nuisances de toute nature que le projet est susceptible de générer au détriment de son
environnement proche (sonores, visuelles…).

La lutte contre les friches commerciales :

Afin de limiter le développement des friches commerciales, la loi ALUR a prévu une obligation,
pour  les  porteurs  de  projets,  d’organiser  la  remise  en  état  du  terrain  ou  de  traiter  la  friche
commerciale dès qu’il est mis fin à l’exploitation, pour encourager la reconversion du site.

Le décret du 12 février 2015 en organise les conditions.

Une obligation de compatibilité avec le SCOT :

Le SCOT a pour objet de proposer à l’échelle d’un bassin de vie une vision actuelle et future du
territoire, des composantes de son organisation et de l’interaction de celles-ci.

Le commerce est l’une de ces composantes.

Comme le SCOT se prononce sur les développements urbains, la politique des déplacements, il se
prononce  sur  l’organisation  commerciale,  ses  priorités,  la  fonction  des  pôles  dans  le  service
commercial global, les évolutions souhaitées et celles qui ne le sont pas.

Le  PLUiH  devra  être  compatible  avec  les  orientations  du  SCOT  relatives  à  l’aménagement
commercial.

A) Chiffres clés de l’activité et de l’emploi
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Source : INSEE, RP2014 exploitation principale.
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Sources : INSEE, RP2009 et RP2014 exploitations principales lieu de résidence et lieu de travail

L’indicateur de concentration d’emploi est égal au nombre d’emplois dans la zone pour 100 actifs
ayant un emploi résidant dans la zone.
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Établissements actifs par secteur d’activité au 31 décembre 2015
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Ensemble Industrie

total 0 salarié total % 0 salarié

Albussac 66 51 15 0 0 0 4 6,1 3 1 0 0 0

Argentat sur Dordogne 371 236 107 14 10 4 30 8,1 15 10 2 2 1

Auriac 16 12 4 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Bassignac le  Bas 13 12 1 0 0 0 1 7,7 1 0 0 0 0

Bassignac le  Haut 14 13 1 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Camps Saint-Mathurin-Léobaze l 43 36 7 0 0 0 3 7,0 3 0 0 0 0

La Chapelle -Saint-Géraud 25 18 7 0 0 0 1 4,0 1 0 0 0 0

Darazac 10 7 3 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Forgès 27 24 3 0 0 0 3 11,1 2 1 0 0 0

Goulles 34 27 6 1 0 0 2 5,9 1 1 0 0 0

Hautefage 34 26 7 1 0 0 6 17,6 4 1 1 0 0

Mercoeur 34 26 7 0 0 1 2 5,9 2 0 0 0 0

Monceaux-sur-Dordogne 70 57 13 0 0 0 3 4,3 3 0 0 0 0

Neuville 22 19 3 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Reygade 29 22 7 0 0 0 1 3,4 0 1 0 0 0

Rilhac Xaintrie 36 28 6 0 2 0 2 5,6 1 0 0 1 0

Saint-Bonnet Elvert 22 20 2 0 0 0 2 9,1 2 0 0 0 0

Saint-Bonnet-les-Tours-de-Merle 9 7 2 0 0 0 2 22,2 2 0 0 0 0

Saint-Chamant 39 32 6 0 1 0 1 2,6 0 0 0 1 0

Saint-Cirgues la Loutre 20 19 1 0 0 0 3 15,0 3 0 0 0 0

Saint-Geniez ô Merle 16 14 1 0 1 0 3 18,8 2 0 0 1 0

Saint-Hilaire  Taurieux 9 7 2 0 0 0 3 33,3 3 0 0 0 0

Saint-Julien-aux-Bois 54 49 4 0 1 0 3 5,6 2 0 0 1 0

Saint-Julien-le -Pè lerin 18 17 1 0 0 0 1 5,6 1 0 0 0 0

Saint-Martial Entraygues 13 9 4 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Saint-Martin-la-Méanne 44 34 10 0 0 0 2 4,5 2 0 0 0 0

Saint-Privat 118 80 34 3 0 1 6 5,1 3 3 0 0 0

Saint-Sylvain 12 9 3 0 0 0 1 8,3 1 0 0 0 0

Servières le  Château 60 43 13 1 2 1 5 8,3 2 2 0 1 0

Sexcles 32 26 6 0 0 0 7 21,9 6 1 0 0 0

Xaintrie  Val’Dordogne 980 286 20 17 7 97 7,4 65 21 3 7 1

Corrèze 672 447 260 8,0 504 75 80 48

Haute-Vienne 630 412 7,1 585 116 110 70

Creuse 298 200 113 8,8 843 213 39 26 16

Ex Limousin 785 7,8 230 216 134

Nouvelle -Aquitaine 6,0 988

Établissements actifs  par secteur 
d'activité  au 31 décembre 2015 1 à 9 

salarié(s)
10 à 19 
salariés

20 à 49 
salariés

50 salariés 
ou plus

1 à 9 
salarié(s)

10 à 19 
salariés

20 à 49 
salariés

50 salariés 
ou plus

1 310

25 020 17 572 6 069 2 006 1 299

32 128 22 411 7 662 1 013 2 286 1 405

12 884 9 280 2 993 1 137

70 032 49 263 16 724 1 983 1 277 5 429 3 547 1 302

616 513 439 573 143 271 16 918 10 638 6 113 37 112 23 063 9 692 1 946 1 423

PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 350



Ensemble Construction

total 0 salarié total % 0 salarié

Albussac 66 51 15 0 0 0 9 13,6 6 3 0 0 0

Argentat sur Dordogne 371 236 107 14 10 4 33 8,9 27 5 1 0 0

Auriac 16 12 4 0 0 0 2 12,5 2 0 0 0 0

Bassignac le  Bas 13 12 1 0 0 0 3 23,1 3 0 0 0 0

Bassignac le  Haut 14 13 1 0 0 0 3 21,4 3 0 0 0 0

Camps Saint-Mathurin-Léobaze l 43 36 7 0 0 0 4 9,3 3 1 0 0 0

La Chapelle -Saint-Géraud 25 18 7 0 0 0 4 16,0 2 2 0 0 0

Darazac 10 7 3 0 0 0 2 20,0 2 0 0 0 0

Forgès 27 24 3 0 0 0 5 18,5 5 0 0 0 0

Goulles 34 27 6 1 0 0 3 8,8 3 0 0 0 0

Hautefage 34 26 7 1 0 0 2 5,9 2 0 0 0 0

Mercoeur 34 26 7 0 0 1 1 2,9 0 1 0 0 0

Monceaux-sur-Dordogne 70 57 13 0 0 0 13 18,6 9 4 0 0 0

Neuville 22 19 3 0 0 0 1 4,5 1 0 0 0 0

Reygade 29 22 7 0 0 0 4 13,8 2 2 0 0 0

Rilhac Xaintrie 36 28 6 0 2 0 2 5,6 1 1 0 0 0

Saint-Bonnet Elvert 22 20 2 0 0 0 3 13,6 3 0 0 0 0

Saint-Bonnet-les-Tours-de-Merle 9 7 2 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Saint-Chamant 39 32 6 0 1 0 8 20,5 8 0 0 0 0

Saint-Cirgues la Loutre 20 19 1 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Saint-Geniez ô Merle 16 14 1 0 1 0 1 6,3 1 0 0 0 0

Saint-Hilaire  Taurieux 9 7 2 0 0 0 2 22,2 1 1 0 0 0

Saint-Julien-aux-Bois 54 49 4 0 1 0 3 5,6 3 0 0 0 0

Saint-Julien-le -Pè lerin 18 17 1 0 0 0 2 11,1 2 0 0 0 0

Saint-Martial Entraygues 13 9 4 0 0 0 3 23,1 3 0 0 0 0

Saint-Martin-la-Méanne 44 34 10 0 0 0 7 15,9 3 4 0 0 0

Saint-Privat 118 80 34 3 0 1 16 13,6 11 5 0 0 0

Saint-Sylvain 12 9 3 0 0 0 3 25,0 1 2 0 0 0

Servières le  Château 60 43 13 1 2 1 8 13,3 6 1 0 1 0

Sexcles 32 26 6 0 0 0 2 6,3 2 0 0 0 0

Xaintrie  Val’Dordogne 980 286 20 17 7 149 11,4 115 32 1 1 0

Corrèze 672 447 260 10,6 672 76 43 9

Haute-Vienne 630 412 9,6 787 95 52 11

Creuse 298 200 113 9,5 828 354 29 9 1

Ex Limousin 785 10,0 200 104 21

Nouvelle -Aquitaine 10,6 1677 893 262

Établissements actifs  par secteur 
d'activité  au 31 décembre 2015 1 à 9 

salarié(s)
10 à 19 
salariés

20 à 49 
salariés

50 salariés 
ou plus

1 à 9 
salarié(s)

10 à 19 
salariés

20 à 49 
salariés

50 salariés 
ou plus

1 310

25 020 17 572 6 069 2 657 1 857

32 128 22 411 7 662 1 013 3 095 2 150

12 884 9 280 2 993 1 221

70 032 49 263 16 724 1 983 1 277 6 973 4 835 1 813

616 513 439 573 143 271 16 918 10 638 6 113 65 050 46 226 15 992

PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 351



Ensemble Commerce , transports , services divers

total 0 salarié total % 0 salarié

Albussac 66 51 15 0 0 0 23 34,8 16 7 0 0 0

Argentat sur Dordogne 371 236 107 14 10 4 231 62,3 150 70 6 4 1

Auriac 16 12 4 0 0 0 7 43,8 5 2 0 0 0

Bassignac le  Bas 13 12 1 0 0 0 5 38,5 5 0 0 0 0

Bassignac le  Haut 14 13 1 0 0 0 3 21,4 3 0 0 0 0

Camps Saint-Mathurin-Léobaze l 43 36 7 0 0 0 14 32,6 12 2 0 0 0

La Chapelle -Saint-Géraud 25 18 7 0 0 0 10 40,0 9 1 0 0 0

Darazac 10 7 3 0 0 0 2 20,0 2 0 0 0 0

Forgès 27 24 3 0 0 0 12 44,4 12 0 0 0 0

Goulles 34 27 6 1 0 0 9 26,5 7 2 0 0 0

Hautefage 34 26 7 1 0 0 13 38,2 10 3 0 0 0

Mercoeur 34 26 7 0 0 1 11 32,4 10 1 0 0 0

Monceaux-sur-Dordogne 70 57 13 0 0 0 33 47,1 26 7 0 0 0

Neuville 22 19 3 0 0 0 9 40,9 9 0 0 0 0

Reygade 29 22 7 0 0 0 6 20,7 6 0 0 0 0

Rilhac Xaintrie 36 28 6 0 2 0 10 27,8 9 1 0 0 0

Saint-Bonnet Elvert 22 20 2 0 0 0 10 45,5 10 0 0 0 0

Saint-Bonnet-les-Tours-de-Merle 9 7 2 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Saint-Chamant 39 32 6 0 1 0 21 53,8 18 3 0 0 0

Saint-Cirgues la Loutre 20 19 1 0 0 0 9 45,0 9 0 0 0 0

Saint-Geniez ô Merle 16 14 1 0 1 0 8 50,0 8 0 0 0 0

Saint-Hilaire  Taurieux 9 7 2 0 0 0 2 22,2 2 0 0 0 0

Saint-Julien-aux-Bois 54 49 4 0 1 0 21 38,9 19 2 0 0 0

Saint-Julien-le -Pè lerin 18 17 1 0 0 0 6 33,3 6 0 0 0 0

Saint-Martial Entraygues 13 9 4 0 0 0 9 69,2 6 3 0 0 0

Saint-Martin-la-Méanne 44 34 10 0 0 0 21 47,7 20 1 0 0 0

Saint-Privat 118 80 34 3 0 1 64 54,2 44 18 2 0 0

Saint-Sylvain 12 9 3 0 0 0 6 50,0 6 0 0 0 0

Servières le  Château 60 43 13 1 2 1 28 46,7 23 5 0 0 0

Sexcles 32 26 6 0 0 0 11 34,4 9 2 0 0 0

Xaintrie  Val’Dordogne 980 286 20 17 7 614 46,9 471 130 8 4 1

Corrèze 672 447 260 52,5 317 156 79

Haute-Vienne 630 412 58,6 514 254 127

Creuse 298 200 113 46,2 108 76 20

Ex Limousin 785 54,2 939 486 226

Nouvelle -Aquitaine 59,3

Établissements actifs  par secteur 
d'activité  au 31 décembre 2015 1 à 9 

salarié(s)
10 à 19 
salariés

20 à 49 
salariés

50 salariés 
ou plus

1 à 9 
salarié(s)

10 à 19 
salariés

20 à 49 
salariés

50 salariés 
ou plus

1 310

25 020 17 572 6 069 13 144 8 933 3 659

32 128 22 411 7 662 1 013 18 829 12 997 4 937

12 884 9 280 2 993 5 951 4 290 1 457

70 032 49 263 16 724 1 983 1 277 37 924 26 220 10 053

616 513 439 573 143 271 16 918 10 638 6 113 365 626 263 569 87 128 8 335 4 531 2 063

PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 352



Ensemble Administration publique, enseignement, santé , action sociale

total 0 salarié total % 0 salarié

Albussac 66 51 15 0 0 0 6 9,1 4 2 0 0 0

Argentat sur Dordogne 371 236 107 14 10 4 65 17,5 35 19 5 4 2

Auriac 16 12 4 0 0 0 2 12,5 0 2 0 0 0

Bassignac le  Bas 13 12 1 0 0 0 1 7,7 0 1 0 0 0

Bassignac le  Haut 14 13 1 0 0 0 2 14,3 1 1 0 0 0

Camps Saint-Mathurin-Léobaze l 43 36 7 0 0 0 2 4,7 0 2 0 0 0

La Chapelle -Saint-Géraud 25 18 7 0 0 0 3 12,0 1 2 0 0 0

Darazac 10 7 3 0 0 0 2 20,0 1 1 0 0 0

Forgès 27 24 3 0 0 0 5 18,5 3 2 0 0 0

Goulles 34 27 6 1 0 0 3 8,8 0 2 1 0 0

Hautefage 34 26 7 1 0 0 3 8,8 0 3 0 0 0

Mercoeur 34 26 7 0 0 1 5 14,7 0 4 0 0 1

Monceaux-sur-Dordogne 70 57 13 0 0 0 5 7,1 3 2 0 0 0

Neuville 22 19 3 0 0 0 2 9,1 1 1 0 0 0

Reygade 29 22 7 0 0 0 2 6,9 0 2 0 0 0

Rilhac Xaintrie 36 28 6 0 2 0 3 8,3 0 2 0 1 0

Saint-Bonnet Elvert 22 20 2 0 0 0 2 9,1 1 1 0 0 0

Saint-Bonnet-les-Tours-de-Merle 9 7 2 0 0 0 1 11,1 0 1 0 0 0

Saint-Chamant 39 32 6 0 1 0 5 12,8 3 2 0 0 0

Saint-Cirgues la Loutre 20 19 1 0 0 0 2 10,0 1 1 0 0 0

Saint-Geniez ô Merle 16 14 1 0 1 0 1 6,3 0 1 0 0 0

Saint-Hilaire  Taurieux 9 7 2 0 0 0 1 11,1 0 1 0 0 0

Saint-Julien-aux-Bois 54 49 4 0 1 0 6 11,1 4 2 0 0 0

Saint-Julien-le -Pè lerin 18 17 1 0 0 0 1 5,6 0 1 0 0 0

Saint-Martial Entraygues 13 9 4 0 0 0 1 7,7 0 1 0 0 0

Saint-Martin-la-Méanne 44 34 10 0 0 0 6 13,6 2 4 0 0 0

Saint-Privat 118 80 34 3 0 1 19 16,1 10 7 1 0 1

Saint-Sylvain 12 9 3 0 0 0 1 8,3 0 1 0 0 0

Servières le  Château 60 43 13 1 2 1 11 18,3 5 4 1 0 1

Sexcles 32 26 6 0 0 0 3 9,4 1 2 0 0 0

Xaintrie  Val’Dordogne 980 286 20 17 7 171 13,1 76 77 8 5 5

Corrèze 672 447 260 13,8 909 198 165 122

Haute-Vienne 630 412 15,1 910 279 208 204

Creuse 298 200 113 14,3 957 603 114 88 75

Ex Limousin 785 10122 14,5 591 461 401

Nouvelle -Aquitaine 13,9

Établissements actifs  par secteur 
d'activité  au 31 décembre 2015 1 à 9 

salarié(s)
10 à 19 
salariés

20 à 49 
salariés

50 salariés 
ou plus

1 à 9 
salarié(s)

10 à 19 
salariés

20 à 49 
salariés

50 salariés 
ou plus

1 310

25 020 17 572 6 069 3 443 2 049

32 128 22 411 7 662 1 013 4 842 3 241

12 884 9 280 2 993 1 837

70 032 49 263 16 724 1 983 1 277 6 247 2 422

616 513 439 573 143 271 16 918 10 638 6 113 85 940 58 677 16 556 4 407 3 566 2 734

Sources : INSEE

PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 353
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Postes salariés par secteur d’activité au 31 décembre 2015

Ensemble Agriculture, sylviculture  et pêche

total % total %

Albussac 36 100,0 36 0 0 0 0 2 5,6 2 0 0 0 0

Argentat sur Dordogne 100,0 329 210 333 122 305 10 0,8 10 0 0 0 0

Auriac 19 100,0 19 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Bassignac le  Bas 2 100,0 2 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Bassignac le  Haut 4 100,0 4 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Camps Saint-Mathurin-Léobazel 17 100,0 17 0 0 0 0 4 23,5 4 0 0 0 0

La Chapelle-Saint-Géraud 19 100,0 19 0 0 0 0 2 10,5 2 0 0 0 0

Darazac 5 100,0 5 0 0 0 0 3 60,0 3 0 0 0 0

Forgès 6 100,0 6 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Goulles 33 100,0 16 17 0 0 0 1 3,0 1 0 0 0 0

Hautefage 28 100,0 17 11 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Mercoeur 80 100,0 19 0 0 61 0 8 10,0 8 0 0 0 0

Monceaux-sur-Dordogne 39 100,0 39 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Neuville 6 100,0 6 0 0 0 0 3 50,0 3 0 0 0 0

Reygade 25 100,0 25 0 0 0 0 5 20,0 5 0 0 0 0

Rilhac Xaintrie 82 100,0 15 0 67 0 0 3 3,7 3 0 0 0 0

Saint-Bonnet Elvert 3 100,0 3 0 0 0 0 1 33,3 1 0 0 0 0

Saint-Bonnet-les-Tours-de-Merle 3 100,0 3 0 0 0 0 2 66,7 2 0 0 0 0

Saint-Chamant 52 100,0 24 0 28 0 0 1 1,9 1 0 0 0 0

Saint-Cirgues la Loutre 4 100,0 4 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Saint-Geniez ô Merle 25 100,0 4 0 21 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Saint-Hilaire Taurieux 2 100,0 2 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Saint-Julien-aux-Bois 49 100,0 18 0 31 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Saint-Julien-le-Pèlerin 2 100,0 2 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Saint-Martial Entraygues 6 100,0 6 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Saint-Martin-la-Méanne 26 100,0 26 0 0 0 0 1 3,8 1 0 0 0 0

Saint-Privat 179 100,0 94 34 0 51 0 3 1,7 3 0 0 0 0

Saint-Sylvain 4 100,0 4 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Servières le  Château 296 100,0 32 11 66 0 187 1 0,3 1 0 0 0 0

Sexcles 11 100,0 11 0 0 0 0 2 18,2 2 0 0 0 0

Xaintrie Val’Dordogne 100,0 807 283 546 234 492 52 2,2 52 0 0 0 0

Corrèze 100,0 861 1,2 586 78 72 125 0

Haute-Vienne 100,0 0,8 716 114 173 0 0

Creuse 100,0 726 2,4 522 94 24 86 0

Ex Limousin 100,0 1,2 286 269 211 0

Nouvelle-Aquitaine 100,0 2,7

Postes salariés par secteur d'activité 
au 31 décembre 2015 1 à 9 

salarié(s)
10 à 19 
salariés

20 à 49 
salariés

50 à 99 
salariés

100 
salariés ou 

plus

1 à 9 
salarié(s)

10 à 19 
salariés

20 à 49 
salariés

50 à 99 
salariés

100 
salariés ou 

plus

1 299

2 362

74 539 18 270 9 057 13 724 11 197 22 291

118 802 23 405 13 705 18 712 16 939 46 041 1 003

30 727 8 154 3 916 6 173 5 599 6 885

224 068 49 829 26 678 38 609 33 735 75 217 2 590 1 824

1 857 845 424 039 227 693 325 621 259 808 620 684 49 747 30 036 7 229 6 501 3 442 2 539

PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 355



Ensemble Industrie

total % total %

Albussac 36 100,0 36 0 0 0 0 4 11,1 4 0 0 0 0

Argentat sur Dordogne 100,0 329 210 333 122 305 332 25,6 42 22 74 0 194

Auriac 19 100,0 19 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Bassignac le  Bas 2 100,0 2 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Bassignac le  Haut 4 100,0 4 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Camps Saint-Mathurin-Léobazel 17 100,0 17 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

La Chapelle-Saint-Géraud 19 100,0 19 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Darazac 5 100,0 5 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Forgès 6 100,0 6 0 0 0 0 1 16,7 1 0 0 0 0

Goulles 33 100,0 16 17 0 0 0 2 6,1 2 0 0 0 0

Hautefage 28 100,0 17 11 0 0 0 18 64,3 7 11 0 0 0

Mercoeur 80 100,0 19 0 0 61 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Monceaux-sur-Dordogne 39 100,0 39 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Neuville 6 100,0 6 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Reygade 25 100,0 25 0 0 0 0 8 32,0 8 0 0 0 0

Rilhac Xaintrie 82 100,0 15 0 67 0 0 32 39,0 0 0 32 0 0

Saint-Bonnet Elvert 3 100,0 3 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Saint-Bonnet-les-Tours-de-Merle 3 100,0 3 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Saint-Chamant 52 100,0 24 0 28 0 0 28 53,8 0 0 28 0 0

Saint-Cirgues la Loutre 4 100,0 4 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Saint-Geniez ô Merle 25 100,0 4 0 21 0 0 21 84,0 0 0 21 0 0

Saint-Hilaire Taurieux 2 100,0 2 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Saint-Julien-aux-Bois 49 100,0 18 0 31 0 0 31 63,3 0 0 31 0 0

Saint-Julien-le-Pèlerin 2 100,0 2 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Saint-Martial Entraygues 6 100,0 6 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Saint-Martin-la-Méanne 26 100,0 26 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Saint-Privat 179 100,0 94 34 0 51 0 8 4,5 8 0 0 0 0

Saint-Sylvain 4 100,0 4 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Servières le  Château 296 100,0 32 11 66 0 187 34 11,5 6 0 28 0 0

Sexcles 11 100,0 11 0 0 0 0 1 9,1 1 0 0 0 0

Xaintrie Val’Dordogne 100,0 807 283 546 234 492 520 22,0 79 33 214 0 194

Corrèze 100,0 16,9

Haute-Vienne 100,0 14,6

Creuse 100,0 12,9 650 485 813 544

Ex Limousin 100,0 15,1

Nouvelle-Aquitaine 100,0 14,2

Postes salariés par secteur d'activité 
au 31 décembre 2015 1 à 9 

salarié(s)
10 à 19 
salariés

20 à 49 
salariés

50 à 99 
salariés

100 
salariés ou 

plus

1 à 9 
salarié(s)

10 à 19 
salariés

20 à 49 
salariés

50 à 99 
salariés

100 
salariés ou 

plus

1 299

2 362

74 539 18 270 9 057 13 724 11 197 22 291 12 620 1 892 1 058 2 454 1 741 5 475

118 802 23 405 13 705 18 712 16 939 46 041 17 315 2 058 1 525 3 358 2 361 8 013

30 727 8 154 3 916 6 173 5 599 6 885 3 953 1 461

224 068 49 829 26 678 38 609 33 735 75 217 33 888 4 600 3 068 6 625 4 646 14 949

1 857 845 424 039 227 693 325 621 259 808 620 684 263 207 34 643 26 490 44 022 36 783 121 269

PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 356



Ensemble Construction

total % total %

Albussac 36 100,0 36 0 0 0 0 5 13,9 5 0 0 0 0

Argentat sur Dordogne 100,0 329 210 333 122 305 29 2,2 13 16 0 0 0

Auriac 19 100,0 19 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Bassignac le  Bas 2 100,0 2 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Bassignac le  Haut 4 100,0 4 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Camps Saint-Mathurin-Léobazel 17 100,0 17 0 0 0 0 1 5,9 1 0 0 0 0

La Chapelle-Saint-Géraud 19 100,0 19 0 0 0 0 11 57,9 11 0 0 0 0

Darazac 5 100,0 5 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Forgès 6 100,0 6 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Goulles 33 100,0 16 17 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Hautefage 28 100,0 17 11 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Mercoeur 80 100,0 19 0 0 61 0 1 1,3 1 0 0 0 0

Monceaux-sur-Dordogne 39 100,0 39 0 0 0 0 11 28,2 11 0 0 0 0

Neuville 6 100,0 6 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Reygade 25 100,0 25 0 0 0 0 10 40,0 10 0 0 0 0

Rilhac Xaintrie 82 100,0 15 0 67 0 0 2 2,4 2 0 0 0 0

Saint-Bonnet Elvert 3 100,0 3 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Saint-Bonnet-les-Tours-de-Merle 3 100,0 3 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Saint-Chamant 52 100,0 24 0 28 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Saint-Cirgues la Loutre 4 100,0 4 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Saint-Geniez ô Merle 25 100,0 4 0 21 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Saint-Hilaire Taurieux 2 100,0 2 0 0 0 0 1 50,0 1 0 0 0 0

Saint-Julien-aux-Bois 49 100,0 18 0 31 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Saint-Julien-le-Pèlerin 2 100,0 2 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Saint-Martial Entraygues 6 100,0 6 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Saint-Martin-la-Méanne 26 100,0 26 0 0 0 0 15 57,7 15 0 0 0 0

Saint-Privat 179 100,0 94 34 0 51 0 10 5,6 10 0 0 0 0

Saint-Sylvain 4 100,0 4 0 0 0 0 2 50,0 2 0 0 0 0

Servières le  Château 296 100,0 32 11 66 0 187 45 15,2 7 0 38 0 0

Sexcles 11 100,0 11 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Xaintrie Val’Dordogne 100,0 807 283 546 234 492 143 6,1 89 16 38 0 0

Corrèze 100,0 6,8 990 385 378

Haute-Vienne 100,0 5,2 429 500

Creuse 100,0 5,7 400 247 61 0

Ex Limousin 100,0 5,8 875 878

Nouvelle-Aquitaine 100,0 6,4

Postes salariés par secteur d'activité 
au 31 décembre 2015 1 à 9 

salarié(s)
10 à 19 
salariés

20 à 49 
salariés

50 à 99 
salariés

100 
salariés ou 

plus

1 à 9 
salarié(s)

10 à 19 
salariés

20 à 49 
salariés

50 à 99 
salariés

100 
salariés ou 

plus

1 299

2 362

74 539 18 270 9 057 13 724 11 197 22 291 5 045 2 006 1 286

118 802 23 405 13 705 18 712 16 939 46 041 6 147 2 446 1 263 1 509

30 727 8 154 3 916 6 173 5 599 6 885 1 755 1 047

224 068 49 829 26 678 38 609 33 735 75 217 12 947 5 499 2 653 3 042

1 857 845 424 039 227 693 325 621 259 808 620 684 118 511 47 900 22 216 26 175 13 799 8 421

PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 357



Ensemble Commerce , transports, services divers

total % total %

Albussac 36 100,0 36 0 0 0 0 16 44,4 16 0 0 0 0

Argentat sur Dordogne 100,0 329 210 333 122 305 461 35,5 190 95 114 62 0

Auriac 19 100,0 19 0 0 0 0 9 47,4 9 0 0 0 0

Bassignac le  Bas 2 100,0 2 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Bassignac le  Haut 4 100,0 4 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Camps Saint-Mathurin-Léobazel 17 100,0 17 0 0 0 0 6 35,3 6 0 0 0 0

La Chapelle-Saint-Géraud 19 100,0 19 0 0 0 0 1 5,3 1 0 0 0 0

Darazac 5 100,0 5 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Forgès 6 100,0 6 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Goulles 33 100,0 16 17 0 0 0 4 12,1 4 0 0 0 0

Hautefage 28 100,0 17 11 0 0 0 3 10,7 3 0 0 0 0

Mercoeur 80 100,0 19 0 0 61 0 2 2,5 2 0 0 0 0

Monceaux-sur-Dordogne 39 100,0 39 0 0 0 0 20 51,3 20 0 0 0 0

Neuville 6 100,0 6 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Reygade 25 100,0 25 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Rilhac Xaintrie 82 100,0 15 0 67 0 0 2 2,4 2 0 0 0 0

Saint-Bonnet Elvert 3 100,0 3 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Saint-Bonnet-les-Tours-de-Merle 3 100,0 3 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Saint-Chamant 52 100,0 24 0 28 0 0 13 25,0 13 0 0 0 0

Saint-Cirgues la Loutre 4 100,0 4 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Saint-Geniez ô Merle 25 100,0 4 0 21 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Saint-Hilaire Taurieux 2 100,0 2 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Saint-Julien-aux-Bois 49 100,0 18 0 31 0 0 9 18,4 9 0 0 0 0

Saint-Julien-le-Pèlerin 2 100,0 2 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Saint-Martial Entraygues 6 100,0 6 0 0 0 0 4 66,7 4 0 0 0 0

Saint-Martin-la-Méanne 26 100,0 26 0 0 0 0 1 3,8 1 0 0 0 0

Saint-Privat 179 100,0 94 34 0 51 0 71 39,7 47 24 0 0 0

Saint-Sylvain 4 100,0 4 0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

Servières le  Château 296 100,0 32 11 66 0 187 11 3,7 11 0 0 0 0

Sexcles 11 100,0 11 0 0 0 0 4 36,4 4 0 0 0 0

Xaintrie Val’Dordogne 100,0 807 283 546 234 492 637 27,0 342 119 114 62 0

Corrèze 100,0 36,8

Haute-Vienne 100,0 38,0

Creuse 100,0 30,2 931 770

Ex Limousin 100,0 36,5

Nouvelle-Aquitaine 100,0 41,3

Postes salariés par secteur d'activité 
au 31 décembre 2015 1 à 9 

salarié(s)
10 à 19 
salariés

20 à 49 
salariés

50 à 99 
salariés

100 
salariés ou 

plus

1 à 9 
salarié(s)

10 à 19 
salariés

20 à 49 
salariés

50 à 99 
salariés

100 
salariés ou 

plus

1 299

2 362

74 539 18 270 9 057 13 724 11 197 22 291 27 432 10 684 4 250 4 634 3 406 4 458

118 802 23 405 13 705 18 712 16 939 46 041 45 118 14 680 6 939 7 479 5 223 10 797

30 727 8 154 3 916 6 173 5 599 6 885 9 292 3 911 1 400 2 280

224 068 49 829 26 678 38 609 33 735 75 217 81 842 29 275 12 589 14 393 9 560 16 027

1 857 845 424 039 227 693 325 621 259 808 620 684 767 031 255 656 111 252 136 643 86 396 177 084

PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 358



Ensemble Administration publique, enseignement, santé, action sociale

total % total %

Albussac 36 100,0 36 0 0 0 0 9 25,0 9 0 0 0 0

Argentat sur Dordogne 100,0 329 210 333 122 305 467 36,0 74 77 145 60 111

Auriac 19 100,0 19 0 0 0 0 10 52,6 10 0 0 0 0

Bassignac le  Bas 2 100,0 2 0 0 0 0 2 100,0 2 0 0 0 0

Bassignac le  Haut 4 100,0 4 0 0 0 0 4 100,0 4 0 0 0 0

Camps Saint-Mathurin-Léobazel 17 100,0 17 0 0 0 0 6 35,3 6 0 0 0 0

La Chapelle-Saint-Géraud 19 100,0 19 0 0 0 0 5 26,3 5 0 0 0 0

Darazac 5 100,0 5 0 0 0 0 2 40,0 2 0 0 0 0

Forgès 6 100,0 6 0 0 0 0 5 83,3 5 0 0 0 0

Goulles 33 100,0 16 17 0 0 0 26 78,8 9 17 0 0 0

Hautefage 28 100,0 17 11 0 0 0 7 25,0 7 0 0 0 0

Mercoeur 80 100,0 19 0 0 61 0 69 86,3 8 0 0 61 0

Monceaux-sur-Dordogne 39 100,0 39 0 0 0 0 8 20,5 8 0 0 0 0

Neuville 6 100,0 6 0 0 0 0 3 50,0 3 0 0 0 0

Reygade 25 100,0 25 0 0 0 0 2 8,0 2 0 0 0 0

Rilhac Xaintrie 82 100,0 15 0 67 0 0 43 52,4 8 0 35 0 0

Saint-Bonnet Elvert 3 100,0 3 0 0 0 0 2 66,7 2 0 0 0 0

Saint-Bonnet-les-Tours-de-Merle 3 100,0 3 0 0 0 0 1 33,3 1 0 0 0 0

Saint-Chamant 52 100,0 24 0 28 0 0 10 19,2 10 0 0 0 0

Saint-Cirgues la Loutre 4 100,0 4 0 0 0 0 4 100,0 4 0 0 0 0

Saint-Geniez ô Merle 25 100,0 4 0 21 0 0 4 16,0 4 0 0 0 0

Saint-Hilaire Taurieux 2 100,0 2 0 0 0 0 1 50,0 1 0 0 0 0

Saint-Julien-aux-Bois 49 100,0 18 0 31 0 0 9 18,4 9 0 0 0 0

Saint-Julien-le-Pèlerin 2 100,0 2 0 0 0 0 2 100,0 2 0 0 0 0

Saint-Martial Entraygues 6 100,0 6 0 0 0 0 2 33,3 2 0 0 0 0

Saint-Martin-la-Méanne 26 100,0 26 0 0 0 0 9 34,6 9 0 0 0 0

Saint-Privat 179 100,0 94 34 0 51 0 87 48,6 26 10 0 51 0

Saint-Sylvain 4 100,0 4 0 0 0 0 2 50,0 2 0 0 0 0

Servières le  Château 296 100,0 32 11 66 0 187 205 69,3 7 11 0 0 187

Sexcles 11 100,0 11 0 0 0 0 4 36,4 4 0 0 0 0

Xaintrie Val’Dordogne 100,0 807 283 546 234 492 42,8 245 115 180 172 298

Corrèze 100,0 38,3

Haute-Vienne 100,0 41,4

Creuse 100,0 48,8

Ex Limousin 100,0 41,4

Nouvelle-Aquitaine 100,0 35,5

Postes salariés par secteur d'activité 
au 31 décembre 2015 1 à 9 

salarié(s)
10 à 19 
salariés

20 à 49 
salariés

50 à 99 
salariés

100 
salariés ou 

plus

1 à 9 
salarié(s)

10 à 19 
salariés

20 à 49 
salariés

50 à 99 
salariés

100 
salariés ou 

plus

1 299

2 362 1 010

74 539 18 270 9 057 13 724 11 197 22 291 28 581 3 102 2 681 5 278 5 540 11 980

118 802 23 405 13 705 18 712 16 939 46 041 49 219 3 505 3 864 6 193 8 926 26 731

30 727 8 154 3 916 6 173 5 599 6 885 15 001 2 024 1 537 2 809 3 977 4 654

224 068 49 829 26 678 38 609 33 735 75 217 92 801 8 631 8 082 14 280 18 443 43 365

1 857 845 424 039 227 693 325 621 259 808 620 684 659 349 55 804 60 506 112 280 119 388 311 371

Source : INSEE
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B) Implantations d’activités économiques, industrielles, artisanales et de service

Rappel réglementaire

– articles L. 101-1 et L. 101-2 du code de l’urbanisme.

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

Ce n’est pas par l’offre foncière seulement qu’on génère le développement économique mais plutôt
par la convergence des politiques publiques.

L’élaboration du SCOT et du PLUiH doit donc être l’occasion de se poser les bonnes questions et
d’examiner  attentivement  la  compatibilité  du  SCOT et  du  PLUiH et  des  activités  industrielles
pratiquées  sur  la  commune,  ou  les  communes  de l’intercommunalité,  en développant  la  notion
d’espace-tampon entre activités nuisibles et secteurs résidentiels, qu’il s’agisse de la création de
nouveaux secteurs d’activités ou de l’extension de ceux existants.

PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 360



Des règles précises doivent en conséquence figurer dans le règlement des zones d’activités (Ux et
AUx),  quant  à  la  destination,  l’importance  et  l’aspect  des  installations  et  des  constructions
susceptibles d’y être érigées.

Les besoins devront être justifiés dans les orientations d’aménagement.

L’implantation d’activités économiques devra se faire en prenant en compte la trame verte et bleue
et ne devra pas négliger la problématique de déplacements (approvisionnement de marchandises et
déplacements de personnes).

C) Équipement commercial

Rappel réglementaire

– articles L. 214-1 et L. 214-2 du code de l’urbanisme (droit de préemption),

– article L. 752-1 du code du commerce (CDAC).

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

Les SCOT et PLUiH doivent permettre d’assurer la diversité des fonctions urbaines et la mixité
sociale dans l’habitat en tenant compte notamment de la diversité commerciale et de la préservation
des commerces de proximité (article L. 101-2 du code de l’urbanisme).
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Ils peuvent d’ailleurs comprendre un document d’aménagement artisanal et commercial (L.141-16
du code de l’urbanisme).

Ce document est de nature, dans un périmètre élargi dépassant les limites communales, à préciser et
préserver  les  grands  équilibres  quant  au  développement  du  commerce  de  centre-ville  et  au
développement commercial péri urbain, ainsi que la cohérence et la vocation des différentes zones
commerciales de l’aire concernée, à une échelle supra communale.

Les SCOT et PLUiH ont également la possibilité d’identifier et délimiter les quartiers, îlots, voies
dans lesquels doit être préservée ou développée la diversité commerciale, notamment à travers les
commerces de détail et de proximité et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer
cet objectif (article L. 151-16 du code de l’urbanisme).

Les  SCOT et  PLUiH définissent  les  localisations  préférentielles  des  commerces  en  prenant  en
compte  les  objectifs  de  revitalisation  des  centres-villes,  de  maintien  d’une  offre  commerciale
diversifiée  de  proximité  permettant  de  répondre  aux  besoins  courants  de  la  population  tout  en
limitant les obligations de déplacement et les émissions de gaz à effet de serre, de cohérence entre la
localisation des équipements commerciaux et la maîtrise des flux de personnes et de marchandises,
de consommation économe de l’espace et de préservation de l’environnement, des paysages et de
l’architecture.

Les  conditions  d’implantation  des  équipements  commerciaux  privilégient  la  consommation
économe de l’espace, notamment en entrée de ville, par la compacité des formes bâties, l’utilisation
prioritaire  des  surfaces  commerciales  vacantes  et  l’optimisation  des  surfaces  dédiées  au
stationnement.  Elles  portent  également  sur  la  desserte  de  ces  équipements  par  les  transports
collectifs  et  leur  accessibilité  aux  piétons  et  aux  cyclistes  ainsi  que  sur  leur  qualité
environnementale, architecturale et paysagère, notamment au regard de la performance énergétique
et de la gestion des eaux (article L. 141-17 du code de l’urbanisme).

Éléments d’information et avis des services sur le territoire

Éléments  donnés  par la  chambre  de  commerce et  d’industrie  (CCI)  et  la  chambre  des
métiers et de l’artisanat (CMA) :

Nombre d’établissements inscrits au registre du commerce et des sociétés RCS et/ou au registre des
métiers (RM) sur ce territoire :

 Nombre d’établissements en 2017

Production artisanale / industrie 158

BTP 127

Commerce 136

Services 136

Cafés Hôtels Restaurants (CHR) 84

Total 641
Source = CCI – CMA 2017

La consolidation et le développement de ce tissu d’entreprises constituent un enjeu important sur le
territoire de la communauté de communes de Xaintrie Val’Dordogne.
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D) Équipements touristiques et de loisirs

Rappel réglementaire

Élément  contributif  à  l’économique  d’un  territoire,  le  tourisme  et  ses  perspectives  de
développement devront être pris en considération dans le cadre de l’élaboration du SCOT et du
PLUiH.

L’économie touristique est tributaire de deux types d’espaces :

– d’abord  et  fondamentalement  des  sites  et  des  paysages  (fondements  de  l’image  et  de
l’attractivité touristique de la commune),

– mais également des espaces consacrés aux hébergements marchands et aux équipements de
loisirs qu’il est aussi nécessaire de conserver ou de proposer pour le maintien et la création
des entreprises.

L’économie touristique impose donc de mieux intégrer la dimension prospective et stratégique du
tourisme, en amont des outils d’urbanisme.

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

Une analyse précise et exhaustive de l’ensemble des équipements touristiques et de loisirs devra être
menée dans le cadre du diagnostic territorial qui constitue la première phase de l’élaboration du
document de planification.
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Le SCOT et le PLUiH sont les outils idoines pour notamment :

– arrêter, au travers du projet d’aménagement et de développement durable, les orientations
générales concernant le développement économique et les loisirs (disposition obligatoire créée
par la loi engagement national pour l’environnement),

– réserver des emplacements pour l’aménagement ou le réaménagement d’espaces publics,

– réserver  un  zonage adapté  aux secteurs  d’activités  de tourisme et  de  loisirs,  ou  ceux y
contribuant, assurant ainsi leur pérennité, et aux secteurs voués, à plus ou moins long terme, à
de telles activités,

– préciser le tracé et les caractéristiques des voies de circulation à conserver, à modifier ou à
créer, y compris les rues ou sentiers piétonniers et les itinéraires cyclables,

– identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter notamment les îlots, immeubles,
sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d’ordre culturel,
historique ou écologique (et par voie d’extension touristique) et définir, le cas échéant, les
prescriptions de nature à assurer leur protection.

Éléments d’information et avis des services sur le territoire

 Éléments donnés par la direction départementale des territoires (DDT)

Activités touristiques

La multiplicité des activités culturelles et sportives qui sont proposées sur le territoire en font un
centre touristique renommé.

Sont proposées les activités suivantes :

Argentat :  canoë-kayak,  cano-raft,  canobus,  hydro-speed,  aqua-rando,  stand-up-paddle,  pêche  en
étang, pêche à la mouche, pêche aux écrevisses, VTT, VTC, vélo électrique, randonnée pédestre à
thème, course d’orientation, tir à l’arc, escalad'arbres.

Monceaux sur Dordogne : bana-bana (sur une pente à forte déclivité, une tyrolienne longue de 300
mètres permet de voler en sécurité).

Servières le Château : escalade.

Des  organisations  assurent  également  la  gestion  de  pôles  d’accueils  de  loisirs  à  Camps  Saint-
Mathurin Léobazel, Saint-Privat, La Chapelle Saint-Géraud avec toutes sortes d’activités.

Site de la Chapelle du Roc à Servières le Château :
du  Canoë  Kayak  sur  la  Dordogne  et  une  gamme  de  sports
nature :  escalade,  accrobranche,  VTT,  tir  à  l’arc,  randonnée
pédestre, aqua-randonnée, activités aériennes.
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Les gabares de la Dordogne :

ces promenades en gabare invitent à la découverte des gorges et
de  la  vallée  de  la  Dordogne  sur  les  traces  des  gabariers,
intrépides navigateurs qui descendaient des chargements de bois
pour la vigne et la tonnellerie du Bordelais.

L’équitation est très présente sur le territoire :

ferme  équestre  de  Mialaret  à  Camps  Saint-Mathurin
Léobazel, centre équestre à Monceaux sur Dordogne, relais
équestre de Saint-Geniez Ô Merle, le SAGI-Ranch à Saint-
Julien aux Bois, le centre équestre de Malesse à Saint-Privat,
etc.

Les plans d’eau principaux :

Plan d’eau de la Croix de l’arbre à Auriac : baignade, jeux d’enfants,
pêche, location pédalos, canoës kayak, mini golf.

Étang du Moulin à Camps Saint-Mathurin Léobazel : baignade, jeux
d’enfants, pêche, location pédalos et VTC.

Plan  d’eau  des  Chanaux  à  Saint-Privat :  baignade,
jeux d’enfants, pêche, location VTT.

Lac de Feyt à Servières le Château : baignade, jeux
d’enfants,  pêche,  location  pédalos,  canoës  et  VTT,
planche à voile autorisée.

La pêche :

La Dordogne est une des plus belles rivières de France.

Elle coule sur des fonds rocheux qui vont des graviers aux galets sur les
secteurs rapides, aux grandes roches dans les gours où les fonds peuvent
atteindre 4 à 5 mètres.

Les abords  sont  aisés,  on y trouve la  truite  fario,  l’ombre commun,  le
saumon, le goujon et le vairon.

La Maronne, la Cère et la Souvigne sont également très prisées par les
pêcheurs (source Fédération de pêche de la Corrèze).
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La randonnée pédestre

Des kilomètres de sentiers de randonnées sont balisés pour
découvrir ce territoire.

Plusieurs itinéraires de grande randonnées de Pays :

la Xaintrie Blanche, la Xaintrie Noire, le tour des Xaintries
et les Gabariers.

Un chemin de grande randonnée : le GR 480/652.

Sites touristiques

Auriac : Les jardins Sothys, la chapelle du puy du Bassin.

Albussac : la table d’orientation de Roche de Vic.

Camps Saint-Mathurin Léobazel.: le site du Rocher du peintre.

Goulles : les Tours Carbonnières, la ferme de Calebrousse (ferme de découverte).

Saint-Geniez Ô Merle : les Tours de Merle.

Saint-Martin la Méanne : le Roc du Chien.

Saint-Julien aux Bois : la chapelle Saint-Pierre, sur la berge de la Maronne.

Reygade : la mise au tombeau.

Monceaux sur Dordogne : Oppidum gaulois du puy du Tour.

Saint-Bonnet les Tours de Merle et

Saint-Geniez Ô Merle : le pont de Merle.

Saint-Julien aux Bois : les fermes médiévales de Xaintrie.

Centres de vacances :

– Saint-Martin la Méanne : centre de vacances de la ville du Blanc Mesnil.

– Servières le Château : CCAS EDF colonie de vacances.

– Hautefage : centre d’accueil de vacances « domaine de Meilhac »
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Type et capacité d’hébergement

Sources : DDT 19

Sources : DDT 19

Source : INSEE

Sexcles : location de cabanes perchées dans les arbres à la ferme des histoires mélangées.
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 Éléments donnés par le conseil départemental de la Corrèze (CD19)

Différents  projets  touristiques  peuvent  être  cités  concernant  le  territoire  de  la  communauté de
communes de Xaintrie Val’Dordogne :

– projet de reprise et développement du camping d’Auriac par Sothys,

– projet de gravières d’Argentat sur Dordogne .

Concernant  ce  dernier  projet,  le  CD19  étudie  actuellement  les  possibilités  de  valorisation  de
gravières qui s’étendent sur 40 hectares sur la commune d’Argentat sur Dordogne et qui constituent
un ancien site industriel d’extraction de granulats, exploités jusqu’en 2013.

Ce  projet  s’inscrirait  dans  le  cadre  de  la  politique  « espaces  naturels  sensibles »  (ENS)  du
département et aurait pour objectif de :

– favoriser  la  découverte  environnementale  et  les  pratiques  d’activités  de  pleine  nature
raisonnées,

– valoriser le milieu et ses composantes,
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– accueillir le public,

– développer l’éco-tourisme halieutique,

– renforcer les partenariats locaux.

Par ailleurs, le CD19 a engagé un recensement des projets, auprès de la structure intercommunale et
des communes, afin de préparer une contractualisation 2018 – 2020.

 Éléments recueillis dans la presse locale (la Montagne du 22 février 2018)
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 Interventions réalisées par le conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement (CAUE)
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E) Développement des communications numériques

Rappel réglementaire

– articles L. 1425-1 et L. 1425-2 du code général des collectivités territoriales,

– article L. 151-5 du code de l’urbanisme.

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

Le développement des communications numériques a pour objet d’atteindre des objectifs nationaux
qui se déclinent dans plusieurs domaines :

– écologique : diminuer les déplacements et donc encourager les échanges virtuels,

– économique : favoriser l’installation de nouvelles entreprises et des particuliers,

– social : éviter d’accroître la fracture numérique existante entre les milieux urbains et ruraux

– favoriser les démarches administratives à distances,

– maintenir les populations vieillissantes à domicile grâce à la télésanté,

– enseignement : développer l’usage des TIC en milieu scolaire.

Le PLUiH devra intégrer la problématique de l’aménagement numérique, car elle peut avoir des
liens importants avec des dispositions d’urbanisme.

Les conclusions des réflexions devront être reportées dans le PADD.

Le rapport  de présentation (article  L. 151-4) présente un diagnostic numérique du territoire qui
permettra  d’appréhender  la  situation  numérique  actuelle  et  future  du  territoire  à  travers  le
questionnement suivant :

– quelle est la situation du territoire (zones desservies et qualité de cette desserte, contraintes,
etc.),

– quels sont les besoins,

– quels sont les projets de déploiement et correspondent-ils aux besoins recensés,

– quelle est la temporalité des évolutions envisagées, etc.

De plus, l’article L. 151-40 du code de l’urbanisme précise que « le règlement peut, notamment
dans les secteurs qu’il ouvre à l’urbanisation, imposer aux constructions, travaux, installations et
aménagements de respecter en matière d’infrastructures et réseaux de communications électroniques
des critères de qualité renforcés qu’il définit » .

Cette  possibilité  offerte  par  la  loi  au PLUiH pourra être  envisagée en fonction  notamment  des
orientations générales qui auront été définies dans le PADD afin d’en assurer la mise en œuvre.

Des  principes  visant  à  mettre  en  œuvre  les  objectifs  du  PADD  en  matière  d’aménagement
numérique peuvent enfin être intégrés dans les orientations d’aménagement de programmation.

Les orientations d’aménagement et de programmation pourront prendre en compte le SDTAN.

Entre le SDTAN, le SCOT et le PLUiH, il n’y a pas de compatibilité juridique, mais il est nécessaire
qu’il y ait une coordination, car ce sont les collectivités qui payeront les « rattrapages » et le SDTAN
gérera la transition vers le très haut débit généralisé (d’ici environ 15 ans).

Ces deux schémas s’alimentent itérativement : le diagnostic puis les ambitions du SDTAN vont se
retrouver dans le rapport de présentation, le PADD, du SCOT et du PLUiH et le DOO du SCOT.
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Éléments d’information et avis des services sur le territoire

 Éléments donnés par le conseil départemental de la Corrèze (CD19)

Dans le cadre de son programme 100 % fibre 2021, le conseil départemental de la Corrèze prévoit le
raccordement fibre de l’ensemble des foyers, entreprises et pylônes corréziens et en particulier sur
les communes de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne d’ici mars 2021.

D’autre  part,  dans  le  cadre  du  programme national  zones  blanches  « 1300  sites  stratégiques »,
l’implantation d’un pylône de téléphonie mobile est prévue pour la couverture des tours de Merle.

Les travaux débuteront en 2018 sur un emplacement situé sur la commune de Saint-Geniez Ô Merle
à déterminer.

Les infrastructures déjà en place et le réseau d’initiative public de 1ère génération sont gérés par le
syndicat mixte Dorsal et son délégué Axione Limousin.

Liste des sites et pylônes existants :

Carte du déploiement :
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 Éléments donnés par la direction départementale des territoires (DDT)
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F) Les carrières

Rappel réglementaire

– articles L. 101-1 et L. 101-2 du code de l’urbanisme,

– livre III de la partie législative du code minier (nouveau),

– article L. 511-1 et la section 1 du chapitre V du titre Ier du Livre V (partie législative et
réglementaire) du code de l’environnement,

– loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, introduit la création du schéma régional des carrières (SRC).

Cette réforme se veut réaliser un équilibre entre écologie et économie :

– en élevant l’échelle de planification, du département à la région,

– en élargissant l’éventail des enjeux pris en compte pour planifier l’activité des carrières de
manière à avoir une vision globale,

– en  passant  d’une  logique  « site  par  site »  à  une  planification  de  l’activité  générale
d’extraction,

– en  intégrant  les  ressources  ainsi  exploitées  dans  une  problématique  plus  générale  de
« consommation sobre et circulaire » des ressources,

– en élargissant la procédure de consultation.

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

Le schéma régional des carrières définit les conditions générales d’implantation des carrières et les
orientations relatives à la logistique nécessaire à la gestion durable des granulats, des matériaux et
des substances de carrières dans la région.

Il prend en compte l’intérêt économique national et régional, les ressources, y compris marines et
issues du recyclage, ainsi que les besoins en matériaux dans et hors de la région, la protection des
paysages,  des  sites  et  des  milieux naturels  sensibles,  la  préservation de la  ressource en eau,  la
nécessité  d’une  gestion  équilibrée  et  partagée  de  l’espace,  l’existence  de  modes  de  transport
écologiques, tout en favorisant les approvisionnements de proximité, une utilisation rationnelle et
économe des ressources et le recyclage.

Il identifie les gisements potentiellement exploitables d’intérêt national ou régional et recense les
carrières existantes.

Il fixe les objectifs à atteindre en matière de limitation et de suivi des impacts et les orientations de
remise en état et de réaménagement des sites.

Le SRC devra être pris en compte par le SCOT et le PLUiH de  Xaintrie Val’Dordogne afin de
sécuriser l’approvisionnement et l’accès effectif aux gisements.

Cette  prise  en  compte  pourra  ne  pas  impliquer  systématiquement  l’instauration  de  zones
« carrières » mais nécessitera que les auteurs des documents de planification veillent à ce que les
occupations  admises  ne  compromettent  pas  l’accessibilité  aux  dites  zones,  par  exemple  en
instaurant des zones N pérenne.

La prise en compte devra se traduire par des zonages dont les règlements n’interdiront pas la mise
en valeur des ressources minérales ou, à tout le moins, seront de nature à préserver leur valorisation
ultérieure
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Il s’agit d’éviter, en matière de documents d’urbanisme, qu’au niveau des secteurs concernés, une
inscription inappropriée contrevienne à la possibilité d’exploitation des gisements identifiés par les
SRC.

Le SCOT et le PLUiH sont des documents de planification stratégique dont la vision prospective en
termes d’aménagement et de développement territorial est en interaction forte avec les besoins en
matériaux de construction, dont les ressources minérales.

Le SCOT et le PLUiH doivent rappeler, dans le rapport de présentation, les carrières existantes ou
abandonnées  et  leurs  conséquences  sur  les  partis  d’aménagement,  proposer  un  zonage  et  un
règlement adéquats.

Dans le cadre des orientations prioritaires du schéma visant à préserver l’accessibilité aux gisements
essentiels,  à  rechercher  des  gisements  de  proximité  et  à  économiser  la  ressource  en  matériaux
alluvionnaires, il conviendra, lors des réflexions stratégiques du SCOT et du PLUiH, d’examiner la
possibilité d’inscrire ces zones en tout ou partie dans le document d’urbanisme pour un tel usage du
sol.

Le SCOT et le PLUiH pourront faire apparaître les secteurs protégés en raison de la richesse du sol
ou de sous-sol, dans lesquels les constructions et installations nécessaires à la mise en valeur de ces
ressources naturelles sont autorisées.

La même logique s’applique aux SRADDET, car l’interaction entre ces documents dépassent la
simple prise en compte, prévue réglementairement mais appellent une cohérence renforcée.

http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/schema-regional-des-carrieres-src-
a1760.html
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PREVENTION ET RISQUES DE NUISANCES

Rappel réglementaire

– charte de l’environnement (Constitution), livre I du code de l’environnement : articles
L. 110-1, L. 124-1 à L. 124-8, L. 125-2, R. 124-1 à R. 124-5 et R. 125-1 à R. 125-27,

– titres I, IV, V, VI et VII du livre V de la partie législative et réglementaire du code de
l’environnement,

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

Le  SCOT et  le  PLUiH  doivent  rappeler,  dans  le  rapport  de  présentation,  les  risques  et  leurs
conséquences sur les partis d’aménagement de la communauté de communes, proposer un zonage et
un règlement adéquats.

Le PLUiH doit faire apparaître sur le plan de zonage les secteurs, où l’existence de risques naturels
et  technologiques  justifie  que  soient  interdites  ou  soumises  à  des  conditions  particulières  les
constructions et installations de toute nature, reprises dans le règlement écrit.

Le plan de prévention des risques (PPR) approuvé vaut servitude d’utilité publique et doit donc être
annexé en tant que tel au PLUiH.

Dossier départemental sur les risques majeurs (DDRM)

Le dossier  départemental  sur  les  risques  majeurs  (DDRM) est  un document  où le  préfet  (cf.  à
l’article R. 125-11 du code de l’environnement) consigne toutes les informations essentielles sur les
risques naturels et technologiques majeurs au niveau du département, ainsi que sur les mesures de
prévention et de sauvegarde prévues pour limiter leurs effets.

les communes peuvent faire l’objet d’un document d’information communal sur les risques majeurs
(DICRIM).

La liste des communes concernées est déterminée par arrêté préfectoral.

A) Risque inondation

Rappel réglementaire

– articles L. 101-1 et L. 101-2 du code de l’urbanisme.

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

Dans l’ensemble des zones à risque inondables (réglementées par un plan de prévention des risques,
définies dans une carte d’aléas (atlas des zones inondables …) ou connues des élus), il y a lieu de ne
pas étendre l’urbanisation ou de prévoir des prescriptions.

Éléments d’information et avis des services sur le territoire

Éléments donnés par la direction départementale des territoires (DDT)

Sur le territoire de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne les communes de Forges,
Saint-Chamant,  Argentat  sur  Dordogne,  Hautefage,  La  Chapelle  Saint-Géraud,  Monceaux  sur
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Dordogne, Bassignac le Bas et Reygade sont chacune couverte par un plan de prévention du risque
naturel d’inondation (PPRi) établi sur le bassin de la Dordogne et ses affluents.

Ils ont été approuvés par arrêté préfectoral du 30 octobre 2013.

Ils concernent les cours d’eau la Dordogne, la Souvigne et ses affluents, la Sagne et le Fidèle, la
Maronne, le Malefarge.

Un PPRi doit être basé sur la crue historique la plus forte connue à condition d’être au minimum
d’une période de retour centennale, à défaut la crue centennale calculée doit servir de référence.

– Pour la Dordogne, la Maronne et le Malefarge la crue de référence est la crue centennale
modélisée.

La crue historique bien documentée pour la Dordogne est la crue de décembre 1952, mais elle est
inférieure à une crue de période centennale.

La crue de 1944 est moins documentée et, de plus, a été écrêtée par le remplissage du barrage de
l’Aigle ce qui fausse les débits relevés.

Il  convient  de noter  que la  Dordogne a  connu des  crues  importantes  avant  la  construction  des
barrages notamment en 1904, en 1907 et en 1912.

– Pour la Maronne la crue la plus forte connue est la crue de décembre 1944 mais, elle est
inférieure à la crue centennale.

– Pour  le  Malefarge,  la  crue  de  juillet  2001  a  été  importante  sans  constituer  une  crue
centennale.

– Pour  la  Souvigne  et  ses  affluents,  la  crue  de  référence  est  la  crue  d’octobre  1960  qui
constitue la crue historique la plus forte connue supérieure à une crue centennale.

Ces  PPRi  constituent  une  servitude  d’utilité  publique  et  s’imposent  en  tant  que  telle  aux
collectivités comme à toute personne physique ou morale.

Leurs dispositions doivent être intégrées à la fois dans le zonage et dans le règlement du plan local
d’urbanisme.

Les plans, règlements ainsi que les arrêtés préfectoraux figurent en Annexe 1-b

– Secteur couvert par l’Atlas des zones inondables :

Dans  le  cadre  de  l’élaboration  des  PPRi  du  bassin  de  la  Dordogne,  l’étude  hydraulique  de
connaissance  de  l’aléa  réalisée  en  septembre  2011  par  le  bureau  d’étude  Artélia  a  concerné
également, pour de très faible partie de leur territoire, les communes de Mercoeur et Sexcles (cours
d’eau la Maronne).

Compte tenu de leur situation en limite de la zone d’étude et de l’absence d’urbanisation (il n’existe
qu’un ancien moulin le long du cours d’eau sur la commune de Mercoeur), cette connaissance n’a
pas donné lieu à l’établissement d’un PPR.

Le principe est d’interdire toute construction et aménagement en zone à risque fort ainsi que dans le
champ d’expansion de crue et d’autoriser sous condition les aménagements et extensions mesurées
de l’existant.

– Cours d’eau non couverts par l’Atlas des Zones Inondables :

Par ailleurs, le territoire est parcouru par d’autres cours d’eau qui ne sont pas couverts par une étude
de définition du champ d’inondation.
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Il est nécessaire de préserver de l’urbanisation les abords des cours d’eau (lit majeur) afin, d’une
part, de conserver leur champ d’expansion de crue pour permettre l’étalement des eaux et réduire
ainsi le risque à l’aval et, d’autre part, pour préserver les personnes et les biens de l’exposition au
risque d’inondation.

En  cas  de  secteurs  déjà  urbanisés,  il  serait  nécessaire  de  définir  l’emprise  du  lit  majeur  (par
approche hydrogéomorphologique par exemple) afin de préserver au mieux ces espaces et de ne
permettre un développement urbain que dans des zones pas ou peu exposées à l’aléa.

– Risque ruissellement :

Il est également nécessaire de prévoir une gestion des eaux pluviales qui favorise l’infiltration sur
les parcelles ou, en cas d’impossibilité, de réguler les débits de fuite vers le réseau d’eau pluviale
afin de limiter au maximum les apports massifs d’eau pluviale dans l’exutoire final qu’est le cours
d’eau.

Cependant, il conviendra d’être vigilent quant à l’infiltration des eaux dans les secteurs soumis à un
aléa moyen ou fort de retrait-gonflement des sols argileux afin d’éviter de générer des désordres sur
les constructions et aménagements.

Si  ces  secteurs  présentaient  un  enjeu  de  développement,  seule  une  étude  de  sol  plus  précise
permettrait de se prononcer sur la faisabilité et les conditions de rejets des eaux.

Epidor (EPTB du bassin de la Dordogne) a fait réaliser une cartographie des zones de ruissellement
intense sur le bassin versant de la Dordogne (groupement Inselberg/Solenvie, mars 2017).

Elle a été réalisée via des modélisations qui prennent en compte la pédologie, l’occupation du sol, la
topographie.

Une carte montre également les secteurs où des événements se sont réellement produits.

Ces  cartes  réalisées  à  l’échelle  du 1/50 000 montrent  ainsi  la  susceptibilité  à  la  production,  au
transfert et à l’accumulation de ruissellement ainsi que le croisement de ces susceptibilités avec les
enjeux.

Dans  le  document  « notice  cartographique » des  préconisations  de  réduction  de  cet  aléa  sont
formulées vis-à-vis de chaque phénomène (production, transfert et accumulation).

Il est possible d’obtenir les données SIG, voir avec l’unité risques de la DDT.

– Plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) 2016–2021 du bassin Adour-Garonne

Les documents d’urbanisme doivent être compatibles avec les objectifs du PGRI (article L. 131-1
10ᵉ alinéa du code de l’urbanisme :

Les SCOT sont compatibles avec :

10° Les objectifs de gestion des risques d’inondation définis par les plans de gestion des risques
d’inondation pris en application de l’article L. 566-7 du code de l’environnement, ainsi qu’avec les
orientations fondamentales et les dispositions de ces plans définies en application des 1° et 3° du
même article L. 566-7.

En l’absence de SCOT, l’article L. 131-7 du code de l’urbanisme prévoit que les PLUiH et cartes
communales sont compatibles avec les documents énumérés à l’article L. 131-1 sus-visé.

Le PGRI du bassin Adour – Garonne a été approuvé le 1er décembre 2015.
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– Programme d’actions de prévention des inondations (PAPI) 2015 – 2019 bassin de la
Dordogne

Les inondations sont des phénomènes naturels  inévitables faisant partie intégrante de la vie des
cours d’eau.

Elles  sont  nécessaires  au  bon  fonctionnement  des  milieux  naturels  et  il  serait  vain  voire
préjudiciable de tenter de les supprimer.

Néanmoins,  les  inondations  peuvent  être  dangereuses  pour  la  vie  humaine  et  fortement
dommageables pour nos activités,  il  est  donc nécessaire de s’y préparer et  de réduire le risque
chaque fois que cela est possible.

Dans  cette  perspective  et  afin  de  permettre  une  meilleure  prise  en  compte  des  phénomènes
d’inondation sur le territoire, l’établissement public territorial du bassin de la Dordogne (EPIDOR)
a  initié  en  2006  un  programme  d’actions  de  prévention  des  inondations  sur  le  bassin  de  la
Dordogne.

Le bassin de la Dordogne semble avoir été globalement préservé par rapport à d’autres situations
plus dramatiques vécues en France dans les dernières décennies, mais tous les hydrologues savent
que la rareté du phénomène ne signifie pas l’absence de risque.

La politique de l’État est d’ailleurs constante depuis de nombreuses années puisqu’elle impose à
travers des règles d’urbanisme, une politique de prévention aux communes potentiellement les plus
vulnérables.

Il en va de même avec l’action d’EPIDOR et ce second PAPI, qui vise à conforter et prolonger les
avancements réalisés dans l’intégration des risques d’inondation à l’échelon communal.

Le diagnostic du bassin, conforté par l’évaluation préliminaire réalisée dans le cadre de la Directive
Inondation, a permis de distinguer les zones d’enjeux majeurs qui abritent l’essentiel des 180 000
habitants et des 120 000 emplois potentiellement exposés aux risques d’inondation.

Ces seuls chiffres mettent en exergue toute l’importance d’une action soutenue de réduction du
risque et de la vulnérabilité sur le bassin de la Dordogne.

Le  programme  d’actions  de  prévention  des  inondations  du  bassin  de  la  Dordogne  couvre  un
territoire  de près  de 25 000 km²  qui  se  caractérise  par  la  diversité  des  risques  d’inondation :  à
caractère  torrentiel  sur  les  reliefs  du  Massif  Central,  de  plaine  dans  les  grandes  vallées,  ou
fluviomaritime en Gironde.

Diversité  encore  du  contexte  administratif  puisque  5  régions  et  11  départements  doivent  se
coordonner pour organiser une protection efficace des populations.

Le bassin de la  Dordogne se distingue enfin par  le  poids  remarquable de l’hydroélectricité  qui
depuis 50 ans, en confisquant les crues ordinaires, a considérablement amoindri la culture du risque
d’inondation, déjà si fugace pour les populations régulièrement exposées.

Le PAPI Dordogne s’inscrit dans un contexte écologique, patrimonial et touristique remarquable,
puisque le bassin de la Dordogne a été reconnu réserve mondiale de biosphère par l’Unesco en
2012.

La  lutte  contre  le  risque  inondation  doit  intégrer  cette  dimension  en  organisant  des  stratégies
différenciées sur chacun des territoires, en optimisant les opportunités offertes par les infrastructures
naturelles et en hiérarchisant les actions pour plus d’efficacité.

La première fonction du PAPI est de proposer et de diffuser une lecture du bassin argumentée qui
permette de structurer les réflexions et les actions des différents maîtres d’ouvrages du bassin mais
surtout des gestionnaires de l’aménagement du territoire afin de garantir une cohérence d’ensemble
absolument vitale si l’on veut éviter des désordres majeurs à moyen et à long termes.
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B) Risques mouvements de terrains

Rappel réglementaire

– articles L. 101-1 et L. 101-2 du code de l’urbanisme.

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

Dans l’ensemble des zones à risques naturels réglementées par un plan de prévention des risques,
définies dans une carte d’aléas « atlas des zones inondables, carte des aléas argiles… » ou connues
des élus, il y a lieu de ne pas étendre l’urbanisation ou de prévoir des prescriptions.

Éléments d’information et avis des services sur le territoire

Éléments donnés par la direction départementale des territoires (DDT)

Argiles

En  2010  le  BRGM  a  réalisé  la  cartographie  de  l’aléa  retrait-gonflement  des  sols  argileux  dans  le
département de la Corrèze.

Les 30 communes de l’établissement public de coopération intercommunale de « Xaintrie Val’Dordogne »
sont, dans leur intégralité, concernées par le phénomène aléa retrait-gonflement des argiles.

Cependant, la présence d’argiles est plus ou moins importante selon ces territoires.

Sur une échelle de trois niveaux de phénomènes de danger (aléa faible, aléa moyen, aléa fort), 37  % des
communes, qui sont répertoriées en aléa faible, ont moins de 50 % de sols argileux, avec une prédominance
variable sur ces territoires.

17 %, des autres communes recensées en aléa faible, sont concernées avec plus de 50 % d’argiles présentes
sur leur territoire.

Par contre, 43 % des communes sont partiellement concernées par un aléa moyen et une seule par un aléa
fort.

Aléa faible

Aléa moyen Aléa fort-50 %
du territoire

+50 %
du territoire

Communes Albussac, Auriac, 
Darazac, Forges, 
Neuville, Saint-Bonnet 
les Tours de Merles, 
Saint-Chamant, Saint-
Cirgues la Loutre, 
Saint-Hilaire Taurieux, 
Saint-Martin la Méanne,
Sexcles.

Bassignac le Bas, 
Reygade, Saint-Bonnet 
Elvert, Saint-Julien le 
pèlerin, Saint-Martial 
Entraygues.

Argentat sur Dordogne, 
Bassignac le Haut, 
Camps Saint-Mathurin 
Léobazel, Goulles, 
Hautefage, La Chapelle 
Saint-Géraud, 
Monceaux sur 
Dordogne, Mercoeur, 
Rilhac Xaintrie, Saint-
Geniez Ô Merle, Saint-
Privat, Saint-Sylvain, 
Servières le Château.

Saint-Julien aux Bois.

TOTAL : 30 11 5 13 1
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La cartographie de chaque commune concernée par un aléa retrait-gonflement des sols argileux est issue de
la base de données du BRGM (AleaRG93_L93.zip).

Ces  extraits  de  cartographie  permettent  de  visualiser  les  secteurs  sur  le  territoire  de  chaque commune
impactés par la présence d’un sol argileux.

Communauté de communes de Xaintrie Val’Dordogne
Communes concernées par un aléa retrait – gonflement des sols argileux

Extrait indicatif base de données BRGM : www.georisques.gouv.fr (AleaRG93_L93.zip)

Albussac
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Argentat sur Dordogne
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Auriac
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Bassignac le Bas
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Bassignac le Haut
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Camps Saint-Mathurin Léobazel
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Darazac
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Forges

PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 390



Goulles
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Hautefage
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La Chapelle Saint-Géraud
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Mercoeur
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Monceaux sur Dordogne
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Neuville
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Reygade
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Rilhac Xaintrie
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Saint-Bonnet Elvert
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Saint-Bonnet les Tours de Merles
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Saint-Chamant
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Saint-Cirgues la Loutre
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Saint-Geniez Ô Merle
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Saint-Hilaire Taurieux
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Saint-Julien aux Bois
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Saint-Julien le Pèlerin
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Saint-Martial Entraygues
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Saint-Martin la Méanne
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Saint-Privat
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Saint-Sylvain
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Servières le Château
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Sexcles
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Pour mieux accompagner les collectivités et les maîtres d’ouvrages privés, une plaquette « construire sur
sol argileux en Corrèze » a été réalisée avec la participation du BRGM. Elle donne des conseils pour
adapter les constructions aux caractéristiques de ce type de sol. (plaquette mise à jour en mars 2017).
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Risque   mouvement de terrain

– Secteur non couvert par un PPRmt

Les  30  communes  de  l’établissement  public  de  coopération  intercommunale  de  Xaintrie
Val’Dordogne ne sont pas concernées par un plan de prévention du risque naturel mouvements de
terrain (PPRmt).

– Secteur en dehors de l’Atlas des mouvements de terrain.

Sur le site Géorisques, sont accessibles les fiches relatives aux mouvements de terrain :

http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/  mouvements-de-terrain  /donnees#/dpt/19/com/19269/page/1

Les  versants  très  raides,  de  nature  métamorphique  ou  plutonique,  peuvent  être  sujets  à  des
phénomènes de coulée de boue.

Tout  projet  d’urbanisme devra  donc s’attacher  à  ne  pas  modifier  l’hydrologie  des  cours  d’eau
alimentant ces versants, à limiter ou encadrer la réalisation de pistes forestières sur les pentes les
plus  fortes  (>30°)  et  s’interroger  sur  la  pertinence  de créer  des  zones  de  boisements  classés  à
proximité des bâtiments et axes routiers les plus exposés aux glissements de terrain et chutes de
blocs.

16 mouvements de terrain sont recensées par le BRGM sur le site www.georisques.gouv.fr sans que

cela soit exhaustif.

– Il convient de limiter la constructibilité à proximité de ces secteurs.

– Il convient de prendre en compte ces mouvements de terrain répertoriés que dans la mesure
où ils sont conséquents ou répétés.

Ci après la liste signalétique des mouvements de terrain et un extrait  cartographique de chaque
commune concernée par un aléa mouvements de terrain, ils sont issus de la base de données du
BRGM (georisques.gouv.fr).

L’extrait  cartographique permet  de visualiser les secteurs,  sur le territoire de chaque commune,
impactés par la présence d’un sol argileux.

Une étude de connaissance complémentaire devra être envisagée si un projet de construction
est prévu à proximité de ces aléas potentiels afin d’avoir une représentation réelle du risque.

Auriac :
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Bassignac le Bas :
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Camps Saint-Mathurin Léobazel :

Hautefage :
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La Chapelle Saint-Géraud :

Saint-Chamant :
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Saint-Julien-aux-Bois :

Saint-Martial Entraygues :
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Cavités

Sur le site Géorisques, vous pourrez consulter la base de données cavités :

http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/  cavites-souterraines  /donnees#/dpt/19/com/19269/page/1

71  cavités  sont  recensées  par  le  BRGM  sur  le  site  www.georisques.gouv.fr sans  que  cela  soit
exhaustif.

Certaines de ces cavités ne présentent pas de risques et d’autres sont des ouvrages de la SNCF.

Une étude de connaissance complémentaire devra être envisagée si un projet de construction est
prévu à proximité de ces aléas potentiels afin d’avoir une représentation réelle du risque.

Albussac :

Auriac :

Camps Saint-Mathurin Léobazel :

Forges :

PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 420



Goulles :

Hautefage :

Mercoeur :

Monceaux sur Dordogne :

Neuville :

Rilhac Xaintrie :
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Saint-Bonnet Elvert :

Saint-Cirgues la Loutre :

Saint-Geniez Ô Merle :

Saint-Hilaire Taurieux :

Saint-Martin la Méanne :

Saint-Privat :

Sexcles :
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C) Risque sismique

Le territoire de la communauté de communes de Xaintrie Val’Dordogne est en zone de sismicité 
très faible.
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D) Risque radon

Le radon, gaz radioactif qui émane des roches du sous-sol, atteint dans certaines maisons des taux
alarmants.

La France est touchée comme les autres pays, mais sa population n’est pas avertie.

Le Limousin est une des régions où on atteint des chiffres record.

Invisible et inodore, c’est le radon, responsable pour moitié environ de la dose radioactive moyenne
que la nature nous inflige, et qui représente quelque 150 à 200 millirems par an, car il existe aussi
une radioactivité naturelle, dont une partie est due aux rayons cosmiques, et l’autre, plus de 80 %,
émane des roches qui contiennent des minerais radioactifs, comme l’uranium.

La prise en compte du risque radon sur le territoire :

La Corrèze fait partie des départements qui ont été identifiés comme zone à risque concernant le
radon, gaz radioactif d’origine naturelle.

Les secteurs les plus sensibles étant les sols granitiques.

Le respect de la réglementation fait l’objet d’un suivi par le ministère de la Santé et, localement, par
l’agence régionale de la santé (ARS).

La législation distingue 2 cas :

– les lieux ouverts au public et les lieux de travail souterrains,

– les particuliers.

Tout  d’abord,  concernant  certains  types  d’établissements  recevant  du  public  (crèches,  écoles,
hôpitaux, maison de retraite…) des mesures de concentration doivent être effectuées tous les dix ans
et/ou après chaque modification substantielle des bâtiments :

– entre 300 et 1000 Bq /m3 : mise en œuvre d’actions simples sur le bâtiment pour réduire
l’exposition au radon,

– au-delà de 1000 Bq /m3 : mise en œuvre sans délai  d’action simple et/ou de travaux de
remédiation avec mesures de contrôle d’efficacité de ces actions.

Ensuite, concernant les particuliers, la réglementation radon1 intègre l’habitat privé puisque tout
bailleur ou vendeur d’un bien immobilier, situé dans un département à risque, doit informer son
locataire ou acquéreur du risque lié au radon.

Sous certaines conditions, une subvention de l’Agence nationale de l’habitat  (ANAH) peut être
accordée  aux  propriétaires  bailleurs  et  aux  propriétaires  occupants  afin  de  réaliser  les  travaux
nécessaires au traitement des immeubles soumis à la présence de radon.
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Les modalités techniques de la réhabilitation du bâti existant sont des enjeux forts de prévention et
de préservation de la santé des habitants par rapport au risque radon.

Enfin, s’agissant des bâtiments neufs, il est nécessaire que ce risque radon soit pris en compte par
les professionnels (architecte, bureau d’études…) dès la conception du projet.

E) Installations classés pour la protection de l’environnement

Rappel réglementaire

– articles L. 101-1 et L. 101-2 du code de l’urbanisme,
– les annexes 1 à 4 à l’article R. 511-9 du code de l’environnement.

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

L’affectation des sols dans le SCOT et le PLUiH doit tenir compte de la présence d’installations
classées.

Leur  élaboration  doit  également  être  l’occasion  privilégiée  de  mener  une  réflexion  autour  des
risques et des conflits d’usage engendrés par les activités industrielles ou agricoles, même si celles-
ci ne sont pas soumises au régime des installations classées.

Le SCOT et le PLUiH doivent déterminer les conditions d’utilisation de l’espace aux abords des
installations classées de la protection de l’environnement (ICPE) de manière à prévenir les risques
et à maîtriser l’urbanisation (classement de terrains en zone inconstructible, périmètres de protection
gradués, etc.) et sur les secteurs autorisant ou pas des installations classées.

Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer des
pollutions ou nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des riverains est une installation
classée.
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Argentat :

– scierie et fabrication de panneaux (Blocfer), bien intégrée dans le contexte local,

– carrière (gravières d’Argentat), l’exploitation est en phase finale d’extraction,

– stockage de métaux (Longour Albert),

– abattage d’animaux (PV 19-SOL-VIA).

Hautefage :

– scierie et fabrication de panneaux (Scierie Leyge).

Monceaux-sur-Dordogne :

– stockage et traitement des ordures ménagères (SYTTOM).

Saint-Geniez Ô Merle :

– scierie et fabrication de parquets (Duclaux et fils SARL).

La surveillance  de  l’impact  environnemental  des  installations  classées  est  un  élément  essentiel
permettant de constater l’impact réel d’une installation durant son fonctionnement.

Elle peut prendre plusieurs formes :

– surveillance dans l’air ambiant,

– surveillance des eaux souterraines ou de surface,

– prélèvement de sols ou de végétaux,

– utilisation de bio-indicateurs.

F) Sites et sols pollués

Les fiches  BASIAS concernant  la  communauté  de  communes  de  Xaintrie  Val’Dordogne  sont
accessibles via le site : http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/basias/donnees#/dpt/19/com/19269/page/1
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G) Risque Minier

Rappel réglementaire

– articles L. 101-1 et L. 101-2 du code de l’urbanisme,
– code minier (CM) : chapitre IV, titre VII du livre Ier de la partie législative du nouveau
code minier,
– articles L. 562-1 et suivants du code de l’environnement (CE).

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

Les documents d’information relatifs aux risques miniers résiduels (carte d’aléas « mouvements de
terrain », plan de situation des anciens travaux miniers…) doivent être pris en compte dans les
réflexions d’aménagement lors de l’élaboration ou de la révision des documents d’urbanisme, ainsi
que dans l’application du droit des sols.

Ces  informations  sont  notamment  prises  en  compte  dans  les  projets  d’aménagement  de
développement  durables  (PADD),  dans  le  rapport  de  présentation,  dans  les  plans  de  zonage
réglementaire et dans le règlement en ce qui concerne le SCOT et le PLUiH.

Dans l’ensemble des zones à risque minier, qu’elles soient réglementées par un plan de prévention
des risques miniers (PPRM), définies dans des cartes informatives et des aléas suite à une étude
détaillée des aléas miniers, indiquées dans les dossiers d’arrêt définitif de travaux miniers (DADT),
localisées dans l’inventaire Géodéris des risques de mouvements de terrain ou connues des élus, il y
a  lieu  de  ne  pas  étendre  l’urbanisation  ou  de  prévoir  des  prescriptions  dans  les  documents
d’urbanisme.

Si les communes sont concernées par un titre minier (concession, permis d’exploitation…) ayant
fait l’objet de travaux miniers et qu’elles sont sans PPRM ou étude / cartes d’aléas miniers portées à
la connaissance des élus, il conviendra de se rapprocher du service de la DREAL pour avoir des
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informations complémentaires (localisation des enveloppes des travaux miniers…) sur la sécurité
des ouvrages et la protection des espèces.

Avis  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
(DREAL)

La  contribution  est  établie  dans  le  cadre  des  procédures  prévues  par  le  code  de  l’urbanisme
destinées à porter à la connaissance de la communauté de communes les éléments à prendre en
compte dans les règlements régissant  l’occupation foncière de son territoire,  pour les domaines
réglementaires relevant du ressort de SEI, en particulier :

– le code minier et ses textes d’application relatifs aux titres miniers (concessions et permis de
recherche), aux stockages souterrains et aux ressources géothermiques,

– les  lois  et  règlements  propres  à certaines  installations  ou infrastructures,  en particulier :
certaines  canalisations  de  transports  de  matières  dangereuses  (hydrocarbures,  produits
chimiques, gaz combustibles), les canalisations minières, les ouvrages de transport électrique.

Elle est établie au regard des informations techniques produites par les exploitants dans le cadre
d’études imposées par la réglementation (études des dangers et études de sécurité), après évaluation
par l’inspection ou en application de textes et instructions issues des administrations centrales de
tutelle, du moins dans les domaines dans lesquels il en existe.

Le  territoire  de  la  communauté  de  communes  de  Xaintrie  Val  Dordogne qui  comprend  30
communes est concerné par :

– des mines U (uranifères, stériles miniers U)

– des mines M (minerais et autres substances)

Pour les stériles miniers U : Auriac, Bassignac Le Haut, Darazac, Saint-Cirgues La Loutre, Saint-
Geniez Ô Merle, Saint-Julien aux Bois et Saint-Privat.

informations disponibles sur le site fiche URBA-EDL-steriles.pdf

http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/inventaire-des-zones-de-steriles-
miniers-a1943.html

Les mines uranifères (U)

Le territoire du SCOT et du PLUiH de  Xaintrie Val Dordogne est concerné par une concession
minière uranifère encore valide.

Il s’agit de la concession de La Porte, octroyée le 01 février 1996 et valide jusqu’au 07 février 2021
à la compagnie Française de Mokta (« CFM », repris par Areva Mines) sur la commune de Saint-
Julien aux Bois (cf plan de la concession sur la fiche Géodéris n° 19-009).

À noter que le territoire du PLUiH de  Xaintrie Val Dordogne a été concerné par d’autres titres
miniers aujourd’hui échus.

Ces titres échus sont sans objet dans le cadre du porter à connaissance réglementaire, car ils ne
permettent plus d’instaurer de servitudes minières.

Ils peuvent toutefois avoir donné lieu à des zones de travaux miniers (sites miniers) générant des
risques potentiels qui doivent être pris en compte dans les documents d’urbanisme.

Les informations disponibles sont précisées ci-après :
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6 sites miniers (i.e correspondant à des zones de travaux miniers) sont recensés mais ne sont plus en
exploitation, sur les communes de :

Saint-Julien-aux-Bois :

– sites Les Biaurottes et La Porte, concession de La Porte,

– site Le Jaladis, concession du Jaladis, octroyée le 21/11/1980 et échue le 25/11/1995,

– site La Clare, PER de Clamensac, institué le 04/05/1988 et échu le 04/05/1994.

Auriac et Saint-Julien-aux-Bois :

– site La Besse, concession de la Besse, octroyée le 21/11/1980 et échue le 25/11/1995.

Saint-Privat :

– site Le Puits Marinié, PEX d’Escoussac, institué le 20/12/1971 et échu le 04/01/1987.

Sites sous police des mines

Les 6 sites concernés sont toujours sous police des mines.

En l’absence d’étude d’aléas précise, il conviendra de demander à l’ancien exploitant d’indiquer au
cas par cas les zones d’aléas miniers résiduels et les risques encourus (risque de mouvement de
terrain ou de pollution des sols ou des eaux) sur chaque parcelle touchée totalement ou partiellement
par une zone de travaux.

En effet, l’exploitant est tenu de mettre à la disposition des maires les plans des travaux souterrains
et les plans de surface se rapportant à leur commune (art. 27 du décret n°2006-649 du 2 juin 2006
relatif  aux travaux miniers,  aux travaux de stockage souterrain et  à la  police des mines  et  des
stockages souterrains).

Les  coordonnées  de  l’exploitant  à  contacter  sont :  AREVA Mines  –  Madame Luquet  de  Saint
Germain –  2 route de Lavaugrasse – 87 250 Bessines sur Gartempe – standard tel : 05 87 59 00 00.

La communauté de communes de Xaintrie Val’Dordogne est invitée à prendre en compte le risque
minier dans leur document d’urbanisme (cartographie + règlement) en appliquant les principes de la
circulaire du 6 janvier 2012 relative à la prévention des risques miniers résiduels.

En l’espèce et en l’absence de PPRM, toute construction nouvelle serait notamment à interdire par
précaution sur l’ensemble des parcelles concernées par un aléa minier de type mouvement de terrain
et par les terrains remaniés avec présence de stériles (article R. 111-2 du code de l’urbanisme), à
moins d’une étude préalable de compatibilité du projet avec la présence d’un ancien site minier
(stabilité du sol et aspect radiologique).

Par ailleurs, suite à une campagne nationale de recherche de lieux de réutilisation de stériles miniers
uranifères en dehors des sites miniers, les communes sur lesquelles des lieux de réutilisation de
stériles ont été constatés ont reçu un livret avec une liste.

Les  communes  d’Auriac,  Bassignac  le  Haut,  Darazac,  Saint-Cirgues  la  Loutre,  Saint-Geniez  Ô
Merle, Saint-Julien aux Bois et Saint-Privat sont concernées.

Ces  livrets  peuvent  encore  être  consultés  sur : http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-
durable.gouv.fr/inventaire-des-zones-de-steriles-miniers-a1943.html.

Dans  l’attente  de  la  mise  en  place  de  secteurs  d’information  des  sols  sur  les  parcelles
correspondantes, il conviendrait que le PLUiH de la communauté de communes de  Xaintrie Val’
Dordogne mentionne l’existence de cette information pour que les éventuels porteurs de projets
puissent vérifier la présence de stériles et le cas échéant prennent celle-ci en compte dans leur projet
d’aménagement.
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Une  fiche  explicative  des  stériles  miniers  est  jointe  pour  information  au  présent  porter  à
connaissance.

Enfin, il est rappelé que les communes concernées par le SCOT et le PLUiH de la communauté de
communes  de  Xaintrie  Val’ Dordogne se  trouvant  sur  un  massif  granitique,  le  risque  radon
(d’origine naturelle) pourrait être signalé, indépendamment de tout risque minier.

Il pourrait être conseillé aux particuliers comme aux professionnels de prendre en compte ce risque
le plus en amont possible dès la conception du bâtiment ou sa rénovation par des mesures simples
(film anti radon, VMC…).

Pour plus d’informations, la communauté de communes de Xaintrie Val’ Dordogne est invitée à se
rapprocher  des  services  compétents  de  la  DDT,  de  l’ARS  ou  de  la  DREAL  (SAHC)
http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/elements-d-informations-relatifs-au-
radon-a643.html

Nota :  des  données  cartographiques  sur  les  mines  sont  disponibles  sur  le  site :
http://www.mineralinfo.fr

Les informations spécifiques aux mines uranifères et aux stériles disséminés hors des sites miniers
sont disponibles sur les sites :

http://carto.geolimousin.fr/1/sites_miniers_uraniferes.map

http://www.irsn.fr/fr/connaissances/environnement/expertises-locales/sites-miniers-
uranium/pages/2-le_programme_mimausa.aspx#.WRrPsHqFVVh

http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/inventaire-des-zones-de-steriles-
miniers-a1943.html

Auriac
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Saint-Julien aux Bois (servitude I6 La Porte)
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Saint-Privat
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Les mines minérales (M)

NB : plus aucun titre minier valide ne s’applique sur le territoire du SCOT et du PLUiH de la
communauté de communes Xaintrie Val Dordogne.

Mines à l’arrêt.

Sites correspondant à des zones de travaux avec enjeux identifiés

Au sein du territoire du SCOT et du PLUiH de Xaintrie Val Dordogne, 1 seul site correspondant à
des zones de travaux, mais qui n’est plus en exploitation et est sorti de la police des mines, a été
recensé sur les communes d’Argentat et Saint-Chamant (concession d’Argentat pour de la houille,
octroyée en 1827 et échue en 1959).

Aucune étude d’aléa n’a encore été menée sur le site.

Les zones de travaux ne sont pas connues avec précision.

Les informations disponibles sont précisées dans la fiche n° 19-024 ci-après issue d’une pré-étude
Géodéris.

Il conviendrait que la communauté de communes prenne en compte l’existence de cet ancien site
minier.

Si les zones concernées sont déjà inconstructibles, il convient de les maintenir ainsi.

Si  ces terrains  s’avèrent  constructibles,  il  conviendra que le  document d’urbanisme intègre une
préconisation  pour  les  aménageurs,  du  type “une étude de la  stabilité  des  terrains  (aléa  minier
potentiel) est nécessaire préalablement à tout projet”.

En  l’absence  de  risque  de  mouvement  de  terrain,  les  fiches  suivantes  sont  transmises  à  titre
informatif.

Mercoeur : site de Causinille, mine de plomb et barytine, fiche n°19-027.
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Argentat, Saint-Chamant
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Mercoeur

PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 448



H) Risque rupture de barrage

Rappel réglementaire

– articles L. 101-1 et L. 101-2 du code de l’urbanisme.

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

Le  SCOT et  le  PLUiH  doivent  rappeler,  dans  le  rapport  de  présentation,  les  ouvrages  qui
concernent  la  communauté  de  communes  et  leurs  conséquences  sur  les  partis  d’aménagement
retenus, proposer un zonage et un règlement adéquats.

Le PLUiH doit faire apparaître sur le plan de zonage les secteurs, où l’existence du risque justifie
que soient interdites ou soumises à des conditions particulières les constructions et installations de
toute nature, reprises dans le règlement écrit.

Éléments d’information et avis des services sur le territoire

Les  barrages  sont  nombreux  sur  le  territoire  de  la  communauté  de  communes  Xaintrie
Val’Dordogne.
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La Maronne

Barrage  du  Gour  noir  situé  sur  la  commune  de  Saint-Julien  aux  Bois  avec  une  station
hydroélectrique à Saint-Geniez ô merle.

Ces deux ouvrages ont été reliés par une galerie souterraine de 5,8 kms de long, traversant Saint-
Cirgues la loutre.

Barrage du Gour Noir (altitude 370 m) – Centrale de Saint-Geniez Ô Merle
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Prise d’eau sur la Glane de Malesse (altitude 512 m) vers Saint-Privat

Prise d’eau sur le Gourdaloup (380 m) vers Saint-Privat

Les deux cours d’eau sont des affluents de la Marrone.

L’eau de la Glanne de Malesse est détournée vers le Gourdaloup par une courte conduite.

Une conduite souterraine dirige l’eau captée sur le Gourdaloup vers la centrale de Saint-Geniez.
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Barrage sur le Riou Tout (altitude 500 m) vers Saint-Privat

Hauteur de chute : 135 m, débit maximal turbinable 0 397 m³/s.

et la centrale (365 m) sur les rives du lac du Gour Noir.

PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 454



Barrage de la Broquerie

Le barrage de Hautefage de type voûte se trouve sur la Maronne.

Le lac ainsi formé de 115 hectares s’étire sur 6 ou 7 kms jusqu’au pied des tours de Merle.

La centrale électrique est à 3 kms en aval du barrage.

Construit  de 1956 à 1958 :  hauteur  52 m,  longueur  à la  crête  253 m, largeur  à la  crête  2,60 m
épaisseur à la base 9 m, volume du barrage 43 000 m3, superficie du lac 115 ha.

Barrage de la Broquerie (altitude 246.5m) et centrale de Hautefage
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La Dordogne

Barrage du Chastang à Servières le Château

Mis en service en 1951, il est de type « poids voûte ».

Il reçoit les eaux de la Dordogne et de la Glane.

C’est le barrage le plus en aval de la Haute Dordogne et la capacité de son usine électrique est la
plus importante de celles des 5 grands barrages de la Dordogne.

PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 457



PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 458



Barrage de la Glane : Hauteur de chute : 221 m

Lac de Feyt (485 m) sur la Glane de Servières

PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 459



Petite centrale en bout du barrage du Chastang (264 m)

Barrage du Sablier à Argentat

Le barrage du Sablier de type « poids rectiligne » se trouve sur la Dordogne à 2 kms en amont
d’Argentat.

Construit en 1957 il a un rôle de régulateur, il lisse les grandes variations de débit qui proviennent
des barrages en amont.

Sa hauteur est de 31 m avec une longueur de la retenue de 7,50 km. Il produit 102 millions de Kwh.

PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 460



PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 461



La Cère

Le barrage à Camps Saint-Mathurin Léobazel

Avant-dernier maillon de la Cère, il alimente la centrale de Laval de Cère (Lot).

Barrage de Camps (altitude 275.5m)

Centrale de Laval de Cère 1
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Il existe également des petits barrages privés sur le territoire (ex : à Bassignac le Haut).

Chaque barrage de plus de 20 m de hauteur et de capacité supérieure à 15 hm3 doit faire l’objet d’un
plan particulier  d’intervention (PPI) qui s’appuie sur les dispositions générales du plan ORSEC
départemental et précise notamment les mesures spécifiques relatives :

– à l’information et à la protection prévues au profit de la population et, le cas échéant, les
schémas d’évacuation éventuelle et les lieux d’hébergement, 

– à la diffusion immédiate de l’alerte aux autorités par l’exploitant  et,  en cas de danger
immédiat, aux populations voisines.

Sur le territoire, les communes peuvent être impactées par les barrages : de Bort les Orgues, de
Marèges, de l’Aigle, du Chastang, de la Triouzoune, de La Valette, d’Enchanet, de Hautefage et de
Saint-Étienne Cantalès.

Il doit être établi un PPI pour chaque barrage.

Seul, le barrage de Bort les Orgues est couvert par un PPI, adopté le 26 octobre 2007 par les préfets
de la Corrèze, du Cantal, du Lot, de la Dordogne et de la Gironde.

207 communes sont concernées par l’onde de submersion du barrage, dont 49 en Corrèze.

On peut voir sur la carte les communes couvertes par l’arrêté de plan particulier d’intervention de
Bort les Orgues ainsi que les communes concernées par un ou plusieurs barrages, pour lesquels les
PPI sont en cours d’élaboration et se substitueront aux plans d’alerte en vigueur.
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Dossier départemental des risques majeurs :

Le dossier départemental des risques majeur (DDRM) a été arrêté le 14 octobre 2005 et réactualisé
en 2016.

Le risque, rencontre d’un aléa, inondation,  explosion,  feux, tempête, avec un enjeu (population,
biens, environnement) est qualifié de « majeur » lorsqu’il réunit les trois caractéristiques suivantes :

– brutalité,

– ampleur et gravité,

– fréquence très faible et inattendue.

D’une manière générale, le risque majeur se caractérise par de nombreuses victimes, un montant
important de dommages matériels, des impacts sur l’environnement.

En Corrèze, les risques majeurs sont de trois ordres :

– les risques naturels : inondations et mouvements de terrain,

– les risques technologiques : risques industriels et risque barrage,

– les risques de transports de matières dangereuses.

Le DDRM est complété :

– soit par les dossiers communaux synthétiques (DCS),

– soit par les documents d’information communaux sur les risques majeurs (DICRIM) établis
par les communes.

Le DDRM actualisé le 30 décembre 2016 est disponible sur internet à l’adresse suivante :

http://www.correze.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-des-populations/Securite-
Civile/Informations-sur-les-risques/Information-preventive-sur-les-risques-majeurs

Ci-après extrait du DDRM concernant le risque Barrage
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À l’exception des communes d’Albussac, Neuville, Saint-Hilaire Taurieux et Saint-Sylvain, toutes
les autres communes de la communauté de communes de Xaintrie Val’Dordogne sont pourvu d’un
plan communal de sauvegarde (PCS) et d’un document d’information communal sur les risques
majeurs (DICRIM).

Le Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM)

Il recense tous les risques naturels et technologiques auxquels est soumis une commune.

C’est un document réalisé par le maire dans le but d’informer les habitants de sa commune sur les
risques naturels et technologiques qui les concerne, sur les mesures de prévention, de protection et
de sauvegarde mise en œuvre ainsi que sur les moyens d’alerte en cas de survenance d’un risque.

Il  vise  aussi  à  indiquer  les  consignes  de  sécurité  individuelles  à  respecter,  consignes  qui  font
également l’objet d’une campagne d’affichage, organisée par le maire et à laquelle sont associés les
propriétaires de certains bâtiments. 

Le plan communal de sauvegarde

L’article 13 de la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile oblige les
communes soumises à un plan de prévention des risques approuvé (risque naturel) ou comprises
dans le champ d’application d’un plan particulier d’intervention (risque technologique) à mettre en
place un plan communal de sauvegarde.

Ce dispositif, précisé par le décret n°2005-1156 du 13 septembre 2005 s’intègre dans l’organisation
générale des secours.
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Le PCS doit contenir à minima :

– le document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM), pour informer sur
les risques et les consignes de sécurité,

– le diagnostic des risques et des vulnérabilités locales,

– les dispositions prises par la commune permettant à tout moment d’informer et d’alerter la
population, et de recevoir une alerte émanant des autorités (annuaires opérationnels et mode
d’emploi des systèmes d’alerte…),

– les modalités de mise en œuvre de la réserve communale de sécurité civile (RCSC), si celle-
ci est créée.

I) Déchets

Rappel réglementaire

– articles L. 541-1 et suivants du code de l’environnement,

– articles L. 511-1 et suivants du code de l’environnement.

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

Il convient de rappeler que l’arrêté du ministère de l’écologie,  du développement durable et  de
l’énergie en date du 18 août 2014 approuvant le plan national de prévention des déchets 2014-2020
en application de l’article  L. 541-11 du code de l’environnement  est  opposable à tous plans et
projets.

Cet arrêté comporte en annexe le programme national de prévention des déchets.

La loi NOTRe a également créé les schémas régionaux d’aménagement, de développement durable
et d’égalité des territoires ¹ ² ³ (SRADDET).

Il en résulte qu’en région Nouvelle Aquitaine, les plans de prévention et de gestion des déchets
indépendants n’existeront plus, ils constitueront un des volets du SRADDET.

Dans l’attente, restent opposables :

– le plan régional « déchets dangereux » approuvé le 23 juin 2009,

– le plan départemental déchets non dangereux (révisé en 2014),

– et le plan déchets du BTP de la Corrèze.
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Priorité doit être donnée à la diminution des déchets, à leur valorisation, au développement du tri.

Les dispositions en matière de stockage, traitement, valorisation des déchets relèvent d’initiatives
intercommunales ou d’initiatives privées que le SCOT et le PLUiH favorisent, entérine ou encadre
dans le respect des paysages, de l’environnement, de l’impact sur la santé humaine.

Il peut, selon le besoin des collectivités ou la demande en terme de valorisation utiliser les outils
suivants :

– Orientations d’aménagement :

Sur des sites identifiés ou en activité, traiter de l’insertion paysagère, de l’impact sur l’agriculture,
sur l’environnement, la prévention des pollutions, les déchets …

– Zonage et règlement :

Le PLUiH doit permettre les implantations et le développement des lieux de stockage et traitement
des déchets, tout en maîtrisant leur implantation dans le respect du paysage, de l’environnement, des
risques pour la santé humaine, la protection de l’agriculture.

Le PLUiH ne doit pas être permissif sur ce thème et à ce titre, il identifiera :

– les secteurs dédiés au stockage et au traitement des déchets, après études, choix de site…,

– les secteurs interdits aux installations classées pour la protection de l’environnement, aux
exhaussements de sols, aux installations de stockage des déchets Inertes …,

– les emplacements réservés destinés aux futures installations de traitement et stockage ou à
leurs extensions.

– Annexe du PLUiH (article R. 151-53-8°du code de l’urbanisme) :

« Les  zones  délimitées  en  application  de  l’article  L.  2224-10 du code général  des  collectivités
territoriales et les schémas des réseaux d’eau et d’assainissement et des systèmes d’élimination des
déchets, existants ou en cours de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le captage,
le traitement et le stockage des eaux destinées à la consommation, les stations d’épuration des eaux
usées, le stockage et le traitement des déchets ».

J) Nuisances sonores

Rappel réglementaire

– articles L. 101-1 et L. 101-2 du code de l’urbanisme,

– titre VII du livre V du code de l’environnement.

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

La loi « bruit » du 31 décembre 1992 et ses textes d’application visent notamment à limiter les
nuisances sonores dues à la construction et à l’aménagement de routes et de voies ferrées nouvelles
à proximité d’habitations existantes.

Ces dispositions exigent aussi une insonorisation suffisante des bâtiments nouveaux construits à
proximité de routes ou de voies ferrées existantes ou en projet.

Concernant les infrastructures existantes, la loi sur le « bruit » oblige les Préfets à classer les voies
de circulation terrestres existantes en fonction du trafic et de leurs caractéristiques sonores.
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Ce classement permet de fixer les règles de construction applicables aux zones exposées au bruit
des  transports  terrestres :  pour  le  maître  d’ouvrage  des  bâtiments  à  construire,  ces  mesures  se
traduisent par l’obligation de respecter une valeur d’isolement minimale pour protéger les futurs
habitants des nuisances sonores.

Les infrastructures concernées sont les routes supportant plus de 5 000 véhicules/jour au moment du
classement ainsi que les projets routiers pour lesquels les prévisions de trafic à la mise en service
sont également supérieures à 5 000V/J ainsi que les voies ferrées supportant plus de 50 trains par
jour.

Les annexes du SCOT et du PLUiH indiquent, à titre d’information, s’il y a lieu, le périmètre des
secteurs  situés  au  voisinage  des  infrastructures  de  transports  terrestres,  dans  lesquels  des
prescriptions d’isolement acoustique ont été édictées en application de l’article L. 571-10 du code
de l’environnement.

Les  annexes  comprennent  à  titre  informatif  également les  prescriptions  d’isolement  acoustique
édictées, en application des articles L. 571-9 et L. 571-10 du code de l’environnement, dans les
secteurs qui, situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, sont affectés par le bruit
et, d’autre part, la référence des arrêtés préfectoraux correspondants et l’indication des lieux où ils
peuvent être consultés.

Il convient également de parvenir à concilier dans une commune, les activités festives (salle des
fêtes…), de loisirs ou professionnelles (installations classées, élevages, ateliers municipaux …) et la
tranquillité publique.

Pour cela, les espaces bruyants devront être identifiés afin de permettre de fixer éventuellement des
emplacements  réservés  pour  les  futures  réalisations,  pour  créer  des  espaces  tampons  au moyen
d’espaces  boisés  classés  par  exemple,  ou  encore  pour  figer  les  emprises  constructibles  à  des
distances convenables des sources d’émissions sonores.

Un certain nombre d’établissements et bâtiments (crèches, écoles, hôpitaux…) sont, quant à eux,
sensibles au bruit et devront également être inventoriés afin de délimiter l’implantation de zones
productrices de bruit.

Application sur le territoire

Classement sonore des infrastructures de transport terrestre :

Les communes d’Argentat sur Dordogne et Saint-Chamant sont concernées par l’arrêté préfectoral
du 27 juillet 2015 concernant le classement sonore des infrastructures de transport terrestre pour la
route départementale 1120.

Les bâtiments à construire dans les secteurs affectés par le bruit doivent présenter un isolement
acoustique minimum contre les bruits extérieurs.

L’arrêté  ainsi  que  les  documents  graphiques  représentant  les  secteurs  affectés  par  le  bruit  sont
consultables sur le site :

http://www.correze.gouv.fr/Politiques-publiques/Nature-et-environnement/Cadre-de-vie-et-nuisances/Bruit/Le-bruit-lie-
aux-infrastructures-de-transport
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K) Pollution visuelle

La publicité extérieure

La loi Grenelle 2 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement (loi ENE) a
modifié en profondeur le régime concernant la publicité, les enseignes et les pré-enseignes.

Elle s’inscrit dans un ensemble plus vaste de lutte contre la pollution visuelle, de réduction de la
facture énergétique et d’amélioration du cadre de vie.

Cette  loi  a  réformé  la  réglementation  avec  une  vraie  modernisation  et  surtout  une  avancée
considérable :

– les règlements locaux ne pourront qu’être plus restrictifs que le règlement national et leur
élaboration se rapproche de celle des PLU.

Elle  introduit  également  des  objectifs  au  service  des  professionnels,  d’une  part,  en  termes  de
simplification  des  procédures  en  clarifiant  la  répartition  des  compétences  entre  l’État  et  les
communes,  et  d’autre  part,  elle  ouvre  ainsi  de  nouvelles  voies  de  diversification  et  de
développement de nouveaux supports de publicité.

La loi ENE comprend 3 objectifs :

– la  répartition  des  compétences  entre  communes  et  état :  dorénavant,  le  préfet  est  seul
compétent en matière de police de la publicité et d’instruction des déclarations et demandes
d’autorisation lorsqu’il n’existe pas de règlement local de publicité,

– la limitation et l’encadrement de l’affichage publicitaire avec pour enjeux : une réduction de
la  pollution  visuelle,  la  mise  en  valeur  du  paysage  et  du  patrimoine,  des  économies
d’énergie… ,

– la diversification et le développement de nouveaux supports de publicité avec la création
d’un régime d’autorisation pour les bâches, l’innovation technologique (écrans numériques
apposés sur le mobilier urbain…).

Par ailleurs, le décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 relatif à la publicité extérieure, aux enseignes
et aux pré-enseignes a profondément modifié les prescriptions applicables aux dispositifs.

Parmi ces modifications :

– la modernisation de la procédure d’élaboration de RLP (règlement local de publicité),

– la réduction globale des formats,

– l’obligation d’extinction nocturne,

– la règle de densité,

– la publicité numérique,

– le régime des autorisations,

– la mise en place progressive de ces dispositions :

– 14 juillet 2010 nouvelles compétences en matière de police de la publicité

– 01juillet 2012 conformités des nouveaux dispositifs apposés sur des zones sans RLP

– 13 juillet 2015 conformités des pré-enseignes à la nouvelle réglementation nationale

– 01 juillet 2018 conformités de tous les dispositifs
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L) Arrêtés de reconnaissance de catastrophe naturelle

http://www.georisques.gouv.fr/

Communes concernées Type de catastrophe Début Fin Arrêté
Journal
officiel

Albussac
Argentat sur Dordogne
Auriac
Bassignac le Bas
Bassignac le Haut
Camps Saint-Mathurin 
Léobazel
Darazac
Forgès
Goulles
Hautefage
La Chapelle Saint-Géraud
Mercoeur
Monceaux sur Dordogne
Neuville
Reygade
Rilhac-Xaintrie
Saint-Bonnet Elvert
Saint-Bonnet les Tours de Merle
Saint-Chamant
Saint-Cirgues la Loutre
Saint-Geniez Ô Merle
Saint-Hilaire Taurieux
Saint-Julien aux Bois
Saint-Julien le Pèlerin
Saint-Martial Entraygues
Saint-Martin la Méanne
Saint-Privat
Saint-Sylvain
Servières le Château
Sexcles

Tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

Hautefage
Monceaux sur Dordogne

Inondations et coulées de
boue

08/12/1982 31/12/1982 04/02/1983 06/02/1983

Argentat sur Dordogne
Monceaux sur Dordogne
Sexcles

Inondations et coulées de
boue

14/02/1990 15/02/1990 14/05/1990 24/05/1990

Saint-Chamant Inondations et coulées de
boue

21/09/1992 22/09/1992 12/10/1992 13/10/1992

Albussac
Forgès
Argentat sur Dordogne
Monceaux sur Dordogne

Inondations et coulées de
boue

21/09/1992 23/09/1992 06/11/1992 18/11/1992

Bassignac le Haut Inondations et coulées de
boue

01/06/1993 02/06/1993 28/09/1993 10/10/1993

Monceaux sur Dordogne Inondations et coulées de
boue

21/12/1993 12/01/1994 12/04/1994 29/04/1994

Hautefage Glissement de terrain 05/01/1994 05/01/1994 27/05/1994 10/06/1994
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Communes concernées Type de catastrophe Début Fin Arrêté
Journal
officiel

Albussac
Argentat sur Dordogne
Auriac
Bassignac le Bas
Bassignac le Haut
Camps Saint-Mathurin 
Léobazel
Darazac
Forgès
Goulles
Hautefage
La Chapelle Saint-Géraud
Mercoeur
Monceaux sur Dordogne
Neuville
Reygade
Rilhac-Xaintrie
Saint-Bonnet Elvert
Saint-Bonnet les Tours de Merle
Saint-Chamant
Saint-Cirgues la Loutre
Saint-Geniez Ô Merle
Saint-Hilaire Taurieux
Saint-Julien aux Bois
Saint-Julien le Pèlerin
Saint-Martial Entraygues
Saint-Martin la Méanne
Saint-Privat
Saint-Sylvain
Servières le Château
Sexcles

Inondations, coulées de 
boue et mouvements de 
terrain

25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Albussac
Argentat sur Dordogne
Forgès
Monceaux sur Dordogne
Saint-Bonnet Elvert
Saint-Chamant
Saint-Martin la Méanne
Saint-Privat
Saint-Sylvain

Inondations et coulées de
boue

05/07/2001 06/07/2001 06/08/2001 11/08/2001

Auriac
Rilhac-Xaintrie
Saint-Cirgues la Loutre
Saint-Geniez Ô Merle
Saint-Julien aux Bois
Saint-Privat
Servières le Château
Sexcles

Inondations et coulées de
boue

14/06/2007 14/06/2007 18/10/2007 25/10/2007

Saint-Chamant Inondations et coulées de
boue

08/06/2010 10/06/2010 30/11/2010 03/12/2010
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Communes concernées Type de catastrophe Début Fin Arrêté
Journal
officiel

Goulles (2) Mouvements de terrain 
différentiels consécutifs à
la sécheresse et à la 
réhydratation des sols

01/01/2011 05/12/2011 11/07/2012 17/07/2012

M) Qualité et santé des bâtiments (environnement intérieur et extérieur)

Rappel réglementaire

– loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement.

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

La loi  n°2010-788  du  12  juillet  2010  portant  engagement  national  pour  l’environnement  rend
obligatoire la surveillance de la qualité de l’air intérieur (QAI) dans les établissements recevant du
public sensible, notamment des enfants (établissements d’accueil collectif d’enfants de moins de 6
ans, centres de loisirs, collèges…).

Le dispositif réglementaire et d’action encadrant la surveillance de la QAI dans ces établissements
est avant tout à la charge des responsables des établissements.

Il comporte une évaluation obligatoire des moyens d’aération de l’établissement ainsi que la mise en
œuvre d’une campagne de mesure de polluants ou d’un programme d’actions de prévention.

L’entrée en vigueur du dispositif est progressive, selon le type d’établissement, et doit s’achever
avant le :

– 1er janvier 2018 pour les établissements d’accueil collectif d’enfants de moins de six ans,
les écoles maternelles et les écoles élémentaires,

– 1er  janvier  2020 pour  les  centres  de loisirs  et  les  établissements  d’enseignement  ou de
formation professionnelle du second degré (collèges, lycées…),

– 1er janvier 2023 pour les autres établissements.

N) Défense incendie

Éléments donnés par le service départemental d’incendie et de secours (SDIS)

Le SDIS rappelle en particulier les dispositions générales relatives à leurs interventions notamment
en termes de voirie pour le passage des engins et de besoins en eau pour la défense incendie.

Il devra être tenu compte du respect de ces principes dans l’élaboration du document d’urbanisme.
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TRANSPORTS – DEPLACEMENTS – ACCESSIBILITE

Rappel réglementaire

Les politiques de l’état et leurs objectifs :

– loi d’orientation des transports intérieurs (LOTI) du 30 décembre 1982,

– loi  n°  2005-12  du  11  février  2005  pour  l’égalité  des  droits  et  des  chances,  la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées,

– loi  « Grenelle  1 »  de  programmation  relative  à  la  mise  en  œuvre  du  Grenelle  de
l’environnement du 3 août 2009,

– loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 dite « Grenelle 2 » portant engagement national pour
l’environnement,

– loi  n°  2014-366  du  24  mars  2014  pour  l’accès  au  logement  et  urbanisme  rénové
(ALUR),

– le projet de schéma national des infrastructures de transport (SNIT).

Réglementation et mise en oeuvre :

– articles L. 101-1 et L. 101-2, L. 151-30 à L. 151-39, L. 151-47 du code de l’urbanisme,

– articles L. 1111-1 et L. 1214-8-1 du code des transports,

– article L. 228-2 du code de l’environnement,

– articles L. 2213-2, L. 2224-37, L. 2333-64, L. 5215-20 et L. 5216-5 du code général des
collectivités territoriales.

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

Le développement de l’urbanisation de la communauté de communes de Xaintrie Val’Dordogne
devra  faire  l’objet  d’une  réflexion  approfondie,  au  vu  du  potentiel  de  terrains  restants  et  des
possibilités de renouvellement urbain, tant pour l’activité que pour l’habitat.

Le  rapport  de  présentation s’appuie  sur  un  diagnostic  établi  notamment  eu  égard  aux  besoins
répertoriés en matière de transports.

Le  PADD,  définissant  les  orientations  générales  d’aménagement  et  d’urbanisme  retenues  pour
l’ensemble de  la  communauté  de  communes,  permettra  notamment  de  préciser  comment  la
collectivité entend contribuer à la maîtrise des besoins en déplacements, à la cohérence urbanisme-
déplacements, à la sécurité des déplacements, etc.

En matière de déplacements, ces objectifs intègrent une approche qualitative prenant en compte les
temps de déplacement (article L. 141-4 du code de l’urbanisme).

Le document d’orientations et d’objectifs (DOO) précise les conditions permettant de favoriser le
développement de l’urbanisation prioritaire dans les secteurs desservis par les transports collectifs
ainsi que celles permettant le désenclavement par transport collectif des secteurs urbanisés qui le
nécessitent.

Il peut déterminer des secteurs dans lesquels l’ouverture de nouvelles zones à l’urbanisation est
subordonnée à leur desserte par les transports collectifs.
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Le DOO peut, sous réserve d’une justification particulière, définir des secteurs, situés à proximité
des  transports  collectifs  existants  ou  programmés,  dans  lesquels  les  plans  locaux  d’urbanisme
doivent imposer une densité minimale de construction (article L. 141-14 du code de l’urbanisme).

Le DOO définit les grandes orientations de la politique des transports et de déplacements.

Il  définit  les  grands  projets  d’équipements  et  de  dessertes  par  les  transports  collectifs  (article
L. 141 -13 du code de l’urbanisme).

Il peut préciser, en fonction de la desserte en transports publics réguliers et, le cas échéant, en tenant
compte de la destination des bâtiments :

– les obligations minimales ou maximales de réalisation d’aires de stationnement pour les
véhicules motorisés que les plans locaux d’urbanisme et les documents d’urbanisme en tenant
lieu doivent imposer,

– les obligations minimales de réalisation d’aires de stationnement pour les véhicules non
motorisés  que  les  plans  locaux d’urbanisme et  les  documents  d’urbanisme en  tenant  lieu
doivent imposer.

Le règlement peut, en ce qui concerne le domaine des transports :

– préciser le tracé et les caractéristiques des voies de circulation à conserver, à modifier ou à
créer, y compris les rues ou sentiers piétonniers et les itinéraires cyclables, les voies et espaces
réservés au transport public […],

– fixer les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d’intérêt
général ainsi qu’aux espaces verts,

– fixer les conditions de desserte par les voies et réseaux, des terrains susceptibles de recevoir
des constructions ou de faire l’objet d’aménagements,

– imposer  une  densité  minimale  de  construction  dans  les  secteurs  situés  à  proximité  des
transports collectifs,

– fixer, lorsque les conditions de desserte par les transports publics réguliers le permettent, un
nombre maximum d’aires de stationnement à réaliser lors de la construction de bâtiments
destinés à un usage autre que l’habitation.

Les  mesures  décidées  par  le  document  d’urbanisme  sur  le  thème  des  déplacements  seront
compatibles avec le plan climat air énergie territorial (PCAET) qui doit lui-même être compatible
avec le schéma régional climat air énergie (SRCAE).

A) Maîtrise des déplacements

Rappel réglementaire

– articles L. 101-1 et L. 101-2, L. 141-13 à L. 141-17, L. 151-30 à L. 151-36 du code de
l’urbanisme,

– articles L. 151-8 à L. 151-26 du code des transports,

– article L. 228-2 du code de l’environnement,

– articles L. 2213-2, L. 2224-37, L. 2333-64, L. 5215-20 et L. 5216-5 du code général des
collectivités territoriales.
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Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

Les réductions des consommations en énergie fossile et des émissions des gaz à effet de serre du
SRCAE se traduisent par la nécessité de privilégier des alternatives à la voiture individuelle.

Afin de diminuer les nuisances et les coûts liés à l’usage de la voiture individuelle, des formes de
mutualisation devront être développées.

De la même façon, il convient de privilégier l’urbanisation à proximité des secteurs desservis par les
transports en commun.

L’article 55 de la loi de transition énergétique sur la croissance verte du 17 août 2015 prévoit que
des plans de mobilité rurale peuvent venir compléter le schéma régional de l’intermodalité afin de
prendre en compte les spécificités des territoires à faible densité démographique et d’y améliorer la
mise en œuvre du droit au transport, notamment en veillant à la complémentarité entre les transports
collectifs,  les  usages  partagés  des  véhicules  terrestres  à  moteur  et  les  modes  de  déplacement
terrestres non motorisés.

Ce plan peut être élaboré par la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne en charge de
l’élaboration du SCOT et du PLUiH.

Le règlement du PLUiH peut, en ce qui concerne le domaine des transports :

– préciser le tracé et les caractéristiques des voies de circulation à conserver, à modifier ou à
créer, y compris les rues ou sentiers piétonniers et les itinéraires cyclables, les voies et espaces
réservés au transport public […],

– fixer les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d’intérêt
général ainsi qu’aux espaces verts,

– fixer les conditions de desserte par les voies et réseaux, des terrains susceptibles de recevoir
des constructions ou de faire l’objet d’aménagement,

– imposer  une  densité  minimale  de  construction  dans  les  secteurs  situés  à  proximité  des
transports collectifs,

– fixer, lorsque les conditions de desserte par les transports publics réguliers le permettent, un
nombre maximum d’aires de stationnement à réaliser lors de la construction de bâtiments
destinés à un usage autre que l’habitation.

Éléments d’information et avis des services sur le territoire

 Éléments donnés par la direction départementale des territoires (DDT)
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B) La réduction des émissions de gaz à effet de serre et de polluants

Rappel réglementaire

– article L. 220-1 du code de l’environnement,

– loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique
énergétique,

–loi  n°  2009-967 du  3  août  2009 de  programmation relative  à  la  mise  en  œuvre du
Grenelle de l’environnement dit Grenelle 1,

– loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement
dit Grenelle 2,

– titre II du livre II du code de l’environnement,

– article L. 222-4 du code de l’environnement.

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

L’élaboration du SCOT et du PLUiH doit être l’occasion d’une réflexion sur la qualité de l’air et sur
la lutte contre le changement climatique qui nécessite l’action de tous les acteurs concernés, au
premier  rang  desquels  l’État,  les  collectivités  territoriales  et  les  établissements  publics  de
coopération intercommunale.

Cette réflexion doit conduire, dans un esprit de développement durable, à la définition d’objectifs et
de principes répondant à l’urgence d’une action pérenne en la matière, et s’inscrivant pleinement
dans les objectifs de la loi Grenelle 1.

les  plans  de  protection  de  l’atmosphère  (PPA)  et  les  plans  régionaux pour  la  qualité  de  l’air
constituent un dispositif de surveillance de la qualité de l’air et de ses effets sur la santé et sur
l’environnement.

Le plan climat-air-énergie territorial (PCAET) est un projet territorial de développement durable.

À la fois stratégique et opérationnel, il prend en compte l’ensemble de la problématique climat-air-
énergie autour de plusieurs axes d’actions :

– la réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES)

– l’adaptation au changement climatique.

– la sobriété énergétique

– la qualité de l’air

– le développement des énergies renouvelables

La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015 a renforcé le rôle
des intercommunalités et les nomme coordonnateur de la transition énergétique.

Elle a cependant ouvert la possibilité aux établissements publics de coopération intercommunale de
transférer  leurs  compétences  d’élaboration  de  PCAET  à  l’établissement  public  en  charge  de
l’élaboration du SCOT.

En matière de réduction (atténuation) des gaz à effet de serre (GES), un outil intitulé GES SCOT
élaboré par la DGALN et le CERTU est maintenant disponible.
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Cet outil permet la comparaison de différents scénarios ou hypothèses d’aménagement lors de leur
élaboration, dans le but d’aider les collectivités à s’inscrire dans cette démarche de réduction des
émissions de GES :  http://ww.certu-catalogue.fr/emissions-de-gaz-a-effet-de-serre-et-scot-outil-ges-
scot.html

Les  types  de  transport  alternatifs  (modes  doux,  covoiturage…) pourront  être  favorisés  dans  le
document d’urbanisme.

Le maintien ou la création de cheminements doux entre les zones d’habitat et les centres bourgs et
vers  les  zones  commerciales  devront  être  encouragés.  Les  déplacements  des  cyclistes  en
agglomération devront être sécurisés.

La pratique du covoiturage doit permettre aux passagers, entre autres avantages, d’économiser sur
les dépenses de carburant.

La collectivité y gagne par la diminution des embouteillages, de la pollution.

Ainsi, face aux enjeux économiques et environnementaux des déplacements, ces modes de transport
apparaissent comme une alternative à la voiture individuelle.

C) Accessibilité aux personnes à mobilité réduite du cadre bâti, de la voirie, des espaces
publics et des transports

Rappel réglementaire

– articles L. 1112-1 et L. 1112-2 du code des transports,

– décret n° 2006-1657 et 2006-1658 du 21 décembre 2006 relatifs à l’accessibilité de la
voirie et des espaces publics,

– arrêté  d’application  du  15  janvier  2007  relatif  aux  prescriptions  techniques  pour
l’accessibilité de la voirie et des espaces publics,

– ordonnance n° 2014-1090 du 26 septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des
ERP,  des  transports  publics,  des  bâtiments  d’habitation  et  de  la  voirie  pour  les
personnes handicapées,

– arrêté  du  18  septembre  2012  modifiant  l’arrêté  du  15  janvier  2007  relatif  aux
prescriptions techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics,

– décret n° 2016-578 du 11 mai 2016 relatif aux contrôles et aux sanctions applicables
aux agendas d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité des ERP et des
IOP,

– décret  n°  2017-431  du  28  mars  2017  relatif  au  registre  public  d’accessibilité  et
modifiant diverses dispositions relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des
ERP et des IOP.

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

Les  diagnostics  d’accessibilité  réalisés  par  les  gestionnaires  de  voirie,  de  transports  ou
d’établissement recevant du public (ERP) sont rendus obligatoires par la loi.

Ce matériau est mobilisable pour trouver une application, dans l’exercice d’élaboration d’un SCOT
et d’un PLUiH.
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En matière d’accessibilité, il convient d’avoir une vision globale pour appliquer la réglementation.

Le respect de cette dernière doit pouvoir devenir, à terme, un atout des politiques d’accueil et donc
de performance économique des activités commerciales et de services du territoire.

L’accessibilité est l’un des vecteurs importants du renforcement de l’attractivité du territoire pour
tous les publics, sans discrimination, et de l’effet d’aménité recherché auprès des habitants mais
aussi des personnes de passage.

Il faut pouvoir en faire une force des politiques d’accueil commerciales et touristiques.

La conception future des aménagements commerciaux et touristiques ainsi que des espaces festifs
d’accueil pour les manifestations culturelles ou sportives (en particulier ceux à forte fréquentation
et/ou porteurs pour l’image d’accueil du territoire) doit prendre en compte cette réglementation qui
doit être perçue comme un atout et non une contrainte par les acteurs du développement territorial.

Plan de mise en accessibilité de la voirie et d’aménagements des espaces publics (PAVE) :

Depuis 2009, chaque commune doit  disposer d’un plan de mise en accessibilité de la  voirie et
d’aménagements des espaces publics (PAVE).

Ce plan fixe  les  dispositions  susceptibles  de rendre  accessible  aux  personnes  handicapées  et  à
mobilité réduite, l’ensemble des circulations piétonnes et des aires de stationnement d’automobiles
situées sur le territoire de la communauté de communes.

Le PAVE fait partie intégrante du plan de déplacements urbains.

Le SCOT et le PLUiH seront établis en cohérence avec le PAVE.

Schéma Directeur d’Accessibilité des Services de Transports (SDA) :

Les schémas directeurs d’accessibilité des services de transports (SDA) doivent :

– préciser la programmation de la mise en accessibilité du service de transport d’ici  le 11
février 2015,

– définir les modalités de l’accessibilité des différents types de transport,

– identifier les cas d’impossibilité techniques de mise en accessibilité du service existant,

– préciser  le  « transport  de  substitution »  qui  sera  mis  à  disposition  pour  pallier  ces
impossibilités de mise en accessibilité,

– déterminer  les  modalités  de  maintenance  pouvant  assurer  la  pérennité  des  équipements
d’accessibilité.

Les  schémas  directeurs  d’accessibilité  des  services  de  transport  doivent  être  élaborés  par  les
autorités  organisatrices de transports  (intercommunalités,  département,  région, SNCF) et  par les
gestionnaires des principaux aéroports français.

Accessibilité de la voirie et des espaces publics,

Les aménagements neufs devront être conformes à la réglementation technique en vigueur, telle que
décrite dans l’arrêté du 15 janvier 2007 « les caractéristiques des équipements et des aménagements
pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics » pris en application des décrets n° 2006-1657
« accessibilité de la voirie et des espaces publics » et 2006 -1658 « prescriptions techniques pour
l’accessibilité de la voirie et des espaces publics » du 21 décembre 2006.
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Accessibilité des services de transports collectifs :

La  déclinaison  opérationnelle  des  choix  d’accessibilité  effectués  sur  voirie  et  en  matière  de
transports publics peut être utilisée pour créer des emplacements réservés dans le PLUiH (mise en
accessibilité  de  pôles  d’échanges,  d’arrêts  en  TC,  aménagements  de  voiries,  parkings,  espaces
publics identifiés dans le PAVE) et déterminer un schéma de principes d’aménagement à l’échelle
de quartiers nouveaux dans les OAP du PLUiH.

Pour le rapport de présentation, les documents graphiques des PAVE ou des SDA peuvent
enrichir le diagnostic du SCOT et du PLUiH et servir de référence pour apporter des éléments
de contexte dans l’application de l’urbanisme opérationnel.

Éléments d’information et avis des services sur le territoire

 Éléments donnés par la direction départementale des territoires (DDT)

– La réalisation d’un plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des
espaces publics pour les communes de plus de mille habitants :

Conformément à la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées, chaque commune de 1000 habitants et
plus doit établir un plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces
publics (PAVE).

Celui-ci  est  à  l’initiative  du  maire  ou  du  président  de  l’établissement  public  de  coopération
intercommunale (EPCI).

Le PAVE fixe les dispositions susceptibles de rendre accessible, aux personnes handicapées et à
mobilité réduite, l’ensemble des circulations piétonnes et des aires de stationnement d’automobiles
situées sur le territoire de la commune ou de l’EPCI.

Le PAVE fait partie intégrante du plan de déplacements urbains.

Les communes du territoire Xaintrie Val’Dordogne concernées ont adopté un PAVE, à l’exception
d’Argentat sur Dordogne.

– Le dépôt d’agendas d’accessibilité programmée pour les établissements recevant du
public non accessibles :

Les  établissements  recevant  du  public  (mairie,  églises,  écoles…)  doivent  être  accessibles  aux
personnes handicapées depuis le 1er janvier 2015.

À défaut, les propriétaires d’ERP ou d’installations ouvertes au public sont tenus de déposer un
agenda d’accessibilité programmée1 (Ad’AP) permettant d’engager les travaux nécessaires dans un
délai limité.

Si plusieurs ERP sont concernés, un Ad’AP de l’ensemble du patrimoine peut être déposé afin de
prévoir des travaux dans un délai plus important.

À l’issue de la première année d’un Ad’AP d’au moins quatre ans, le propriétaire doit transmettre un
point de situation de la mise en œuvre de l’Ad’AP, de même, il doit réaliser un bilan à mi-parcours.

Les  communes non engagées  dans  l’accessibilité  ou qui  ne  réalisent  pas  leurs  engagements  de
travaux sont soumises au risque juridique et financier de l’application de sanctions.
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– La mise à disposition d’un registre public d’accessibilité

Au  30  septembre  2017,  chaque  ERP  doit  mettre  à  la  disposition  du  public  un  registre
d’accessibilité3 qui précise les dispositions prises pour permettre à tous, quel que soit le handicap,
de  bénéficier  des  prestations  de  l’établissement.  L’arrêté  du  19  avril  2017 fixe  le  contenu,  les
modalités de diffusion et de mise à jour du registre public d’accessibilité, selon la catégorie d’ERP.
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D) Risques liés à la circulation routière

Rappel réglementaire

– décret n°2008-754 du 30 juillet 2008 portant diverses dispositions de sécurité routière.

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

Les choix effectués pour le développement de l’urbanisation ont des conséquences directes sur les
besoins en déplacements et donc sur les conditions de sécurité routière.

Au-delà des caractéristiques des infrastructures, le document d’urbanisme peut ainsi influer sur la
sécurité  routière,  par  le  choix  des  zones  de  développement,  par  les  modalités  de  déplacement
offertes aux usagers.

La question de la sécurité routière doit être intégrée tout au long de l’élaboration du SCOT et du
PLUiH, tant au niveau du diagnostic, que du rapport de présentation, du PADD (article R. 123-3 du
code de  l’urbanisme),  du  règlement  (article  R.  123-9  du  code de  l’urbanisme),  des  documents
graphiques (article R. 123-10 du code de l’urbanisme) et des annexes (article R. 123-13 du code de
l’urbanisme).

Les préoccupations en la matière peuvent se traduire dans le document d’urbanisme par l’inscription
d’emplacements réservés destinés à des aménagements de voirie, une rédaction appropriée dans le
règlement  des  conditions  de  desserte  des  terrains  et  d’accès  aux  voies  ouvertes  au  public,  et
d’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques.

Il conviendra d’éviter de définir un zonage qui serait de nature à induire une multiplication d’accès
individuels  et  de  manœuvres  de  tourne-à-gauche  sur  les  principales  voies  routières  de  la
communauté de communes, étant précisé que des conditions de desserte et des modalités d’accès
aux voies publiques peuvent toujours être opposées à toute demande d’occupation ou d’utilisation
du sol aux fins d’assurer la sécurité routière.

Éléments d’information et avis des services sur le territoire

 Éléments donnés par la direction départementale des territoires (DDT)

Entre 2006 et 2015, soit 10 ans, l’observatoire départemental de la sécurité routière (ODSR) de la
Corrèze a relevé 67 accidents corporels sur le territoire de la communauté de communes Xaintrie
Val’Dordogne.

Ces accidents ont provoqué 19 décès, 95 blessés dont 73 hospitalisés.

La majorité de ces accidents sont localisés sur la RD 1120 depuis les communes du périmètre
d’étude vers Tulle.

Par ailleurs, si la communauté de communes souhaite réaliser un aménagement de sécurité sur son
territoire,  la  sécurité  routière  en  appui  avec  le  centre  d’études  et  d’expertise  sur  les  risques,
l’environnement,  la  mobilité  et  l’aménagement  (CEREMA)  informe  de  l’évolution  de  la
réglementation  et  des  règles  d’aménagements  urbain  ou  interurbain  sur  le  portail  de  l’État  en
Corrèze (Politiques  publiques  >  Transports  et  sécurité  routière  >  Sécurité  Routière  >
Aménagement de l’espace public et sécurité routière).

PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 492



E) Réseau routier

Éléments donnés par le conseil départemental de la Corrèze

Routes du réseau structurant et hors agglomération :

Pas de création d’accès ou d’utilisation d’accès existants pour la desserte de nouvelles constructions,
en  dehors  des  agglomérations,  sauf  opération  importante  accompagnée  d’un  aménagement  de
carrefour spécifique.

Routes du réseau de liaison et hors agglomération :

Pas  de  création  d’accès  ou  d’utilisation  d’accès  existants pour  la  desserte  de  nouvelles
constructions,  en  dehors  des  agglomérations,  sauf  opération  importante  accompagnée  d’un
aménagement de carrefour spécifique.

Routes de desserte principale et hors agglomération :

Pas de création d’accès ou d’utilisation d’accès existants pour la desserte de nouvelles constructions,
en dehors des zones déjà urbanisées et en cas de contribution à l’urbanisation linéaire de la voie.

Pour  les  opérations  de  plusieurs  lots,  ou  générant  un  trafic  d’une  certaine  importance,  un
regroupement et un aménagement des accès pourront être imposés.

Sur les routes de desserte secondaire et hors agglomération :

Aucune prescription de caractère général sauf application des articles R. 111-5 et R. 111-6 du code
de l’urbanisme.

Éolienne ou similaire :

Sur les réseaux structurant et de liaison, un recul de deux fois la hauteur de l’éolienne (mât + pale)
devra être respecté par rapport au bord de chaussée.

Cette distance pourra être augmentée si l’étude de sécurité réalisée par le demandeur au stade de
l’étude d’impact le recommande.

Sur les autres réseaux, la distance minimale à respecter sera égale à la hauteur totale de l’éolienne
(mât + pale).

Règlement de la voirie départementale (cette réglementation est indépendante des dispositions du
code de l’urbanisme).

Ci-dessous pour information le règlement de la voirie départementale approuvé par la commission
permanente du 18 décembre 2013 du conseil départemental.

L’avis du conseil départemental devra être sollicité pour tous les projets soumis à autorisation aux
abords d’une route départementale.
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Catégorie de
la voie

Avis du conseil
départemental

Règles
d’implantation et de

recul minimal

Conditions d’accès Aménagements
demandés

réseaux 
structurant 
et de liaison

Obligatoire sur 
tous les dossiers 
ADS hors 
agglomération

– recul de 25 m/axe 
pour les habitations, 
en dehors des 
agglomérations
– recul de 15 m/axe 
pour les autres 
constructions en 
dehors des 
agglomérations

– pas de création 
d’accès ou 
d’utilisation d’accès 
existant, pour la 
desserte de nouvelles 
constructions, en 
dehors des 
agglomérations, sauf 
opération importante 
accompagnée d’un 
aménagement de 
carrefour spécifique

– une étude de sécurité 
pourra être demandée 
au pétitionnaire.
– le financement de la 
réalisation d’un 
carrefour aménagé 
(tourne à gauche, 
carrefour giratoire ou 
dénivelé) pourra être 
exigé en application de 
l’article L. 332-8 du 
code de l’urbanisme.
– le pétitionnaire devra 
fournir l’étude 
technique et financière 
d’un tel carrefour à 
l’appui de sa demande

réseau de 
desserte 
principale

Obligatoire sur 
tous les dossiers 
ADS hors 
agglomération

– recul de 10 m/axe 
pour toutes les 
constructions en 
dehors des 
agglomérations

– la création d’accès 
ou l’utilisation d’accès
existant peut être 
refusé pour la desserte
de nouvelles 
constructions, en 
dehors des zones déjà 
urbanisées ou en cas 
de contribution à 
l’urbanisation linéaire 
de la voie.
– pour les opérations 
de plusieurs lots ou 
générant un trafic 
d’une certaine 
importance, un 
regroupement et/ou un
aménagement des 
accès pourront être 
imposés.

– le financement de 
l’aménagement d’un 
carrefour spécifique, ou
d’une surlargeur 
d’évitement, pourra être
exigé pour les 
opérations importantes.
– le pétitionnaire devra 
fournir l’étude 
technique et financière 
d’un tel carrefour à 
l’appui de sa demande.

réseau de 
desserte 
secondaire

Obligatoire sur 
tous les dossiers 
ADS hors 
agglomération

– recul de 10 m/axe 
pour toutes les 
constructions en 
dehors des 
agglomérations

– aucune interdiction 
de caractère général 
sauf application des 
articles R. 111-5 et R. 
111-6 du code de 
l’urbanisme.

– le regroupement des 
accès et/ou 
l’aménagement d’un 
carrefour spécifique ou 
d’une surlargeur 
d’évitement, pourront 
être imposés pour les 
opérations importantes.

PAC de la communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 494



La  communauté  de  communes  de  Xaintrie  Val'Dordogne est  concernée  par  les  voies
départementales suivantes :
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F) Réseau ferré

Éléments donnés par la SNCF

Les enjeux de la SNCF immobilier sont au nombre de trois :

– l’optimisation et la modernisation du parc d’exploitation tertiaire, industriel et ferroviaire,

– la mobilisation de foncier ferroviaire au service d’un développement urbain innovant,

– le développement de logements à travers une offre accessible à tous à proximité des réseaux
de transport.

Plus précisément sur le territoire du SCOT et du PLUiH, ce dernier est aujourd’hui traversé par la
ligne n° 719 000 de Souillac à Viescamp sous Jallès.

La pérennité du chemin de fer est l’enjeu principal sur le territoire de Xaintrie Val’Dordogne.

Tous  projets  sur  le  territoire  doivent  continuer  à  permettre  l’exploitation,  la  maintenance  et
l’entretien du réseau.

Ils ne doivent pas augmenter les risques autour des voies, en évitant notamment l’accentuation des
flux sur les passages à niveau.

À cette échelle, et sur ce territoire, aucun projet d’intérêt général ou d’opération d’intérêt national ne
sont portés par la SNCF.

L’existence d’enjeux urbains, à la croisée des problématiques entre ferroviaire et l’aménagement du
territoire, sont également présents.

En  effet,  la  SNCF  immobilier  dispose  d’emprises  sur  la  commune  de  Camps  Saint-Mathurin
Léobazel.

Ainsi une attention pourra être portée sur le foncier ferroviaire mobilisable ou mutable dans les
années à venir.

Pour rappel, il n’est plus nécessaire de prévoir un zonage spécifiquement ferroviaire, les terrains en
cause pouvant être rattachés aux secteurs d’urbanisme riverains.

Le  règlement  de  ces  secteurs  devra  cependant  prévoir  des  adaptations  pour  permettre  les
constructions ou la réalisation d’ouvrages nécessaires au fonctionnement du service public et dont
l’implantation est commandée par les impératifs techniques de l’exploitation ferroviaire.
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CLIMAT – AIR – ENERGIE

Rappel réglementaire

– articles L. 101-1, L. 101-2, L. 141-5 et suivants,  L. 151-21 et R. 151-42 du code de
l’urbanisme,

– loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique
énergétique dite loi POPE,

– loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance
verte,

– décret  n°  2011-678  du  16  juin  2011  relatif  au  schéma  régional  climat  air  énergie
(SRCAE),

– décret n° 2011-829 du 11 juillet 2011 relatif au plan climat énergie territorial (PCET),

– décret  n°  2016-849  du  28  juin  2016  relatif  au  plan  climat-air-énergie  territorial
(PCAET).

La lutte contre le changement climatique est une des priorités environnementales de la France.

Dans le cadre de la loi de programme fixant les orientations de la politique énergétique (loi POPE
du 13 juillet 2005), la France s’est dotée d’un objectif d’une division par quatre de ses émissions de
gaz à effet de serre à l’horizon 2050.

Par la loi de transition énergétique pour la croissance verte, la France s’est engagée à réduire les
émissions de gaz à effet de serre de 40 % entre 1990 et 2030 et à diviser par quatre ses émissions de
gaz à effet de serre entre 1990 et 2050.

Pour atteindre ces nouvelles ambitions, la loi instaure des outils de mise en œuvre de l’économie
bas-carbone : la stratégie nationale bas-carbone.

L’État, les collectivités territoriales et leurs établissements publics doivent désormais prendre en
compte la stratégie bas-carbone dans les documents de planification et de programmation qui ont
des incidences significatives sur les émissions de gaz à effet de serre.

Les modalités et les conditions dans lesquelles les documents de planification et de programmation
prennent en compte cette stratégie bas-carbone sont précisées par voie réglementaire.

Le SRCAE (schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie).

Le schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie (SRCAE) du Limousin a été approuvé par
l’assemblée plénière du conseil régional le 21 mars 2013 et arrêté par le préfet de région le 23 avril
2013.

Le Limousin dispose ainsi  d’un cadre stratégique et  prospectif  à moyen et  long termes pour la
région dans les domaines :

– de la maîtrise de la demande énergétique,

– du développement des énergies renouvelables,

– de la réduction des émissions de polluants atmosphériques et de gaz à effet de serre,

– de l’adaptation au changement climatique.
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Il  comprend  également  un  volet  “schéma  régional  éolien”  qui  définit  les  zones  favorables  au
développement de l’éolien en région.

Les PCAET (plans climat, air, énergie territoriaux) (remplacement des PCET suite à la loi de
transition énergétique pour une croissance verte).

La loi  de  transition  énergétique  pour  une  croissance  verte  modifie  le  code  de  l’environnement
comme suit :

les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre existant au 1er janvier
2015 et regroupant plus de 50 000 habitants adoptent un PCAET au plus tard le 31 décembre 2016.

Les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre existant au 1er janvier
2017 et regroupant plus de 20 000 habitants devront adopter un PCAET au plus tard le 31 décembre
2018.

Ce plan définit, sur le territoire de l’établissement public ou de la métropole :

1°  Les  objectifs  stratégiques  et  opérationnels  de  cette  collectivité  publique  afin  d’atténuer  le
changement climatique, de le combattre efficacement et de s’y adapter ;

2°  Le  programme  des  actions  à  réaliser  afin  notamment  d’améliorer  l’efficacité  énergétique,
d’augmenter la production d’énergie renouvelable, de développer les territoires à énergie positive,
de  limiter  les  émissions  de  gaz  à  effet  de  serre  et  d’anticiper  les  impacts  du  changement
climatique… 

Déclinaison dans le SCOT et le PLUiH

De  façon  générale,  le  choix  des  formes  urbaines  (compacité,  mixité  fonctionnelle,  accès  aux
transports  en  commun  et  aux  modes  de  déplacement  non  motorisés,  place  de  la  voiture,
stationnement,  implantation des bâtiments par rapport  aux apports solaires et  à l’exposition aux
vents…) peut avoir un impact considérable sur les performances en matière d’émissions de gaz à
effet de serre et de consommation d’énergie.

Les  documents  de  planification,  conformément  aux  articles  L.  101-1  et  L.  101-2  du  code  de
l’urbanisme, doivent contribuer aux objectifs suivants sur leur territoire :

– lutte contre le changement climatique,

– maîtrise de l’énergie,

– production énergétique à partir de sources renouvelables,

– amélioration des performances énergétiques des bâtiments,

– diminution des obligations de déplacement,

– développement des transports collectifs,

– diversification des fonctions urbaines.

Le SCOT et le PLUiH auront donc pour enjeux de :

– réduire les émissions de gaz à effet de serre,

– préserver la qualité de l’air,

– réduire  la  consommation  énergétique  et  développer  la  production  à  partir  de  sources
renouvelables,
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– limiter les consommations d’énergie fossile.

À ce titre, une évaluation, même approximative, des performances relatives de différents scénarios
de développement permet d’éclairer le choix des orientations et de le justifier dans le rapport de
présentation.

De plus, le PLUiH peut se fixer des orientations d’aménagement et de programmation spécifiques
pour des secteurs particuliers (quartier à hautes performances énergétiques ou environnementales,
prise  en  compte  de  vulnérabilités  spécifiques  susceptibles  d’être  amplifiées  par  le  changement
climatique, secteurs destinés à accueillir des équipements de production d’énergie renouvelable…).

En effet le règlement du SCOT et du PLUiH peut,  en fonction des circonstances locales, imposer
préalablement à toute ouverture à l’urbanisation d’un secteur nouveau la réalisation d’une étude
d’impact prévue par l’article L. 122-1 du code de l’environnement.

Il peut également définir des secteurs dans lesquels l’ouverture de nouvelles zones à l’urbanisation
est subordonnée à l’obligation pour les constructions, travaux, installations et aménagements de
respecter  des  performances  énergétiques  et  environnementales  renforcées qu’il  définit  (articles
L. 151-21 et R. 123-9 du code de l’urbanisme).

Il peut aussi fixer des emplacements réservés (par exemple pour un réseau de chaleur, une chaufferie
bois, une plate-forme de stockage-broyage, un équipement de méthanisation…).

Si la plupart des outils incitant à l’amélioration des performances énergétiques et environnementales
des  constructions sont  conçus à une échelle  plus  locale  (plan local  d’urbanisme,  aménagement,
constructions  individuelles),  le  SCOT  doit  déterminer  les  conditions  d’amélioration  des
performances énergétiques et environnementales et contribuer par son action à la lutte contre le
changement climatique, ce qui contribue aussi à l’amélioration des conditions de l’habitat.

Éléments d’information et avis des services sur le territoire

Le climat pour le territoire de Xaintrie Val’Dordogne est de type océanique altéré.

La vallée de la Dordogne est caractérisée par des températures douces et des orages assez fréquents.

La  Xaintrie  est  caractérisée  par  des  températures  fraîches  avec  des  gelées  fréquentes  et  des
précipitations assez abondantes.

Le changement climatique constitue désormais une réalité dans le grand sud-ouest.

Les  projections  de  météo  France  indiquent  en  effet,  dès  2030,  une  hausse  des  températures
moyennes ainsi qu’une diminution généralisée des précipitations et une sensibilité plus importante
aux sécheresses.

Néanmoins, les écarts à la situation climatique actuelle seront à peu près aussi importants que sur
les autres régions.

Au cours de l’étude « Stratégies d’adaptation territoriale aux changements climatiques dans le grand
sud-ouest » (DATAR, pilotage SGAR midi Pyrénées), dix sujets prégnants pour le massif central ont
été identifiés comme pouvant être impactés par le changement climatique :

– biodiversité, forêt, agriculture, bâti, transports, santé, tourisme, urbanisme, risques naturels.
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Parmi ces dix sujets, cinq ont été identifiés comme vulnérabilités régionales principales aux effets
du changement climatique pour le Limousin, (extrait du SRCAE) :

– la vulnérabilité de la ressource en eau aux aléas d’augmentation de température et de baisse
des précipitations,

Enjeu : sécuriser les principaux usages de l’eau non compressibles.

Enjeu : développer une gestion concertée et intégrée de la ressource en eau, axée sur la solidarité
entre territoires d’amont et d’aval et entre usages.

– la vulnérabilité des activités agricoles,

Enjeu : anticiper l’émergence de nouvelles pathologies animales et végétales.

Enjeu : adapter l’agriculture à la baisse de la disponibilité de l’eau et réfléchir à une meilleure
gestion de l’eau sur l’exploitation.

Enjeu : faire évoluer les productions régionales menacées vers des productions mieux adaptées au
climat futur.

– la vulnérabilité des activités sylvicoles,

Enjeu : adopter dès à présent des essences, des provenances et pratiques sylvicoles adaptées aux
conditions futures.

– la vulnérabilité des populations aux aléas de chaleur extrême,

Enjeu : prévenir l’isolement des populations, notamment les plus fragiles.

Enjeu : améliorer l’accessibilité aux services de santé de proximité sur tout le territoire.

– la vulnérabilité en matière de biodiversité.

Enjeu : renforcer  la  résilience  des  écosystèmes,  notamment  à  travers  le  maillage  des  trames
écologiques.

http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/PGarde_25_02_13_SRCAE_Limousin_Document_final_VERSION_DEF_logo.pdf
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Glossaire des principaux sigles et abréviations utilisés en urbanisme
ABF : architecte des bâtiments de France
AEP : alimentation en eau potable
AVAP : aire de valorisation de l’architecture et du patrimoine (se substitue aux ZPPAUP depuis la loi « Grenelle 2 » du 12 juillet 2010)
AOP : appellation d’origine protégée
BE : bureau d’études
CAUE : conseil d’aménagement, d’urbanisme et de l’environnement
CC : communauté de communes
CCI : chambre de commerce et d’industrie
CCTP : cahier des clauses techniques particulières
CCAG : cahier des clauses administratives générales
CCAG- PI : cahier des clauses administratives générales de prestations intellectuelles
CDCEA : commission départementale de consommation des espaces agricoles
CDNPS : commission départementale de la nature, des paysages et des sites
CDPENAF : commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (elle remplace la CDCEA depuis la loi LAAF)
CMP : code des marchés publics
CNIG : conseil national de l’information géographique (le CNIG a rédigé des recommandations pour la numérisation des documents d’urbanisme)
CU : code de l’urbanisme
CU : certificat d’urbanisme
DDT : direction départementale des territoires
DOO : document d’orientation et d’objectifs (document majeur dans un SCOT, opposable aux PLUI, PLUiH, PLH, cartes communales, etc)
DPU : droit de préemption urbain
DREAL : direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
DTADD : directive territoriale d’aménagement et de développement durable (document d’urbanisme supra régional).
DUP : déclaration d’utilité publique
EDIGEO : échange de données informatisées de l’information géographique (format du fichier du cadastre numérisé)
EE : évaluation environnementale
EBC : espace boisé classé
EPCI : établissement public de coopération intercommunale
GES : gaz à effet de serre
INSEE : Institut national de la statistique et des études économiques
Loi ALUR : loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové ( loi n°2014-366 du 24 mars 2014)
Loi ENE : loi portant engagement national pour l’environnement ; dite loi « Grenelle2 » (loi n°2010-788 du 10 juillet 2010)
Loi SRU : loi relative à la solidarité et au renouvellement urbains (loi n° 1208-2000 du 13 décembre 2000)
MH : monuments historiques
NGF : nivellement général de la France (côte NGF)
OAP : orientation d’aménagement et de programmation ( un des documents opposables du PLUiH)
PAC : porter à connaissance
PAC : politique agricole commune
PADD : projet d’aménagement et de développement durable (document majeur constitutif du PLUiH)
PCET : plan climat énergie territorial (issu des lois Grenelle, document à élaborer par les collectivités de + 50 000 hab, doit être compatible avec le SRCAE,
doit être pris en compte dans les PLUiH et les SCOT)
PCI : plan cadastral informatisé
PDU : plan de déplacement urbain (document obligatoire pour les agglomérations de + 100 000 habitants. Les PLUiH doivent être compatibles).
PEB : plan d’exposition au bruit (document d’urbanisme opposable au tiers destiné à encadrer l’urbanisation dans les zones de bruit des aéroports. Il
s’impose au PLUiH.)
PDH : plan départemental de l’habitat (élaboré dans chaque département pour assurer la cohérence des politiques de l’habitat)
PIG : projet d’intérêt général
PLH : programme local de l’habitat (document stratégique de programmation obligatoire pour les collectivités d’une certaine taille de population. Cf  : article
L302-1 et suivants du code de la construction et de l’habitation)
PLUiH : plan local d’urbanisme
PLUiH : plan local d’urbanisme intercommunal
PNR : parc naturel régional
POS : plan d’occupation des sols
PPA : personnes publiques associées (cf : article L121-4 du code de l’urbanisme)
PPR(i) : plan de prévention des risques inondation (servitude d’utilité publique annexée au PLUiH)
PPR(MT) : plan de prévention des risques mouvement de terrain (servitude d’utilité publique annexée au PLUiH)
PPR(N) : plan de prévention des risques naturels (idem)
PPR(T) : plan de prévention des risques technologiques (idem)
RNU : règlement national d’urbanisme
RPA : représentant du pouvoir adjudicateur
RLP(i) : règlement local de publicité (intercommunal)
SAGE : schéma d’aménagement et de gestion des eaux (document de planification et de gestion de l’ eau à l’échelle d’une unité hydrographique cohérente
(bassin, versant), il doit être compatible avec le SDAGE).
SAU : surface agricole utile
SCOT : schéma de cohérence territorial (document de conception et de mise en œuvre d’une planification stratégique intercommunale, élaboré à l’échelle
d’un bassin de vie ou d’une aire urbaine) 
SDAGE : schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux ( depuis la loi sur l’eau  de 1992, document de planification qui fixe pour chaque bassin
hydrographique les orientations d’une gestion équilibrée de la ressource en eau dans l’intérêt général et dans le respect des principes de la directive cadre
sur l’eau et de la loi sur l’eau).
SIG : système d’information géographique
SRCAE : schéma régional du climat, de l’air, de l’énergie (depuis la loi Grenelle II de 2010, document de programmation élaboré avec l’État à l’échelle des
Régions)
SRCE : schéma régional de cohérence écologique. Il a pour but la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques.
STAP : service territorial de l’architecture et du patrimoine ;
STECAL : secteur de taille et de capacité d’accueil limité (cf : art L123-1-5-6° du code de l’urbanisme)
TVB : trames vertes et bleues (identifiées dans le SRCE, réservoirs de biodiversité et corridors écologiques)
UTN : unité touristique nouvelle (article L.145-3 du code de l’urbanisme en loi Montagne)
ZAC : zone d’aménagement concerté
ZAD : zone d’aménagement différé
ZICO : zone importante pour la conservation des oiseaux
ZNIEFF : zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique
ZPPAUP : zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (servitude d’utilité publique, remplacée par les AVAP)
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PRÉAMBULE

La communauté de communes, par sa 
délibération du 15 novembre 2017, a décidé 
d’engager la rédaction de son Schéma de 
cohérence territoriale – Scot. 

En tant qu’autorité administrative compétente 
de l’État, la direction départementale des 
territoires porte à la connaissance – PAC – du 
maître d’ouvrage :
1° Le cadre législatif et réglementaire à 
respecter ;
2° Les projets des collectivités territoriales et 
de l’État en cours d'élaboration ou existants.
Elle transmet à titre d'information l'ensemble 
des études techniques dont elle dispose et qui 
sont nécessaires à l'exercice de leur 
compétence.

Les ordonnances du 17 juin 2020 ont modifié le
contenu des Scot. Conformément à la volonté 
d’anticipation de la collectivité, cette notice 
du PAC correspond aux textes applicables au 
1er avril 2021. Les références au code de 
l’urbanisme sont actualisées à cette date.

Pour faciliter la lecture de la présente notice, 
les termes « autorité administrative de l’État 
compétente » ou  « le groupement 
territorialement compétent » sont 
respectivement remplacés par « direction 
départementale des territoires » ou « DDT » et 
« collectivité ».

Les textes en vigueur et à jour sont 
consultables sur le site www.legifrance.gouv.fr.
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  PARTIE I – PRINCIPES GÉNÉRAUX

 1 Le Schéma de cohérence territoriale dans la 
planification territoriale
Le Schéma de cohérence territoriale – Scot – est un document de 
planification, régit par le code de l’urbanisme (CU). Créé par la loi solidarité et 
renouvellement urbaine (SRU) en 2000, il est une évolution importante des 
documents de planification – schéma directeur – qu’il a remplacé en 2003.

Depuis, le rôle du Scot comme document de planification territorial avec une 
vision prospective à 20 ans a été consolidé. 

Les ordonnances du 17 juin 2020 issues de la loi portant évolution du 
logement, de l’aménagement et du numérique de 2018 (ELAN) ont 
profondément modifiées la hiérarchie des normes du CU et modernisées le 
Scot. Les enjeux liés aux évolutions des espaces naturels, agricoles et forestiers
(ENAF) ont été renforcés.

 2 Définition de l’urbanisme
Le Schéma de cohérence territoriale répond aux objectifs définis par le code 
de l’urbanisme :

« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des 
collectivités publiques en matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs 
suivants :

1° L'équilibre entre :
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a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la 
restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et 
ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ;

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces 
affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des sites, des 
milieux et paysages naturels ;

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la 
restauration du patrimoine culturel ;

e) Les besoins en matière de mobilité ;

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de 
ville ;

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans 
l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation 
suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et 
futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, 
touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que 
d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en 
particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre 
emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances 
énergétiques, de développement des communications électroniques, de 
diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement 
des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ;

4° La sécurité et la salubrité publiques ;

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des 
risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ;

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la 
qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la 
biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la 
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ;

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement,
la réduction des émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources 
fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de 
sources renouvelables ;

8° La promotion du principe de conception universelle pour une société 
inclusive vis-à-vis des personnes en situation de handicap ou en perte 
d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. »

Cette définition, commune à tous les documents d’urbanisme, illustre la 
diversité des sujets à traiter. Le poids donné à l’un ou l’autre des sujets relève 
du projet politique : leur bonne articulation relève de l’efficience de l’action 
publique de la collectivité.
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Le Scot génère une partie réglementaire qui s’appliquera sur les documents 
d’urbanisme de portée inférieure du territoire : 

« La réglementation de l'urbanisme régit l'utilisation qui est faite du sol, en 
dehors des productions agricoles, notamment la localisation, la desserte, 
l'implantation et l'architecture des constructions.

La réglementation de l'urbanisme régit l'utilisation du sol sur l'ensemble du 
territoire français [...] »

 3 Le Scot en quelques mots
Le schéma de cohérence territoriale est un document d’urbanisme qui définit 
l’organisation spatiale et les grandes orientations de développement d’un 
territoire à l’échelle de 20 ans. Il détermine les conditions permettant 
d’assurer une planification durable du territoire.

Le schéma de cohérence territoriale est donc à la fois :

- un projet de territoire : un outil de conception et de mise en œuvre d’une 
planification territoriale stratégique à l’échelle du bassin de vie pour résoudre 
les problèmes communs aux échelles les plus pertinentes ;

- un cadre de cohérence : pour les politiques sectorielles (habitat, 
déplacements, développement économique, environnement, organisation de 
l’espace….) comme pour les différents projets d’urbanisme à l’intérieur du 
territoire, ce qui permet aux acteurs locaux et élus de répondre ensemble à 
leurs problématiques d’aménagement ;

- une réflexion transversale et prospective : en comprenant la façon dont 
fonctionne le territoire et dont les habitants vivent celui-ci, en analysant l’état
actuel du territoire et dessiner son avenir par la mise perspective sur le long 
terme les évolutions passées, et en anticipant les mutations et évolutions 
futures. Le Scot est un exercice qui élargit le champ des possibles en 
travaillant sur des scénarii à partir desquels émergera le projet de territoire.

Il permet notamment :

- d’infléchir certaines tendances à l’échelle territoriale, de se donner une 
certaine liberté de choix, de tracer un devenir territorial par l’organisation de 
l’action publique locale contribuant à la structuration intercommunale ;

- d’ouvrir des perspectives non envisagées initialement ;

- d’offrir une cohérence et une lisibilité dans le temps aux différents acteurs 
concernés (agriculteurs, chefs d’entreprises, aménageurs, habitants...) ;

- de contribuer à l’identité du territoire ;

- de faire émerger des stratégies inter-territoriales ;

- d’articuler les logiques locales aux logiques régionales ;
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- d’intégrer les dispositions des documents supra de norme supérieure (supra) 
aux documents territoriaux de portée inférieure (infra). 

 4 Le porter à connaissance - PAC
La compétence urbanisme est partagée à différents échelons territoriaux : 

« Le territoire français est le patrimoine commun de la nation.

Les collectivités publiques en sont les gestionnaires et les garantes dans le 
cadre de leurs compétences. En vue de la réalisation des objectifs […] elles 
harmonisent leurs prévisions et leurs décisions d'utilisation de l'espace dans le
respect réciproque de leur autonomie. »

La bonne articulation des documents d’urbanisme relève la hiérarchie des 
normes  

Un Scot est donc inséré dans une chaîne logique de document supra qui 
s’appliquent selon différents degrés (voir schéma ci-après) :

La conformité  indique une application rigoureuse du document supérieur : 
il n’y a pas de rapport de conformité applicable au Scot ;

La compatibilité  implique une obligation de non contrariété aux 

orientations fondamentales de la norme supérieure, en laissant une certaine 
marge de manœuvre pour préciser et développer les orientations des 
documents ou normes supérieures.

La prise en compte  renvoie au niveau le moins contraignant 

d’opposabilité : les documents de rang inférieur ne doivent pas remettre en 
cause les orientations générales de la norme supérieure. Selon le Conseil 
d’État, la prise en compte impose de « ne pas s’écarter des orientations 
fondamentales sauf, sous le contrôle du juge, pour un motif tiré de l’intérêt 
[de l’opération] et dans la mesure ou cet intérêt le justifie » .

Les documents de référence , sans lien hiérarchique avec le Scot, sont des 

éléments de connaissance non négligeables : ils doivent être intégrés à la 
réflexion. Leur ignorance peut conduire à révéler une « erreur manifeste 
d’appréciation » pouvant fragiliser la sécurité juridique du Scot.

Le Scot, en tant que document supra, imposera aussi des dispositions aux 
documents infra qu’il recouvre.
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Afin de conserver la cohérence de la logique descendante supra/infra dans le 
temps, le Scot, une fois approuvé, devra régulièrement interroger la qualité de
ses liens avec les documents supérieurs actualisés ; si nécessaire, il devra lui-
même entamer un processus d’évolution.
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En miroir, le Scot, en tant que territoire de projets identifié, contribue à 
l’élaboration des stratégies plus globales ou sectorielles, en particulier le 
SRADDET. Ainsi, le Scot appartient à une chaîne hiérarchique descendante et 
ascendante de la planification territoriale.

 5 Le territoire d’application : CC Xaintrie 
Val’Dordogne
Le périmètre du Scot se compose de 30 communes (au 1er janvier 2021) 
constituant l’intégralité de EPCI Xaintrie Val’Dordogne – n° SIREN : 200066751 
– et situé au sud du département de la Corrèze :

Albussac (211900402) Rilhac-Xaintrie (211917307)

Argentat-sur-Dordogne (200063022) Saint-Bonnet-Elvert (211918602)

Auriac (211901400) Saint-Bonnet-les-Tours-de-Merle (211918909)

Bassignac-le-Bas (211901707) Saint-Chamant (211919204)

Bassignac-le-Haut (211901806) Saint-Cirgues-la-Loutre (211919303)

Camps-Saint-Mathurin-Léobazel (211903406) Saint-Geniez-ô-Merle (211920509)

Darazac (211906904) Saint-Hilaire-Taurieux (211921200)

Forgès (211908405) Saint-Julien-aux-Bois (211921408)

Goulles (211908603) Saint-Julien-le-Pèlerin (211921507)

Hautefage (211909106) Saint-Martial-Entraygues (211922109)

La Chapelle-Saint-Géraud (211904503) Saint-Martin-la-Méanne (211922208)

Mercoeur (211913306) Saint-Privat (211923701)

Monceaux-sur-Dordogne (211914007) Saint-Sylvain (211924501)

Neuville (211914908) Servières-le-Château (211925805)

Reygade (211917109) Sexcles (211925904)
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L’intégralité de son territoire relève des dispositions des lois Montagnes 
applicables aux espaces de montagne.

Le territoire est voisin de 6 autres territoires constitués en Scot :

- du Pays Haute-Corrèze – Ventadour, Scot approuvé le 17 septembre 2019,

- Pays de Tulle, Scot en révision,

- Sud Corrèze, Scot approuvé le 11 décembre 2012,

- Scot du pays de la vallée de la Dordogne approuvé le 16 janvier 2018,

- Scot Bassin d'Aurillac, du Carladès et de la Chataîgneraie approuvé le 6 avril 
2018,

- Scot Haut Cantal Dordogne en cours d’élaboration.
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  PARTIE II : LE PROCESSUS DE RÉALISATION

 1 Engager la démarche
L’engagement d’un schéma de cohérence territorial (élaboration ou révision) 
résulte d’une délibération qui doit préciser les objectifs poursuivis et les 
modalités de concertation.

Elle doit être notifiée : 

- aux personnes publiques associées (PPA) ;

- à la commission départementale de la préservation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers (CDPENAF).

Le pilotage de cette démarche est conduit en interne par la collectivité. Elle 
s’organise librement pour définir sa méthode de travail et conduire les études.

Au regard de l’importance du travail nécessaire, de la polyvalence et de la 
technicité, la réalisation est externalisée à une équipe pluridisciplinaire 
constituée d’un ou plusieurs bureaux d’études recruté(s) après soumission à un
cahier des charges.

Elle choisit son maître d’œuvre, organise et conduit les processus de décision, 
elle définit et prépare la concertation et l'association qui vont contribuer à 
l'émergence du projet.

Si la collectivité est aussi chargée d'élaborer un plan climat-air-énergie 
territorial - PCAET, le Scot peut tenir lieu de plan climat-air-énergie territorial. 
Dans ce cas, la délibération doit être complétée et transmise selon les 
modalités prévues dans le code de l’environnement.
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 2 Avoir une vue exhaustive du territoire
Cette phase constitue le cœur de la réflexion sur le projet de territoire ; la 
collectivité réalise un inventaire exhaustif des caractéristiques du territoire, en
définit les relations ; elle identifie les aspects favorables et ceux qui 
nécessitent une correction.

La DDT élabore le porter à connaissance – PAC –  pour la collectivité. Elle peut
produire une note d’enjeux « qui fait état des politiques à mettre en œuvre 
sur le territoire concerné par le document d'urbanisme ».  

Au terme de cette période de recherche et d’analyse, le diagnostic du 
territoire permet de faire ressortir les enjeux ; dans le Scot, il sera inséré dans 
le rapport de présentation.

 3 Écrire une vision future pour le territoire
Cette vue exhaustive du territoire, inscrite dans un contexte élargi du 
territoire et dans une approche prospective permet d’élaborer différents 
scénarii ; chacun d’eux permet d’organiser l’action au regard des ambitions 
locales.

Ces différents scénarii figurent dans le rapport de présentation.

Le scénario privilégié, qui touche à tous les domaines de l’action publique,  
éventuellement amendé, va devenir le projet politique du territoire pour les 
20 prochaines années. Son écriture – éventuellement de manière graphique – 
constituera le Projet d’aménagement stratégique (PAS) du Scot. 

Les orientations générales du PAS sont débattues : cela fait l’objet d’une 
délibération spécifique. 

Ce débat est une étape importante à la fois en termes :

- de démocratie car, après une phase plus technique où d'autres personnes 
que les membres du Scot peuvent intervenir et où des lieux complémentaires 
au comité syndical peuvent être créés (ex : éventuels commissions et groupes 
de travail constitués par le syndicat mixte) pour échanger sur le devenir du 
territoire, la formulation du projet politique revient aux membres du Scot ;

- de consolidation du processus d'élaboration du Scot car il suppose le 
partage et l'appropriation des orientations du projet par les membres de la 
collectivité. 

Par ailleurs, le PAS peut tenir lieu de projet de territoire pour un pôle 
d'équilibre territorial et rural dès lors que le périmètre du schéma inclue celui 
du pôle d'équilibre territorial et rural. Enfin, dans le cas où le Scot comprend 
également le PCAET, Le PAS définit aussi les objectifs relatifs à l’air, au climat 
et à l’énergie.
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 4 Définir les outils permettant de décliner le projet
politique dans l’action publique local 
Le projet politique territorial organise l’action publique locale et sa 
déclinaison à travers différents outils touchant le droit de l’urbanisme. Il 
identifie les outils et leurs modalités d’application… qui composeront le 
document d’orientation et d’objectifs – DOO. 

Toutefois, d’autres outils complémentaires sont mobilisés :
- le document d’aménagement artisanal et commercial, DAAC,
- la déclinaison des objectifs du PCAET.

 5 Conserver une approche critique du projet pour 
mieux l’enrichir
Le projet de développement de territoire ne peut s‘envisager sans y intégrer le
contexte environnemental. En effet, l’échelle territoriale d’un Scot est la 
mieux adaptée pour analyser les choix et les orientations d’aménagement au 
regard des exigences environnementales.

C’est le rôle de l’évaluation environnementale, qui consiste à appréhender 
l'environnement dans sa globalité, à rendre compte des incidences prévisibles 
et à proposer des mesures capables d'éviter, de réduire ou de compenser ces 
impacts potentiels. Elle permet également d'assurer la prise en compte des 
questions environnementales en lien avec les thématiques relatives à 
l'urbanisme, a l'environnement et aux déplacements afin de garantir un 
développement équilibré et durable du territoire tout en favorisant 
l'information et la participation du public.

Par son rôle, l’évaluation environnementale a sa place à toutes les étapes de 
l’élaboration du projet, dans un mouvement itératif, qui permet de l’enrichir.
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De plus, l’évaluation environnementale intervient dans le suivi du Scot : elle 
contribue à la bonne application des principes du développement durable 
dans le projet de territoire.

 6 Écrire le Scot avec les autres acteurs du territoire
La définition d’une stratégie pour les 20 prochaines années nécessite 
l’organisation d’un échange constructif avec les autres acteurs  locaux. 

Des dispositions a minima sont prévues, il est cependant conseillé d’élargir les
modalités de co-contruction pour que le projet territorial soit bien compris et 
partagé.

Tout au long de la procédure d'élaboration du Scot, à leur demande, certaines
structures peuvent demander à être consultées : 

- les PPA ;

- les associations locales d'usagers agréées dans des conditions définies par 
décret en Conseil d'État ;

- les associations de protection de l'environnement agréées mentionnées à 
l'article L.141-1 du code de l'environnement ;

- les communes limitrophes ;

- la CDPENAF.

Par ailleurs, la collectivité peut consulter les organismes compétents dans les 
domaines traités par le Scot : 

- les conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement – CAUE ;

- les organismes ou associations compétents en matière d’aménagement du 
territoire, d’urbanisme, d’environnement, d’architecture, d’habitat et de 
déplacements ;

- les collectivités territoriales des États limitrophes ainsi que tout organisme 
étranger compétent en matière d’aménagement du territoire, d’urbanisme, 
d’environnement, d’architecture, d’habitat et de déplacements.

La collectivité peut aussi recueillir l'avis de tout organisme ou association 
ayant compétence en matière d'habitat, d'urbanisme, de déplacements, 
d'aménagement ou d'environnement au sens large du terme. Il peut par 
exemple consulter les structures porteuses de Sdage et de Sage (le Scot 
devant être compatible avec ces schémas), de contrats de rivières…

Les consultations prévues par le code de l'urbanisme n'empêchent en aucun 
cas le porteur de Scot de prévoir une consultation plus large afin d'aborder 
tous les aspects de son projet de territoire. 
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13 du code de 
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 R.132.4 et R.132-5 

 du code de 

l’urbanisme

 Fiche 

Concertation



 7 Faire un point d’étape du projet de Scot : l’arrêt 
projet
Une fois le PAS rédigé, le DOO et le DAAC élaborés, les documents à annexer 
produits, le Scot atteint le stade intermédiaire dit de l’arrêt projet. Le Scot en 
arrêt projet fait l’objet d’une délibération accompagnée d’un bilan de la 
concertation qui s’est déroulée tout au long du processus. 

Cette délibération se tient au plus tôt 4 mois après le débat sur le PAS.

La collectivité soumet le Scot en arrêt projet pour avis :

- aux PPA  ;

- à la CDPENAF ;

- à la MRAe

- à leur demande, aux établissements publics de coopération intercommunale 
directement intéressés et aux communes limitrophes ;

- au comité de massif lorsque le Scot est situé en zone de montagne ; et à sa 
commission compétente lorsqu’il prévoit la création d’UTNs ;

- à sa demande, au représentant de l'ensemble des organismes propriétaires 
ou gestionnaires de logements situés sur le territoire ;

- aux organismes concernés par le PCAET ;

- aux communes du Scot. Lorsque l’une d’elle  (ou groupement) du territoire 
estime que l'un de ses intérêts essentiels est compromis par les dispositions 
du projet de Scot, elle peut saisir l’État par délibération motivée précisant les 
modifications demandées au projet au plus tard 3 mois à compter de sa 
transmission. La DDT donne son avis motivé après consultation de la 
commission de conciliation.
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 8 Partager le projet arrêté avec les autres acteurs 
locaux et les citoyens
Les PPA et la MRAe doivent formuler leur avis respectivement sous 2 mois ou 
3 mois à compter la notification. Durant cette période, la collectivité prépare 
l’enquête publique en prenant en compte :

- la dimension spatiale : l’enquête publique devra se dérouler sur l’ensemble 
du territoire ; les modalités d’organisation doivent permettre un accès public 
aisé et équitable partout,

- le volume du dossier soumis à la consultation : il comprend toutes les pièces 
du Scot en arrêt projet, les avis (PPA et  MRAe), et la note d’enjeux de l’État.

L’organisation de l’enquête publique nécessite des moyens, du temps, et 
conduite en étroite collaboration avec la Commission d’enquête.

L’enquête publique est une procédure qui doit être conduite de manière 
rigoureuse. Toute défaillance peut entraîner un vice de forme.

 9 Finaliser le projet de territoire
Au terme de l’enquête publique, la collectivité prend connaissance des 
conclusions de la Commission d’enquête, des avis des PPA et de la MRAe, 
pour amender le projet de Scot. Les modifications apportées ne répondent 
qu’aux avis et observations formulées, sans remettre en cause l’économie 
générale du Scot.

Ensuite, le projet de Scot est délibéré pour adoption. La date de la 
délibération constitue le t0 du processus de suivi et d’évaluation.

Le Scot adopté fait l’objet des mesures de publicité réglementaires.
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Le Scot approuvé devient exécutoire 2 mois après sa transmission au préfet, 
sauf dans deux cas :

Pour le premier cas, le préfet notifie à la collectivité, par lettre motivée, une 
demande de modifications pendant ce délai, si les dispositions prévues :

-  ne sont pas compatibles avec une directive territoriale 
d’aménagement (DTA) applicable sur son territoire (DTA existantes avant les 
modifications apportées par la loi « Grenelle2 ») ou avec les prescriptions 
particulières prévues [concernant la zone de montagne avec la création de 
routes nouvelles ou autres dispositions particulières prévues dans les 
documents supra] ;

-  compromettent gravement les grands principes du code de 
l'urbanisme ; ou sont contraires à un projet d'intérêt général ; ou autorisent 
une consommation excessive de l'espace, notamment en ne prévoyant pas la 
densification des secteurs desservis par les transports ou les équipements 
collectifs, ou ne prennent pas suffisamment en compte les enjeux relatifs à la 
préservation ou à la remise en bon état des continuités écologiques.

Le Scot ne deviendra exécutoire qu’après que les modifications demandées 
soient publiées et transmises au préfet.

Pour le second cas, une commune ou une intercommunalité a saisi la 
commission de conciliation et n’a pas obtenu les modifications demandées 
malgré un avis favorable du préfet. Son assemblée délibérante peut décider 
de se retirer du Scot, dans un délai de 2 mois après la notification de la 
délibération approuvant le schéma. 

Ce retrait est constaté par le préfet (arrêté) entraînant l’abrogation du Scot 
sur le territoire concerné. Dès cette publication, les dispositions du Scot 
concernant la commune ou l'intercommunalité sont abrogées : elles sont alors
soumises au régime de l’urbanisation limitée qui s’appliquent pour les 
territoires non couverts par un Scot.
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  PARTIE III –LE CONTENU DU SCOT
Le schéma de cohérence territoriale comprend :

1° Un projet d'aménagement stratégique ;

2° Un document d'orientation et d'objectifs ;

3° Des annexes.

Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents 
graphiques.

 1 Le projet d’aménagement stratégique – PAS 
« Le projet d'aménagement stratégique définit les objectifs de 
développement et d'aménagement du territoire à un horizon de vingt ans sur 
la base d'une synthèse du diagnostic territorial et des enjeux qui s'en 
dégagent. Ces objectifs peuvent être représentés graphiquement. Ils 
concourent à la coordination des politiques publiques sur les territoires, en 
favorisant un équilibre et une complémentarité des polarités urbaines et 
rurales, une gestion économe de l'espace limitant l'artificialisation des sols, les
transitions écologique, énergétique et climatique, une offre d'habitat, de 
services et de mobilités adaptés aux nouveaux modes de vie, une agriculture 
contribuant notamment à la satisfaction des besoins alimentaires locaux, ainsi
qu'en respectant et mettant en valeur la qualité des espaces urbains comme 
naturels et des paysages. »

 2 Le document d’orientation et d’objectifs – DOO 
« Le document d'orientation et d'objectifs détermine les conditions 
d'application du projet d'aménagement stratégique. Il définit les orientations
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générales d'organisation de l'espace, de coordination des politiques 
publiques et de valorisation des territoires.

L'ensemble de ces orientations s'inscrit dans un objectif de développement 
équilibré du territoire et des différents espaces, urbains et ruraux, qui le 
composent. Il repose sur la complémentarité entre :

1° Les activités économiques, artisanales, commerciales, agricoles et 
forestières ;

2° Une offre de logement et d'habitat renouvelée, l'implantation des grands 
équipements et services qui structurent le territoire, ainsi que l'organisation 
des mobilités assurant le lien et la desserte de celui-ci ;

3° Les transitions écologique et énergétique, qui impliquent la lutte contre 
l'étalement urbain et le réchauffement climatique, l'adaptation et 
l'atténuation des effets de ce dernier, le développement des énergies 
renouvelables, ainsi que la prévention des risques naturels, technologiques et 
miniers, la préservation et la valorisation des paysages, de la biodiversité, des 
ressources naturelles, des espaces naturels, agricoles et forestiers.

Le DOO peut décliner toute autre orientation nécessaire à la traduction du 
projet d'aménagement stratégique, relevant des objectifs [...] et de la 
compétence des collectivités publiques en matière d'urbanisme. »

Le DOO propose une organisation selon ces 3 items obligatoires, intégrés 
dans une approche transversale de préservation des sols pour l’aménagement 
et la valorisation de l’espace, et la coordination de l’action publique. Cette 
organisation laisse libre choix à la collectivité d’écrire son projet territorial au 
sein de cette grande trame.

Par ailleurs, deux focus sont nécessaires :

- le document d’aménagement artisanal et commercial, DAAC,

- le volet Montagne pour évoquer les questions propres à ce territoire,

À cela s’ajoute l’éventuel volet du PCAET (déclinaison des objectifs).

Pour chacun de ces thèmes, des sujets sont obligatoirement abordés, d’autres 
ont facultatifs.

Activités économiques, artisanales, commerciales, agricoles et forestières

[De manière obligatoire...] [De manière facultative…]

 L.141-5 du code
de l’urbanisme

« Dans un principe de gestion 
économe du sol, le DOO fixe les 
orientations et les objectifs en 
matière de :
1° Développement économique et 
d’activités, en intégrant les enjeux 
d’économie circulaire et en visant une
répartition équilibrée entre les 
territoires ;
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2° Préservation et développement 
d’une activité agricole respectant les 
sols ainsi que l’environnement et 
tenant compte des besoins 
alimentaires ;
3° Localisations préférentielles des 
commerces dans les polarités 
existantes et à proximité des lieux de 
vie, des secteurs de revitalisation des 
centres-villes, des transports et 
préservation environnementale, 
paysagère et architecturale des 
entrées de villes. »

[De manière obligatoire...] [De manière facultative…]

 L.141-6 du code
de l’urbanisme

« Le DOO comprend un document 
d’aménagement artisanal et 
commercial (DAAC) déterminant les 
conditions d’implantation des 
équipements commerciaux qui, en 
raison de leur importance, sont 
susceptibles d’avoir un impact 
significatif sur l’aménagement du 
territoire, le commerce de centre-ville
et le développement durable.

Ces conditions privilégient la 
consommation économe de l'espace, 
notamment en entrée de ville, par la 
compacité des formes bâties, 
l’utilisation prioritaire des surfaces 
commerciales vacantes et 
l’optimisation des surfaces dédiées au
stationnement. Elles portent 
également sur la desserte de ces 
équipements par les transports 
collectifs et leur accessibilité aux 
piétons et aux cyclistes ainsi que sur 
leur qualité environnementale, 
architecturale et paysagère, 
notamment au regard de la 
performance énergétique et de la 
gestion des eaux.
Le [DAAC] localise les secteurs 
d’implantation périphérique ainsi que
les centralités urbaines, qui peuvent 
inclure tout secteur, notamment 
centre-ville ou centre de quartier, 
caractérisé par un bâti dense 

« Le [DAAC] peut également :
1° Définir les conditions permettant le
développement ou le maintien du 
commerce de proximité dans les 
centralités urbaines et au plus près de
l’habitat et de l’emploi, en limitant 
son développement dans les zones 
périphériques ;
2° Prévoir les conditions permettant 
le développement ou le maintien de 
la logistique commerciale de 
proximité dans les centralités 
urbaines afin de limiter les flux de 
marchandises des zones 
périphériques vers les centralités 
urbaines ;
3° Déterminer les conditions 
d’implantation des constructions 
commerciales et de constructions 
logistiques commerciales en fonction 
de leur surface, de leur impact sur les 
équilibres territoriaux, de la 
fréquence d’achat ou des flux générés
par les personnes ou les 
marchandises ;
4° Conditionner l’implantation d’une 
construction à vocation artisanale ou 
commerciale à l’existence d’une 
desserte par les transports collectifs 
et à son accessibilité aux piétons et 
aux cyclistes ;
5° Conditionner l'implantation d’une 
construction logistique commerciale 
à la capacité des voiries existantes ou 
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présentant une diversité des 
fonctions urbaines, dans lesquels se 
posent des enjeux spécifiques du 
point de vue des objectifs de 
[localisations préférentielles des 
commerces dans les polarités 
existantes et à proximité des lieux de 
vie, des secteurs de revitalisation des 
centres-villes, des transports et 
préservation environnementale, 
paysagère et architecturale des 
entrées de villes].
Il prévoit les conditions 
d'implantation, le type d’activité et la
surface de vente maximale des 
équipements commerciaux 
spécifiques aux secteurs ainsi 
identifiés. »

en projet à gérer les flux de 
marchandises.

La révision ou l'annulation du [DAAC] 
est sans incidence sur les autres 
documents du [Scot]. »

Offre de logement et d’habitat, implantation des grands équipements et 
services structurants, organisation des mobilités

[De manière obligatoire...] [De manière facultative…]

 L.141-7 du code
de l’urbanisme

 L.141-8 du code
de l’urbanisme

 L.141-9 du code
de l’urbanisme

« Dans le respect d’une gestion 
économe de l’espace, afin de lutter 
contre l’artificialisation des sols, et 
pour répondre aux besoins en 
logement des habitants, le DOO 
définit les objectifs et les principes de
la politique de l’habitat participant à 
l’évolution et à l’optimisation de 
l’usage des espaces urbains et ruraux, 
en cohérence avec les perspectives 
démographiques et économiques du 
territoire, en privilégiant le 
renouvellement urbain. Il décline 
l’exigence de mixité sociale, en 
prenant en compte l’évolution 
démographique et économique ainsi 
que les projets d’équipements et de 
desserte en transports collectifs. »

« Le DOO peut subordonner 
l’ouverture à l'urbanisation d’un 
secteur nouveau ou des secteurs à 
urbaniser de moyen et long terme à :
1° L’utilisation prioritaire des friches 
urbaines, de terrains situés en zone 
urbanisée et desservis par les 
équipements mentionnés à l’article L. 
111-11 et des zones déjà ouvertes à 
l’urbanisation ;
2° La réalisation d’une étude de 
densification des zones déjà 
urbanisées, permettant d’apprécier la
capacité de densification des 
territoires. »

« [Le DOO] fixe :
1° Les objectifs d’offre de nouveaux 
logements, répartis, le cas échéant, 
entre les établissements publics de 
coopération intercommunale ou par 
secteur géographique ;
2° Les objectifs de la politique 
d’amélioration et de la réhabilitation 

« Le DOO peut également, en 
fonction des circonstances locales, 
subordonner toute ouverture à 
l’urbanisation d'un secteur nouveau à 
la réalisation préalable d’une 
évaluation environnementale, dans 
les conditions prévues par l’article L. 
122-1 du code de l’environnement. »
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du parc de logements existant public 
ou privé, au regard des enjeux de 
lutte contre la vacance, de 
dégradation du parc ancien, de 
revitalisation et de baisse des 
émissions de gaz à effet de serre ;
3° Les orientations de la politique de 
mobilité dans un objectif de 
diminution de l'usage individuel de 
l’automobile ;
4° Les grands projets d’équipements, 
de réseaux et de desserte nécessaires 
au fonctionnement des transports 
collectifs et des services ;
5° Les objectifs chiffrés de 
densification en cohérence avec 
l’armature territoriale et la desserte 
par les transports collectifs. »

Transitions écologique et énergétique, la prévention des risques naturels, 
technologiques et miniers, la préservation et la valorisation des paysages, de 
la biodiversité, des ressources naturelles, des espaces naturels, agricoles et 
forestiers.

[De manière obligatoire...] [De manière facultative…]

 L.141-10 du code
de l’urbanisme

« Au regard des enjeux en matière de
préservation  de  l'environnement  et
des  ressources  naturelles,  de
prévention  des  risques  naturels,  de
transition écologique, énergétique et
climatique, le DOO définit :
1°  Les  objectifs  chiffrés  de
consommation économe de l'espace
et de lutte contre l’étalement urbain
par secteur géographique ;
2°  Les  orientations  en  matière  de
préservation  des  paysages,  les
espaces  naturels,  agricoles,  forestiers
ou urbains à protéger, notamment en
raison  de  leur  participation  à
l’amélioration  du  cadre  de  vie.  Il
transpose les dispositions pertinentes
des  chartes  de  parcs  naturels
régionaux à une échelle appropriée ;
3°  Les  modalités  de  protection  des
espaces nécessaires au maintien de la
biodiversité et à la préservation ou à
la remise en bon état des continuités
écologiques  et  de  la  ressource  en
eau ;
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4° Les orientations qui contribuent à
favoriser  la  transition énergétique et
climatique,  notamment  la  lutte
contre  les  émissions  territoriales  de
gaz à  effet  de  serre  et  de  polluants
atmosphériques,  et  l'accroissement
du stockage de carbone dans les sols
et les milieux naturels. »

Montagne

[De manière obligatoire...] [De manière facultative…]

 L.141-11 du code
de l’urbanisme

« En  zone  de  montagne,  le  DOO
définit la localisation, la nature et la
capacité  globale  d’accueil  et
d'équipement,  notamment  en
matière  de  logement  des  salariés,  y
compris  les  travailleurs  saisonniers,
des  unités  touristiques  nouvelles
structurantes. »

« [Le DOO] définit, si besoin au regard
des enjeux de préservation du 
patrimoine naturel, architectural et 
paysager spécifique à la montagne, 
les objectifs de la politique de 
réhabilitation et de diversification de 
l’immobilier de loisir. »

Lorsque le Scot comprend un PCAET, le DOO décline les objectifs 
stratégiques et opérationnels afin d'atténuer le changement climatique, de le 
combattre efficacement et de s'y adapter, en cohérence avec les 
engagements internationaux de la France.

Le DOO est un document qui doit être rédigé avec soin. 

Tout ce qui le constitue (texte, schéma, graphique, illustration…) est 
opposable. Leur degré de précision doit être suffisant pour une bonne 
retranscription dans les documents infra sans enfreindre les nécessaires 
adaptations locales.

 3 Les annexes
« Les annexes ont pour objet de présenter :

1° Le diagnostic du territoire, qui présente, notamment au regard des 
prévisions économiques et démographiques, les besoins en termes 
d'aménagement de l'espace, de ressource en eau, d'équilibre social de 
l'habitat, de mobilités, d'équipements et de services. Il prend en compte la 
localisation des structures et équipements existants, les besoins globaux en 
matière d'immobilier, la maîtrise des flux de personnes, les enjeux de 
consommation économe de l'espace et de préservation de l'environnement, 
notamment en matière de biodiversité et de potentiel agronomique, des 
paysages et du patrimoine architectural ainsi que ceux relatifs à la prévention 
des risques naturels et l'adaptation au changement climatique. En zone de 
montagne, ce diagnostic est établi également au regard des besoins en 
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matière de réhabilitation de l'immobilier de loisir et d'unités touristiques 
nouvelles structurantes ;

2° L'évaluation environnementale [...] ;

3° La justification des choix retenus pour établir le projet d'aménagement 
stratégique et le document d'orientation et d'objectifs ;

4° L'analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au 
cours des dix années précédant le projet de schéma et la justification des 
objectifs chiffrés de limitation de cette consommation définis dans le 
document d'orientation et d'objectifs ;

5° Lorsque le schéma de cohérence territoriale tient lieu de plan climat-air-
énergie territorial, les éléments mentionnés [dans le code de 
l’environnement] ;

En outre, peuvent figurer dans les annexes tous documents, analyses, 
évaluations et autres éléments utilisés pour élaborer le schéma que [la 
collectivité] estime nécessaire de présenter à titre indicatif ainsi que le 
programme d'actions [...]. »

Ce programme précise les actions prévues sur le territoire pour mettre en 
œuvre la stratégie, les orientations et les objectifs du Scot, qu’elles soient 
portées par la collectivité, ou tout autre acteur public ou privé du territoire au
regard de ses compétences.

Ce programme peut identifier les objectifs nationaux de l’État, ou régionaux, 
ou les mesures prévues dans les conventions ou contrats qui les concernent.
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  PARTIE IV : LE SCOT DANS LE TEMPS
Une fois le Scot applicable, la collectivité doit assurer sa mise en œuvre, son 
actualisation, son évolution et son évaluation. 

 1 Appliquer le Scot dans les documents infra
La collectivité a un rôle d’explication du Scot, donc de communication sur ses
grandes orientations et prescriptions auprès des organismes concernés. Elle a 
vocation à les accompagner pour veiller au respect des délais obligatoires 
réglementaires :

• compatibilité des documents d’urbanisme infra, le plan local 
d’urbanisme (intercommunal) – PLU(i) : la collectivité sera associée à 
l’élaboration, aux évolutions secondaires, et à la révision (la collectivité 
devient PPA). En matière d’élaboration et de révision des cartes 
communales, le code de l'urbanisme ne prévoit pas d’élaboration 
associée avec les personnes publiques. Son association est cependant 
conseillée.

Enfin, les PLU(i) déjà applicables doivent analyser leur compatibilité 
avec le Scot et, le cas échéant, engager les procédures nécessaires 
dans un délai de 3 ans.

• compatibilité des documents sectoriels : Programme local de l’habitat 
(PLH), Plan de mobilité (PM), Plan air-climat-énergie territorial (PCAET).

Enfin, dans le cadre de transversalité du Scot, il est utile de l’intégrer dans les 
autres documents de cadrage de l’action publique (aires de mise en valeur de 
l’architecture et du patrimoine, schéma de développement touristique…) : la 
consultation et l’information de la collectivité procède d’une démarche 
volontaire des auteurs. Elle est conseillée..

 2 L’actualisation : la mise en compatibilité du Scot
L’actualisation du Scot au regard des évolutions des documents supra doit 
faire l’objet d’une analyse de compatibilité (ou de prise en compte) 
conformément au jeu de la hiérarchie des normes.

Cette analyse porte sur les documents entrés en vigueur au plus tard à trois 
ans après la date de la délibération adoptant, révisant, maintenant en vigueur
ou mettant en compatibilité le Scot. Elle fait l’objet d’une délibération. 

Durant ce laps de temps, le schéma de cohérence territoriale n’est pas illégal. 
Cela assure la stabilité juridique du document.

Les PPA responsables du document supra sont informées de la délibération.

A défaut d’une analyse de compatibilité (ou prise en compte), l’État adresse à 
la collectivité un dossier indiquant les motifs pour lesquels il considère que le 
Scot ne respecte pas les obligations au regard de la hiérarchie des normes. 
Dans un délai de 2 mois, la collectivité indique si elle entend procéder à une 
mise en compatibilité de son document par une modification simplifiée.
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En l’absence d’accord dans ce délai ou d’une délibération approuvant la 
modification simplifiée du schéma à l'issue d’un délai d’un an à compter de la 
notification initiale de l’État, le préfet engage et approuve la mise en 
compatibilité du schéma.

Dans ce cas, mise en compatibilité d’un Scot fait l’objet d’un examen conjoint 
de l’État, de la collectivité, et des PPA. Le projet de mise en compatibilité est 
soumis à une enquête publique pilotée par l’État. Le procès-verbal de la 
réunion d’examen conjoint est joint au dossier de l’enquête publique. 

À l’issue de l’enquête publique, la collectivité transmet son avis sur le projet 
dans un délai de deux mois. À défaut, il est réputé favorable.

La proposition de mise en compatibilité est approuvée par arrêté préfectoral 
et devient exécutoire dès l’exécution de l’ensemble des formalités de 
publication et d’affichage.

Le Scot peut également faire l’objet d’une procédure de mise en compatibilité
par la collectivité avec un autre document ou un projet faisant l’objet d’une 
déclaration d’utilité publique ou d’intérêt général.

 3 Les évolutions du contenu du Scot
Le Scot étant un document prospectif à l’échéance de 20 ans, il est appelé à 
évoluer au regard des évolutions du territoire et des résultats de l'évaluation à 
travers plusieurs procédures, dites d’évolution secondaire :

- La procédure de modification de droit commun, lorsqu’il est envisagé de 
modifier le DOO. Cette procédure est engagée par le Président de la 
collectivité qui notifie le projet de modification aux PPA selon un processus 
analogue à l’arrêt projet. Le dossier soumis à l’enquête publique comprend 
alors le projet de modification, l’exposé des motifs, les avis des PPA. 
L’organisation de l’enquête publique peut éventuellement se faire uniquement
que sur le territoire concerné.
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- La procédure de modification simplifiée pour la rectification d’une erreur 
matérielle ou dans les cas non concernés par d’autres procédures. L’enquête 
publique est alors remplacée par une simple mise à disposition du public 
durant un mois. Les modalités sont précisées dans la délibération et porté à la
connaissance du public 8 jours avant au minimum. Comme précédemment, la
mise à disposition peut être circonscrite au secteur concerné. Au terme de 
cette étape, la délibération dresse le bilan et présente le projet 
éventuellement amendé. Elle est exécutoire dès la publication réglementaire. 
Les avis et observations sont conservés.

Au-delà de ces évolutions secondaires initiées par la collectivité, d’autres 
évolutions peuvent être initiées par un porteur de projet. Il est alors utile 
d’échanger entre la collectivité et le porteur de projet dès la phase amont de 
définition du projet pour veiller à la cohérence avec tout ou partie des règles 
et orientations définies par le Scot. 

Ce dialogue permet de mesurer l’adéquation du projet d’aménagement à 
l’ensemble du Scot ; d’identifier les incohérences et voir si des adaptations 
mineures au Scot ne suffiraient pas à les lever. Éventuellement, ce dialogue 
peut aboutir à une convergence entre les évolutions souhaitées par la 
collectivité et le projet d’aménagement. 

L’adaptation du document d’urbanisme prendra différentes voies selon :

• l’ampleur des modifications à apporter, 

• l’existence d’une procédure d’évolution du document d’urbanisme en 
cours (et la possibilité ou non d’y prendre en compte le projet 
d’aménagement), 

•  l’urgence de la réalisation du projet d’aménagement. 

Toutefois, d’autres leviers sont mobilisables.

L’application d’une procédure intégrée (PI ; c’est un outil au service d’un 
projet d’aménagement et d’urbanisme présentant un caractère d’intérêt 
général, sous maîtrise d’ouvrage publique ou privée. Cet un outil puissant 
entraîne la mise en compatibilité automatique des documents supérieurs 
dont le PLU et le Scot. La procédure intégrée ouvre un espace de négociation 
entre la règle et le projet dans l’objectif de mettre en œuvre une seule 
procédure administrative pour faciliter la réalisation de projets 
d’aménagement et de construction pour des projets ciblés :

• La procédure intégrée pour le logement (PI-L) vise à accélérer le 
processus de production de logements dans un contexte de marqué 
par un important déficit structurel de l’offre ;

• La procédure intégrée pour l’immobilier d’entreprise (PI-IE) vise à 
accélérer la réalisation de projets d’immobilier d’entreprise présentant 
un enjeu important et ayant un caractère d’intérêt général pour 
l’activité économique locale ou nationale et au regard de l’objectif de 
développement durable. La notion d’immobilier d’entreprise regroupe 
5 types de biens : 
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 - les bureaux, les surfaces de vente de détail ou surface de commerces,

 - les surfaces industrielles de fabrication et de production, 

 - les entrepôts et les surfaces affectées à la logistique, 

 - les surfaces destinées à l’hôtellerie, l’hôtellerie de plein air, aux 
résidences avec prestations de services,

 -  les résidences médicales et de tourisme ; 

• La procédure intégrée pour les unités touristiques nouvelles (PI-UTN) 
pour les opérations de développement touristique en zone de 
montagne. La PI-UTN mobilise les mécanismes existants : la déclaration
de projet ou la PI-IE ; 

• La procédure intégrée pour les grandes opérations d’urbanisme (PI-
GOU) pour faciliter la réalisation d’opérations d’aménagement à un 
échelon intercommunal pertinent afin de produire des volumes 
importants de logements, d’accueillir des activités et des commerces, 
et de réaliser des équipement publics ;

• La procédure intégrée pour la revitalisation des territoires (PI-ORT) 
pour mettre en œuvre un projet global de revitalisation de centre-ville.

Deux autres PI spécifiques sont également créés pour la construction 
d’établissements pénitentiaires dans le cadre de la réforme de la justice (PIEP),
et pour l’organisation des jeux olympiques de Paris 2024 (PIJOP).

La déclaration de projet est une procédure permettant de mettre en 
compatibilité de manière simple et accélérée les documents d’urbanisme avec
le projet.

Le projet d’intérêt général constitue l’un des outils dont dispose l’État pour 
garantir la réalisation de projets présentant un caractère d’utilité publique et 
relevant d’intérêts dépassant le cadre communal voire intercommunal.

Lorsque la collectivité envisage des évolutions importantes avec des 
changements portant sur :

1° Les orientations définies par le PAS ;

2° Les dispositions du DOO portant sur 

• Les objectifs chiffrés de consommation économe de l'espace et de 
lutte contre l'étalement urbain par secteur géographique ;

• Les orientations en matière de préservation des paysages, les espaces 
naturels, agricoles, forestiers ou urbains à protéger, notamment en 
raison de leur participation à l'amélioration du cadre de vie. Il 
transpose les dispositions pertinentes des chartes de parcs naturels 
régionaux à une échelle appropriée ;
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• Les modalités de protection des espaces nécessaires au maintien de la 
biodiversité et à la préservation ou à la remise en bon état des 
continuités écologiques et de la ressource en eau ;

• Les orientations qui contribuent à favoriser la transition énergétique et
climatique, notamment la lutte contre les émissions territoriales de gaz
à effet de serre et de polluants atmosphériques, et l'accroissement du 
stockage de carbone dans les sols et les milieux naturels.

3° Les dispositions relatives à la mobilité dans un objectif de diminution de 
l'usage individuel de l'automobile ayant pour effet de diminuer l'objectif 
global concernant l'offre de nouveaux logements.

il est alors nécessaire de réviser le document, c’est-à-dire le réécrire 
totalement.

La procédure de révision est identique à celle de l’élaboration du Scot. 
Toutefois, le débat sur les orientations du PAS peut avoir lieu dès la 
délibération portant sur la mise en révision du schéma.

 4 Les évolutions des périmètres 
Dans le cadre du schéma de coopération intercommunale, le périmètre de 
Scot peut connaître certaines évolutions ayant des conséquences 
importantes sur l’applicabilité du Scot :

- lorsqu’un territoire quitte un Scot (commune ou EPCI) sans intégrer un 
nouveau périmètre de Scot, le principe d’urbanisation limité en l’absence de 
Scot s’applique (suppression de la «prime aux sortants») ;

- lorsqu’un EPCI est créé (ou son périmètre modifié) et qu’il n’est pas 
entièrement compris dans un Scot  : l’intégration de l’EPCI dans un Scot 
unique est accélérée et automatique, dans un délai de 3 mois. Si l’EPCI 
couverts partiellement par plusieurs Scot, l’intégration automatique se fait au 
bénéfice du Scot incluant la majeure partie de la population. La collectivité 
peut anticiper le processus d’intégration automatique.

- lorsque des EPCI porteurs de Scot fusionnent : le nouvel établissement 
public assure le suivi du ou des Scot, et peut achever les procédures en cours 
sur leur périmètre initial. Il peut également mener les procédures de 
modification et de mise en compatibilité pour un, ou, le cas échéant, plusieurs
Scot.

 5 La vérification de sa bonne application
Le suivi du Scot, notamment au regard des documents infra, est indispensable
pour la pleine application du PAS. Le DOO, unique document opposable, 
constitue la charnière dans l’application de la hiérarchie des normes. Le suivi 
du Scot permet également de préciser le contenu du DOO si des difficultés 
d’interprétation sont rencontrées.

Ainsi, la précision du DOO et la pertinence des indicateurs sont des moyens 
indispensables pour suivre l'efficacité de la traduction du Scot notamment 
dans les documents d’urbanisme locaux. 
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Ils peuvent mettre en avant les évolutions en matière de développement 
résidentiel, de développement économique et social, de transports, de 
consommation d’espace, de réductions des émissions de gaz à effet de serre. 

Ainsi, le Scot, au-delà de ces obligations réglementaires, peut être un outil de 
pilotage du territoire, ce qui implique une attention de ses critères 
d’appréciation.

Pour cela, des temporalités sont incontournables.

La collectivité doit procéder à une analyse des résultats de l'application du 
schéma, notamment en matière d’environnement, de transports et de 
déplacements, de maîtrise de la consommation de l'espace, d’implantations 
commerciales et, en zone de montagne, de réhabilitation de l'immobilier de 
loisir et d’unités touristiques nouvelles structurantes. Son évaluation est 
obligatoire à compter de la délibération approuvant / maintenant en vigueur /
révisant le Scot.

Cette analyse donne lieu à un débat au plus tard tous les six ans ; ce débat, 
formalisé par une délibération, renouvelle le délai. L’analyse est communiquée
au grand public, à l’État, à la MRAe.

À défaut d’une telle délibération dans le délai, le schéma de cohérence 
territoriale est caduc.

Dans l’analyse, lorsque le périmètre du schéma de cohérence territoriale est 
identique à celui d’un plan local d’urbanisme intercommunal, un examen de 
l’opportunité d’élargir le périmètre du schéma, en lien avec les territoires 
limitrophes est nécessaire. La collectivité doit avoir un débat spécifique et 
délibérer sur l'évolution du périmètre du schéma avant de délibérer sur 
maintien en vigueur du schéma ou de sa révision. Dans ce cas, le périmètre du
Scot devra s’appuyer sur la nouvelle définition du territoire visant à l’élargir à 
plusieurs communautés. En effet, le territoire devra prendre en compte les 
déplacements et modes de vie quotidiens au sein du bassin d’emploi, les 
besoins de protection des espaces naturels et agricoles ainsi que les besoins et
usages des habitants en matière de logements, d’équipements, d’espaces 
verts, de services et d’emplois.

Ce nouveau périmètre devra également prend également en compte :

1° Les périmètres des groupements de communes, des pays et des parcs 
naturels, ainsi que les périmètres déjà définis des autres schémas de 
cohérence territoriale, des bassins de mobilité, des plans de mobilité, des 
programmes locaux de l’habitat et des chartes intercommunales de 
développement et d’aménagement ;

2° Les déplacements urbains, notamment les déplacements entre le domicile 
et le lieu de travail et de la zone de chalandise des commerces, ainsi que les 
déplacements vers les équipements culturels, sportifs, sociaux et de loisirs ;

3° Dans les zones de montagne, la communauté d’intérêts économiques et 
sociaux à l’échelle d’une vallée, d’un pays, d’un massif local ou d’une entité 
géographique constituant une unité d’aménagement cohérent.
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ANNEXE : les fiches outils

_____
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Les Objectifs de développement durable

En septembre 2015, les 193 États membres de l'ONU ont adopté le 
programme de développement durable à l'horizon 2030, intitulé Agenda
2030. qui a fusionné l'agenda du développement et celui des Sommets 
de la Terre. 
C’est un agenda universel, c’est-à-dire qu'il s’applique à tous les pays, du 
Nord comme du Sud. Ainsi, tous les pays sont « en voie de 
développement durable ». 
Composé de 17 objectifs de développement durable décliné en 169 
cibles, l’agenda 2030 dessine une feuille de route détaillée et couvrant 
pratiquement toutes les questions de société.

Les 17 objectifs sont :
• ODD 1 - Pas de pauvreté : éliminer la pauvreté sous toutes ses 

formes et partout dans le monde
• ODD 2 – Faim zéro : éliminer la faim, assurer la sécurité 

alimentaire, améliorer la nutrition et promouvoir l’agriculture 
durable

• ODD 3 – Santé et bien-être : permettre à tous de vivre en bonne 
santé et promouvoir le bien-être de tous à tout âge

• ODD 4 – Éducation de qualité : assurer l’accès de tous à une 
éducation de qualité, sur un pied d’égalité, et promouvoir les 
possibilités d’apprentissage tout au long de la vie

• ODD 5 – Égalité entre les sexes : parvenir à l’égalité des sexes et 
autonomiser toutes les femmes et les filles

• ODD 6 – Eau propre et assainissement : garantir l’accès de tous à 
l’eau et à l’assainissement et assurer une gestion durable des 
ressources en eau

• ODD 7 – Énergies propre à un coût abordable : garantir l’accès de
tous à des services énergétiques fiables, durables et modernes, à 
un coût abordable

• ODD 8 – Travail décent et croissance économique : promouvoir 
une croissance économique soutenue, partagée et durable, le 
plein emploi productif et un travail décent pour tous

• ODD 9 – Industries, innovations, infrastructures : bâtir une 
infrastructure résiliente, promouvoir une industrialisation durable
qui profite à tous et encourager l’innovation

• ODD 10 - Inégalités réduites : réduire les inégalités dans les pays 
et d’un pays à l’autre

• ODD 11 – Villes et communautés durables : faire en sorte que les 
villes et les établissements humains soient ouverts à tous, sûrs, 
résilients et durables 

• ODD 12 – Consommation et production responsables : établir des
modes de consommation et de production durables 

• ODD 13 – Lutte contre les changements climatiques : prendre 
d’urgence des mesures pour lutter contre les changements 
climatiques et leurs répercussions 
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• ODD 14 – Vie aquatique : conserver et exploiter de manière 
durable les océans, les mers et les ressources marines aux fins du 
développement durable 

• ODD 15 – Vie terrestre : préserver et restaurer les écosystèmes 
terrestres, en veillant à les exploiter de façon durable, gérer 
durablement les forêts, lutter contre la désertification, enrayer et
inverser le processus de dégradation des sols et mettre fin à 
l’appauvrissement de la biodiversité

• ODD 16 – Paix, justice et institutions efficaces : promouvoir 
l’avènement de sociétés pacifiques et ouvertes aux fins du 
développement durable, assurer l’accès de tous à la justice et 
mettre en place, à tous les niveaux, des institutions efficaces, 
responsables et ouvertes

• ODD 17 – Partenariats pour la réalisation des objectifs : renforcer
les moyens de mettre en œuvre le Partenariat mondial pour le 
développement durable et le revitaliser

Le SRADDET Nouvelle-Aquitaine s’est saisi des ODD pour qualifier sa 
stratégie et disposer des indicateurs.

Le Scot, tout comme le SRADDET, au regard de la diversité des sujets 
qu’il doit aborder, peut se saisir de cette approche pour compléter son 
analyse, affiner sa stratégie, et suivre les effets de son projet territorial 
tout en étant inscrit dans un ensemble.

Des outils sont à la disposition des collectivités dès l’élaboration du 
document .Ils peuvent être mobilisés pour des réunions de travail ou 
dans le cadre de la concertation.

Site de référence :
www.agenda-2030.fr

_________
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Schéma régional d’aménagement et des 
développement durable et équilibré des territoires

Le SRADDET est le document supra majeur du Scot.
C’est un document prospectif, à l’échelle de 20 ans qui doit répondre 
aux objectifs généraux des documents d’urbanisme.
Il fixe les objectifs de moyen et long termes en lien avec plusieurs 
thématiques : équilibre et égalité des territoires, implantation des 
différentes infrastructures d’intérêt régional, désenclavement des 
territoires ruraux, habitat, gestion économe de l’espace, intermodalité et
développement des transports, maîtrise et valorisation de l’énergie, 
lutte contre le changement climatique, pollution de l’air, protection et 
restauration de la biodiversité, prévention et gestion des déchets.

Le SRADDET est stratégique dans la planification régionale : il est  
prescriptif, il intègre les schémas sectoriels, et est coconstruit.
Il conforte la compétence en aménagement du territoire de l’échelon 
régional.

Il est élaboré par le Conseil régional et approuvé par arrêté du Préfet de 
région.

_________
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Les lois Montagne

La loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la 
protection de la montagne a définie la zone de montagne (article L.122-1 
du CU) qui  a été actualisée par la loi n° 2016-1888 du 28 décembre 2016 
de modernisation, de développement et de protection des territoires de
montagne – dite Montagne 2 : 
« Les zones de montagne se caractérisent par des handicaps significatifs
entraînant des conditions de vie plus difficiles et restreignant l'exercice 
de certaines activités économiques. Elles comprennent, en métropole, 
les communes ou parties de communes caractérisées par une limitation 
considérable des possibilités d'utilisation des terres et un accroissement 
important des coûts des travaux dus :
1° Soit à l'existence, en raison de l'altitude, de conditions climatiques 
très difficiles se traduisant par une période de végétation sensiblement 
raccourcie ;
2° Soit à la présence, à une altitude moindre, dans la majeure partie du 
territoire, de fortes pentes telles que la mécanisation ne soit pas 
possible ou nécessite l'utilisation d'un matériel particulier très onéreux ;
3° Soit à la combinaison de ces deux facteurs lorsque l'importance du 
handicap, résultant de chacun d'eux pris séparément, est moins 
accentuée ; dans ce cas, le handicap résultant de cette combinaison 
doit être équivalent à celui qui découle des situations visées aux 1° et 2° 
ci-dessus.
Chaque zone de montagne est délimitée par arrêté interministériel et 
rattachée par décret à l'un des massifs visés à l'article 5.

En cas de création d'une commune nouvelle en application de l'article 
L. 2113-2 du code général des collectivités territoriales, le classement en 
zone de montagne est maintenu pour les parties de la commune 
nouvelle correspondant au territoire des anciennes communes 
précédemment classées en zone de montagne. »

Références réglementaires :
- Décret n° 2016-1208 du 8 septembre 2016 modifiant le décret n° 2004-69 du 16 
janvier 2004 relatif à la délimitation des massifs

L'extension de l'urbanisation est limité à la continuité de l'urbanisation 
existante (bourgs, villages, hameaux, groupes de constructions 
traditionnelles ou d'habitations existants), sous réserve de :
- de l'adaptation, du changement de destination, de la réfection ou de 
l'extension limitée des constructions existantes,
- de la construction d'annexes, de taille limitée, à ces constructions,
- de la réalisation d'installations ou d'équipements publics incompatibles
avec le voisinage des zones habitées. 
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A noter : des directives territoriales d'aménagement ou des décrets en 
Conseil d'Etat sur proposition du comité de massif peuvent définir des 
prescriptions particulières sur tout ou partie du massif. (articles L.122-26 
et L.122-27 du CU)

Par exception, ces dispositions ne s’appliquent pas lorsque le Scot 
comporte une étude justifiant, en fonction des spécificités locales 
qu'une urbanisation qui n'est pas située en continuité de l'urbanisation 
existante est compatible avec :
- le respect des objectifs de protection des terres agricoles, pastorales et
forestières
- la préservation des paysages et milieux caractéristiques du patrimoine 
naturel prévus aux articles L. 122-9 et L. 122-10
- la protection contre les risques naturels. 
Les capacités d’accueil de ces espaces doivent être limitées. 

Les possibilités de construction en dehors des espaces urbains
Les constructions nécessaires aux activités agricoles, pastorales et 
forestières, et les équipements sportifs liés notamment à la pratique du 
ski et de la randonnée dérogent à ce principe.

Les parties naturelles des rives des plans d'eau naturels ou artificiels 
d'une superficie inférieure à mille hectares sont préservées de toutes 
constructions, installations, routes, extractions et affouillements 
nouveaux sur une distance de 300 m à compter de la rive. 
Les bâtiments à usage agricole, pastoral ou forestier, et constructions 
concourant à l’exploitation nautique  et de loisirs du site peuvent être 
autorisé. Ils sont codifiés dans les articles L.122-13, L.122-14 et L.111-4 du 
CU.
Toutefois, certains plans d’eau de leur faible importance peuvent être 
exclus de cette disposition par le Scot.

Une opération de développement touristique qui contribue aux 
performances socio-économiques de l’espace de montagne constitue 
une unité touristiques nouvelle (UTN).
Le Scot, à travers son document d’orientation et d’objectifs, identifie les
UTN structurantes (UTNs) et prévoir les créations ou les extensions des 
UTN (Les PLU(i) se focalisent su les UTN locales – UTNl).
Lorsque le Scot arrêté prévoit la création d'une ou plusieurs UTNs, la 
collectivité doit soumettre, en plus, son projet à la commission 
spécialisée du Comité de massif.

_________
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Les personnes publiques associées

Les PPA désignent les porteurs des politiques publiques dont les actions 
impactent tout ou partie du périmètre du Scot et qui concernent les 
grands domaines que le Scot doit traiter (habitat, urbanisme, 
déplacements, économie, agriculture, environnement...). 

Le terme PPA regroupe : 
• l'État...................................................Préfecture de la Corrèze (DDT) ;
• la région....................................Conseil régional Nouvelle-Aquitaine ;
• le département.....................Conseil départemental de la Corrèze ;
• les autorités compétentes en matière d’organisation des 

transports..........................CC Xaintrie Val’Dordogne (à confirmer) ;
• les établissements publics de coopération intercommunale 

compétents en matière de programme local de l'habitat « PLH » 
.....................................................................CC Xaintrie Val’Dordogne ;

• les chambres consulaires :
▪ chambre de commerce et d’industrie de la Corrèze,
▪ chambres de métiers et de l’artisanat de la Corrèze,
▪ chambre d’agriculture de la Corrèze ;

• le syndicat mixte de transports.......Nouvelle-Aquitaine mobilités ;
• les établissements publics chargés de l'élaboration, de la gestion 

et de l'approbation des Scot limitrophes :
▪ Pays Haute-Corrèze – Ventadour : SM du Pays Haute-

Corrèze Ventadour,
▪ Pays de Tulle : CA Tulle Agglo,
▪ Sud Corrèze : SM d’études du bassin de Brive,
▪ Pays de la vallée de la Dordogne : CC Causses et Vallée de 

la Dordogne,
▪ Bassin d’Aurillac, du Carladès et de la Chataîgneraie : SM 

du SCOT du bassin d’Aurillac, du Carladès et de la 
Châtaigneraie,

▪ Haut Cantal Dordogne : SM du SCOT Haut Cantal 
Dordogne.

Les PPA sont associées à la conception du document : elles sont 
destinataires de la délibération de prescription/révision, d’arrêt projet, 
d’approbation du Scot.

_________
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La Commission départementale de préservation des 
espaces naturels agricoles et forestiers

La CDPENAF associe des représentants de l'Etat, des collectivités 
territoriales et de leurs groupements, des professions agricole et 
forestière, des chambres d'agriculture et des organismes nationaux à 
vocation agricole et rurale, des propriétaires fonciers, des notaires, des 
associations agréées de protection de l'environnement et des 
fédérations départementales ou interdépartementales des chasseurs. 
Elle est présidée par le préfet.

Dans les départements dont le territoire comprend des zones de 
montagne, les représentants des collectivités territoriales comptent au 
moins un représentant d'une commune ou d'un établissement public de
coopération intercommunale situé, en tout ou partie, dans ces zones.

Cette commission peut être consultée sur toute question relative à la 
réduction des surfaces naturelles, forestières et à vocation ou à usage 
agricole et sur les moyens de contribuer à la limitation de la 
consommation des espaces naturels, forestiers et à vocation ou à usage 
agricole. 
Elle émet, dans les conditions définies par le code de l'urbanisme, un 
avis sur l'opportunité, au regard de l'objectif de préservation des terres 
naturelles, agricoles ou forestières, de certaines procédures ou 
autorisations d'urbanisme. 
Elle peut demander à être consultée sur tout autre projet ou document 
d'aménagement ou d'urbanisme, à l'exception des projets de plans 
locaux d'urbanisme concernant des communes comprises dans le 
périmètre d'un schéma de cohérence territoriale approuvé après la 
promulgation de la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour 
l'agriculture, l'alimentation et la forêt.

Lorsqu'un projet ou un document d'aménagement ou d'urbanisme a 
pour conséquence une réduction de surfaces affectées à des 
productions bénéficiant d'un signe d'identification de la qualité et de 
l'origine, le représentant de l'Institut national de l'origine et de la qualité
participe, à la réunion de la CDPENAF avec voix délibérative. 

Lorsque le projet ou le document sur lequel la commission est consultée 
donne lieu à l'enquête publique mentionnée au chapitre III du titre II du 
livre Ier du code de l'environnement, l'avis de la commission est joint au 
dossier d'enquête publique.

_________
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Le plan climat-air-énergie territorial

Le plan climat-air-énergie territorial, est défini par l’article L.229-26 du 
Code de l’environnement. 
Il définit :
1° Les objectifs stratégiques et opérationnels du territoire afin 
d’atténuer le changement climatique, de le combattre efficacement et 
de s'y adapter, en cohérence avec les engagements internationaux de la 
France ;
2° Le programme d’actions à réaliser afin notamment d’améliorer 
l’efficacité énergétique, de développer de manière coordonnée des 
réseaux de distribution d’électricité, de gaz et de chaleur, d’augmenter la
production d’énergie renouvelable, de valoriser le potentiel en énergie 
de récupération, de développer le stockage et d’optimiser la distribution
d’énergie, de développer les territoires à énergie positive, de favoriser la 
biodiversité pour adapter le territoire au changement climatique, de 
limiter les émissions de gaz à effet de serre et d’anticiper les impacts du 
changement climatique.

Si la collectivité en charge du Scot est également compétente pour un 
PCAET, il peut être élaboré dans le cadre du Scot afin de répondre aux 
enjeux air-climat-énergie du projet de territoire. Dans ce cas, le PCAET se
décline alors dans tous les documents du Scot, en particulier :
- dans le Projet d’aménagement stratégique, où les objectifs PCAET sont 
définis ;
- dans le Document d’orientation et d’objectfs, où les objectifs PCAET 
sont déclinés en objectifs opérationnels, opposables, et mesurables aux 
même titre que les autres éléments du DOO.
De même, les développements nécessaires à l’élaboration du PCAET 
Scot devront intégrer les annexes, notamment le rapport de 
présentation.

À noter que le PCAET relève de Code de l’environnement. 
Ainsi, la collectivité doit compléter ses interventions pour satisfaire aux 
spécificités du PCAET : le PCAET et ses composants sont mise à jour, 
adaptés sans qu’il soit nécessaire de réviser ou de modifier l’ensemble 
du Scot. Il conserve son autonomie dans sa procédure administrative.

Un PCAET intégré dans un Scot gagne en synergie (et réciproquement), il
nécessite une vigilance dans l’articulation des codes de l’urbanisme et 
de l’environnement.

Dans le cadre d’un PCAET propre, le Scot, document supra, établit un 
rapport de compatibilité en tant que document supérieur.
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Le pôle d’équilibre territorial et rural 

La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 relative à la modernisation de 
l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles a créé une 
nouvelle catégorie d’établissements publics : les pôles d’équilibre 
territoriaux et ruraux (PETR).

Les PETR sont des établissements publics constitués par accord entre 
EPCI à fiscalité propre, au sein d’un périmètre d’un seul tenant et sans 
enclave, en vue de mener des actions d’intérêt commun et d’élaborer un
projet de territoire définissant les conditions du développement 
économique, écologique, culturel et social dans le périmètre du pôle 
d'équilibre territorial et rural. 
Ce projet de territoire précise les actions en matière de développement 
économique, d'aménagement de l'espace et de promotion de la 
transition écologique.

Les PETR sont des établissements publics soumis aux règles applicables 
aux syndicats mixtes fermés.
Ils se distinguent cependant des règles de droit commun par leurs 
régimes de création. Il peut s’agir :
- d’une création initiale émanant de la volonté de plusieurs EPCI à 
fiscalité propre de se regrouper en PETR,
- d’une transformation volontaire du syndicat mixte composé 
exclusivement d’EPCI à fiscalité propre et remplissant les conditions 
fixées.
- d’une transformation par le représentant de l’Etat de syndicats mixtes 
ayant été reconnus comme « Pays » au sens de la loi n° 95-115 du 4 
février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement du 
territoire dans sa rédaction antérieure à la loi du 16 décembre 2010. 
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Évaluation environnementale

La démarche d’évaluation environnementale est un outil d'aide à la 
décision. Elle fait partie intégrante de la logique de construction du 
projet de territoire et vise à intégrer les enjeux environnementaux et 
sanitaires tout au long de l'élaboration du projet de Scot.

L’obligation de procéder à une évaluation environnementale des ScoT 
est issu de la transposition en droit français de la directive européenne 
n°2001/42/CE du 27 juin 2001 « EIPPE ».
Elle est reprise au chapitre IV : «  évaluation environnementale » du livre 
Ier du code de l'urbanisme (articles L.104 -1 et suivants et R.104-1 et 
suivants du code de l'urbanisme).

L’article 1 de la directive relative à l’évaluation des incidences de certains
plans et programmes sur l’environnement indique :
« La présente directive a pour objet d’assurer un niveau élevé de 
protection de l’environnement, et de contribuer à l’intégration de 
considérations environnementales dans l’élaboration et l’adoption de 
plans et de programmes en vue de promouvoir un développement 
durable en prévoyant que, conformément à la présente directive, 
certains plans et programmes susceptibles d’avoir des incidences 
notables sur l’environnement soient soumis à une évaluation 
environnementale »

Cette démarche est retranscrite en premier lieu dans le rapport de 
présentation du Scot, qui explicite notamment :
- l’état initial de l’environnement (dans toutes ces composantes), les 
perspectives de son évolution et les enjeux relevés en la matière ;
- les choix retenus pour établir le projet de territoire, dont les raisons qui
ont conduit à choisir un scénario plutôt qu’un autre au regard de la 
protection de l’environnement ;
- l’articulation du Scot avec les documents qu’il doit prendre en compte 
ou avec lesquels il doit être compatible, dont une partie fixe de grandes 
orientations sur des champs environnementaux ;
- les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du Scot sur 
l’environnement et les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si 
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possible compenser s’il y a lieu, les éventuelles conséquences 
dommageables ;
- la manière dont l’évaluation a été effectuée.
Elle se poursuit dans l’élaboration du PAS et les prescriptions du DOO, à 
travers les choix des syndicats mixte en matière d’environnement.

« Le rapport de présentation des documents d'urbanisme mentionnés 
aux articles L. 104-1 et L. 104-2 :
1° Décrit et évalue les incidences notables que peut avoir le document 
sur l'environnement ;
2° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, dans la 
mesure du possible, compenser ces incidences négatives ;
3° Expose les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de la 
protection de l'environnement, parmi les partis d'aménagement 
envisagés, le projet a été retenu. »

« Le rapport de présentation contient les informations qui peuvent être 
raisonnablement exigées, compte tenu des connaissances et des 
méthodes d'évaluation existant à la date à laquelle est élaboré ou révisé 
le document, de son contenu et de son degré de précision et, le cas 
échéant, de l'existence d'autres documents ou plans relatifs à tout ou 
partie de la même zone géographique ou de procédures d'évaluation 
environnementale prévues à un stade ultérieur. »

Après l’adoption du Scot, la démarche de l’évaluation environnementale
suit la mise en œuvre du document (et de ses résultats) du point de vue 
de l’environnement. 
Ce suivi ne peut être assuré que si le Scot permet une comparaison de 
l’état de l’environnement avant et après le Scot. Pour cela, il est 
nécessaire que le document présente un « état zéro » de 
l’environnement sur le territoire, définisse les enjeux en matière 
environnementale et prévoit des indicateurs qui vont permettre de 
suivre l’évolution de cet état avec la mise en place du Scot.
Par ailleurs, en fonction des évolutions du Scot, il peut être nécessaire de
renouveler l’évaluation environnementale.

 L.104-4 du Code 

de l’urbanisme

 L.104-5 du Code 

de l’urbanisme



La personne morale, maître d'ouvrage du projet de Scot, est responsable
de l'évaluation environnementale. Elle saisie l’autorité environnementale
– MRAe – à plusieurs stades du projet : 

• de manière facultative, au démarrage de la démarche pour un 
cadrage préalable de l’évaluation environnementale, et tout au 
long de la procédure, otamment sur le degré de précisions des 
informations à apporter au rapport de présentation.

• de manière obligatoire, sur le projet de Scot

« Les schémas de cohérence territoriale font l'objet d'une évaluation 
environnementale à l'occasion :
1° De leur élaboration ;
2° De leur révision ;
3° De leur modification lorsque celle-ci permet la réalisation de travaux, 
aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d'affecter de 
manière significative un site Natura 2000 ;
4° De leur mise en compatibilité :
a) Lorsque celle-ci permet la réalisation de travaux, aménagements, 
ouvrages ou installations susceptibles d'affecter de manière significative
un site Natura 2000 ;
b) Dans le cadre d'une déclaration d'utilité publique ou d'une 
déclaration de projet, lorsque la mise en compatibilité porte atteinte 
aux orientations définies par le projet d'aménagement et de 
développement durables du schéma ou change les dispositions du 
document d'orientation et d'objectifs prises en application des articles 
L. 141-6 et L. 141-10 ;
c) Dans le cadre d'une procédure intégrée en application de l'article L. 
300-6-1, si l'étude d'impact du projet n'a pas inclus l'analyse de 
l'incidence de ces dispositions sur l'environnement. »
Article R.104-7 du CU

Nota Bene : Dans le cadre de l’élaboration, du suivi et de l’évolution des Scot, 
l’autorité environnementale est assurée par la mission régionale d’autorité 
environnementale « MRAe » du Conseil général de l’environnement et du 
développement durable « CGEDD ». 

_________





La concertation: le partage du projet avec les acteurs 
locaux

La concertation a vocation à informer et à recueillir l’avis des habitants, 
des associations locales et des autres personnes concernées dont les 
représentants de la profession agricole, en amont des décisions prises, et
de leur permettre de réagir dès le stade des études préalables.

La concertation est encadrée par deux délibérations :
- la première prescrit l'élaboration du Scot : les objectifs poursuivis et les
modalités de la concertation sont précisés par l’organe délibérant en 
charge de son élaboration ;
- la deuxième arrête le projet de Scot : à l’issue de la concertation, 
l’organe délibérant en charge de son élaboration en arrête le bilan.

Le choix des modalités de concertation revient exclusivement à la 
collectivité, les textes n’imposant pas de dispositions particulières en la 
matière. Elles doivent cependant être adaptées à la nature et à 
l’importance du projet, au regard du territoire concerné.

La concertation peut prendre plusieurs formes, par exemple :

Ainsi, si les modalités de concertation sont libres, elle doit être effective 
et répondre aux critères suivants :
- se dérouler suffisamment en amont et avant que le projet ne soit 
abouti dans sa nature et ses options essentielles ;
- débuter dès la prescription du Scot et s’achever à l’arrêt du projet de 
Scot, sa durée doit être suffisante pour permettre une bonne 
information du public,
- mobiliser des moyens ou supports suffisant permettant de recueillir les
avis et les observations du public.

La jurisprudence considère que les modalités de la concertation définies
par la délibération qui prescrit l’élaboration du document d’urbanisme 
doivent être respectées sous peine d’illégalité de la procédure 
d’élaboration.

_________
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La Mission régionale d’autorité environnement

Pour tous les plans, programmes ou schémas soumis à l’évaluation 
environnementale ou à étude d’impact, une « autorité 
environnementale » désignée par la réglementation doit donner son 
avis. C’est la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) de la
région Nouvelle-Aquitaine. 
La collectivité a la possibilité de la consulter sur le degré de précision du 
rapport de présentation du Scot et de son évaluation environnementale.
La MRAe NA a rédigé une note de cadrage ci-dessous.
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Références réglementaires :
- articles L.141-3 et R.141-2 à 141-5 du code de l'urbanisme (contenu du rapport de 
présentation du Scot)
- articles L.104-4 et L.104-5 du code de l'urbanisme (contenu du rapport de 
présentation des documents d’urbanisme soumis à évaluation environnementale, 
dont les Scot)

_________





La commission de conciliation

Dans chaque département, il est institué une commission de 
conciliation en matière de documents d’urbanisme (Scot, PLU(i), carte 
communale). Elle est composée à parts égales d’élus locaux désignés par 
les maires et les présidents d’EPCI concernés et de personnalités 
qualifiées nommées par le préfet. (article L.132-14 du CU).

La commission peut être saisie du projet de document d'urbanisme 
arrêté ou du document d'urbanisme approuvé, par :
1° Les personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7, L.
132-8 et L. 132-9 du code de l’urbanisme ;
2° Les associations locales d'usagers agréées dans des conditions 
définies par décret en Conseil d’État ;
3° Les associations de protection de l'environnement agréées 
mentionnées à l'article L. 141-1 du code de l'environnement.

La commission de conciliation est chargée, à titre principal, de 
rechercher un accord entre l'autorité compétente en élaboration de 
documents d’urbanismes (Scot, PLU(i), carte communale) et les autres 
personnes associées à cette élaboration ou de formuler en tant que de 
besoin des propositions alternatives.
Elle formule ses propositions dans le délai de deux mois à compter de la 
saisine, lesquelles sont rendues publiques (articles L.143-21, R.132-10 à 
R.132-17 du code de l'urbanisme).

_________
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L’enquête publique

L’enquête publique est nue procédure d’information, de consultation et 
d’échange autour d’un projet politique qui concerne l’avenir des 
conditions de vie sur le territoire concerné.
C’est le moment où la population peut donne son avis sur un projet de 
la commune ou de l’intercommunalité.
Elle permet :
- d’informer les habitants et les associations ;
- de recueillir les avis et les observations de la population.
La bonne réalisation de cette étape est essentielle pour la solidité 
juridique du Scot. 

L'enquête publique est ouverte et organisée par la collectivité : 
l’exécutif saisi le Président du Tribunal administratif (TA) pour la 
désignation  d’un commissaire enquêteur (ou d’une commission 
d’enquête) en précisant l'objet de l'enquête, la période proposée, le 
résumé non technique ou la note de présentation, et autres pièces 
complémentaires. 
Ces pièces permettent au Président du TA d’apprécier l’ampleur de 
dossier. Il désignera un commissaire enquêteur ou plusieurs (commission 
d’enquête). Le président du TA dispose d’un délai de 15 jours.

L’organisation de l’enquête est préparée par le commissaire enquêteur 
(ou d’une commission d’enquête) et la collectivité.
Cette période de préparation permet au(x) commissaire(s) désigné(s) de 
se familiariser avec le projet. Elle permet aussi de rédiger l’avis qui 
précise (article L.123-10 du CE) :
« - l'objet de l'enquête ;
- la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et des 
autorités compétentes pour statuer ;
- le nom et les qualités du commissaire enquêteur ou des membres de la 
commission d'enquête ;
- la date d'ouverture de l'enquête, sa durée et ses modalités ;
- l'adresse du ou des sites internet sur lequel le dossier d'enquête peut 
être consulté ;
- le (ou les) lieu (x) ainsi que les horaires où le dossier de l'enquête peut 
être consulté sur support papier et le registre d'enquête accessible au 
public ;
- le ou les points et les horaires d'accès où le dossier de l'enquête 
publique peut être consulté sur un poste informatique ;
- la ou les adresses auxquelles le public peut transmettre ses 
observations et propositions pendant le délai de l'enquête. S'il existe un 
registre dématérialisé, cet avis précise l'adresse du site internet à 
laquelle il est accessible. 
L'avis indique en outre l'existence d'un rapport sur les incidences 
environnementales, d'une étude d'impact ou, à défaut, d'un dossier 
comprenant les informations environnementales se rapportant à l'objet 
de l'enquête, et l'adresse du site internet ainsi que du ou des lieux où 
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ces documents peuvent être consultés s'ils diffèrent de l'adresse et des 
lieux où le dossier peut être consulté. Il fait état, lorsqu'ils ont été émis, 
de l'existence de l'avis de l'autorité environnementale mentionné au V 
de l'article L. 122-1 et à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 
104-6 du code de l'urbanisme, et des avis des collectivités territoriales et
de leurs groupements mentionnés au V de l'article L. 122-1 du présent 
code, ainsi que du lieu ou des lieux où ils peuvent être consultés et de 
l'adresse des sites internet où ils peuvent être consultés si elle diffère de 
celle mentionnée ci-dessus. »

Cet avis est diffusé par voie dématérialisée, par voie d’affichage, par 
voie de deux journaux locaux au moins 15 jours avant le début de 
l’enquête. L’ampleur de la diffusion est proportionné au projet.
Cet avis doit faire l’objet d’une seconde diffusion dans les huit premiers 
jours après le début de l’enquête (article R.123-11).

L’affichage doit répondre à un standard défini par l’article 1 de l’Arrêté 
du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l'affichage 
de l'avis d'enquête publique mentionné à l'article R. 123-11 du code de 
l'environnement :
« Les affiches mentionnées au III de l'article R. 123-11 mesurent au moins
42 × 59,4 cm (format A2). Elles comportent le titre « avis d'enquête 
publique » en caractères gras majuscules d'au moins 2 cm de hauteur et 
les informations visées à l'article R. 123-9 du code de l'environnement en
caractères noirs sur fond jaune. »

La durée de l’enquête publique ne peut être inférieure à 30 jours pour 
les projets, plans et programmes faisant l'objet d'une évaluation 
environnementale. Elle est fixée par l'autorité compétente chargée de 
l'ouvrir et de l'organiser. (article L.123-9 du CE)

L’article R.123-13 précise que durant l'enquête, le public peut consigner 
ses observations et propositions sur le registre d'enquête, établi sur 
feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur ou 
un membre de la commission d'enquête, tenu à sa disposition dans 
chaque lieu d'enquête ou sur le registre dématérialisé si celui-ci est mis 
en place.
En outre, les observations et propositions écrites et orales du public 
sont également reçues par le commissaire enquêteur ou par un membre 
de la commission d'enquête, aux lieux, jours et heures de permanences. 
Enfin, elles peuvent également être adressées par voie postale ou par 
courrier électronique au commissaire enquêteur ou au président de la 
commission d'enquête. 

Le dossier d'enquête publique est mis en ligne pendant toute la durée 
de l'enquête. Il reste consultable, pendant cette même durée, sur 
support papier en un ou plusieurs lieux déterminés dès l'ouverture de 
l'enquête publique. Un accès gratuit au dossier est également garanti par



un ou plusieurs postes informatiques dans un lieu ouvert au public. 
(article L.123-12)
Le commissaire enquêteur (ou la commission d'enquête) peut 
auditionner toute personne ou service qu'il lui paraît utile de consulter 
pour compléter son information, visiter les lieux, et demander de  
compléter le dossier par d’autres documents utiles à la bonne 
information du public.
Une réunion d'information et d'échange avec le public peut être 
organiser (article R.123-17 du CE).

Au terme de l’enquête, le(s) registre(s) est (sont) cloturé(s) (article R.123-
19) ; le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête rend son 
rapport et ses conclusions motivées dans un délai de trente jours 
(article L.123-15 du CE).
Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête consigne, dans 
une présentation séparée, ses conclusions motivées, en précisant si elles 
sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet 
(article R.123-19 du CE).

Une enquête complémentaire peut être organisé lorsque des 
modifications substantielles sont apportées au projet, plan ou 
programme, à l'étude d'impact, l'étude d'incidence environnementale 
(article R.123-23 du CE).
L'autorité compétente publie le rapport et les conclusions de l’enquête 
publique sur le site internet où a été publié l'avis mentionné au I de 
l'article R. 123-11 et le tient à la disposition du public pendant un an 
(article R.123-21 du CE).

L'autorité compétente organisatrice de l'enquête publie indemnise le 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête des vacations et 
des frais engagés (article R.123-25 du CE). Elle prend en charge tous les 
frais nécessaires à la réalisation de l’enquête (publications légales…).

_________





La publicité légale et le Géoportail de l’urbanisme

L’article R.143-14 du CU énumères les actes devant faire l’objet des 
mesures de publicités et d’information :
- L'arrêté préfectoral qui délimite ou modifie le périmètre du schéma de 
cohérence territoriale, en application des articles L. 143-6 à L. 143-8 ;
- La délibération qui prescrit l'élaboration ou la révision du schéma de 
cohérence territoriale et qui définit les objectifs poursuivis ainsi que les 
modalités de la concertation. Il en est de même, le cas échéant, de la 
délibération qui définit les objectifs poursuivis et les modalités de la 
concertation lors de la modification du schéma de cohérence 
territoriale, en application du quatrième alinéa de l'article L. 103-3 ;
- La délibération qui approuve le schéma de cohérence territoriale, sa 
révision ou sa modification ;
- La délibération décidant de maintenir en vigueur ou de mettre en 
révision un schéma de cohérence territoriale, en application de l'article 
L. 143-28 ;
- La délibération qui approuve la modification ou la révision du schéma 
de cohérence territoriale ainsi que l'arrêté mettant le schéma en 
compatibilité, en application des articles L. 143-42 et L. 143-43 ;
- La délibération ou l'arrêté mettant le schéma en compatibilité, dans le 
cadre d'une procédure intégrée prévue à l'article L. 300-6-1.

Tous ces actes doivent être affiché pendant un mois au siège de la 
collectivité et dans les mairies des communes membres concernées. Cet
affichage doit être communiqué dans un journal diffusé dans le 
département.
Les actes voient également être publiés :
1° Au Recueil des actes administratifs mentionné à l'article R. 5211-41 du 
code général des collectivités territoriales, s'il existe, lorsqu'il s'agit d'une
délibération de l'organe délibérant d'un établissement public de 
coopération intercommunale comportant au moins une commune de 3 
500 habitants et plus ;
2° Au Recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département, 
lorsqu'il s'agit d'un arrêté préfectoral.

Chacune de ces formalités de publicité mentionne le ou les lieux où le 
dossier peut être consulté.

L'arrêté ou la délibération produit ses effets juridiques dès l'exécution 
de l'ensemble des formalités prévues, la date à prendre en compte pour 
l'affichage étant celle du premier jour où il est effectué.

Par ailleurs, depuis le 1er janvier 2020, la publication doit aussi être  
effectuée sur le portail national de l'urbanisme.

Le portail national de l’urbanisme est, pour l’ensemble du territoire, le 
site national pour l’accès dématérialisé, à partir d’un point d’entrée 
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unique, aux documents d’urbanisme et aux servitudes d’utilité publique,
transmis à l’État.
L’adresse est : www.geoportail-urbanisme.gouv.fr

La dématérialisation du document d’urbanisme et sa publication sur le 
Géoportail de l’urbanisme est prévue pour toutes les révisions ou 
élaborations de  documents d’urbanisme. 

L’ensemble des fichiers (texte et graphique) sera conforme aux 
prescriptions nationales du conseil national de l’information 
géographique (CNIG) et être structurés en une base de données 
géographiques exploitables par un outil SIG et interopérable.
Il sera à fournir sous cette forme par le titulaire du marché de 
prestations cartographiques.
La collectivité assure le téléversement de ces fichiers sur la plateforme 
et est responsable de l’exactitude de ces éléments.

Les prescriptions techniques sont consultables sur le site internet du CNIG  : 
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732 
et sur le site internet du Géoportail de l’urbanisme : 
http://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/faq/

_________

http://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/


Le plan local d’urbanisme (intercommunal)

Le plan local d’urbanisme est le principal document infra du Scot. Il 
organise le territoire dans le respect des principes de l’urbanisme. Son 
règlement fixe, les règles générales et les servitudes d'utilisation des sols.

Le PLU comprend :
1° Un rapport de présentation ;
2° Un projet d'aménagement et de développement durables ;
3° Des orientations d'aménagement et de programmation ;
4° Un règlement ;
5° Des annexes.

Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents 
graphiques. Ces documents graphiques peuvent contenir des 
indications relatives au relief des espaces auxquels il s'applique.

Le PLU peut être élaboré à l’échelle intercommunal ; c’est le PLUi.
Dans ce cas, il peut comporter des plans de secteur qui couvrent chacun
l'intégralité du territoire d'une ou plusieurs communes.

Par ailleurs, le PLU peut être complété de deux autres dispositifs :
- le PLH, on parlera alors de PLU(i)-H,
- le PM, on parlera alors de PLU(i)-M,
Cela peuvent se cumuler : PLU(i)-HM.

Dans ces configurations, les démarches PLU / PLH / PM sont menées en 
parallèle et de manière très étroite afin de maximiser les synergies.
Le PLU comporte alors un programme d'orientations et d'actions.
Le programme d'orientations et d'actions comprend toute mesure ou 
tout élément d'information nécessaire à la mise en œuvre de la politique
de l'habitat ou des transports et des déplacements définie par le plan 
local d'urbanisme tenant lieu de programme local de l'habitat ou de 
plan de déplacements urbains.

_________
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Le programme local de l’habitat

Le programme local de l'habitat définit, pour une durée de six ans, les 
objectifs et les principes d'une politique visant à répondre aux besoins 
en logements et en hébergement, à favoriser le renouvellement urbain 
et la mixité sociale et à améliorer l'accessibilité du cadre bâti aux 
personnes handicapées en assurant entre les communes et entre les 
quartiers d'une même commune une répartition équilibrée et 
diversifiée de l'offre de logements. 

Le programme local de l'habitat est établi par un établissement public 
de coopération intercommunale pour l'ensemble de ses communes 
membres. 

Ces objectifs et ces principes tiennent compte de l'évolution 
démographique et économique, de l'évaluation des besoins des 
habitants actuels et futurs, de la desserte en transports, des 
équipements publics, de la nécessité de lutter contre l'étalement urbain 
et des options d'aménagement déterminées par le schéma de 
cohérence territoriale ou le schéma de secteur lorsqu'ils existent, ainsi 
que du plan départemental d'action pour le logement et l'hébergement 
des personnes défavorisées, du schéma départemental d'accueil des 
gens du voyage et, le cas échéant, de l'accord collectif intercommunal. 

Le PLH comporte un diagnostic sur le fonctionnement des marchés du 
logement et sur la situation de l'hébergement, analysant les différents 
segments de l'offre de logements, privés et sociaux, individuels et 
collectifs, et de l'offre d'hébergement. Le diagnostic comporte 
notamment une analyse des marchés fonciers, de l'offre foncière et de 
son utilisation, de la mutabilité des terrains et de leur capacité à 
accueillir des logements. 
Ce diagnostic inclut un repérage des situations d'habitat indigne.

Le programme local de l'habitat définit les conditions de mise en place 
de dispositifs d'observation de l'habitat et du foncier sur son territoire. 

Le PLH indique les moyens à mettre en œuvre pour satisfaire les besoins
en logements et en places d'hébergement, dans le respect du droit au 
logement et de la mixité sociale et en assurant une répartition équilibrée
et diversifiée de l'offre de logements, en précisant :
- les objectifs d'offre nouvelle ;
- les actions à mener en vue de l'amélioration et de la réhabilitation du 
parc existant, qu'il soit public ou privé, et les actions à destination des 
copropriétés en difficulté, notamment les actions de prévention et 
d'accompagnement. A cette fin, il précise les opérations programmées 
d'amélioration de l'habitat, le cas échéant, les opérations de 
requalification des copropriétés dégradées et les actions de lutte contre 
l'habitat indigne ;
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- les actions et opérations de requalification des quartiers anciens 
dégradés ;
- les actions et opérations de rénovation urbaine et de renouvellement 
urbain, notamment celles, impliquant la démolition et la reconstruction 
de logements sociaux, la démolition de logements situés dans des 
copropriétés dégradées, assorties d'un plan de revalorisation du 
patrimoine conservé et des mesures envisagées pour améliorer la qualité
urbaine des quartiers intéressés et des services offerts aux habitants 
ainsi que de la prise en compte du relogement des habitants et des 
objectifs des politiques de peuplement ;
- les actions à mener en matière de politique foncière permettant la 
réalisation du programme ;
- la typologie des logements à réaliser ou à mobiliser au regard d'une 
évaluation de la situation économique et sociale des habitants et futurs 
habitants et de son évolution prévisible. Cette typologie doit 
notamment préciser l'offre de logements locatifs sociaux (prêts locatifs 
sociaux et prêts locatifs à usage social) et très sociaux (prêts locatifs 
aidés d'intégration) ainsi que l'offre locative privée dans le cadre d'une 
convention avec l’ANAH ou issue d'un dispositif d'intermédiation 
locative et de gestion locative sociale. Cette typologie peut également 
préciser l'offre de logements intermédiaires ;
- les actions et opérations d'accueil et d'habitat destinées aux 
personnes dites gens du voyage ;
- les réponses apportées aux besoins particuliers des personnes mal 
logées, défavorisées ou présentant des difficultés particulières ;
- les réponses apportées aux besoins particuliers des étudiants ;
- les réponses apportées aux besoins particuliers des personnes en 
situation de perte d'autonomie liée à l'age ou au handicap, par le 
développement d'une offre nouvelle et l'adaptation des logements 
existants. 

Le PLH comprend un programme d'actions détaillé par commune et, le 
cas échéant, par secteur géographique qui indique pour chaque 
commune ou secteur :
- le nombre et les types de logements à réaliser ;
- le nombre et les types de logements locatifs privés à mobiliser, dans le 
respect du IV de l'article 4 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la 
mise en œuvre du droit au logement ;
- les moyens, notamment fonciers, à mettre en œuvre pour atteindre les 
objectifs et principes fixés ;
- l'échéancier prévisionnel de réalisation de logements et du lancement 
d'opérations d'aménagement de compétence communautaire ;
- les orientations relatives à l'application des 2° et 4° de l'article L. 151-28 
et du 4° de l'article L. 151-41 du code de l'urbanisme. 

_________



Le plan de mobilité

Le plan de mobilité, ou antérieurement plan de déplacements urbains 
(PDU), détermine les principes régissant l'organisation du transport de 
personnes et de marchandises, la circulation et le stationnement dans le
périmètre de transports urbains.
Depuis la loi d’organisation des mobilités du 24 décembre 2019, le rôle 
des intercommunalités et des régions sont renforcés. L’interférence 
entre l’organisation des mobilités et l’urbanisme est renforcée. 
La notion de mobilité concerne tous les modes de déplacement dont la 
marche à pied.

« Le plan de mobilité détermine les principes régissant l'organisation de 
la mobilité des personnes et du transport des marchandises, la 
circulation et le stationnement dans le ressort territorial de l'autorité 
organisatrice de la mobilité. Il est élaboré par cette dernière en tenant 
compte de la diversité des composantes du territoire ainsi que des 
besoins de la population, en lien avec les collectivités territoriales 
limitrophes. Le plan de mobilité vise à contribuer à la diminution des 
émissions de gaz à effet de serre liées au secteur des transports, selon 
une trajectoire cohérente avec les engagements de la France en matière 
de lutte contre le changement climatique, à la lutte contre la pollution 
de l'air et la pollution sonore ainsi qu'à la préservation de la 
biodiversité. »

« Le plan de mobilité vise à assurer :

1° L'équilibre durable entre les besoins en matière de mobilité et de 
facilités d'accès, d'une part, et la protection de l'environnement et de la
santé, d'autre part, en tenant compte de la nécessaire limitation de 
l'étalement urbain telle qu'encadrée par les plans locaux d'urbanisme ou
les plans locaux d'urbanisme intercommunaux ;

2° Le renforcement de la cohésion sociale et territoriale, notamment 
l'amélioration de l'accès aux services de mobilité des habitants des 
territoires moins denses ou ruraux et des quartiers prioritaires de la 
politique de la ville ainsi que des personnes handicapées ou dont la 
mobilité est réduite ;

3° L'amélioration de la sécurité de tous les déplacements, en opérant, 
pour chacune des catégories d'usagers, un partage de la voirie équilibré 
entre les différents modes de transport et en effectuant le suivi des 
accidents impliquant au moins un piéton, un cycliste ou un utilisateur 
d'engin de déplacement personnel ;

4° La diminution du trafic automobile et le développement des usages 
partagés des véhicules terrestres à moteur ;
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5° Le développement des transports collectifs et des moyens de 
déplacement les moins consommateurs d'énergie et les moins polluants,
notamment l'usage de la bicyclette et la marche à pied ;

6° L'amélioration de l'usage du réseau principal de voirie dans 
l'agglomération, y compris les infrastructures routières nationales et 
départementales, par une répartition de son affectation entre les 
différents modes de transport et des mesures d'information sur la 
circulation ;

7° L'organisation du stationnement sur la voirie et dans les parcs publics 
de stationnement, notamment en définissant les zones où la durée 
maximale de stationnement est réglementée, les zones de 
stationnement payant, les emplacements réservés aux personnes 
handicapées ou dont la mobilité est réduite, la politique de tarification 
des stationnements sur la voirie et dans les parcs publics corrélée à la 
politique de l'usage de la voirie, la localisation des parcs de rabattement
à proximité des gares ou aux entrées de villes, les modalités particulières
de stationnement et d'arrêt des véhicules de transport public, des taxis 
et des véhicules de livraison de marchandises, les mesures spécifiques 
susceptibles d'être prises pour certaines catégories d'usagers, de 
véhicules ou de modalités de transport, notamment tendant à favoriser 
le stationnement des résidents et des véhicules utilisés dans le cadre du 
covoiturage ou bénéficiant du label “auto-partage” ;

8° L'organisation des conditions d'approvisionnement de 
l'agglomération nécessaires aux activités commerciales et artisanales et 
des particuliers, en mettant en cohérence les horaires de livraison et les 
poids et dimensions des véhicules de livraison dans le ressort territorial 
de l'autorité organisatrice de la mobilité, en prenant en compte les 
besoins en surfaces nécessaires aux livraisons pour limiter la congestion 
des voies et aires de stationnement, en améliorant la préservation, le 
développement et l'utilisation des infrastructures logistiques existantes, 
notamment celles situées sur les voies de pénétration autres que 
routières et en précisant la localisation des infrastructures et 
équipements à venir, dans une perspective multimodale ;

9° L'amélioration des mobilités quotidiennes des personnels des 
entreprises et des collectivités publiques en incitant ces divers 
employeurs, notamment dans le cadre d'un plan de mobilité employeur 
ou en accompagnement du dialogue social portant sur les sujets 
mentionnés au 8° de l'article L. 2242-17 du code du travail, à encourager 
et faciliter l'usage des transports en commun et le recours au 
covoiturage, aux autres mobilités partagées et aux mobilités actives ainsi
qu'à sensibiliser leurs personnels aux enjeux de l'amélioration de la 
qualité de l'air ;

9° bis L'amélioration des mobilités quotidiennes des élèves et des 
personnels des établissements scolaires, en incitant ces établissements à



encourager et faciliter l'usage des transports en commun et le recours 
au covoiturage, aux autres mobilités partagées et aux mobilités actives ;

9° ter L'amélioration des conditions de franchissement des passages à 
niveau, notamment pour les cyclistes, les piétons et les véhicules de 
transport scolaire ;

10° L'organisation d'une tarification et d'une billetique intégrées pour 
l'ensemble des déplacements, incluant sur option le stationnement en 
périphérie et favorisant l'utilisation des transports collectifs par les 
familles et les groupes ;

11° La réalisation, la configuration et la localisation d'infrastructures de 
charge destinées à favoriser l'usage de véhicules électriques ou hybrides 
rechargeables ainsi que la localisation du réseau d'avitaillement à 
carburant alternatif tel que précisé à l'article 39 decies A du code 
général des impôts. Le plan de mobilité peut tenir lieu de schéma 
directeur de développement des infrastructures de recharges ouvertes 
au public pour les véhicules électriques et les véhicules hybrides 
rechargeables mentionné à l'article L. 334-7 du code de l'énergie. »

« Le plan de mobilité comprend un volet relatif à la continuité et à la 
sécurisation des itinéraires cyclables et piétons. Ce volet définit 
également les principes de localisation des zones de stationnement des 
vélos à proximité des gares, des pôles d'échanges multimodaux et des 
entrées de ville situés dans le ressort territorial. Ce volet définit 
également les outils permettant d'accroître les informations à 
destination des piétons et des cyclistes, notamment la mise en place 
d'une signalétique favorisant les déplacements à pied. » 

« Le plan de mobilité peut intégrer, lorsque l'agglomération est desservie
par une voie de navigation fluviale ou par un réseau ferré, un schéma de 
desserte fluviale ou ferroviaire, qui identifie notamment les quais 
utilisables pour les transports urbains de marchandises et de passagers 
par la voie d'eau, les emplacements possibles pour les différents modes 
d'avitaillement afin d'assurer, en particulier, la multimodalité de ces 
avitaillements, les zones et les équipements d'accès au réseau ferré, 
leurs principales destinations et fonctionnalités ainsi que l'articulation 
avec les équipements logistiques existants et futurs. »
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	B) Servitudes de passage accordées aux titulaires de titres miniers, de permis d’exploitation de carrières ou d’autorisations de recherches.
	Les bénéficiaires de titres peuvent :
	– établir des câbles, canalisations ou engins transporteurs ainsi que des pylônes et les mâts nécessaires à leur soutien à une hauteur minimale de 4,75 mètres ;
	– enterrer des câbles ou canalisations à une profondeur minimale de 0,50 mètre et établir les ouvrages de moins 4 mètres carrés de surface, nécessaires au fonctionnement desdits câbles ou canalisations, ainsi que des bornes de délimitation;
	– dégager le sol de tous arbres, arbustes ou autres obstacles.
	En outre, sur une bande de terrain dite bande large, comprenant la bande prévue à l’alinéa précédent, et dont la largeur sera fixée comme ci-dessus dans la limite de quinze mètres, sera autorisé le passage des personnes chargées de mettre en place, surveiller, entretenir, réparer ou enlever les matériels sus-énumérés ainsi que le passage des engins utilisés à cet effet.
	En terrain forestier, l’essartage peut, en cas de nécessité, être autorisé jusqu’au x limites de la bande large.
	La servitude I6 concerne la concession de la Porte, octroyée le 01 février 1996 et valide jusqu’au 07 février 2021 à la compagnie française de Mokta (« CFM », repris par Areva Mines) sur la commune de Saint-Julien aux Bois (plan de la concession sur la fiche Géodéris n° 19-009 dans rapport 2/3 informations utiles).
	– Protection des centres de réception radioélectriques contre les perturbations électromagnétiques : PT1
	– Protection des centres radioélectriques d’émission et de réception radioélectriques contre les obstacles : PT2
	– Réseaux de télécommunication : PT3
	– Voies ferrées : T1
	– Servitudes aéronautiques établies à l’extérieur des zones de dégagement : T7

	C) Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique
	– Plans de prévention des risques naturels prévisibles et plans de prévention de risques miniers : PM1
	– Protection des cimetières : INT1
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	E) Plans d’eau
	– articles L. 211-1, L. 214-18 et R. 214-112 et suivants du code de l’environnement,
	– arrêté ministériel modifié du 29 février 2008,
	– arrêté ministériel modifié du 27 août 1999 (création et vidange de plans d’eau),
	– circulaire du 21 octobre 2009 relative à la mise en œuvre du relèvement au 1er janvier 2014 des débits réservés des ouvrages existants.
	La problématique des plans d’eau est à la croisée de différents enjeux :
	– environnementaux : qualité de l’eau, effets hydrologiques, milieu humide, peuplement piscicole… ,
	– économiques : tourisme, agriculture, pêche… ,
	– sécuritaires : sécurité publique, réglementation « barrage », rétention d’eaux pluviales…
	Les plans d’eau sont donc des éléments structurants.
	C’est pourquoi il convient à la fois de veiller à leur situation administrative et/ou technique au regard de la loi sur l’eau et de les prendre en considération dans les projets d’urbanisation, notamment ceux identifiés comme prioritaires par les services en charge de la police de l’eau.
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